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QUESTIONS ECRITES

Radiodiffusion et télévision (programmes).

28247. — 31 mars 1980. — M. Paul Balmigère expose à M . le
ministre de la euiture et de la communication qu ' une pétition
du P. C . F. demandant que les forces vives du Languedoc-Roussillon,
syndicales, politiques, culturelles, aient véritablement la parole sur
F . R . 3, a recueilli de nombreuses signatures . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que les programmes de la télévision
refl".tent réellement la place de la population de la région, ses
luttes, la diversité de ses courants d'opinion . Cela implique également
que F. R . 3 joue effectivement un rôle de diffusiun de la tangue
occitane et de promotion de la région en occitan ou en français, ainsi
que dans le domaine de la musique, du théâtre et des arts plastiques.

Protection civile (surveillance des plages).

28248. -- 31 mars 1980 . — M. Paul Balmigère appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur les Sonséquences regrettables
de la diminution du nombre de maitres nageurs sauveteurs des
compagnies républicaines de Sécurité affectés dans les communes
littorales pendant la période estivale . Ainsi, les communes d'Agde
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et de .1larseillan, qui bénéficiaient en 1979 respectivement de dix
et cinq maîtres nageurs sauveteurs, n ' auraient cette année que huit
et trois affectés. Alors que ces maîtres nageurs sauveteurs accom-
plissent leur travail avec efficacité, les maires des communes seront
contraints de recruter un personnel moins bien préparé à cette
tâche de surveillance. Une telle mesure va à l 'encontre des décla-
retiens gouvernementales promettant l 'amélioration de la sécurité
des citoyens, un déplacement d' effectifs réduisant, de toute façon,
l'efficacité de la surveillance des plages . Il lui demande de maintenir
les effectifs des maîtres nageurs sauveteurs antérieurement attribués.

Jouets et articles de sports (entreprises : Meuse).

28249. — 31 mars 1980. — M. Antoine Porcu attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie sur le projet de déménagement d 'une
entreprise d ' Etain vers Calais, Cette société, installée à Etain depuis
1971, a bénéficié aux frais des contribuables locaux d ' une exoné-
ration de patente et d 'importantes primes de l ' Etat au titre des créa-
tions d' emplois. Or l 'ordre du jour du comité de direction convoqué
à Paris pour le 15 mars et du comité d 'entreprise convoqué pour le
19 mars appelle une décision sur le transfert des activités de cette
entreprise. Celle-ci envisage donc de déplacer ses installations, y
compris les machines, afin de bénéficier à nouveau des primes de
l'Etat pour a création d'emplois s et de l'exonération de la taxe
professionnelle . Les travailleurs et la population d' Etain n ' admettent
pas que l' on a joue Y ainsi avec les fonds publics et leur contribution
financière . En conséquence, il lui demande quelles mesures le Gou-
vernement entend-il prendre pour que cette entreprise maintienne
la totalité de ses activités à Etain et éviter ainsi qu 'elle ne puisse
réduire au chômage ses 170 travailleurs.

Impôt sur le revenu (établissement de l'impôt).

28250. — 31 mars 1980 . — Mme Jacqueline Chonavel appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur le fait suivant : en cette
période de déclaration d ' impôts, les administrés qui ne sont pas
en possession . de leur feuille nominative viennent retirer en mairie
les imprimés nécessaires. Or, d ' année en année, le nombre d' impri-
més délivrés aux mairies se réduit . Cette situation oblige les per-
sonnes intéressées à se déplacer, parfois dans plusieurs villes voi-
sines . Ce problème touche également les petites entreprises dont
les travailleurs sont contraints de s 'adresser directement à l' impri-
merie Lang, dans le dix-neuvième arrondissement . En conséquence,
elle lui demande s' il ne trouve pas choquante cette façon de pro-
céder et s' il ne pense pas prendre les dispositions indispensables
afin que les mairies disposent des imprimés en quantité suffisante
pour satisfaire la demande de leurs administrés et de rendre gra-
tuite la délivrance de ces imprimés lorsque l 'on se présente à
l 'imprimerie.

Matériels électriques et électroniques (entreprises).

28251 . — 31 mars 1980 . — Mme Jacqueline Chonavel appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie sur la correspondance du 7 jan-
vier 1980 toujours sans réponse adressée à lui-même par ses deux
collègues Colette Privat et Jacques Brunhes et lui-méme concernant
la restructuration et la mise en oeuvre de compression d 'emploi
des usines Burroughs de Pantin, Gennevilliers et Villers-Ecales . Elle
souhaite savoir s 'il est exact que le ministère du travail a donné
la décision d' agrément pour l 'installation à Pontoise et Cergy de
Burroughs et si cet agrément est accordé sous réserve de cesser
toutes activités dans les locaux occupés par Burroughs actuellement.

Matériels électriques et électroniques (entreprises).

28252. — 31 mars 1930. — Mme Jacqueline Chonavel appelle
l' attention de M . le ministre du travail et de la participation sur
la correspondance du 7 janvier 1930 toujours sans répo : .se adressée
à vous-même par ses deux collègues Coleile Privai,- député de
la Seine-Maritime, et Jacques Brhunes, dép uté des Hauts-tic-Seine,
et elle même concernant la restructuration et la mise en oeuvre
de compression d ' emploi des usines Burroughs de Pantin, Genne-
villiers et Villers. Ecolc . Elle souhaite savoir est cmnet que le
ministère du travail a donné la décision d ' agi 't ^:i pour l 'instal-
lation à Pontoise et . Cergy de Burroughs et si cet agrément est
accordé sous réserve de cesser toutes activités dans les locaux
occupés par Burroughs actuellement.

Métaux (entreprises'.

28253 . — 31 mars 1980 . — M. César Depietri expose à M. I.
ministre du travail et de la participation que la politique de
régression pratiquée depuis des années dans la sidérurgie et les

mines de fer entraîne des difficultés de fonctionnement des comités
d 'entreprise dont le budget fond d'anisée en année, alors que les
besoins et les frais fixes augmentent . La situation est grave dans
de nombreux C . E. Les travailleurs, au travers des activités sociales
et culturelles des C. E ., n'ont pas à faire les frais de cette situation
dont ils ne sont aucunement responsables . Surtout que, pour
répondre aux besoins de plus en plus grands en acier, tous les
pays de la C .E.E., sauf la France, augmentent d ' une façon constante
leur production d'acier. La nécessité d 'une relance de notre sidé-
rurgie est donc manifeste. En conséquence, il lui demande s ' il
compte prendre rapidement un décret tendant à augmenter la part
de l'employeur au C. E.

Enseignement secondaire (établissements : Gard).

28254. — 31 mars 1980 . — M. Bernard Deschamps appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur la nécessité de const"uire
dans les meilleurs délais le collège Elsa-Triolet de Beaucaire (Gard)
comme le demandent la municipalité, les parents et les enseignants
de cette ville. En effet, ce collège fonctionne actuellement dans
des bâtiments provisoires implantés sur un terrain destiné à la
construction de logements sociaux, et qui doit être libéré en 1980.
Le préfet de la région Languedoc-Roussillon et le recteur s 'étaient
d 'ailleurs engagés auprès de la municipalité de Beaucaire à ce
que la construction de ce collège prenne rang aussitôt après ceux
de Mauguio et de Saint-Gilles, actuellement en chantier. Or, le
collège de Beaucaire n'est pas inscrit au programme prioritaire
régional élaboré par le rectorat d ' académie pour les années 1930-
1981-1982. Il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin
que les engagements pris à l'égard de la ville de Beaucaire soient
tenus .

Enseignement supérieur et post-baccalauréat
(transports maritimes).

28255 . — 31 mars 1980 . — M. André Duroméa attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur la situation dés élèves officiers
mécaniciens de 3° classe, électromotoristes . La fermeture des cours
d 'O. M. 3 dispensés dans les écoles nationales de la marine mar-
chande . de Nantes et Marseille en juin 1979 les oblige à aller
suivre les cours des écoles d'a pprentissage maritime de Lorient
et Boulogne. En outre, le brevet d ' O . M. 3 électromotoriste risque
de ne plus être équivalent au diplôme d' O . M . 3 qui était dispensé
dans les E. N. M . M . B lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour rétablir les cours de O. M . 3 dans les E. N. M. M . ;
réunifier les brevets d ' O . M . 3 ; assurer la p romotion sociale en
maintenant le niveau 3 pour les officiers mécaniciens.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Dordogne) . .

28256 . — 31 mars 1980. — M . Lucien Dutard expose à M. le
ministre de l'éducation la vive inquiétude des instituteurs de
Savignac-les iEglises et de la population de cette commune devant
la menace de fermeture de la troisième classe de l ' école, alors que
l 'effectif actuel de 57 élèves doit être maintenu à 57 ou 58 à la
rentrée 1980 et que la municipalité a entrepris depuis juin 1979 la
création d ' une classe enfantine . Par ailleurs, le foyer rural (300 adhé-
rents, 18 branches d 'activités culturelles, sociales ou sportives)
verrait son action entravée par la suppression éventuelle d ' un insti-
tuteur, étant donné le rôle prépondérant du personnel enseignant
dans cette association . En conséquence, il lui demande de prendre
toutes mesures pour maintenir trois classes à l ' école de Savignac-
les-Eglises .

Recherche scientifique et technique
(centre nniiusal de la recherche scientifique).

28757. — 31 mars I03n . — Mme Jacqueline Fraysse•Cezalis attire
l ' s ttention de Mme le ministre des universités sur la situation des
infirmières du C. N . Il S . L'arrêté du ministère du travail et lie la
participation paru le 29 octobre 1978 au Journal officiel, classe le
diplôme d ' Eiat d ' infirmière au niveau ITI du cadre B de la fonction
publique, ce qui correspond à la categorie 2B de la grille C . N . I'.. S.,
;fers gn 'acteellement, elles sont classées au niveau 3B . Cette mité-
gode 3B est définie per les diplômes du baccalauréat . et rio brevet
d 'études professionnelles et la catégorie 2B par le diplôme du bac
+ deux ans, ce qui est le cas du diplôme d'infirmière. Ceci est déjà
appliqué à l'assistance publique. A ce reclassement indispensable,
s'ajoute la nécessité de la reconstitution de carrière dans la caté-
gorie 2B considérée .pour ne pas pénaliser les agents entrés avant
l ' application de ce décret. Aussi, elle lui demande ce qu 'il compte
faire pour que ce reclassement et cette reconstitution de carrière
soient appliqués dans les meilleurs délais .
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Recherche scientifique et technique
(coutre national de la recherche scie, :tifiquei.

28258 . — 31 mars 1980 . — Mme Jacqueline Fraysse•Cazalis attire
l 'attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur la situation des infirmières du C .N .R .S. L 'arrêté du ministère
du tr avail et de la participation paru le 29 octobre 1978 au Journal
officiel, classe le diplôme d'État d ' infirmière au niveau 111 du cadre B
de la fonction publique, ce qui correspond à le catégo r ie 2B de
la grille C.N .R.S . alors qu 'actuellement, elles sont classées au
niveau 3B . Cette categorie 3B est définie par les diplômes du
baccalauréat et du brevet d'études professionnelles et la catégorie 2 B
par le diplôme du bac + deux ans, ce qui est le cas du diplôme
d ' infirmière . Ceci est déjà appliqué à l ' assistance publique . A ce
reclassement indispensable, s' ajoute la nécessité de la reconstitution
de carriére dans la catégorie 2B considérée pour ne pas pénaliser
les agents ent rés avant l'application de ce décret . Aussi, elle lui
demande ce qu'il compte faire pour que ce reclassement et cette
reconstitution de carrière soient appliqués clans les meilleurs délais.

Recherche scientifique et technique
(centre national de la recherche scientifique).

28259. — 31 mars 1980 . — Mme Jacqueline Fraysse. Cazalis attire
l' attention de M. le ministre du travail et de la participation sur
la situation des infirmières du C.N.R .S . L ' .crêté du ministère du
travail ' et de la partici p ation, paru le 29 octobre 1978 au Journal
officiel, classe le diplôme d 'État d ' infirmière au niveau III du
cadre B de la fonction publique, ce qui correspond à la caté-
gorie 2 B de la grille C .N.R .S., alors gn 'actuel'entent, elles sont
classées au niveau 3 B . Cette catégo rie 3B est définie par les
diplômes du baccalauréat et du brevet d ' études professionnelles
et la catégorie 2B par le diplôme du bac plus deux ans, ce qui est
le cas du diplôme d 'infirmière . Ceci est déjà appliqué à l 'assistance
publique . A ce reclassement indispensable s 'ajoute la nécessité de
la reconstitution de carrière dans la catégorie 2 B considérée pour
ne pas pénaliser les agents entrés avant l'application de ce décret.
Aussi, elle lui demande ce qu ' il compte faire peur ce ce reclasse-
ment et cette reconstitution de carrière soient appliqués dans les
meilleurs délais.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

28260. — 31 mars 1980 . — M . Dominique Frelaut attire l 'attention
de M. te ministre de l'intérieur sur les conséquences dramatiques
pour les budgets des collectivités locales de la hausse du prix du
fuel domestique qui a été de 67,3 p . 100 en une année . Le préjudice
porté aux collectivités locales est d 'autant plus paradoxal que dans
le même temps les taxes sur les produits pétroliers perçues par
l'Etat ne cessent de croître . La progression annuelle de la taxe
intérieure sur les produits pétroliers a été de 36,6 p . 100 en 1977,
de 31,3 p . 100 en 1978 et de 35,4 p. 100 en 1979. D ' autre part, cette
taxe intérieure ne représente qu ' une partie des impôts indirects
perçus par l'Etat sur les produits pétroliers car il faut y ajouter
la T.V .A . qui est indexée sur les prix ainsi que la perception au
titre de l' institut français du pétrole. Pour 1979 la taxe intérieure
sur les produits pétroliers a rapporté à l ' Etat plus de 41 milliards
de francs, soit presqu 'autant que l ' impôt sur les sociétés (49,6 mil-
liards de francs( . En 1979 les droits et taxes ont représenté entre
27 et 30,8 p . 10D du prix du fuel domestique alors que de 1974 à
1977 la part de l'Etat n ' avait pas dépassé 18 p . 100 . Alors que la
hausse du fuel domestique pénalise durement les consommateurs et
les collectivités locales . il s 'étonne que cette hausse profite à l'Etat
dont le montant des recettes provenant des taxes sur les produits
pétroliers a, considérablement augmenté (35,4 p. 100 en 1979) . Par
ailleurs, le préjudice causé et accentué par l ' arrêté pris le 18 juin 19 :9
par le Gouvernement qui supprime toute concurrence entre les
fournisseurs, permet de ce fait aux compagnies pétrolières d 'opérer
un véritable racket sur les collectivités locales pour ce qui concerne
l'approvisionnement en fuel domestique . Il lui demande quelles sont
les dispositions qu ' il envisage de prendre pour dédommager les
collectivités locales du préjudice causé par la hausse du fuel
domestique .

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Meurthe-et-Moselle).

28261 . — 31 mars 1980 . — Mme Colette Goeurlot attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur une fermeture de classe qui
a été programmée selon la carte scolaire à l'école de filles Victor-
Hugo, à Saint-Max (Meurthe-et-Moselle) . Cette école compte actuel-
lement six classes plus une de perfectionnement pour 128 élèves.
Pour 1980/1981, 159 élèves sont attendus, plus ceux de classe de
perfectionnement . Si les classes actuelles sont maintenues, la
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moyenne d 'enfants par classe sera de 26,5. Si la suppression
intervenait, la moyenne passerait à 31,8 et, cintre les problèmes
que cela entrai:'erait, il faudrait envisager plusieurs classes à deux
niveaux . Par conséquent, elle lui demande s'il estime que cette
fermeture est justifiée et quelle démarche en direction de M . l ' ins-
pecteur d 'académie il compte entreprendre pour revenir sur ce
projet oie fermeture.

Enseignement préscolaire et élémentaire
té :ablissemcuts : Meurt/te-et-Moselle).

28262. .— 31 mars 1980 . — Mme Colette Goeurlot attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur une fermeture de classe qui a
été programmée .selon la carte scolaire à l ' école d ' application de
Boudonville . Cette fermeture aura poco• conséquence d ' augmenter
les effectifs des classes (dépassement des 25, optimum pédagogique),
de modifier les structu res pédagogiques, de perturber les besoins
en «mitres d ' application u de l'école no rmale (nouvelle formation
des instituteurs) . Il y aurait lieu au contraire d'améliorer les
stru .'ures actuelle. : du groupe ne prévoyant l' accueil des enfants
de deux ans, d 'assurer convenablement les remplacements lors des
congés de maladie du personnel et de créer tin G .A.P. P. sur ce
secteur scolaire . Par conséquent, elle lui demande s' il estime que
cette fermetur e est justiliée et quelle démarche en direction de
M . l ' inspectent d'académie il compte entreprendre pour revenir sur
ce projet de fermeture.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(étnblissemcnts : Meurthe-et-Moselle).

28263. — 31 mars 1980. — Mme Colette '.,oeuriot attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur une fermeture de classe qui a
été programmée selon !a carte scolaire à Pagny-sur-Moselle (Meurthe-
et-Moselle). Selon le système de globalisation des écoles garçons et
filles, il est envisagé tue fermeture . Pourtant de nombreux éléments
sont à prendre en considération, car les effectifs iront très rapi-
dement en augn.entant en fonction des facteur s suivants : cette
commune est en voie d ' expansion économique et démographique;
un programme de construction livrera 234 pavillons pour 1980, 1931
(essentiellement à de jeunet ménages), dont 54 seront terminés
incessamment . De ce fait, 50 enfants d'àge scolaire sont déjà recen-
sés ; de nombreuses entreprises viennent s ' installer, dont une dont
l 'effectif passera de 60 à 350 salariés dans les quatre ans à venir,
et qui drainera l'installation de familles à Pagny ; la commune a
engagé de gros investissements pour l ' amélioration des groupes
scolaires . Une suppression de classe entraînera rapidement des sur-
charges, et l 'expansion de Pagny nécessitera plutôt dans un proche
avenir des créations de classes . Par conséquent, elle lui demande
s 'il estime que cette fermeture est justifiée et quelle démarche en
direction de M . l ' inspecteur d ' académie il compte entreprendre pour
revenir sur sa décision.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Meurthe-et-Mosellet.

28264, — 31 mars 1980. — Mme Colette Goeuriot attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur une fermeture de classe qui a
été programmée selon la carte scolaire au groupe Romain-Rolland,
école de garçons à Auboué (Meurthe-et-Moselle) . Ce groupe com-
prend actuellement six classes garçons de 151 élèves, six classes
filles de 159 élèves . En supprimant une classe selon le principe de
globalisation, la moyenne pour onze classes serait de 27,4 élèves/
classe . Mais en réalité à l ' école de garçons la moyenne sera de
trente élèves/classe avec le déséquilibre suivant : en cours prépa-
ratoires et élémentaires . moyenne inférieure à vingt-cinq : en cours
troyens : moyenne de trente à trente-cinq par classe . Par consé-
quent, elle lui demande s' il estime que cette fermeture est justifiée
et quelle démarche en direction de M . l ' inspecteur d ' académie il
compte entreprendre pour revenir sur ce projet de fermeture.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Meurthe-et-Moselle).

28255 . — 31 mars 1930. — Mme Colette Goeurlot attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur une fermeture de classe qui a
été programmée selon la carié scolaire à l ' école maternelle Langevin-
Wallon, à Jarny (Meurthe-et-Moselle) . Cette école c e mporte quatre
classés, et l' effectif de la prochaine rentrée de 130 les justifie pleine-
ment d 'autant que les prévisions au 1" mars 1980 permettent
d'affirmer que 133 enfants seront scolarisés . Par conséquent, elle
lui demande s 'il estime que cette fermeture est justifiée et quelle
démarche en direction de M. l 'inspecteur d' académie B compte entre-
prendre pour revenir sur ce projet de fermeture.
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Enseignement préscolaire et élémentaire.
(établissements : Met:rthe-et-1Ioseilcl.

28266 . — 31 mars 1930. — Mrne Colette Goeuriot attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur une fermeture de classe qui a
été programu•ce selon la carte scolaire à l ' école primaire mixte
d'Atton-Pont-à-Mousson (Meurthe-et-Moselle) . Cette école comporte
actuellement trois classes pour cinquante-cinq élèves et les prévisions
de rentrée seront de cinquante-deux . En fonction de cela, une fer-
meture a été envisagée, mais en 1981, un lotissement en cours de
construction permettra l 'installation de vingt familles . On peut
déjà prévoir pour ces deux classes, un effectif très chargé de
trente à trente-cinq élèves, dont chacune à trois cours. Par consé-
quent, elle lui demande s 'il estime que cette fermeture est juetil'iée
et quelle démarche en direction de M . l 'inspecteur d'académie il
compte entreprendre pour revenir sur ce projet de fermeture.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : iMenrthc-et-Moselle).

28267. — 31 mars 1980. — Mme Colette Goeuriot attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur une fermeture de classe qui
a été programmée, selon la carte scolaire, à l ' école de Conflans-en-
Jarnisy (Meurthe-et-Moselle) . Cette école compte actuellement
soixante-six élèves . Mais, du fait de la construction de quarante
pavillons en cours, les prévisions de rentrée sont de quatre-vingt-
quato :ze élèves et . courant 1931, cent quatre élèves . Cette suppres-
sion risque d' entraîner très rapidement des surcharges dans les
classes, dès l ' installation des familles dans les pavillons . D 'autre part,
onze enfants de trois ans pourraient être scolarisés si l ' autorisation
de classe enfantine était ecce :dée . Par conséquent, elle lui demande
s 'il estime que cette fermeture est justifiée, et quelle démarche
en direction de M . l'inspecteur d'académie il compte entreprendre
pour revenir sur sa décision de fermeture.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Meurthe-et-Moselle).

28268. — 31 mars 1980. -- Mme Colette Goeuriot attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur une fermeture de classe qui
a été programmée, selon la carte scolaire, à l 'école de Frolois
(Meurthe-et-Moselle). La fermeture de cette classe obligera à regrou-
per trois niveaux dans la même classe, ce qui remet en cause un
certain nombre de conceptions pédagogiques, et une tâche impor-
tante pour l'enseignant . D'autre part, le maintien de classe de l'école
de filles aurait permis d'envisager la création d' une section enfantine.
Par conséquent, elle lui demande s 'il estime que cette fermeture est
justifiée, et quelle démarche en direction de M . l'inspecteur d'aca-
démie il compte entreprendre pour revenir sur ce prose"t de fer-
meture.
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conséquent, elle lui demande s ' il estime que cette fermeture est
justifiée, et quelle démarche en dit-cetion de M . l ' ins p ecteur d 'ace.
démie il compte entreprendre pour revenir sur ce projet de fer-
meture.

Enseignement préscolaire et élémentaire
n établissements : Aleerthe-et-élosclle).

28271 . — 31 mars 1980 . — Mme Colette Goeuriot attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur une fermeture de classe qui
a été programmée selon la carte scolaire à l 'école maternelle Diction
à Nancy (Meurthe-et-Moselle) . Actuellement, l 'effectif des enfants
nés en 1976 est en baisse . Mais une progression de natalité, les
années 1977 et 1978, permet de prévoir une augmentation des enfants
en âge d ' être scolarisés à la prochaine rentrée. D'autre part, on
enregistre des surcharges dans d 'autres maternelles par mauvaise
répartition de secteur, et un manque de place dans une école
devenue trop juste dans un quartier populeux. La création de nou-
velles classes maternelles serait plutôt à envisager . Par conséquent,
elle lui demande sil estime que cette fermeture est justifiée, et
quelle démarche en direction de M. l'inspeleur d 'académie il compte
entreprendre pour revenir sur ce projet de fermeture.

E,rseigaemeat agricole (établissements : Allier).

28272. — 31 mars 1980 . — M. Pierre Goldberg attire l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les graves conséquences qu ' aurait
pour tout le canton de Marcillat-en-Combraille la fermeture anm,ncée
pour la rentrée 1980 de la classe d ' accueil au centre de formation
professionnelle agricole (C . F. P. A .) de Durdat-Larequille (Allier).
En effet, cette classe, qui reçoit des élèves de diverses origines
scolaires âgés de quatorze et quinze ans, leur permet d'accéder
au niveau du brevet d 'études professionnelles agricoles (B. E. P. A.)
dans les meilleures conditions. Le recrutement en classe de B . E . P. A.
se faisant essentiellement à partir des effectifs de cette classe
d 'accueil, la fermeture de celle-ci conduirait donc à la disparition
de l ' ensemble des formations scolaires, ce qui ser :sit catastrophique
pour la région . Le C. ". P . A. de Durdat-Larequille constitue en
outre un support de chi ix pour la formation des adultes et l ' appren-
tissage, qui se verraie )t affaiblis, voire abandonnés du fait de la
mise en cause de cett e structure scolaire au C. F. P . A . C ' est donc
l ' équilibre professionnel du canton, et même au-delà, qui est mis
en cause, cette école ayant joué un rôle primordial dans l 'évolution
des entreprises agricoles, en assurant la vulgarisation technique et
la formation des hommes . Il faut souligner en outre que cette école
s 'est dotée depuis un an d 'un magnifique internat construit sur
un terrain donné par la commune de Durdat-Larequille . Rien ne doit
donc mettre en cause l'existence de cette structure . En conséquence,
il lui demande que soit écartée toute menace de fermeture de la
classe d 'accueil du C. F. P. A . de Durdat-Larequille à la rentrée
scolaire de "entembre 1980 .

	

-

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : .Me tette-et-blosel!e).

28269 . — 31 mars 1980 . — Mme Calette Goeuriot attire (attention
de M. le ministre de l'éducation su r une fermeture de classe qui
a été programmée selon la carte scolaire à l ' école de Longuyon
(Meurthe-et-Moselle) . L 'école de garç ms compte cinq classes pour
126 élèves, le seuil de fermeture est de 116 . L ' école de filles compte
quatre classes pour quatre-vingt-dix-sept élèves, le seuil de fermeture
est de quatre-vingt-six. Pour un effectif réel de 223 élèves, les neuf
classes sont donc justifiées . Mais selon le système de globalisation,
le seuil de fermeture pour neuf classes est de 231 . Par conséquent
elle lui demande s ' il estime que cette fermeture est justifiée et
quelle démarche en direction de M . l 'inspecteur d 'académie il compte
entreprendre pour revenir sur ce projet de fermeture.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements Meurthe-et-Moselle).

28270. — 31 mars 1980. — Mme Colette Goeuriot attire l ' attention
. de M. le ministre de l'éducation sur une fermeture de classe qui
a été programmée selon la carte scolaire à l' école Pierre-et-Marie-
Curie filles à Toul-Croix-de-Metz (Meurthe-et-Moselle) . Et, en parti-
culier, sur l 'originalité de ce quartier à population très flucteante.
En effet, la population est essentiellement militaire et, du fa':t des
nombreux mouvements, il n'est jamais possible de déterminer les
entrées et les sorties qui permettent d'établir' des effectifs justes.
D'autre part, cette école réclame depuis des années une G. A. P. P.
ou des classes de perfectionnement qui seraient très justifiées . Par

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

28273 . — 31 mars 1930 . — M . Pierre Goldberg se fait auprès de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale l 'écho du
profond mécontentement que suscite chez les mutualistes l 'instau-
ration d' un ticket modérateur d 'ordre public par décret n" 80.24
du 15 janvier 1980 . Si cette mesure s'appliquait, tout organisme
se verrait interdire de rembourser la totalité du ticket modérateur
aux assurés sociaux ayant souscrit volontairement une muserai
supplémentaire à celle de la sécurité sociale, et un cinquième res-
terait à la charge de l 'assuré. Or, les mutuelles, répondant à la
volonté de leurs adhérents, soucieux d ' assurer la sécurité la plus
large pour leur famille, en sont venues peu à peu à rembourser le
ticket modérateur à 100 p . 100, tout en refusant de couvrir les
dépassements du tarif de la sécurité sociale . L'instauration du ticket
modérateur d' ordre public em perçue à juste titre par les mutua-
listes comme une atteinte à la liberté individitelle et collective,
comme une régression porteuse de nouvelles injustices. puisque
touchant plus ceux qui ont le moins de moyens. En outre, s ' agissant
de l 'argent des mutuelles, cette mesure n ' apportera aucune économie
pour la sécurité sociale . En conséquence, compte tenu du caractère
injuste, attentatoire aux libertés et inopérant de cette mesure, il
lui demande l 'abrogation du décret n" 80-24 du 15 janvier 1980
instaurant un ticket modérateur d ' ordre public.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

28274. — 31 mars 1980 . — M . Roger Gouhier informe M. le ministre
de l'économie que les maires des communes du département de la
Seine-Saint-Denis ont -reçu ' de M . le préfet' la lettre suivante :
a Soucieux de renforcer l'économie française, notamment en favo-
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risant sun adaptation, le Gouvernement met en ouvre une politique
fondée sur les principes de liberté et de reer^scbiiité . Cette
orientation repose sur le développement de la concurrence à tous
les niveaux de la vie économique : elle met l'accent sur une meil-
leure information des consommateurs . Les collectivités locales dont
le rôle d'acheteur est important et qui ont la charge de différents
ser•ices publics locaux sont concernées par cette réorientation ;
elles le sont d 'autant plus que le Gouvernement souhaite dévelop-
per leur autonomie par un allégement de la tutelle administrative.
Les collectivités locales vont être ainsi anivaées à exercer leurs
responsaititités en matière économique dans un environnement
rouveau ; il convient qu 'elles puissent conduire leur action en ce
domaine au mieux des intérêts de lems administrés . .I ' ai l ' honneur
d'appeler votre attention sur l'importance qui s 'attache à ce que
vous pro . :.diez, dans le cadre de a réglementation en vigueur, à
un large appel à la concurrence lors de la passation des marchés
ou de la conclusion de contrats avec des entreprises privées. Je
vous précise que la loi n" 77-806 du 19 juillet 1977 relative au
contrôle de la concentration économique et à la répression des
ententes illicites et des abus de position dominante a donné, en
son article 15, la possibilité aux collectivités territoriales, pour
toute affaire qui concerne les intérêts dont elles ont la charge, de
saisir la commission de la concurrence . Cette instance remplace la
commission technique des ententes et positions dominantes ; mais
il ne s 'agit pas d ' une simple substitution, la loi ayant conféré à
la nouvelle commission une autorité renforcée et une coup :tente
consultative générale pour toutes les questions de concurrence.
Les collectivités locales, si elles estiment que des pratiques anti-
concurrentielles leur ont été opposées, ne devraient pas hésiter à
en saisir la commission de la concurrence . » Il constate que de
telles dispositions entrent en contradiction avec l ' arrété préfectoral
du 28 juin 1979 et la circulaire du 12 juillet 1079 relatives à l 'enca-
drement de le distribution du fuel domestique. Dans le paragraphe
consacré à la passation des marchés, il est dit que «l ' ouverture
d'un droit d'approvisionnement chez le ou les fournisseurs, qua-
lifiés de fournisseurs de référence, sans possibilité de transfert
de ce droit (sauf en cas de disparition du fournisseur de référence)
rend pratiquement impossible le recours à une . procédure concur-
rentielle ; il proteste à nouveau contre cet arrêté et cette circulaire
qui conduisent à supprimer la concurrence entre les compagnies
pétrolières et cela au préjudice des collectivités locales et à léga-
liser le régime des ententes ; demande que les régies de la con-
currence concernent également les sociétés pétrolières et que
soient rapportés l' arrêté et la circulaire cités ci-dessus.

Transports urbains (R .A.T.P . : réseau express régional t.

28275. — 31 mars 1980 . — Mme Marie Thérèse Goutmann expose
à M. le ministre des transports les problèmes relatifs à la prolon-
gation de la branche Est de Marne-ia-Vallée du R . E. R . de la
station Noisy-Mont d 'Est, à Torcy . Cette ligne dessert une zone en
pleine urbanisation où se poursuit la réalisation de nombreux loge-
ments, bureaux, commerces, P . M . I ., etc., c'est dire qu'elle concerne
une population nombreuse tant dans le sens Torcy-Paris que dans
le sens Paris-Torcy car, malheureusement, la majorité de la popu-
lation logée à Marne-la-Vallée est obligée de se déplacer vers la
capitale pour aller travailler alors que les transferts de bureaux
et d'industries sur Marne-la-Vallée amène sur la ville nouvel l e un
flux de travailleurs non logés sur place . Or, d'après les informa-
tions officieuses dont disposent les élus, il semblerait que l'ouver-
ture du tronçon Noisy-Mont-d' Est—Torcy s 'accompagne d ' une reccm-
mandation impérative auprès de la direction de la R . A . T . P.
d ' une gestion la plus économique que possible de cette portion de
ligne: De telles informations ne peuvent que nous inquiéter car
elles se traduiraient à coup sûr par des nuisances importantes pour
les usagers (qui payent déjà fort cher ce service public) en parti-
culier aux heures de pointe : surcharge des voitures, nécessité
prévisible de changer de train à Noisy-Mont d' Est, attente pro-
longée, etc. En conséquence, elle lui demande quelles mesures
il compte prendre pour assurer la liaison continue des réseaux
de Châtelet à Torcy et pour que les usagers du R. E. R., lourde-
ment pénalisés par le coût des transports en commun, ne fassent
pas les frais . d ' une opération d'austérité et puissent bénéficier d 'un
transport en commun rapide et efficace.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Haute-Vienne).

28276. — 31 mars 1980 . — M. Jacques Jouve attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le projet de suppression
d'une classe à l'école maternelle de l 'avenue de Naugeat (Limoges).
L ' effectif actuel s 'élève à ce jour à 112 élèves . Celui-ci sera au moins
équivalent pour la rentrée prochaine compte tenu que trente
élèves de la section s des grands» quittent l'école cette année contre

	 et.

37 élèves par classe dans des locaux trop exigus . Pour ne pas
accroitre la surcharge de travail et maintenir pour les enseignants
In qualité de l 'enseignement, il lui demande le maintien des quatre
classes à l'école maternelle de l ' avenue de Nmigeat.

Départements et territoires d'outre-oser (Réunion : cours d ' eou).

28277. — 31 mars 1980. — M. Maxime Kalinsky attire l 'attention cle
M . le ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-
mer) sur l ' urgence de la réalisation de certaines infrastructures
qui font actuellement défaut dans file de la Réunion et qui ont
été la cause d ' importants dégâts lors du passage du cyclone Hya-
cinthe. L'endiguement des ravines et rivières doit être considéré
comme une priorité et des crédits d ' Etat doivent être débloqués
d ' urgence pour ces réalisations . Il s ' en est fallu de peu pour que
les eaux de la rivière des ( ;)lets en crue envahissent la ville du
Port (32 500 habitants), la zone industrielle et la centrale électrique
et causent des dégâts encore plus importants aux bassins du Port.
Les eaux de la rivière en crue ont emporté plusieurs hectares
et dix oraisons du village de la rivière des Galets, brisé l ' un des
trois épis de protection et mit emporté sur la moitié de sa largeur
et sur une trentaine de métres le boulevard de la Marine . Chacun
se rend compte sur place que si les pluies s 'étaient poursuivies
durant vingt-quatre heures, il y aurait eu un sinistre d 'une extrême
gravité avec des quartiers entiers envahis par les eaux, des morts
par dizaines et de graves conséquences pou r l ' économie du pays . De
longue date la municipalité du Port demande la réalisation de
l' endiguement de la rivière des Galets. La construction de trois
épis réalisés à l ' initiative de la municipalité a permis de retarder
l' attaque des eaux et la rupture de la routa de desserte Sud . Si
cela n 'avait été, compte tenu de la pente générale du site de
l' agglomération urbaine du Port, le désastre aurait été considé-
rable . Ces faits confirment le bien-fondé des demandes faite, par la
commune afin crue soient réalisés d'urgence les ouvrages de protec-
tion de toute la rive droit de la rivière des Galets (digue, etc .)
depuis le village de la Rivière des Galets inclus jusqu'au littoral.
Le Gotivernetnmm lors du conseil des ministres du 13 février,
a décidé de prendre à sa charge la totalité des réparations de la
voirie et de la reconstitution des endiguements après le passage
de Hyacinthe . Il lui demande s'il envisage de débloquer d'urgence
les crédits nécessaires pour protéger avec efficacité la ville du
Port car, les récents événements le démontrent, l ' intérêt général
est de prévoir et d ' éviter des catastrophes dont les bilans sont
comb i en dramatiques et inchiffrables.

Départements et territoires d' outre-)mer
(Réunion : calamités et catastrophes).

28278. — 31 mars 1980 . — De Ille de la - Réunion où il s'est rendit
afin de constater sur place la situation après le passage du cyclone
Hyacinthe, M . Maxime Kalinsky den:a :nde à M. le ministre de l'inté-
rieur (Départements et territoires d ' outre-mer) les raisons pour
lesquelles il se refuse à rendre public le montant total et détaillé
des dégâts provoqués par ce cyclone. Le chiffre de sept cents mil-
lions de francs de dégâts a été avancé par les services ministériels
mais tout laisse penser que ce chiffre est sous-estimé lorsqu 'on
constate les réalités sur place . En effet, les cultures ont été dévas-
tées, des productions entières ont été détruites, des infrastructures
importantes ont (té endommagées, environ 2000 familles oint eu
des pertes importantes, parfois la totalité de leurs biens, habita-
tion eninprise, 283 entreprises commerciales et 50 entreprises
industrielles ont eu à subir des dégâts importants . La mission
interministérielle qui est venue enquêter sur place est repartie
avec des chiffres précis sir le montant des pertes subies dans les
différents domaines et, s' il est vrai que pour certaines cultures il
n 'est pas possible de fournir les éléments avec précision, il n 'en
demeure pas moins que le ministère dispose actuellement d ' éva-
luations précises (avec éventuellement une hypothèse basse et une
hypothèse haute) dans les différents domaines sur le montant des
pertes subies et sur les travaux nécessaires afin de réaliser des
infrastructures conformes avec les besoins car le cyclone Hyacinthe
a mis en évidence certaines aberrations dans des réalisations anté-
rieures qu' il faut d 'urgence rectifier et l ' absence grave de digues
ou de canaux afin d'éviter que ne se reproduise l'envahissment
de certaines communes par les eaux . Tout cela a été chiffré, nul
n 'en doute, et tel était d'ailleurs le rôle de la mission interministé-
rielle . Il lui demande en conséquen ce, compte tenu de l ' ampleur
des dégâts et la situation catastrophique de certains sinistrés, s ' il
entend débloquer des aides d ' urgence supplémentaires à celles ini-
tialement prévues qui s ' avèrent — avec une participation gouver-
nementale de 300 millions à laquelle s 'ajoute une prévision de
100 millions de francs de la Communauté européenne, nettement
insuffisante en particulier pour )es - ' nistrés de condition des plus
modestes, pour les petits planteurs et pour les colons qui produisent
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le géranium, pour les petites entreprises et les petits commerçant ::
et peur réaliser, non seulement les travaux de réparation d ' infra-
structures, mais aussi pour réaliser les travaux qui s 'avèrent abso-
lument indispensables pour protéger les populations avec plus d'effi-
cacité . Il lui demande également s 'il entend prendre en considéra-
tion les avis émis de longue date par les élus locaux du parti
communiste réunionnais, avis dont les autorités responsables n ' ont
pas tenu compte et dont on peut, aujourd ' hui, mesurer combien
cela a été dommageable.

Formation professionnelle et promotion sociale
(stages : Allier).

28279. — 31 mars 1980. — M . André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
préoccupante du département de l'Allier au sujet de l 'allocation
au titre de la formation professionnelle des salariés . Il lui rappelle
que la rémunération des stagiaires versée par les services du minis-
tère du travail concerne uniquement les formations bénéficiant
d ' un agrément sur le plan national ou d 'une convention sur le plan
régional . Il l ' informe que dans le d':partement de l'Allier les seu-
les actions agréées sur le plan national se situent dans le cadre
de l 'I . U . T . de Montluçon . Il lui cite le cas d' une jeune fille de
vingt ans qui a travaillé quatre ans avant de reprendre des études
de secrétaire de directio n, dans la section B .T.S . de secrétariat du
lycée de Vichy-Cusset et qui ne perçoit aucune aide . En consé-
quence, il lui demande de 'prendre les mesures pouvant remédier
à cet état de fait et assurer la rémunération des salariés de l 'Allier
qui entreprennent une action de formation professionnelle.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel tlontest i nne).

28280 . — 31 mars 1980. — M . Alain Léger attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
revendeurs de fuel domestique . Les négociants en produits pétro-
liers et, en particulier, du F . O . D. (soit quelques 9 000 entreprises)
connaissent actuellement de très grosses difficultés liées, d'une part,
au contingentement, d'autre part, aux conditions d 'exploitation en
dégradation constante depuis deux ans . Ce secteur d ' activité doit
assurer la livraison de produits dont les prix ont augmenté très
rapidement (-- 79 p . 100 en deux ans pour le F . O . D.) alors que la
rémunération des négociants fixée en valeur absolue est notoire-
ment insuffisante et ne correspond d'a'lleurs qu ' au fractionnement
des produits (en C 1 en zone D, la mante pour livrer 1 mètre cube
est de 78,30 francs pour un prix de vente au mètre cube de
1420 francs, soit une rémunération brute de 5,51 p. 100 ; un tel
pourcentage ne permet pas, bien entendu, de couvrir les frais de
main-d ' muvre et 9e matériel permettant d'assurer cette distribution).
Dans ces conditions, la distribution indépendante de produits pétro-
liers ne peut plus poursuivre son activité car elle est incapable
d' investir : il faut noter qu ' un véhicule de distribution coûte entre
150 000 et 200 000 francs, hors taxes ; comment financer un tel
équipement avec une rémunération aussi faible . Deux possibilités
s' offrent alors au négoce : disparaître ou s 'intégrer aux sociétés
pétrolières avec dans les deux cas tous les risques nue cela comporte
pour les consommateurs (disparition des points de vente et inté-
gration de la distribution par les sociétés pétrolières) . La poursuite
de l' activité par les distributeurs ne peut être assurée, selon la
profession, qu' à trois conditions : la définition par les pouvoirs
publics d 'un tarif d 'achat propre au négoce (les négociants sont
actuellement considérés à ce niveau comme des consommateurs)
une augmentation substantielle des différentiels de paliers entre
le C O et le C 4 ; le maintien des conditions de paiement en usage
dans les relations commerciales . La situation financière des- entre-
prises de distribution est telle que seules des mesures urgentes
pourront assurer la survie. Pour étudier l 'ensemble du problème
de le distribution du F.O .D . en France, la profession souhaiterait
que les pouvoirs publics puissent nommer une commission d ' étude
afin d 'apporter les solutions permettant de maintenir un réseau
de distribution indépendant. En conséquence, 1 nui demande quelles
dispositions il compte prendre pour répondre aux demandes formu-
lées par la profession.

Assurance maladie-maternité (prestations en nature).

28281 . — 31 mars 1980. — M. Joseph Legrand attire l' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés rencontrées par . les catégories sociales les plus défavorisées
pour bénéficier pleinement de cures thermales. Ces personnes ne
peuvent, malgré la recommandation médicale; prendre en charge
la moitié du coût de la cure. En conséquence, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour permettre aux personnes les
plus défavorisées de bénéficier d'une thérapeutique dont les effets
heureux sont de plus en plus recônnus .
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Personnes ragées (politique en faveur des personnes égées).

28282. — 31 mars 1980. -- M. Joseph Legrand attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les consta-
tations suivantes : de nombreuses personnes i.gfes sont hospitalisées
dans des unités de traitement des maladies aiguës faute d'autres
solutions . L'insuffisance de maisons de retraites abordables, le
manque d'établissements spécialisés pour les personnes qui ont
perdu leur autonomie, de l'aide à domicile actuellement limitée,
voire supprimée dans de nombreux départements, cr éent des situa-
lions inadaptées et fort coûteuses . C'est ainsi que 15 p . 100 des lits
de soins intensifs en médecine sont occupés par des personnes
pour lesquelles on n'a pas trouvé d 'autres structures, principalement
pour les personnes âgées. Tenant compte que le ministre n 'admet plus
les types V 80-120, etc., il lui demande quelles dispositions il

.compte prendre et quelles structures il envisage pour permettre
d' héberger et soigner les personnes âgées.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens).

28283 . — 31 mars 1980. — M . Joseph Legrand s ' étonne auprès de
M. le ministre de la santé de la sécurité sociale que les dentistes
n'aient pu, à ce jour, obtenir l ' amélioration de leur convention
avec la sécurité sociale dans le cadre d'une meilleure politique den-
taire : le relèvement des tarifs des actes, du remboursement des
soins et des prothèses . Pour cette demande, 95 p. 100 des dentistes
ont, à l' appel de leur confédération nationale, fait grève le 31 janvier
dernier. Il lui demande donc quelles dispositions il a pu .prendre
depuis, ou compte prendre pour satisfaire les revendications légi-
times des dentistes.

Aide sociale (moyens financiers).

28284. — 31 mars 1980 . — M . Joseph Legrand attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les consé-
quences de l'insuffisance des crédits d ' aide sociale pour l' année 1980.
La participation de l'Etat telle qu'elle apparaît dans le budget s 'élè-
vera en 1980 à 3504 millions de francs, soit 7,45 p . 100 de plus que
l ' année 1979. Compte tenu de l 'inflation, de la prise en charge par
l ' aide sociale des chômeurs qui ne sont plus couverts par la sécurité
sociale, du ticket modérateur, de l'aide plus importante à apporter
aux personnes particulièrement les plus défavorisées, il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour que les communes et
les départements n 'aient pas à supporter les insuffisances de crédits
d 'aide sociale pour 1980.

Etablissements d ' hospitalisation de soins et de cure (budget).

28285. — 31 mars 1980 . — M . Joseph Legrand attire l 'attention
de M: le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les consé-
quences vie la suppression des budgets supplémentaires des éta-
blissements hospitaliers en cours d 'année et ce la fixation à
11,8 p. 100 le pourcentage maximal d ' augmentation des dépenses
hospitalières en 1980. L'indignation contre cette mesure gouver .
nementale est générale . 91 p . 100 des responsables hospitaliers ont
dû adopter un budget qui dépasse les limites fixées par le Gouve .-
nement, 84 p. 100 ont demandé des dérogations au ministère . . Des
dérogations ont dû être accordées . L' augmentation des prix, y
compris ceux des médicaments et leur libération, vont entraîner de
nouvelles difficultés dans la gestion hospitalière . En conséquence, il
lui demande s ' il ne juge pas nécessaire d'annuler les mesures prises
à l'égard des budgets des établissements hospitaliers.

Mer et littoral (pollution et nuisances : Bretagne(.

28286. — 31 mars 1980 . — M . François Leizour attire l'attention
de M. le ministre des transports sur la nouvelle pollution des côtes
bretonnes provoquée par le sinistre survenu au pétrolier Tanin.
Il constate qu' une fois de plus la Bretagne est gravement touchée
par suite des circonstances non fortuites, et cela en dépit de toutes
les déclarations gouvernementales et de toutes les mesures de pré-
vention annoncées depuis la catastrophe de l ' Anoco-Cadiz. Il s'étonne
de ce que les risques considérables encourus par nos côtes n ' aient
pas conduit le Gouvernement français à intervenir plus fermement
au plan international pour obtenir une nouvelle et effective
réglementation de la circulation maritime. Il lui demande quand il
compte créer une commission chargée d 'élaborer des propositions
en ce sens, notamment afin de préciser une stricte définition des
règles applicables aux transports pétroliers et pour le respect
de normes techniques impérieuses à exiger des navires .
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Accidents du travail et maladies professionnelles (indemnisation).

28287 . — 31 mars 1980 . — M . Louis Maisonnat attire l'attention
de M. te ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
injustices que révèle la réglementation dans le domaine de la
législation sur les accidents du travail . En effet, la loi de 1966
n 'autorise la prise en charge des accidents du travail que posté-
rieurement au 1^' janvier 1947 tandis que, conformément aux dis-
position de la loi du 9 avril 1898 et celle du 15 décembre 1922,
le droit à révision du taux d'incapacité fondé sur l' aggravation
de l'infirmité de l 'accidenté n'est ouvert que pendant trois ans à
compter de la décision d'attribution de rente . Il lui demande donc
que la réglementation clans ce domaine soit modifiée afin de per-
mettre : la prise en charge d 'accidents antérieurs au janvier
1P47 ; l 'augmentation des délais d 'ouverture pour les demandes
de révision des taux d' incapacité fondées sur une aggravation de
l 'infirmité des accidentés.

Bois et forêts (incendies : Gard).

20239 . — 31 mars 1980 . — M. Gilbert Millet expose à M. le ministre
de l'agriculture la reprise de feyers d' incendie dans les Cévennes
gardoises . D'ores et déjà le bilan apperait sérieux . Cinque année
une partie de la forêt est détruite par le feu entrainant des boule-
versements écologiques graves pour l'avenir . Il lui rappelle que
dans son intervention lors de la loi d 'orientation agricole, il lui
avait exposé que l 'origine de ces sinistres ne résidait pas seulement
dans l'im prudence des habitants ou des visiteurs de ces régions, mais
que la progression des incendies témoignait de la dégradation éco-
nomique de ces régions et mettait aussi en lumière l ' absence de
moyens suffisants de lutte contre le feu . Dans ces conditions on
ne peut que rendre hommage au courage des hommes qui se battent
parfois jusqu 'aux limites de l'épuisement contre les incendies de
forêt . Lors de cette intervention, il lui avait fait toute une série
de propositions propres à améliorer la protection de la forêt :
construction de pistes de défense, afin d'isoler au maximum les
forêts ; augmentation des voies d ' accès, des points d'eau, des tours
de guet. ; acroissement indispensable de la flolille des Canadairs ;
augmentation du nombre des hélicoptères et des aires d'atterris-
sage ; renforcement des effectifs des sapeurs pompiers ; organisation
d ' une grande campagne d'éducation du public ; révision de la légis-
lation des écobuages ; transformation de la composition des forêts
avec- notamment l'arrêt de l'implaniatioa tous azimuts des résineux
qui constituent un facteur permanent de sinistre . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre dans l 'immédiat et à moyen
terme pour la protection de la forêt cévenole.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements : Gard).

23207. — 31 mars 1980. — M. Gilbert Millet expose à M . le ministre
de l'éducation la vive émotion des populations gardoises devant
les fermetures de classes envisagées . C ' est ainsi que dans la IV' cir-
couscription du Gard, les communes de Notre-Dame-de-la-Bouvière
(Le Mazel) et Mauressargues voient leur classe unique menacée ;
que deux maternelles seraient supprimées (Avère et Lassalle) ;
qu 'une classe primaire serait supprimée à Alès (Tamaris) et deux
autres dans le secteur de l 'enfance inadaptée (Avèze et Anduze).
Enfin, la classe unique de Carnes serait gelée pour la rentrée 1980.
Ainsi le potentiel éducatif de cette circonscription se trouve touché
gravement dans toutes ses composantes. Il ne pourrait en résulter
que le renforcement des inégalités pour ces enfants devant l'appren-
tissage de la connaissance, inégalités qui frappent dans les' messires
prises les enfants dès leur plus jeune âge mais aussi inégalités qui
ne peuvent que renforcer celles inhérentes au handicap qui pour-
tant nécessiterait un soutien pédagogique supplémentaire. Il lui
rappelle la situation éconrmique difficile de cette région, la fer-
meture de ces classes ne pouvant qu'accélérer un processus de
désertification engagé et compromettre sérieusement la réani-
mation indispensable de la vie économique. Il lui demande en
conséquence de prendre des mesures pour que ces fermetures ne
soient pas confirmées, conformément à la volonté de la population
de pouvoir continuer à vivre et travailler au pays, le droit au savoir
et à l'éducation étant une des composantes de cette aspiration.

Enseignement secondaire (personnel).

28290 . — 31 mars 1980. — M. Robert Montdargent attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les difficultés éprouvées par
les professeurs du second degré titulaires d 'un mandat de conseiller
général et maire adjoint, pour assurer les charges qui leur ont été
confiées par le suffrage universel . En effet, ils se voient refuser
par le rectorat dont ils dépendent tout remplacement lors des

sessions du conseil généal . Les autorisations d'absence auxquelles
la loi et les diverses circulaires leur donnent droit leur sent
refusées dans les faits, puisque les heures de cours non assurées,
parce que correspondant aux heures de séance du conseil géné-
ral, doivent, selon le rectorat, être assurées en remplacement
un autre jour. La réponse ne saurait consister à demander aux
chefs d 'établissement d'aménager un emploi du temps en fonction
des séances dont la date et l'heure sont imprévisibles, ce qui
rendrait alors inutile toute autorisation d ie bsence, et rendrait les
dispositions prévues par la loi à ce sujet totalement inapplicables.
Les autorisations d 'absence accordées à un professeur certifié pour
raisons familiales ou de santé ne le conduisent pas à donner les
cours perdus à un autre moment . Il n'y a donc aucune raison de
procéder différemment pour un professeur élu . Sn conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour éviter aux
élèves une perte de cours et pour assurer le remplacement du
professeur élu par une décharge ou à temps partiel pendant la
durée des sessions.

Enseignement supérieur et post-baccalauréat (établissements : Paris).

28291 . — 31 mars 1980 . — Mme Colette Privat condamne vigou-
reusement la récente décision de Mme le ministre des universités
de nommer un administrateur provisoire à l'université Paris-VIII-
Vincennes. Ainsi, trois jours après la démission de son président,
l ' université de Vincennes est placée sous tutelle. Cette décision
brutale et précipitée ne saurait en aucune façon se justifier : si une
trentaine de membres du conseil d 'université ont démissionné, une
vingtaine restaient légalement élus et de nouvelles élections auraient
pu être fixées afin de compléter le conseil ; par ailleurs, cette
université a . déjà connu dans le passé des situations comparables
avec différentes solutions sans pour autant imposer le recours à
un administrateur provisoire . La nature de cette décision, sa
rapidité dévoilent aujourd 'hui l'objectif poursuivi, visant au déman-
tèlement d 'un centre universitaire expérimental ouvert aux non-
bacheliers à quelques mois d 'une échéance capitale. C'est en effet à
la rentrée de 1980 qu' est prévu le transfert de l 'université de Vin-
cennes à Saint-Denis dans des conditions fort inquiétantes quant à
son avenir. Provocations et trafics en tout genre contre lesquels
aucune action sérieuse n 'a été , entreprise sont alors utilisés pour
isoler l ' université de Vincennes e1 lui porter un coup fatal . En
conséquence, elle lui demande de revenir sur sa décision et d'orga-
niser dans les meilleurs délais des élections pour pourvoir au rem-
placement des membres du conseil d 'université démissionnaires.

Sécurité sociale (action sanitaire et sociale).

28292. — 31 mars 1980 . — M. Vincent Ansquer rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que le décret n" 68-327
du 5 avril 1968 prévoit les conditions d ' exercice de l 'action sani-
taire et sociale par les caisses faisant partie de l 'organisation
générale de la sécurité sociale . En vertu de l'article 2 de ce texte,
le ministre de la santé et de le sécurité sociale arrête, compte
tenu du plan d ' équipement sanitaire et social, les programmes
suivant lesquels s'exerce l'action sanitaire et sociale des caisses
primaires régionales et nationale d 'assurance maladie, de la caisse
nationale d 'allocations familiales, des caisses d 'allocations fami-
liales et de la caisse nationale d 'assurance vieillesse des travail-
leurs salariés . Il lui fait observer à cet égard que les caisses
concernées et en particulier celles d 'allocations familiales consi-
dèrent qu 'elles ne peuvent pas répondre complètement à tous
les besoins de leurs allocataires, les dotations - d'action sociale dont
elles disposent étant de plus en plus insu_i:sa es . eu égard aux
difficultés économiques rencontrées nar les familles . Il lui demande
s 'il n'estime pas souhaitable une augmentation du fonds national
d ' action sanitaire et sociale des caisses faisant partie du régime
général de sécurité sociale afin que celles-ci puissent exercer une
action plus vigoureuse en :es domaines.

Transports (versement de transport).

28293 . — 31 mars 1980. -- M. de:-'n Bernard appelle l 'attention
de M. le ministre des transports su- la rlponse faite par M . le.
ministre de l ' intérieur à la question écrite n° 30453 (Journal offi-
ciel, A .N . du 14 août 1976, p. 5717) . Dans cette ré p onse, il était
rappelé que la loi du 11 juillet 1973 a permis d ' instaurer la taxe
de transport dans les agglomérations de plus de 300000 habitants,
mais qu ' elle a également permis l'extension de son champ d 'appli-
cation en autorisant le Gouvernement à abaisser par décret le
seuil fixé . Effectivement, un décret en date du 7 novembre 1974
a ramené à 100 000 habitants le seuil de pop ulation prévu par
la loi . En conclusion de la réponse précitée, il était dit que l 'exten-
sion du champ d ' application de la taxe de transport aux villes
de moins de 100000 habitants ne pourrait être retenue qu 'après
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une élude portant sur les conditions de fonctionnement du service
de transport urbain dans les villes de moins de 100 000 habitants.
Il lui demande si cette étude a été faite et dans l ' affirmative s 'il
envisage d'étendre la taxe de transport aux villes de plus de
50000 habitants disposant d ' un service régulier de transport urbain.

Radiodiffusion et télévision Iprogramnres).

28294. — 31 mars 1980 . — M . Gérard Chasseguet expose à M . le

ministre de la culture et de la communication que la chaîne de
télévision TF 1 vient de programmer pour le 18 mars courant une
émission sur l'avortement . Dans cette émission est prévue notam-
ment une séquence sur une interruption volontaire de grossesse
pratiquée par la méthode dite « par aspiration n . Cette chaîne
de télévision viole délibérément la loi actuelle qui proscrit la
propagande en faveur de l'avortement . Il lui demande d'intervenir
auprès des responsables de TF 1 afin que n 'ait pas lieu une émis-
sion contraire à la loi.

Banques et établissements financiers (crédit).

28295. — 'i mars 1980 . — M . Gérard Chasseguet rappelle à

M. le ministre de l 'économie que le monde rural traverse une

crise profonde dont il convient d'atténuer les conséquences par
tous les moyens . Aussi, sans mésestimer la nécessité d'un encadre-
ment du crédit afin de limiter les tendances inflationnistes, il lui
demande de reconnaitre la spécificité du crédit agricole et la
situation dramatique dans laquelle se trouve la majorité des agri-
culteurs . C 'est ainsi que le crédit agricole doit se procurer auprès

d' autres établissements bancaires, moyennant commission, les possi-
bilités de crédits non utilisées par ces établissements, alors qu 'il

possède lui-même de larges liquidités . Cet état de fait constant
depuis l'encadrement du crédit vient encore d 'être aggravé par

la décision du Gouvernement d ' aligner le crédit agricole sur les
autres banques, notamment en ce qui concerne le financement
des excédents de récolte, seule solution susceptible d'éviter un
effondrement des cours . Il en va de même pour ce qui est du
financement de la construction de logements dont les besoins sont
la résultante de la politique gouvernementale tendant à favoriser
l' accession à la propriété. Aussi, insiste-t-il auprès de lui pour
que le crédit agricole, instrument précieux dans la conjoncture
actuelle du processus de progrès de l'agriculture, ne soit pas consi-

déré comme n ' importe legeel des autres établissements bancaires
et que soient rapportées en ce qui le concerne les dernières mesures
d ' encadrement du crédit.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

28296 . -- 31 mars 1980 . — M. André Durr rappellé à M . le ministre
de l ' éducation que le traitement d ' un directeur d 'école subit une
diminution sensible lorsque le nombre de classes dont il a la respon-
sabilite est réduit, du fait de la baisse démographique. Il appelle
son attention sur le fait que le travail et les responsabilités de
l ' intéressé ne sont pratiquement pas amoindris pour autant. D
lui demande s 'il n 'envisage pas, de ce fait, de maintenir à leur
indice de t raitement antérieur les directeurs d 'école placés, indé-
pendamment de leur volonté, dans une telle situation.

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage).

28297. — 31 mars 1980 . — M. André Durr rappelle à M. le ministre
de l' éducation que la taxe d' apprentissage a été partiellement
introduite en Moselle et en Alsace par la loi du 16 juillet 1971
et ses textes d 'application . Alors que le montant brut de cette
taxe est de 0,5 p . 100 de la masse salariales dans l' ensemble des
départements, les entreprises de la Moselle, du Bas-Rhin et du
Haut-Rhin ne sent astreints qu'au versement du quota de la taxe,
soit 0,1 p . 100 de la masse salariale. Cette différence s'explique
par le développemept important qu 'a pris depuis. longtemps l 'appren-
tissage et son statut particulier dans les trois départements concer-
nés et par la part importante que les entreprises alsaciennes et
mosellanes prennent à la formation des apprentis. Le versement
de la taxe de 0,5 p. 100 accroîtrait donc sans motif les dépenses
déjà assumées par les entreprises pour la formation de leur jeune
personnel et la situation actuelle constitue donc le régime local
de l' apprentissage consacré par les textes en vigueur. Par ailleurs,
l' article 9 de la loi du 10 juillet 1979 et le décret du 1" r février 1980
font obligation à l 'employeur assujetti de verser à un fonds natio-
nal de compensation et de péréquation destiné à l'apprentissage
artisanal une fraction de la taxe due (7 p . 100) . Il est bien précisé
que les entreprises de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin

ne sont pas assujetties à ce fonds : tional de compensation. Or,
une circulaire, en préparation, du minisière de l ' éducation, pré-
volerait au sujet de cette taxe qu ' un décret particulier préciserait
pour les trois départements de la Moselle et d 'Alsace les condi-
tions dans lesquelles cette nouvelle obligation viendra dès cette
année, et compte tenu des modalités spécifique, applicables à
cette région s'ajouter à la fraction de taxe correspondant au
quota, seule due dans le cadre de la réglementation en vigueur.
Il doit être noté à ce propos que, si le versement institué par
la loi du 10 juillet 1979 dans les départements autres que ceux
de Moselle et d'Alsace n 'apporte pas, pour les entreprises concer-
nées, de charges nouvelles puisque le pourcentage de 7 p. 100
constitue une ventilation interne de la taxe, il en irait tout autre-
ment pour le versement qui serait institué pour les trois dépar-
teemnts de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin . Les 7 p. 100
éventuellement exigés représenteraient une charge nouvelle et non
prévisible pour les entreprises, charge qui n 'apporterait rien d ' utile
au système local de l 'apprentissage, lequel fonctionne d ' une manière
généralement considérée comme satisfaisante . 11 apparaît surprenant,
d 'autre part, qu'un décret puisse modifier une situation fixée
par une loi icelle de 1971) qui exonère la région en cause de
tout autre versement que le quota . Enfin, si la législation locale
ne doit pas être considérée comme immuable et si une modifi-
cation doit lui être apportée sur tel ou tel point particulier, il
semble indispensable. que ladite modification fasse au préalable
l'objet d'une étude avec les instances et les professions concernées.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui donner toutes
précisions sur la mesure envisagée en souhaitant que celle-ci soit
décidée par le législateur après consultation des parties intéressées
et en tenant compte des conséquences qui en résulteront.

Mutualité sociale agricole .(assurance vieillesse).

28298 . — 31 mars 1930. — M. Jean-François Mancel rappelle à
M. le ministre de l 'agriculture que les exploitants agricoles per-
çoivent des pensions de retraite nettement inférieures à celles
dont bénéficient les retraités des autres 'catégories socio-profes-
sionnelles . Une amélioration du régime d'assurance vieillesse agri-
cole est susceptible d ' intervenir par la mise en oeuvre de dispo-
sitions figurant dans le projet de loi d ' orientation agricole en couds
d 'examen par le Parlement. A,terme, ce régime devrait être aligné
sur le régime général de sécurité sociale. Malgré tout ; il reste
que, seuls, les exploitants agricoles ne peuvent encore actuelle-
ment prétendre à un régime de retraite complémentaire applicable
à l'ensemble des salariés, ainsi qu'aux non-salariés des professions
non agricoles. Cette impossibilité de constitution d 'une retraite
bonifiée tend à ce que de nombreux agriculteurs se constituent
un capital foncier destiné à garantir leurs vieux jours mais avec,
comme conséquence, l'impossibilité de cesser d ' ex p loiter à l 'âge
de soixante-cinq ans en raison de la modicité de leurs ressources.
Les régimes de capitalisation auxquels peuvent recourir les exploi-
tants n ' apparaissent pas de nature à apporter une solution d 'ensemble
à ce problème du fait d.: leurs conditions de fonctionnement
et notamment parce que les cotisations, assimilées à des primes
d'assurance vie, ne sont pas totalement déductibles du revenu
imposable . C ' est pourquoi la création d ' un régime complémentaire
facultatif semble particulièrement souhaitable ; il pourrait être
utilement similaire à celui appliqué au profit des travailleurs
non salariés des professions industrielles et commerciales et compor-
ter notamment la déduction totale des cotisations versées du
montant des ressources imposables.

Banques et établissements financiers (Crédit agricole).

28299. — 31 mars 1980 . — M. Jean-François Mancel rap pelle à
M. le ministre de l 'agriculture que les prêts destinés au finan-
cement du stockage des récoltes et les prêts calamités sont prévus
comme devant faire désormais partie des prêts encadrés . Cette
mesure aura pour effet de limiter à un certain pourcentage l' accrois-
sement du volume de ces prêts, d'une année sur l'autre . Or, pour
1980, la caisse nationale du Crédit agricole avait prévu, rien que
pour le stockage des récoltes, un volume global de prêts de 3 mil-
liards de francs . Compte tenu de l' abondance des récoltes (en
particulier pour les céréales et le vin), il s ' avère que 5 milliards
seront nécessaires. Les normes d'encadrement seront donc large-
ment dépassées . Les agriculteurs ne supporteront pas les consé-
quences de cet encadrement du fait que la caisse nationale accepte
de payer les pénalités prévues par ce dépassement. Toutefois,
cette solution ne peut être que provisoire et ne saurait en tout
état de cause être considérée comme satisfaisante. II apparaît
donc présomptueux de vouloir encadrer l 'imprévisible, c 'est-à-dire
autant les calamités agricoles que le volume des récoltes . De plus,
un encadrement des prêts au stockage aura pour conséquence
de décourager les efforts de productivité que le Gouvernement
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ce propos l 'exemple fourni par un assuré dont le fils est astreint à
suivre un traitement continu et doit, à cet effet, consulter tous lev
ans un médecin spécialiste . Jusqu 'à présent, les médicaments étaient
donc prescrits pour un an . Or, désormais, ceux-ci ne peuvent être
ordonnés que pour une période maximum de six mois . Cette nou-
velle pratique va clone obliger l 'assure en cause à consulter deus
fois, au lieu d ' une, le praticien, ce qui aura pour conséquence, non
seulement de créer des frais supplémentaires à cet assuré, nais
encore d 'obliger la sécurité sociale à procéder à deux rembourse-
ments, alors qu ' une seule consultation permettait auparavant la
prescription des médicaments nécessaires pour l ' année. De plus, dans
le cas particulier, le médecin spécialiste n'a pu fixer ce rendez-
vous supplémentaire qu ' à une date dépassant celle à laquelle les
médicaments ordonnés précédemment auront été consommés, créant
de ce fait un hiatus dans le traitement, qui risque d 'obliger à une
hospitalisation, laquelle s 'avérera beaucoup plus onéreuses pour la
sécurité sociale que la prescription antérieure des médicaments
pour une année. A travers cet exemple, il lui demande le sens rée]
de certaines dispositions prises pour promouvoir une politique
d ' économie dans la gestion de la sécurité sociale et souhaite que
les mesures édictées ou envisagées n ' aillent pas à l ' inverse de ce
qui doit être attendu dans ce domaine, car cela risque d 'être consi-
déré par les usagers comme une tracasserie administrative supplé-
mentaire d 'où tout résultat positif à attendre est exclu.

Faucille (médaille de la famille française).

28306 . — 31 mars 1980 . — M. Gérard Braun rappelle à M . !e
ministre de la santé et de la sécurité sociale que par la question
écrite n" 14504, M. Pierre Bas lui demandait que la médaille de
bronze de la famille française soit accordée aux mères de famille
ayant eu quatre enfants vivants tau lieu de cinq actuellement).
Dans la réponse ( .1 .O ., A .N . du 7 juillet 1979, p. 6016), il disait
qu' un projet de décret était à l ' étude Les nouvelles dispositions
prévoyaient que la médaille de bronze pourrait être accordée aux
mères de famille qui ont eu quatre ou cinq enfants, au lieu de
cinq, six ou sept actuellement, que le nombre d 'enfants ouvrant
droit à la médaille d 'argent serait abaissé à six . Pour la médaille
d ' or, le nombre d 'enfants serait de huit . D 'autres modifications
importantes étaient envisagées : la médaille pourrait être accordée
sous certaines conditions à des pères de famille qui ont élevé seuls
leurs enfants ; les enfants élevés par la po : culante et issus d ' un
premier mariage du mari pourraient être retenus dans le nombre
d 'enfants ouvrant droit à la médaille . Plus de huit mois s ' étant
écoulés depuis cette réponse, il lui demande quand paraîtra le
décret modifiant dans le sens demandé les dispositions du décret
du 16 janvier 1962.

Professions et activités sociales (aides ménagères).

28307. — 31 mars 1980. — M. Gérard Braun attire l' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'aide
ménagère à domicile. L 'aide ménagère est la pierre d ' angle du
maintien à leur domicile des personnes âgées . Permettre à ces
dernières de rester le plus longtemps possible dans le cadre
qu' elles ont toujours connu et auquel elles sont attachées est
d'une grande importance pour leur état . C 'est prévenir l 'impres-
sion d 'isolement, de solitude et de déracinement qui souvent les
guette. C 'est en même temps le moyen le moins coûteux pour la
collectivité de retarder leur éventuelle hospitalisation . Le Gouver-
nement semble d ' accord sur le principe puisqu' il a ouvert
le bénéfice de l'aide ménagère à de nouvelles catégories de béné-
ficiaires . Mais il semble que l'augmentation des crédits pour 1980
apparaissent comme nettement insuffisante pour permettre à la
fois cette extension, la progression des heures d 'aide ménagère
et couvrir la hausse des charges de personnel telle qu 'elle résulte
des salaires et de la mise en oeuvre de la convention collective
du 2 novembre 1979. Il craint donc que les déclarations gouver-
nementales ne débouchent pas sur les réalités attendues . Il déplore
que l' aide ménagère à domicile soit considérée comme une action
d'assistance et non de prévoyance. Il lui dèmande que soient mises
en oeuvre des modalités de financement sûres, efficaces et continues
à la mesure du problème soulevé.

Lois (domaine de la loi).

28308 . — 31 mars 1980. — M. Michel Debré, approfondissant sa
question orale sans débat du 26 février dernier à laquelle il n'a
pu encore être répondu, demande à M . le ministre de l ' éducation
s ' il ne lui parait pas nécessaire de provoquer une consultation
sur le caractère légal des décisions prises sur les programmes
d'enseignement ; qu'à lire avec attention l'article 34 de la Constitu-
tion, il paraît en effet qu ' une erreur d 'interprétation a été commise

affirme pourtant encourager. C 'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir intervenir afin que les prêts destinés au financement
du stockage des récoltes ainsi que les prêts calamités bénéficient
d'un régime spécial et que ne leur soit ras appliqué un encadre-
ment qui, en toute logique, ne peut les concerner.

Administration (documents administratifs).

28300. — 31 mars 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté, relevant
dans le Journal officiel complémentaire (Lois et décrets) du 9 lé-
vrier 1980 un rectificatif d'une longueur inusitée à la circulaire
relative à la désignation des actes administratifs à motiver en
application de la loi du 11 juillet 1979, demande à M . le Premier
ministre de bien vouloir lui préciser : 1" pour quelles raisons il
a préféré faire procéder à l'insertion d'un rectificatif, mesure
théoriquement destinée à réparer des inexactitudes matérielles
sans incidence notable sur le fond de la règle de droit édictée
par l 'acte rectifié, alors que, dans le cas d ' espèce, il est purement
et simplement ajouté par cette "joie une grande partie des dispo-
sitions de la circulaire concernant le secrétariat d ' Etat aux P .T .T.
et l' ensemble des dispositions concernant le ministère des univer-
sités ; 2" sans préjudice de la réponse à la première partie de
la question, quelle a été la cause matérielle qui a abouti à ce
que ne figurent pas dans la circulaire telle qu 'elle a été publiée
le 15 janvier dernier les dispositions composant le rectificatif
précité.

Communautés européennes (Euratom).

28301 . — 31 mars 198D . — Le 18 septembre 1979, les différents
membres de la Communauté économique européenne ont décidé
de créer un groupe de travail de haut niveau pour assister la
commission chargée de rédiger la nouvelle version de l' article 6
du traité d 'Euratom. M . Pierre-Bernard Cousté demande à M. le
ministre des affaires étrangères où en sont les travaux de cette
commission et si la rédaction nouvelle du cha p itre 6 envisagée
répond aux souhaits de la France en ce qui concerne : le droit
exclusif de l ' agence à signer des contrats ; le principe d'égal accès
aux combustibles disponibles ; la définition du rôle de l'agence
et la disparition de son monopole.

Radiodiffusion et télévision
(chaires de télévision et stations de radio).

28302. — 31 mars 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre de la c'rlture et de la communication qu'il s 'était
engagé, lors du débat budgétaire au Sénat sur la radio-télévision,
à mettre en place à titre expérimental un réseau autonome de
radios locales. II lui demande quelle suite a été donnée à ce projet,
quelle conclusion il retire de cette tentative, et quelles conséquences
pratiques en découleront à l' avenir.

Entreprises (création d'entreprises).

2P303. — 31 mars 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l'industrie de faire le bilan de l 'action de l 'Agence
nationale pour la création d'entreprises, après un an d ' existence . Il
souhaiterait savoir combien d ' entreprises ont ainsi été mises sur
pied avec quel financement . Il désirerait également être informé
des critères qui déterminent quels projets méritent d ' être retenus,
ou, au contraire, écartés.

C rimes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes).

28304. — 31 mars 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l 'intérieur de lui faire connaître l ' évolution du
nombre des attaques à main armée contre : les banques ; les
bureaux de poste ; les caisses d 'épargne, au cours des cinq dernières
années, à Paris et en province, par région . Il lui demande égale-
ment quelles conclusions il en tire en ce qui concerne l'évolution
de la sécurité des biens et des personnes, et si des mesures nou-
velles sont envisagées.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

28305 . -- 31 mars 1980 . — M . Vincent Ansquer appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les consé-
quences, Incompréhensibles pour les assurés, de certaines disposi•
tiens prises dans le but d'assainir la sécurité sociale . Il lui cite à
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depuis plusieurs années par les gouvernements et ministres succes-
sifs ; que ledit article 34 ne confère pas au Parlement la compé-
tence pour les principes fondamentaux de l'organisation de l 'ensei-
gnement comme il est dit, par exemple . pour la défense nationale,
mais les principes fondamentaux de l'enseignement, comme il est
dit pour la propriété, le droit du travail, la sécurité sociale ; que
dans ces conditions les décrets et arrêtés qui ont altéré sinon
supprimé certaines orientations essentielles de notre enseignement,
par exemple l ' histoire de la France, tuais aussi u autres matières,
sont illégaux au regard de nctre Constitution, et qu'afin d'éviter
des recours qui ne peuvent pas ne pas survenir eu égard aux
conséquences de modifications décidées sans autorisation législative,
sans doute après avoir consulté, comme il est dit ci-dessus, il
devient urgent de saisir le Parlement d 'une loi portant sur les
principes fondamentaux de notre enseignement.

Justice (conseils de prud'hommes).

28309. — 31 mars 1980 . — M. Arthur Dehaine rappelle à M . le

ministre du travail et de la participation que l ' article L . 514-3 du
code du travail tel qu ' il résulte de la loi n° 79-44 du 18 jan-
vier 1979 relative aux conseils de prud ' hommes dispose que:
a .. .1'Etat organise dans' des conditions fixées par décret la for-
mation des conseillers prud ' hommes et en assure le fonction-
nenient . s Les élections prud ' homales ont eu lieu le 12 décembre 1979.
Depuis bientôt trois mois les nouveaux conseillers prud 'hommes
sont en place et aucune disposition n 'a été prise pour assurer leur
formation. Il lui demande quand paraîtra le décret prévu par
l'article précité du code du travail . II souhaiterait que cette publi-
cation intervienne le plus rapidement possible.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

28310. — 31 mars 1980. — M. Claude Dhinnln appelle l' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation des épouses des médecins qui collaborent, en qualité de
secrétaire ou d'infirmière, à l 'activité de leurs maris. Les inté-
ressées, qui ne sont pas assujetties à un régime de sécurité sociale,
ne peuvent prétendre au terme de nombreuses années de travail
à un quelconque avantage de vieillesse. Il lui demande s ' il ne lui

paraît pas opportun d ' étudier, à leur profit, un aménagement de
la législation sociale afin de reconnaitre, à l 'instar de ce qui est
envisagé dans les secteurs du commerce et de l' artisanat, l'activité
professionnelle des épouses de praticiens.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(école polytechnique).

28311 . — 31 mars 1980. — M. Maurice Druon expose à M. le
ministre de la défense que, en vertu de l 'instruction ministérielle
n° 385724/DEF/DMA/DEAG du 1`'' octobre 1976 relative aux normes
médicales d ' aptitude applicables aux élèves de l ' eccte polytechnique
et aux personnels militaires des corps de l' armement, les femmes
candidates au concours d ' entrée à l'école polytechnique ou ayant
été reçues aux épreuves dudit concours, sont astreintes à subir
un test biologique de grossesse. Par ailleurs, l'instru . .ion ministé-
rielle n° 3000/DEF/DCSSA/2/SA du fat octobre 1976 dispose en
son article 236 que a la constatation d'un état de grossesse ou
la positivité des tests biologiques spécifiques entraîneront systémati-
quement l' inaptitude temporaire pour les candidates à l ' engagement
ou au service national n . L'application qui est faite de ces deux
textes aboutit à interdire l ' entrée de l' école polytechnique à des
femmes ayant satisfait aux épreuves du concours de recrutement,
mais se trouvant en état de grossesse. Cette mesure est difficile-
ment justifiable car, d'une part, l 'école admet des candidats mariés
et, d'autre part, le service militaire que les élèves accomplissent
au cours de leur scolarité se différencie, de par son caractère
obligatoire, du service national féminin volontaire. Il lui demande
en conséquence quelles mesures il compte prendre pour supprimer
une telle discrimination à l'égard des femmes attendant un enfant
et pour rétablir ainsi les conditions d'une réelle égalité d 'accès à
l'école polytechniq ue.

Lait et produits laitiers (lait).

28312. — 31 mars 1980. — M. Pierre Gascher expose à M. le
ministre de l'agriculture que les producteurs de lait font valoir
que les laits contenant des traces d'antibiotiques, suite aux soins
apportés au bétail, ne sont plus ramassés ni achetés par les laite-
ries. Or, en cas de maladie, l'étable entière est contaminée et
les traces d'antibiotiques subsistent pendant plusieurs semaines
ce qui fait subir aux producteurs de lait des pertes importantes.
Il lui demande s'il n'estime pas que ces pertes devraient être prises

en compte lorsqu'il s'agit de fixer le prix du lait. En effet,
en général, le ramassage du lait contenant des traces d'antibio'
tiques ne petit môme pas être effectué pour des usages autres
que pour l ' alimentation humaine.

Postes et téléconunusications (téléphone).

28313 . — 31 mars 1930. — M. Pierre Gascher en se félicitant que
les personnes âgées allocataires du fonds national de solidarité
bénéficient de la gratuité de l 'installation téléphonique expose à
M. le secrétaire d' Ltet aux pestes et télécommunications et à la
télédiffusion que les personnes percevant l 'allocation aux adultes
handicapés ou titulaires d' une pension d'invalidité mat également
des revenus modestes et, par ailleurs, un besoin absolu du télé-
phone . Il lui demande s'il n'estime pas logique et équitable
d'étendre à ces personnes la gratuité du raccordement téléphonique.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces).

28314 . — 31 mars 1930 . — M. Pierre Gascher rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que l 'indemnité allouée
pour le repos maternité aux femmes inscrites à l'A.N.P.E. comme
demandeurs d' emploi est déterminée en ''fonction des revenus sala-
riaux perçus clans la période de référence, en vertu des textes
en vigueur, qui prévoient que : a Le gain journalier de base
servant au calcul du montant de l ' indemnité journalière due
en cas d ' arrêt de travail est le gain dont bénéficie l'assuré avant
la date de cessation effective du travail, exclusivement de toute
allocation de chômage (art . 29, 35 et 47 du décret du 29 décem-
bre 1945 ». Il lui demande s 'il n'estime pas souhaitable de modi-
fier les textes en cause afin de les rendre plus équitables en
retenant la prise en compte, pour le calcul de l 'indemnité journa-
lière, de toute allocation versée par les services de l 'emploi.

Sécurité sociale (prestations en espèces).

28315 . — 31 mars 1980. — M . Pierre Gascher rappelle à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu'en 1979, alors que
te taux d 'inflation a été de 11,80 p . 100 et que le S .M.I.C. pie-
gressait de 14,3 p . 100, les pensions de retraite comme les rentes
d'accident du travail n ' ont augmenté que de 10,75 p. 100. Ces
pensions ont même été dévaluées puisqu'elles corresp-andaient en
1978 à 55 p. 100 du S .M.I.C. et qu 'elles ne représentaient plus
que 53 p. 100 de celui-ci en 1979. Il lui demande s ' il n' estime
pas particulièrement nécessaire d'appliquer aux pensions de retraite
et aux rentes d 'accident du travail un taux de croissance plus
rapide, tenant compte de la baisse réelle du pouvoir d 'achat, et
s'approchant le plus possible du taux de majoration du S .M.I.C.

S. N . C. F. (tarifs voyageurs).

28316. — 31 mars 1980 . — M . Pierre Gascher appelle l' atten-
tion de M. le ministre des transports sur la situation des per-
sonnes handicapées titulaires d'une pension d 'invalidité civile ou
de l ' allocation aux adultes handicapés au regard des conditions de
transport. Il lui demande s ' il ne paraît pas possible d 'envisager àu
profit des intéressés qui ne disposent que de faibles revenus
des réductions de tarif sur les lignes de la S . N.C . F ., dans des
conditions similaires à celles appliquées aux personnes âgées, aux
couples et aux familles.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

— 31 mars 1980 . — M. Pierre Gascher expose à M. le
ministre du travail et de la participation que la campagne d'infor-
mation lancée par le Gouvernement en vue de sensibiliser l'opi-
nion sur les accidents du travail et leurs conséquences ne paraît
pas avoir donné les résultats escomptés puisqu'on déplore encore
4 000 morts par an et de très nombreux mutilés. D'autre part,
sur un million de Français handicapés en âge de travailler, un
tiers ne peuvent trouver d'emploi adapté à leur état et à leurs
possibilités professionnelles . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître l 'action qu'il envisage de poursuivre ou de promou-
voir afin d'apporter des remèdes aux situations évoquées.

Professions et activités sociales (aides ménagères : Finistère).

28318. — 31 mars 1980. — M . Alain Gérard expose à M. le
ministre du budget que les retraités de la fonction publique et
des collectivités locales des trois départements : Ille-et-Vilaine, Côtes-
du-Nord et Morbihan bénéficient désormais du service de l'aide
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ménagère aux personnes àgées . Il lui demande dans quelles condi-
tions cette aide leur est attribuée et souhaiterait savoir les raisons
pour lesquelles cette prestation sociale n ' est pas encore accordée
aux retraités du département du Finistère.

Logement (participation des employeurs à l ' effort
de construction r.

28319. — 31 mars 1980 . — M. Pierre-Charles Krieg appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le
décret n" 80-190 du 5 mars 1980 modifiant le code de la construction
et de l'habitation (partie réglementaires en ce qui concerne la
participation des employeurs à l 'effor t de construction . Les mesures
prises par ce texte ont institué un plafond de ressources pour
bénéficier du 1 p . 100 patronal . L'arrêté pris le mime jour par
le ministre de l'environnement et du cadre de vie et celui de
l ' économie fixe les conditions dans lesquelles les sommes recueillies,
au titre de la participation des employeurs à l 'effort de la construc-
lion, par les organismes collecteu rs doivent être affectées à la
construction de logements. Les revenus qui seront pris en compte
pour un prêt octroyé en 1980 seront ceux de l ' année 1978 déclarés
fiscalement en 1979 . De nombreux cadres moyens risquent (le ne
pas répondre aux conditions exigées . Les responsables des orga-
nismes collecteurs et particulièrement ceux de l ' union nationale
interprofessionnelle du logement U . N.I . L .) qui regroupe les repré-
sentants du patronat et des différents syndicats ont manifesté à
propos du texte précité un mécontentement justifié et le président
de l 'U . N . I . L . a déclaré « le 1 p. 100 est une cotisation des entre-
prisses qui répond à leur obligation d'investir. Ce 1 p . 100 appar-
tient aux entreprises . Elles ont le devoir de l ' utiliser dans les
meilleures conditions et en fonction des désirs des salariés e.
1I est évident que le 1 p. 100 ne doit pas être détourné de son
objet afin de pallier les insuffisances des financements publics.
Il lui demande de faire procéder à une nouvelle étude de ce pro-
blème afin d'aboutir à l 'annulation des mesures prises dont le
caractère inéquitable à l'égard d ' un très grand nombre de salariés
est évident .

Sécurité sociale (caisses).

28320 . — 31 mars 1980. — M. Pierre-Charles Krieg demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de lui faire
connaître l' état du patrimoine immobilier des différentes caisses
de sécurité sociale des divers régimes de protection sociale.

Arts et spectacles (commerce extérieur).

28321 . — 31 mars 1980. — M. Marc Lauriol s'étonne auprès de
M. le ministre de la culture et de la communication de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n" 3909 publiée au
Journal officiel des débats de l ' Assemblée nationale du 29 juin
.1978 (p. 3620) . Plus de vingt mois s ' étant écoulés depuis la publi-
cation de cette question et comme il tient à connaître sa position
à l ' égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en
lui demandant, si possible, une réponse rapide . En conséquence,
il lui demande quelles sommes ont été depuis die ans dépensées
à l'acquisition de films ou de droits d ' utilisation d 'émissions ou de
chansons et musique en provenance respectivement des Etats-Unis
d' Amérique, des pays membres de la Communauté européenne,
des pays en voie de développement et des autres pays.

Enseignement secondaire (établissements).

28322 . — 31 mars 1980 . — M . Marc Lauriol s ' étonne auprès de
M . le ministre de l'éducation de n'avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite n° 18724 publiée au Journal officiel des débats
de l 'Assemblée nationale du 21 juillet,1979 (p . 8241) . Près de huit
mois s'étant écoulés depuis la publication de cette question et
comme il tient à connaitre sa position à l 'égard du problème
évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant, si pos-
sible, une réponse rapide . En conséquence, il lui expose qu 'afin
de permettre le déroulement des épreuves du baccalauréat, de
très nombreux lycées sont amenés à arrêter leur enseignement
au début du mois de juin, leurs locaux ainsi libérés étant affectés
aux épreuves d'examens . Cette pratique entraîne une double consé-
quence : 1° l'arrêt prématuré des études des lycéens ne se
présentant pas à l' examen ; 2° l'encaissement devenu indu des
forfaits entiers de demi-pension du troisième trimestre, amputé
de plus du tiers . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre : 1° en vue d'assurer dans toute la mesure
du possible le déroulement des épreuves du baccalauréat dans des
locaux autres que ceux consacrés à l'enseignement : salles munici.
pales, salles d'organismes subventionnés, maisons de la culture, etc. ;

2° en vue de faire respecter l 'équilibre financier entre les sommes
versées par les parents pou r la demi-pension et les preslati .ms
fournies en contrepartie, conformément aux principes d ' équité que
le droit privé imposerait s ' il s'appliquait.

Syndicats professionnels ( profrxaions libérales),

28323. — 31 mars 1980. — M. Marc Lauriol s 'étonne auprès de
M . le ministre du travail et de la participation de n 'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 3650 publiée au Journal officiel des
débats de l' Assemblée nationale du 24 juin 1978 (p . 3437) . Plus de
vingt mois s'étant écoulés depuis la publication de celte question,
et comme il tient à connaitre sa position à l ' égard du problème
évoqué . il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible
une réponse rapide . En conséquence, il lui demande pour quelle
raison aucune organisation syndicale représentative des professions
libérales n'a encore été consultée par le Gouver'men,ent alors que
tous les secteur socio-économiques ont bénéficié de la concertation
par le canal de leurs orgenisations représentatives . 11 lui signalé
que ce fait est surprenant et regrettable alors que, d 'une part, les
professions libérales françaises sont suffisamment représentées par
des organisations syndicales et, d'autre part, i ' existence et le déve-
loppement des professions libérales constituent l 'une des pierres
angulaires d' une société de liberté.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

28324 . — 31 mars 1980 . -- M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de l'économie que le groupement des Serristes du Nord-Est
a mis en évidence la crise grave qu ' il connait actuellement . L'outil
de production qu'ils utilisent est un récupérateur d'énergie, grâce
à l' effet radiatif de serre, qui nécessite à certaines périodes un
s chauffage d' appoint ; par là, il permet l ' approvisionnement des
consommateurs à des périodes où les impo rtations sont massives.
Or, à l ' heure actuelle ; l' extrême rapidité de l'évolution du coût de
ce chauffage d 'appoint devient insupportable pour ces exploitations:
ainsi, si le coût de cette énergie est passé de 1 à 4 de 1973 à 1979,
il est passé de 4 à 8 de 1979 à 1980 ; celte brutale évolution condamne
ces exploitations à ne pas pouvoir réaliser uee adaptation progres-
sive à ce nouvel env ironnement économique. Cette adaptation progres-
sive fut réalisée entre 1973 et 1977, période oit les investissements
an matière d'économie d'énergie leur ont permis (le baisser ieurs
besoins de plus du quart . II est important de noter qeu la concur-
rence vient à la fois du Benelux (Pays-Bas), où le coût de l ' énergie
est inférieur de moitié à celui de nos utilisateurs régionaux, et des
pays du Sud, où les conditions climatiques, les coûts de main-
d'oeuvre et les « raisons d' état a, amènent des prix de vente insup-
portables pour nos exploitations (voir la situation actuelle catastro-
phique depuis le mois d 'octobre du marché de la salade( . Il lui
demande donc de bien vouloir étudier ce problème afin (le trouver
une solution rapide aux difficultés réelles auxquelles sont confrontés
les serristes .

Entreprises (créations d ' entreprises).

28325 . — 31 mars 1980 . — M. Philippe Séguin a pris connaissance
avec intérêt des déclarations faites récemment à un hebdomadaire
par M . le ministre du travail et de la participation dont il ressort
qu'en 1979, grâce à un certain nombre d ' incitations du Gourcr-
nement, 10000 chômeurs ont créé leur propre entreprise . Tout en
lui demandant s' il faut entendre que 10000 entreprises nouvelles
tint été ainsi créées ou comprendre que 10 000 charmeurs ont pu
reprendre une activité dans une entreprise créée par certains
d 'entre eux, et l ' invitant à lui confirmer que les chiffres en cause
ne font pas double emploi avec ceux qui pourraient être publiés
par ailleurs au sujet des emplois d'utilité collective, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer la répartition géographique et par
secteur d ' activité des entreprises en question . Il lui demande au
surplus de bien vouloir lui indiquer quels sont, pour 1979, les
résultats, enregistrés dans le département des Vosges, de l ' effort de
création d ' entreprises par les chômeurs.

Pétrole et produits raffinés
(taxe intérieure sur les produits pétroliers).

28326 . — 31 mars 1930. — M . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
expose à M. le ministre du budget que le fuel, produit de première
nécessité pour l ' agriculture, comme pour l'économie en général,
a augmenté de près de 55 p. 100 en 1979. Ii lui demande s'il
n 'envisagerait pas une détaxation du fuel pour l 'agriculture .
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Assurance vieillesse : généralités (pension de réversion).

28327. — 31 mars 1980. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale qu 'il
semblerait normal que les cotisations versées par un foyer ouvrent
un droit à la retraite, que le foyer soit constitué par une ou deux
personnes . Le plafond de ressources actuellement exigé (le S .M.I .C.
annuel) élimine dès cinquante-cinq ans les femmes qui ont une
activité professionnelle au moment du décès de leur mari . Le double
effort contributif du foyer se trouve ainsi p nalis_i . Il lui demande
s ' il ne trouverait pas plus normal de supprimer les conditions de
ressources pour l' ouverture du droit à la réversion.

Assurance vieillesse : généralités (pension de révers ion).

28328 . — 31 mars 1980. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre dé la santé et de la sécurité sociale qu'au
VIII' Congrès national de la F. A. V . E .C . le principe du cumul d'une
réversion et d'une retraite avait été annoncé par M. Poniatowski.
Si, en effet, les deux époux avaient vécu, chacun aurait touché inté-
gralement sa propre retraite, même si chacune de ces retraites avait
été égale au maximum autorisé . fl lui demande s ' il n'envisagerait
pas d 'étudier la possibilité de cumuler une retraite personnelle et tete
réversion au moins dans la limite du maximum de pension de la
sécurité sociale .

Communes (Finances : Nord),

28329. — 31 mars 1980. — M . Alain Bocquet attire l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation des communes minières
vi-à-vis de la dotation globale de fonctionnement . La loi du 3 jan-
vier 1979 a instauré une dotation da fonctionnement destinée à se
substituer au prélèvement sur la taxe sur les salaires versée aux
collectivités locales en remplacement du produit de la taxe locale.
Cette loi a prévu une modulation du montant de la dotation globale
de fonctionnement suivant le potentiel fiscal et le produit de l'impôt
des ménages propre à la collectivité considérée et elle a prévu égale-
ment une majoratiôn de cette D . G. F. au profit des communes
centres d'unités urbaines ainsi que des communes touristique ou
thermales . Il apparaît que la loi a négligé ou ignoré les problèmes
spécifiques aux communes minières. En effet, la politique gouverne-
mentale que son parti et lui-même combattent énergiquement tend
à réduire dans des proportions importantes le volume du charbon
extrait par les Houilières nationales dans le même temps qu 'elle
favorise le transfert aux collectivités locales de l'important domaine
foncier desdites Houillères nationales. Pour citer un exemple, il lui
indique qu ' à Raismes, commune minière importante de 18500 habi-
tants de sa circonscription, sur les 5 007 maisons, 2 000 sont la
propriété des Houillères nationales . Il lui signale également que
les Houillères nationales et leurs filiales y sont propriétaires de
deux églises, nie deux terrains de football et surtout de 5,921 kilo-
mètres de voirie qu 'elles se proposent de céder gratuitement à la
commune dans le même temps où il Lst envisagé de fermer le
dernier puits de mine en activité sur la commune et par voie de
conséquence de réduire pratiquement à néant le montant de la rede-
vance des mines versée à la commune. En d 'autres termes, on envi-
sage d ' augmenter les charges de la commune en lui confiant l 'en-
tretien d ' un linéaire de voirie, de réseaux d'assainissement et d ' eaux
pluviales importants au même moment que l 'on prévoit de la priver
de la redevance des mines en fermant le dernier puits en activité.
N 'est-il pas incohérent et injuste d' augmenter les charges d ' une
collectivité non seulement en ne lui procurant pas de ressources
nouvelles, ruais également en la privant du peu de ressources dont
elle dispose actuellement. Il apparait que la D. G . F. devrait tenir
compte, comme elle le fait en ce qui concerne ce potentiel îiscal
et le produit de l ' impôt sur tes ménages, de ces caractéristiques
financières importantes pour faire en sorte que cette collectivité
ne se voit pas dans l ' obligation de faire supporter une fois de plus
aux contribuables les conséquences désastreuses de la politique
en général et de la politique énergétique en particulier . Il est évident
que si le Gouvernement n 'entendait pas donner suite à cette requête
et s ' acharnait à vouloir accroître les charges des communes minières
tout en diminuant leurs moyens financiers, nous aboutirons inéluc-
tablement à une détérioration accélérée des finances de ces com-
munes et à leur s faillite » si ce ternie peut s ' appliquer aux collec .
vités publiques . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin d 'améliorer la situation des communes
minières.

Enseignement préscolaire et élémentaire
Iotablissenrents : Seine-et-Mnre).

28330. — 31 mari 1980 — M . 'Gérard Bordu attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur le fait qu ' après le premier tour des
opérations de permutation des institutrices et instituteurs de Seine .
et-Marne quarante et un enseignants vont quitter ce département,
et soixante-six vont y entrer . Il apparait que vingt-cinq institutrices
et instituteurs intègrent la Seine-et-Marne sans que ces arrivées
soient compensées par des départs . Il lui demande cle lui faire
savoir si le département de Seine-et-Marne bénéficiera d ' un apport
de vingt-cinq postes budgétaires nouveaux permettant d'accueillir
ces vingt-cinq institutrices et instituteurs titulaires supplémentaires.
Il rappel par ailleurs que de nombreux instituteurs remplaeants
attendent d 'être délégués stagiaires faute de postes. Il lui demande
également quels moyens il compte mettre en place pour résorber
ces retards.

Eiectrieité et gaz
(distribution de l ' électricité : Hauts-de-Seine).

2£331 . — 31 mars 1980 . — M . Dominique Frelaut attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur les conséquences préjudiciables
au cabre de vie des habitants du groupe H. L . M . situé au 315, avenue
d 'Argenteuil, à Bois-Colombes, compte tenu que l'alimentation de
ce groupe se fait toujours en 110 volts . Il devient de plus en plus
difficile de se procurer des appareils ménagers fonctionnant en
110 volts, ce qui ne manque pas de pénaliser les familles résidant
dans ce groupe H. L . M . Préoccupé par cette situation, il lui demande
quelles dispositions il envisage de prendre afin qu ' E. D . F. procède
dans les délais les plus rapides à l ' installation du courant en
220 volts .

Communes (finances).

28332. — 31 mars 1980 . — M . Dominique Frelaut attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur les conséquences pour
les budgets des collectivités locales de l'application de la loi du
16 janvier 1979 relative à l ' indemnisation du chômage . Le nouveau
régime d'aide aux travailleurs privés d 'emploi limite dans le temps
la durée d' indemnisation . Ainsi cette dernière ne peut excéder
trois ans pour les chômeurs âgés de moins de cinquante ans et
cinq ans pour les plus de cinquante ans. Au-delà de cette période
les demandeurs d ' emploi ne perçoivent plus aucune allocation
des Assédic et sont invités par la direction départementale de la
main-d' oeuvre et de l'emploi à se présenter au service d'aide sociale
des mairies . Cette disposition ne manquera pas d 'accroitre les
charries des collectivités locales, d ' autant plus que le chômage ne
cesse d'augmenter et que la durée d'attente pour retrouver un
emploi s'allonge. Au 31 janvier 1980, seulement 739480 demandeurs
d'emploi étaient indemnisés, soit à peine 50 p . 100 du nombre
total des chômeurs recensés officiellement à cette même date
(1485400) . Cette situation dramatique sur les plans humain et écono-
mique va alourdir les charges des collectivités locales et cela à
un moment où leur situation financière est déjà très précaire . Il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre pour dédom-
mager les collectivités locales de cette charge supplémentaire.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Saône-et-Loire).

28333. — 31 mars 1980 . — M. Marcel Houél attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation à l'hôpital Jean-Bouveri, à Saint-Vallier (Saône-et-Loire).
Le blocage du budget supplémentaire n 'a pas permis de créer
les trente emplois indispensables à l ' ouverture d'un V. 120 en
cours de finition qui devait remplacer le vieil hospice . Faute de
crédits, cette construction neuve risque de rester fermée alors
que les vieillards sont actuellement logés dans les sous-sols . . Le
service de médecine III qui devait ouvrir avec quelques lits de
spécialités (dialyse) est remplacé par un service de malades chro .
niques. Le . bloc opératioire ne peut fonctionner par manque
d' anesthésiste . La nouvelle maternité ne dispose pas de couveuse.
Au total, c ' est environ cinquante emplois nouveaux qu 'il faudrait
créer dans cet hôpital . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les réalisations qui ont été
faites puissent fonctionner correctement avec les moyens humains
indispensables.
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Fruits et légumes (pommes de terre).

28334 . — 31 mars 1980 . — M. Jacques Jouve attire l' attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur la gravité de la situation
que rencontrent les sélectionneurs de plants de pommes cle terre.
Malgré l'organisation très structurée, aussi bien dans le domaine
technique qu ' en matière économique, les producteurs de plants
ont eu deux années financièrement t rès difficiles ; la campagne
1979-1980 étant plus désastreuse encore. Le niveau dramatiquement
bas des prix actuels va entraîner une désaffection dont l 'effet sur
les surfaces et- donc sur les ressources risque de mettre en cause
l 'effort fait par la région Limot'.sin pour organiser l'avenir de
cette production . Il lui demande : 1" les mesures qu ' il entend
prendre pour protéger les producteurs français de la forte concur-
rence étrangère ; 2" la suite donnée à la demande d'aide déposée
au F. O . R. 31 . A ., début février, par les trois régions : Bretagne,
Nord, Centre et Sud.

Produits agricoles et alimentaires (blé).

28335. — 31 mars 1980 . — M . André Lajoinie attire l 'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur l 'évolution particulièrement
inquiétante du prix du blé vendu en France. Il l'informe qu'alors
que le prix du marché est déjà inférieur dans de nombreux dépar-
tements de 2 à 3 francs par quintal au prix de référence, il risque
de continuer à baisser. En conséquence, il lui demande s 'il a
l 'intention : 1" de demander aux autorités communautaires le
rétablissement de l'intervention au niveau du prix de référence ;
2° d ' assurer la continuité dans le domaine des exportations aux
pays tiers ; 3" d'assurer une augmentation des prix de référence
et des prix indicatifs au 10 aodt 1980 identique de sorte que
l' indemnité de fin de campagne soit d ' au moins 3,35 francs par
quintal au lieu de 1,50 franc par quintal comme on peut actuel-
lement le craindre dans le meilleur des cas (dans certaines inter-
prétations des règlements elle pourrait être nulle).

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

28336 . — 31 mars 1980. — M . André Laioinie attire l ' attention de'
M. le ministre de l'éducation sur la mise en place d 'une nouvelle
formation des institutrices et des instituteurs portant celle-ci à
trois années d'études et instituant la participation de l ' enseignement
supérieur. Cette formation, fondamentalement modifiée comprend
dix unités de formation assurées par les écoles normales départe-
mentales et dix unités de formation dans lesquelles intervient
l' enseignement supérieur et sanctionnées par un diplôme d 'études
universitaires générales « Enseignement du premier degré e . Il lui
rappelle : qu'une convention est en cours d ' élaboration, sur le plan
régional, pour fixer les modalités d 'organisation et de fonctionne-
ment des enseignements dispensés par l' enseignement supérieur
ainsi que la mise en place des moyens en personnels et en crédits
qu 'implique cette nouvelle mission de ( 'enseignement supérieur ;
que c 'est l' absence totale de concertation avec les syndicats qui
a présidé, tant nationalement que régionalement, à la préparation
de cette convention. Une telle attitude est en totale contradiction
avec les déclarations d'intention des responsables gouvernementaux
et éclaire singulièrement sur la volonté du ministère des univer-
sités et du ministère de l'éducation de tenir à l 'écart les organi-
sations syndicales concernées et représentatives . Il l'informe : de
l 'absolue nécessité d 'assurer la formation des institutrices et des
instituteurs, dans toutes ses composantes, au sein de l'école nor-
male départementale, celle-ci constituant un centre décentralisé
de formation initiale et continue des instituteurs et devant même
pouvoir être élargi à d'autres catégories de personnels de l'éduca-
tion nationale et à d'autres travailleurs . Le maintiep de l'intégralité
de la formation dans l'école normale départemenatle s'imposant
aussi, car la formation qui doit associer l'enseignement théorique
à l'étude des aspects pratiques du métier d'instituteur doit être
en prise directe avec les réalités quotidiennes des classes du
département, permettent ainsi à l ' école normale départementale
d'être un foyer de formation et de vie cultt.relle ; que dans une
période où il est beaucoup question de décentralisation il importe
plus que jamais de maintenir et de développer le potentiel de
formation initiale et continue que constitue l'école normale dépar-
tementale dans le secteur géographique d'intervention des insti-
tutrices et des Instituteurs, afin aussi que- la formation continue
soit étroitement liée à la formation Initiale ; qu'il faut créer des
postes . budgétaires de professeurs d'écoles normales et de profes-
seurs d'enseignement supérieur, afin que l'école normale comme
la faculté soient en mesure de faire face intégralement à toutes
les obligations découlant de la nouvelle formation des instituteurs
sans que leurs autres missions actuelles aient à en souffrir. Il lui
cite le cas de la faculté de Clermont où le maintien au niveau

actuel de tous les cycles de formation dans toutes les disciplines
des D. E . U .G. conditionnera la valeur de l'enseignement dispensé
dans le D . E . U. G. « Enseignement du premier degré » . Il lui
rappelle encore : que la nouvelle conception de cette formation
implique pour les formateurs un important travail de recherche,
de concertation, de liaison . Aussi, est-il nécessaire que soient attri-
bués les postes budgétaires correspondant effectivement aux besoins
de chaque école normale départementale sans entraîner une remise
en cause des conditions de travail des personnels formateurs ; que
doit être maintenu un recrutement départemental des institutrices
et des instituteurs prenant en compte les mesures nécessaires à
l' amélioration de la qualité du service public d'éducation clans tous
ses aspects : effectifs, remplacement des maîtres, équipes pédago .
gigues, prévention, dépistage et correction des handicaps, décharge
de service des directeurs d'écoles, soutien pédagogique . En consé-
quence, ii lui demande dans cette période ou l'école publique et
l ' université sont gravement mises en cause par les chois politiques
et budgétaires du Gouvernement quelles mesures il compte prendre
pour le maintien de la totalité de la formation des institutrices et
des instituteurs dans le cadre de l'école normale départementale
dotée des moyens matériels, financiers et humains, conformes a
toutes les tâches qui sont les siennes, et du maintien, voire de
l ' élargisser 'ent du potentiel de formatior de l 'université.

Commerce et artisanat (grandes surfaces : Seine-Saint-Denis).

28337. -- 31 mars 1980 . — M. Louis Odru appelle l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la lutte des
employées du magasin Parunis, à Montreuil (Seine-Saint-Denis) . La
direction de ce magasin a procédé durant cette dernière période
à d 'importantes réductions de personnel (quarante-huit personnes
en moins depuis un an et demi) et elle refuse de tenir compte
de l' augmentation du coût de la vie d .ins le réajustement des rému-
nérations . Le personnel, en très gr" :,de partie composée de femmes,
pour la plupart mères de famille, demande avec son syndicat
C. G . T. : 10 p . 100 d 'augmentation pour 1980 et 2 p. 100 de
rattrapage sur 1979 ; 1 200 francs de prime de vacances ; l'échelle
mobile des salaires ; le paiement des heures de grève ; 15 p . 100
de réduction sur les achats ; l ' embauche de personnel supplémen-
taire . A ces revendications, la direction répond par un refus obstiné
de négocier et se contente de proposer 6,5 p . 100 d 'augmentation
de salaire . Cette attitude est une véritable atteinte à la dignité
des travailleuses . En grève depuis le 5 mars 1980, les employées de
Parunis ont le soutien de la population et des travailleurs de
Montreuil, qui ont manifesté à plusieurs reprises leur solidarité
financière . il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
intervenir dans ce conflit et obliger la direction à négocier, pour
la satisfaction des justes revendications de ces employées.

Syndicats professionnels (taxis : Val-d' Oise).

28338. — 31 mars 1930 . — M . Louis Odru appelle l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la grave atteinte
aux libertés syndicales dont est victime la chambre syndicale des
cochers-chauffeurs de voitures de place de la région parisienne
C . G. T. Le 17 octobre 1979, ce syndicat prenait l ' initiative d 'orga-
niser un débat dans le cadre des élections prud'homales, sur la
station de taxis de l' aéroport de Roissy . Son objectif était exclu-
sivement l' information des conducteurs et à aucun moment cette
initiative ne devait entraîner la moindre perturbation du service,
ni la moindre gêne pour la clientèle . L'intervention des forces de
police, que rien ne pouvait justifier dans ces conditions, provoqua
l ' indignation des conducteurs présents . La protestation fut si
unanime que la direction de la police de l 'aéroport laissa fina-
lement se poursuivre le débat syndical . Mais un militant de cette
chambre syndicale, interpellé lors de cette intervention, a été
traduit le 26 février 1980 devant le tribunal de police d 'Aulnay-
sous-Bois pour « distribution de tracts sur l ' aéroport a . L ' inculpa-
tion se fonde sur l' arrêté préfectoral n" 760131 du 4 février 197G,
dont l'article 37 dispose notamment : « Il est interdit. . . 3° de
procéder à des quêtes, sollicitations, offres de service, distributions
d 'objets quelconques de prospectus ou de tracts à l ' intérieur de
l'aérodrome, sauf autorisation spéciale délivrée par le gestionnaire
de l'aérodrome ou son représentant, après avis selon le cas, du
chef de la police de l'air, du responsable local de la douane et
de la gendarmerie. » Or, le décret du 23 octobre 1935 soumet toute
manifestation sur la voie publique à la seule obligation d 'une décla-
ration préalable . C'est pourquoi il lui demande s'il ne considère
pas : 1° que l'emplacement . de la station doive être considérée
pour les chauffeurs de taxis comme le lieu de leur entreprise ;
2° que les dispositions susmentionnées de cet arrêté préfectoral
outrepassent celles du décret du 23 octobre 1935 ee limitent abu-
sivement, pour cette profession, les libertés syndicales prévues par
le code du travail.



1254

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET PEPONSES

	

31 Vars 1980

Enseignement (établissements : Eure).

28339. — 31 mars 1980 . _ Mme Colette Privat attire l ' attention

de M. le ministre de l'éducation sur la situation scolaire de la
vallée de l'Andelle dans l ' Eure . En effet, le secteur scolaire de
Fleury-sur-Andelle situé au nord du département de l'Eure, s 'étend
de Vasemuil, Lyon,-la-Forêt à Romilly-sur-Anciens . [l compte trente
communes qui regroupent 18 160 habitants, population qui tend
à s'accroître du fait de l'implantation de lotissements . Pour cette

populaire, il n ' existe, au niveau du second degré, qu ' un seul
C . E. S . qui, construit en 1967 sur les normes de 400 élèves, est
passé C . E. S . 600 en 1972 puis C. E. S . 900 avec l'insplan)a.tinn

d'un deuxième bàtiment . Les effectifs depuis 1977 sont les sui-
vants : 1977-1978 : 867 élèves ; 1978-1979 : 868 élèves ; 1979-1980 :
872 élues (sans compter le nombre d'élèves maintenus à l 'école

primaire a douze voir treize ans, . II est inutile de dire que les
conditions de travail des élèves et des professeurs ne sont pas
facile: : (rente-sept divisions pour quarante salles de classe dont
cinq prefabriquées ; impossibilité faute ' de locaux d ' enseigner

l 'E. M. T. : 773 demi-pensionnaires pour un self-servicc conçu pour
650 élèves dans une salle dite polyvalente Les activités pédagogi-
ques qui devraient s'y dérouler ne peuvent titre organisées car la
préparation de la salle pour les repas commence avant 11 heures
et les repas sont pris entre 11 h 30 et l4 heures. Le reste du
temps, celle salle est oc :tupée par les permanences faute de locaux:
impossibilité d'enseigner les options teehnniogi q ues prévues par
la réforme en classe de quatrième et troisième ; utilisriion de
salles socio-éducatives en salles de classe trop exiguës pour cet
effet ; S . E. S. composée seulement d 'une sixième et d 'une cin-
quième (la quatrième devait être ouverte à la rentrée 79 . ..), qui
fonctionne clans des conditions lamentables : deux .classes préfa-
briquées en mauvais état à l'écart et sans espace, pas de crédits
de fonctionnement, pas de maîtres qualifiées, aucune possibilité
d'activités manuelles ; coût très élevé des transports scolaires (sept
circuits du fait de l'étendue du secteur scolaire) . Alourdissement
des horaires pour tes élèves qui l 'empruntent. Ces conditions de
travail sont inacceptables pour les élèves de la vallée de l'Andelle.
D 'autant que les secteurs de Fleury-Pont-de-l'Arche ont la
densité de population la plus forte du département de l ' Eure ; le
nombre des ouvriers dans la population active est le plus élevé
du département ; la proportion des élèves en C . P . P. N. est plus
élevée que la moyenne nationale . Les cantons concernés sont, au
plan scolaire les plus défavorisés du département alors que celui-ci
est déjà un des plus défavorisés de France . Une étude faite par
la section départementale tlu S. N. I. P . E. G. C . de l'Eure révèle
que : il faudrait 165 classes pour scolariser tous les enfants de
deux à cinq ans selon les normes administratives actuelles (près
de 7 000 enfants ne sont pas actuellement accueillis en mater-
nelle : ; il faudrait 485 classes pour scolariser les enfants de deux
à cinq ans sur la base (le la consigne syndicale de limitation à trente
élèves par classe ; il faudrait 600 créations pour limiter les effectifs
à vingt-cinq élèves au cycle élémentaire ; il faudrait créer 116 classes
de perfectionnement ; il faudrait créer cinq S . E. S . sur la base de
un S. E . C. pour quatre C . E . S . D'autre part, la création de ce
deuxième C . E. S . permettrait par le redécoupage du secteur sco-
laire (rattachement des communes de Pitre et du Manoir) de
soulager le C . E. • C. de Pont-de-l ' Arche, lui aussi saturé. Prévu
à Romilly-sur-Andelle, il est inscrit à la carte scolaire ministérielle
et le principe de son implantation a été accepté par lettre minis-
térielle du 24 mai 1976, de même qu 'une S. E. S . de quatre-vingt-
seize places . Elle lui demande donc quelles mesures il entend prendre
pour pallier ce grave déficit scolaire et plus particulièrement pou r
la réalisation du deuxième C. E. S . indispensable.

Syndicats professionnels (fonctionnaires et agents publics).

28340. — 31 mars 1980. — M . Roland Renard appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le point suivant
à l' occasion des élections prud'homales les salariés des secteurs
privé et semi-publie ont manifesté de façon massive leur attache-
chement au syndicalisme représentatif. Ces élections ont permis
d'établir de façon claire et incontestable la représentativité respec-
tive des_ différentes centrales syndicales. Or certains dirigeants
syndicaux se sont ingéniés à corriger les résultats plutôt modestes
qu'ils avaient obtenus en arguant d ' une prétendue forte représen-
tativité dans la fonction publique et en se livrant à des calculs
basés sur des données invérifiables . En l ' absence de preuves, ces
allégations, reprises et propagées par les principaux moyens d ' in-
formation, constituent une véritable manipulation de l ' opinion.
Pourtant les élections aux commissions administratives paritaires
offrent la possibilité d'apprécier la représentativité réelle des dif-
férentes organisations syndicales de fonctionnaires. C ' est pourquoi,
une information juste étant une condition indispensable de la
démocratie, i1 lui demande : 1 " si ses services établissent une syn-
thèse des résultats des élections aux commissions administratives

paritaires ; 2" dans le cas affirmatif, quels sont les principaux
résultats faisant apparaître la représentativité des différentes orga-
nisations syndicales ; 3" les mesures qu 'il compte prendre pour
a ssurer une diffusion adéquate et régulière de l'ensemble de ces
résultats .

Prestations <le service (prix et concurrence).

28341 . — 31 mars 1960 — M . Charles Deprez expose à M. le
ministre de l'économie les difficultés d'application de l'arrêté
numéro 8018/A relatif à la libération des prix des prestations de
service . En effet, cet arrêté, complétant l'arrêté numéro 79117 .'P,
assimile aux industriels et aux commerçants les collectivités publi-
ques . Or la notion de collectivité publique est ignorée des textes
administratifs qui, généralement, font référence aux notions de
collectivité locale ou d ' établissement public . Aucun ouvrage, aucun
code, ne donne de définition et le dictionnaire est imprécis . C 'est
pourquoi, il lui demande de préciser ce qu ' il entend par collectivité
publique .

Postes et télécommunications (téléphone : Paris).

28342. — :31 mars 1980 . — M . Gilbert Gantier demande à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunication et à la télédif•
fusion s 'il ne serait pas opportun de réexaminer la décision de
supprimer désormais l ' édition de l'annuaire par rues des abonnés
au téléphone de Paris . Cet annuaire, dans une grande ville comme
Paris, est en effet un complément indispensable de l'annuaire
alphabétique dans la mesure où leur recoupement permet le plus
souvent d 'obvier à certaines anomalies qui sont sources d 'erreurs . Il
lui demande notamment si les économies de papier réalisées par
cette décision justifient les inconvénients qui en résulteront pour
les utilisateurs jusqu ' à la mise en place du système informatisé de
renseignements téléphoniques.

Communautés européennes (politique agricole connutnte).

28343 . — 31 mars 1980 . — M . Joseph, Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l' agriculture que, depuis plusieurs années,
la situation de l ' agriculture se dégrade . Les charges progressent
plus vite que les prix agricoles . Depuis un an . la libération des
prix a accéléré l 'asphyxie de la profession . C'est ainsi, à, titre
d ' exemple, que le prix du matériel a augmenté de plus de 20 p . 100,
les engrais de plus de 25 p . 100, le fuel de plus de 55 p . 100, les
charges sociales de plus de 27 p. 100. Alors que, parallèlement, le
lait n 'a augmenté que de 8 p . 100, la viande porcine de 7,4 ' p . 100,
la viande bovine de 4,5 p . 100. Pour le maraîchage, la situation est
lamentable, la diminution de revenu allant jusqu'à moins 5 p . 100.
Depuis tex ans, le prix des légumes n 'a pas évolué. Ce qui, en
valeur absolue, signifie une diminution catastrophique . Pour faire
face à cette situation, les agriculteurs ont fait de remarquables
efforts de productivité (en 1960, un agriculteur nourrissait sept per•
sonnes, en 1977 il en nourrit vingt-cinq) . Face à cette situation,
l 'agriculture demande une augmentation minime de 11 à 12 p . 100
des prix. Il insiste pou_ qu'à Bruxelles ces prix soient obtenus coûte
que coûte .

S. N . C. F. (restauration).

28344. — 31 mars 1980 . — M. Joseph, Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre des transports que la ligne S .N.C.F . Paris—
Nantes, Le Croisic, traverse le Val-de-Loire, pays riche en vins de
qualité (enjeu, muscadet, gamay, gros plant, etc .) . Or, sur la carte
des vins portés à la restauration, seuls sont disponibles des vins
d'antres régions . Il lui demande s ' il n'y a pas là quelque chose
d'anormal . Et s ' il ne serait pas judicieux de mettre sur le réseau
à la disposition des voyageurs les vins des régions traversées.

Mutualité sociale agricole (cotisations).

28345. — 31 mars 1980. — M. Maurice Tissandier appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture sur le projet d ' arrêté actuel-
lement à l'étude qui vise à modifier pour 1980 l 'assiette de calcul
des cotisations à la mutualité sociale agricole . Il conteste certaines
modalités de ce projet, notamment celles qui pénalisent la production
porcine en la considérant à tort comme une production exclusive-
ment hors sol, alors qu' en région Centre par exemple, les trois
quarts des ateliers porcins sont implantés sur des exploitations de
30 à 50 hectares. Il lui demande eh conséquence s' il ne serait pas
souhaitable de modifier les dispositions discriminatoires à l'égard
des producteurs de porcs, envisagées dans ce projet d 'arrêté .
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Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles).

28346. — 31 mars 1980 . — M . Maurice Tissandier appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur l'application des plus-values sur
reprises de matériels agricoles . Il lui fait remarquer que lorsqu'un
agriculteur passe du régime forfaitaire à celui du bénéfice réel, la
plus-value qu' il réalise en période de réel prend parfois principale-
ment naissance durant la période pendant laquelle cet agriculteur
relève du forfait. Il est de ce fait illogique que la plus-value réalisée
par l 'agriculteur en question soit alors ajoutée en totalité à son
bénéfice réel . Il lui demande si l'administration fiscale ne pourrait
pas admettre de ne réintégrer au bénéfice agricole reel de l 'exploi-
tant que la fraction de la plus-value proportionnelle à la durée
d'utilisation du matériel sous le régime du bénéfice agricole réel
par rapport à la durée totale d' utilisation de ce matériel.

Commerce et artisanat (prix et concurrence).

28347, — 31 mars i980. — M . Maurice Tissandier expose à M. le
ministre de commerce et de l'artisanat le caractère trompeur et les
conséquences néfastes pour le consommateur comme pour l 'économie
nationale de la pratique systématique et incontrôlée du prix d 'appel
par certaines grandes entreprises de distribution, notamment dans
les domaines de l 'électroménager et de l'alimentation . Cette pra-
tique est utilisée exclusivement à l 'encontre des produits des grandes
marques trançaises . Le doute qu 'elle tend à introduire auprès des
consommateurs sur la qualité des prduoits ainsi bradés est natu-
rellement confirmé par le distributeur, peu intéressé à vendre des
produits sur lesquels sa marge est quasi nulle. Il n 'est donc pas
étonnant de constater que cette p ratique n'a en fait d'autre résultat
que d 'accroître les ventes d' autres produits, le plus souvent étran-
gers, de performances égales voire inférieures, mais dont les prix
laissent au distributeur des marges plus avantageuses. Une telle
pratique aboutit, du point de vue de l'économie nationale, à dété-
riorer l'image des plus grandes marques françaises au profit des
produits importés, contribuant ainsi à affaiblir notre balance com-
merciale et à aggraver la situation de l'emploi et, du point de vue
du consommateur, à payer à des prix bien supérieurs à ceux qui
sont annoncés des produits offrant une moindre garantie de qualité
et de maintenance . La France est le seul pays de le Communauté
économique européenne qui laisse ses fabricants désarmés face à
de telles pratiques, et la législation française est à cet égard
'en évidente contradiction avec les dispositions du traité de Rome.
Il lui demande dans quelles directions s ' oriente le travail de
réflexion entrepris par le Gouvernement à ce sujet, et notamment
si une harmonisation de la législation française avec le traité de
Rome y est envisagée.

Sécurité sociale (cotisations).

28348. — 31 mars 1980 . — M. Maurice Tissandier appelle l 'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur le grave
problème de la contribution des marchands de tableaux à la sécurité
sociale des artistes . Il constate qu 'à ce titre les marchands de
tableaux sont assujettis. à une cotisation dont le taux est de'
3,8 p . 100 sur leur chiffre d 'affaires, T.V.A. comprise. Il lui fait
remarquer le caractère injuste et illogique de cette mesure qui
tend à considérer les artistes comme des salariés des marchands
de tableaux, alors qu 'ils ne sont, en réalité, que leurs fournisseurs,
au même titre que les fabricants de cadres auxquels les marchands
de tableaux ont recours. Il souligne les grandes difficultés de
trésorerie occasionnées par cette contribution aux marchands de
tableaux et son caractère néfaste pour l 'économie de notre pays,
du fait de ses répercussions sur l'emploi, le niveau des . prix et le
commerce extérieur. En conséquence, afin de faciliter la survie de
ceux qui représentent l 'art français, il lui demande s 'il na serait pas
souhaitable : 1° de rabaisser de 3,8 p. 109 à 1 p. 100 le taus de la
cotisation à laquelle sont assujettis les marchands de tableaux;

de ne pas inclure la T .V.A. due par les marchands de tableaux
dans l'assiette servant de base au calcul de leur contribution à la
sécurité sociale des artistes.

Permis de conduire (autos-écoles).

28347. — 31 mars 1980 . — M . Maurice Tissandier appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur les graves difficultés que
connaissent, à l'heure actuelle, les établissements d'autos-écoles.
Il lui fait remarquer que ceux-ci doivent présentement faire face
à des charges dont l 'élévation est croissante (prix des carburants
et des véhicules, rémunération du personnel, hausse très impor-
tante de la taxe professionnelle), alors que, de par la réglementa-
tion des tarifs à laquelle ils sont astreints, le prix horaire de la
leçon de conduite a peu augmenté depuis dix ans. Il constate en

conséquence une forte diminution du pouvoir d 'achat des exploi-
tants d'autos-écoles et de leurs salariés et redoute, très prochaine•
ment, la fermeture de certains établissements . Il lui demande,
pour cette raison, quelles mesures il entend prendre afin d 'éviter
la disparition de nombreuses entreprises d' autos-écoles, qui serait
préjudiciable à la situation de l 'emploI et de la sécurité routière.

Sécurité sociale (cotisations).

28350. — 31 mars 1980 . — M . Maurice Tissandier appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le grave
problème de la contribution des marchands de tableaux à la sécu-
rité social des artistes. Il constate qu ' à ce titre les marchands de
tableaux sont assujettis à une cotisation dont le taux est de
3,8 o . 100 sur leur chiffre d 'affaires, T. V .A . comprise . Il lui fait
remarquer le caractère injuste et illogique de cette mesure qui
tend à considérer les artistes comme des salariés des marchands
de tableaux, alors qu' ils ne sont, en réalité, que leurs fournisseurs,
au même titre rise les fabricant .; de cadres auxquels les marchands
de tableaux ont recours . Il souligne les grandes difficultés de tré-
sorerie occasionnées par cette contribution aux marchands de
tableaux et son caractère néfaste pour l ' économie de notre pays
du fait .de ses répercussions sur l 'emploi, le niveau des prix et le
commerce extérieur. En conséquence, afin de faciliter la survie
de ceux qui représentent l 'art français, il lui demande s 'il ne serait
pas souhaitable : 1" de rabaisser de 3,8 p . 100 à 1 p. 100 le taux
de la cotisation à laquelle sont assujettis les marchands de tableaux ;
2° de ne pas inclure la T .V.A . due par les marchands de tableaux
dans l'assiette servant de base au calcul de leur contribution à
la sécurité sociale des artistes.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

28351 . — 31 mars :980 . — M. Maurice Tissandier appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur les
incidences fiscales défavorables pour les titulaires d ' une pension de
l'application de la réforme qui prévoit le paiement mensuel et à
terme échu des pensions . Il lui signale le cas d ' une personne sou-
dainement informée du paiement mensuel de sa pension à dater
du mois d 'octobre 1979. Celle-ci, de ce fait, devra déclarer comme
revenu au titre de l'année 1979 quinze mois de pension . Cette
personne aura la possibilité, avec l 'accord des services fiscaux,
de répartir les trois mois supplémentaires de pension qu'elle a
perçue du fait du versement mensuel, sur son revenu des années 1978
et 1979 . Cependant, par le jeu des tranches du barème de l 'impôt,
elle devra n.anmoins acquitter en 1980 un impôt total (supplément
au titre de 1978 et impôt au titre de 1979) supérieur de 3 712 francs,
soit 57,95 p . 100 de celui qu'elle aurait supporté si rien n 'avait été
modifié au précédent système de périodicité des Pensions . 11 lui fait
remarquer qu ' il ne conteste pas dans son principe de l'opportunité
du versement mensuel des pensions, mais lui demande s 'il ne serait
pas souhaitable que cette nouvelle disposition s ' applique aux seuls
pensionnés qui opteraient pour elle.

Enseignement supérieur et post-baccalauréat (personnel).

28352. — 31 mars 1980 . — M. André Labarrère attire l'attention de
h, . le ministre des universités sur le problème des enseignants
vacataires de français langue étrangère de l 'enseignement supérieur,
sur lesquels repose j`a qualité d ' un enseignement qui participe au
rayonnement et au dynamisme de l'Université . Il lui demande de
prendre e' considération leurs revendications dans les plus brefs
délais, et de mettre en place un plan d' intégration et de titulari-
sation de tous las enseignants vacataires à. titre principal menacés
d'élimination par le décret du 20 septembre 1978.

Professions et activités sociales
(formation professionnelle et promotion sociale).

28353. — 31 mars 1980. — M. François Autain attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'application
de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 sur les institutions sociales et
médico-sociales. Selon cette loi, l'opportunité de la création ou de
l'extension des etablisseme .its de formation de travailleurs sociaux
est soumise a l'avis motivé de la commission nationale des institu•
tiens sociales. Un décret du 25 août 1976 fixe les modalités de
fonctionnement et la composition de cette commission . L'arrêté du
22 août 1977 en désigne nominativement les membres . Pourtant,
cette commission n'a jamais été réunie et les agréments de centres
de formation sont toujours délivres selon la formule en usage anté-
rieurement. Il lui demande de préciser le rôle effectif attribué à
la commission et de faciliter l'application de la loi du 30 juin 1975 .
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Enseignement supérieur et post-baccalauréat
(professions et activités sociales).

28354. — 31 mars 1980 . — M. François Autain attire l'attention

de M. le ministre des universités sur le problème de la non-prise
en compte d diplôme d 'Etat de puéricultrice pour l 'accès aux
formations p i parant à des diplômes d 'enseignement supérieur . En

effet, l 'accès aux cycles d ' études conduisant au diplôme supérieur
du travail social, à la licence et à la maîtrise de sciences sociales
appliquées au travail n 'est pas autorisé aux puéricultrices diplômées
d 'Etat, leur diplôme ne figurant pas dans les listes des titres
universitaires requis . Cet état de fait apparaît choquant, quand on
sait que le diplôme d'Etat de puéricultrice ne s ' obstient qv ' après
quatre années d 'études complétées par une expérience profession-
nelle et que les diplômes requis pour suivre les formations supé-
rieures citées ci-dessus . sont obtenus après des cycles d 'une durée
égale ou inférieure . Il lui demande s'il n 'envisage pas d 'inclure le

diplôme d'Etat de puéricultrice dans la liste des titres permettant
d'accéder à ces formations et à ces diplômes de l'enseignement supé-
rieur et de rappo rter en conséquence l ' arrêté du 14 novembre 1978.

Assurance vieillesse : régime des fonctiorniaires civils et militaires
(calcul des pensions).

28355. — 31 mars 1980. — M. Gérard Bapt demande à M. le Premier
ministre (Fonction publique) de bien vouloir lui faire connaître
comment doit être régularisée et à quelle date la situation admi-
nistrative des fonctionnaires retraités, tant pour l 'avancement
d 'échelon que pour l 'avancement de grade, qui après leur admission
à la retraite ont obtenu un avis favorable de la commission
centrale siégeant à l ' office national des Anciens combattants pour
la prise en considération des majorations de service de réels•
tance au titre de la loi du 26 septembre 1951.

Professions et activités sociales (aides ménagères).

28356 . — 31 mars 1980. — M. Gérard Bapt attire l' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des aides ménagères agréées . Une convention collective vient d 'être
signée et a été déposée pour l'exercice du contrôle de votre
tutelle depuis le 5 novembre 1979 . Une commission interministé-
rielle dite de l ' article 16, réunie le 21 février 1980 proposerait de
repousser ce texte, qui fixe pourtant un cadre à la fois légitime
et raisonnable aux conditions de travail et de rémunérations des
aides ménagères aux personnes âgées, maillon essentiel de la poli•
tique de maintien à domicile que le Gouvernement dit vouloir
développer. Il leur demande, en conséquence, d 'approuver la conven•
tien collective des aides ménagères, ce qui correspondrait au respect
des engagements pris.

Transports (transports sanitaires).

28357. — 31 r.-.ars 1980 . — M. Louis Besson appelle l ' attention de
M. le Premier ministre sur les vives préoccupations des respon-
sables de la sécurité — élus locaux, directeurs de stations ou de
services spécialisés — des hautes vallées alpines devant les incer
titudes créées par des déclarations officielles contradictoires quant à
l 'avenir de la pratique des déposes héliportées de skieurs. En effet,
si le développement anarchique de cette pratique devait être éner.
giquement combattu au nom de la protection de l 'environnement en
montagne, il convient de savoir que son extinction pure et simple
va poser le problème des évacuations sanitaires que les sociétés
d'héliportage effectuent, en plus de leur activité commerciale, tout
au long de la saison hivernale . Dans un département- comme la
Savoie, qui accueille simultanément jusqu'à près de 200 000 tou-
ristes, il semble établi que le dispositif de sécurité en . montagne
exigerait la présence, en plus des moyens actuels des services
publies, de trois hélicoptères supplémentaires dont la maintenance
représenterait globalement par saison une dépense se situant
entre 1,5 et 2 millions de francs . Des vies humaines pouvant être
en jeu, le Gouvernement se doit, en vue des prochaines saisons
hivernales, de faire connaître dès maintenant clairement sa position.
Comme il ne saurait être question de revenir sur les mesures prises
ces dernières années pour contrôler la pratique des déposes héli-
portées, le choix semble se limiter entre, d 'une part, la fixation
stricte d'un seuil minimal d'activité compatible avec les exigences
d'une conciliation d'objectifs de protection de la nature et de
couverture de sécurité satisfaisante — ce qui devrait déboucher,
en compensation de la passation d'une convention pluriannuelle, sur
d'acceptation par la ou les sociétés concernées d ' exigence= accrues
en matière d'équipement sanitaire et de liaisons radio, et, d'autre
part, ia suppression définitive de toute dépose commerciale qui

donnerait satisfaction, notamment, à de grandes associations natio-
nales se sentant en charge d 'une certaine éthique de l ' activité spor -
tive et de loisirs en montagne, mais qui impliquerait au titre de la
sécurité une solution de substitution, à la charge de l 'État, n ' entraî-
nant pas de réduction de la protection exfstant actuellement pour
les populations concernées . Face aux interprétations contradictoires
données à certaines dispositions de la directive nationale d 'aména-
gement de la montagne . aux déclarations successives de M. le
1?nésident de la République sur ce sujet et aux divergences d 'atti -
tudes prêtées aux ministères concernés, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître très précisément le choix du Gouver -
nement.

Logement (prêts).

28358 . — 31 nues 1980. — M. Louis Besson appelle l 'attention de
M. le Premier ministre sur les termes de la réponse faite par
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie à sa question
écrite n " 23773 du 13 décembre 1979. Dans cette réponse il est
précisé qu 'il ne peut être envisagé de modifier le décret d 'appli-
cation n" 77-934 du 27 juillet 1977 de la loi n" 77-1 du 3 janvier 1977
qui régit l'octroi des prêts locatifs aidés en en interdisant le béné-
fice, soit aux logements occupés à titre d ' accessoire au contrat de
travail, soit aux logements sous-loués, s ' opposant ainsi à la pratique
des locations dites « globales», pratique qui convenait bien à la
solution des problèmes de logement de certaines catégories de fonc-
tionnaires comme les gendarmes, les douaniers ou les pompiers.
Dans ces conditions, il lui demande s 'il compte doter ses départe-
ments ministériels concernés de crédits d 'investissements spécifiques
pour résoudre le problème du logement des catégories précitées
de fonctionnaires.

Habillements, cuirs et textiles (entreprises : Savoie).

28359 . — 31 mars 1980 . — Face en drame que vient de constituer
à Chambéry la mort volontaire d ' un père de trois enfants, invalide
2' catégorie, peu de jours après qu '::it été autorisé le licenciement
de son épouse Mme R . (19 février 1980), déléguée du personnel et
secrétaire du comité d ' entreprise de la société B . F. à la suite du
recours hiérarchique formé par son employeur contre une décision
de refus d 'autorisation de licencier prise par l 'inspection du travail
le 19 octobre 1979, M. Louis Besson tient à faire part à M . le minis-
tre du travail et eue la participation de l 'indignation de , larges
couches de l' opinion publique savoyarde qui n 'ont pu s' empêcher
d 'établir une relation entre les deux très graves événements pré-
cités. Afin qu'un maximum de clarté puisse contribuer à bien
situer les responsabilités engagées dans cette- douloureuse affaire,
il lui demande de bien vouloir : 1" lui indiquer quels faits précis
et certains il a retenus, dans le cadre de son « enquête et examen
approfondi», comme constituant une faute de cette salariée, alors
que d'une part, l 'enquête initiale de l 'inspection du travail concluait
pour le moins à un doute sur le caractère volontaire acs erreurs
constatées, que d'autre part, les erreurs en cause n'étaient pas
forcément imputables à l' intéressée comme l ' ont révélé des erreurs
relevées sur des fiches de production d ' autres solariés (cf. juge-
ment du conseil de prud'hommes de Chambéry : affaire Perret
c./Bally France, 8 juin 1979) et qu 'enfin après sa réintégration la
baisse de rendement de Mme R., considérée comme élément de
preuve de sa faute n'était due qu 'à l'exercice de ses nouvelles
fonctions de secrétaire du comité d 'entreprise (cf. procès-verbal du
comité d 'entreprise du 19 octobre 1979) ; 2" évaluer, au moins
approximativement, le coût pour l 'entreprise des pertes qu'auraient
représenté pour elle les erreurs en cause, afin de pouvoir appré-
cier à cet égard la gravité des conséquences de la faute qu 'on a
prétendu reprocher à cette salariée ; 3" lui préciser pourquoi la
situation familiale particulièrement difficile de l 'intéressée et le
fait qu'elle était le quatrième adhérent ou militant d 'un même
syndicat à être visée par une mesure de licenciement en moins
de trois ans dans cette même entreprise ne lui ont pas paru, ajoutés
au doute Sur les faits reprochés èt à l 'extrême modicité du coût
des pertes en cause, constituer des éléments suffisants pour confir-
mer la décision initiale de l 'inspection du travail refusant le
licenciement demandé et annulant la mesure de mise à pied pro-
noncée à l'encontre de cette salariée.

Enseignement secondaire (personnel).

28360. — 31 mars 1980. — M. André Bilieux interroge M . le minis-
tre de l'éducation sur les intentions du Gouvernement concernant
la situation des chefs d 'établissement. Il lui demande quelles
mesure i! compte prendre pour revaloriser la situation indiciaire
de ces personnels qui connaît actuellement une nette dégradation.
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Femmes (emploi).

28361 . — 31 mars 1980 . — M . André Ceilard rappelle à l 'attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la famille et de la condition féminine, la persistance des discri-
minations dont sont victimes les femmes en matière d 'emploi et
de salaires. Les disparités sont présentes dans tous les secteurs:
ainsi l'em p loi féminin caractérisé par la sous-formation, la déqua-
lification, la sous-promotion, la précarité de l ' emploi, la sous-rému-
nération, la pénibilité des conditions de travail, la double journée
de travail pour la plupart d 'entre elles, montre l' accumulation d 'iné-
galités dont sont victimes les femmes. Mais il ne suffit pas qu ' un
rapport officiel rappelle ces vérités : il faudrait enfin y porter
remède . Il lui demande en conséquence si elle compte prendre dans
les plus brefs délais des mesures propres à faire disparaître ces
discriminations, notamment en faisant venir en discussion à l ' Assem-
blée nationale la proposition de loi n" 1223 du groupe parlementaire
socialiste qui contient tout un dispositif de lutte contre les dispa-
rités en matière de travail féminin.

Elavage (volailles : Gironde).

28362 . — 31 mars 1980. — M. Jean-Pierre Cot attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation des aviculteurs de
la Gironde . Dans le cadre du plan décennal concernant le grand
Sud-Ouest il n 'est prévu d'aide que pour les groupements de pro-
ducteurs . Or dans ce département la quasi-totalité des aviculteurs
sont des producteurs indépendants. Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour que cette catégorie d'agriculteurs
ne soit laissée pour compte face aux groupements de producteurs.
Par ailleurs, il lui demande si l 'objectif de mettre en conformité
avant le 15 août 1981 les abattoirs de moins de 3 000 volailles par
semaine avec les réglementations de la C .E .E. ou à défaut de les
suiprimer ne va pas une fois de plus entraîner et favoriser la
création de grands ateliers au dételer - st des petites exploitations.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations).

28363. — 31 mars 1980. — M. Louis Darinot attire l 'attention de
M . le Premier ministre (fonction publique) sur le problème du
maintien du pouvoir d 'achat des fonctionnaires . En effet, au
1^' mars 1980 une augmentation de 2,50 p . 100 a été décidée ; or,
l 'augmentation des prix a été chiffrée à 1,9 p. 100 en janvier et il
est prévu que celle de février serait d ' environ 1 p. 100 . Il constate
que la notion de maintien du pouvoir d 'achat disparaît et qu'en
fait le rattrapage de ce même pouvoir d 'achat n 'est pas effectué.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Recherche scientifique et technique (politique de la recherche).

28364. — 31 mars 1980. — M . Bernard Derosier attire l' attention
de M. le Premier ministre sur la situation générale de la recherche
et des nombreux chercheurs dont le statut vient d 'être modifié
par le décret n " 80. 31 du 17 janvier 1980. L 'avenir inquiétant de ce
secteur constitue une préoccupation majeure pour tous ceux qui
travaillent dans cette branche . La part du budget national affectée
à la recherche, ne cesse de régresser depuis 1967 . D 'autre part, on
constate la suppression de la commission recherche au VIII' Plan,
la non-représentation des chercheurs au comité du développement
des industries stratégiques, et surtout le fait que la délégation à
la recherche voit son rôle se restreindre de plus en plus . A cela,
s ' ajoute les nouvelles contraintes fixées dans le décret du 17 jan-
vier 1980 qui pénalisent particulièrement les jeunes chercheurs, en
ne leur garantissant plus de sécurité d'emploi en début de carrière,
en leur imposant une mobilité soumise au bon vouloir des labo-
ratoires entraînant de nombreuses difficultés pour accéder aux
postes supérieurs . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour donner à la France une recherche à la
hauteur de ,es ambitions et surtout permettre aux jeunes cher-
cheurs d'exercer leur métier dans des conditions ne se référant
pas exclusivement à la rentabilité à court terme, comme cela semble
être le dessein du Gouvernement.

Bcnques et établissements financiers (crédit).

28365 . — 31 mars 1980. — M. Bernard Derosier appelle l' attention
de M. le ministre de l'économie sur les conséquences de la politique
d'encadrement du crédit. Mis en oeuvre depuis , plusieurs années,
l'encadrement du crédit se fait de plus en pins draconien à un
moment où de sérieuses menaces pèsent sur l'activité économique

du fait de la régression du pouvoir d 'achat . Cet encadrement ne
semble pas avoir eu d'effets positifs sur l'inflation, comme le laisse
supposer l 'évolution de l ' indice des prix depuis 1979 . Aujourd ' hui,
il touche particulièrement un établissement omme le Crédit agrI-
cole et rend caduc l 'accord de 1978 entre le Gouvernement et la
Fédération nationale du Crédit agricole . Les artisans du bâtiment,
les agriculteurs, les candidats au logement, sont les premières vic-
times de cette volontaire réduction . Non seulement les agriculteurs
ne peuvent obtenir les crédits nécessaires à l'achat de matériel,
mais le financement traditionnel des récoltes lui-même est menacé
par sa mise dans l 'encadrement : trois milliards de francs ont été
autorisés alors qu 'il en faudrait cinq . En conséquence, il demande à
M . le ministre de l 'économie les mesures qu ' il compte prendre pour
réduire l'effet de gel des investissements et l 'effet inflationniste
qui résultent de la politique du Gouvernement.

Professions et activités sociales (aides ménagères).

28366. — 31 mars 1980. — M . Roger Duroure attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les difficultés
grandissantes rencontrées par les associations de soins et services
à domicile pour gérer le service d 'aide ménagère à domicile, diffi-
cultés qui sont loin d'être résolues par les récentes mesures gou-
vernementales. En effet, l'augmentation . annoncée des crédits ne
permettra pas de faire face à l'inévitable progression des heures
de prestation et à l' évolution des e i1 ires des personnels, compro-
mettant gravement l' extension de ' a e ervice annoncée par le Prési-
dent de la République à Lyon en 1977. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour améliorer ce
service et s'il ne juge pas opportun une concertation entre les
organismes financeurs, les associations employeurs, les associations
de retraités et les syndicats de salari és, afin de dégager les moyens
nécessaires à un fonctionnement moins précaire et plus développé
de ce service public.

Sécus té sociale ;bénéficiaires).

28367. — 31 mars 1930 . — M . Claude Evin attire l 'attention de
Mme le ministre des universités sur la situation des étudiants en
capacité en droit non salariés. Ces étudiants disposent, en effet, de
la carte étudiante et bénéficient des oeuvres universitaires, mais
il leur est refusé la possibilité d ' être affiliés au régime étudiant
de la sécurité sociale. Si cette formation a longtemps été suivie
par des jeunes qui étaient en même temps salariés, la situation
actuelle de l ' emploi amène de plus en plus de jeunes non salariés
à suivre cette formation . Le fait qu'ils ne puissent bénéficier du
régime de la sécurité sociale et les oblige à souscrire une assurance
volontaire les pénalise lourdement . Il lui demande quelle mesure
elle compte prendre afin de remédier à cette situation.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

28368. — 31 mars 1980 . — M. Pierre Fiasques appelle l ' attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur l 'attitude
que la société nationale F. R . 3 adopte vis-à-vis de'la langue occitane.
La commission chargée d 'apprécier la qualité des émissions de
télévision et de radio, dans son rapport peur 1978-1979, a émis un
voeu favorable au développement des progr a mmes en languies régio-
nales . De nombreux collègues ont effectué des démarches auprès
de la direction de F. R .3 afin qu ' une émission télévisée en langue
occitane soit programmée . A ce jour, il semble que le résultat soit
négatif. Considérant que les langues régionales font partie du
patrimoine du pays et que l'occitan intéresse une partie impor-
tante de la ; ipulation, il lui demande ce qu'il compte faire pour
que l' occitan ne soit plus une des dernières langues régionales à
ne pas bénéficier d 'émissions télévisées.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Lot-et-Garonne).

28369 . — 31 mars 1980. — M. Marcel Garrouste appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation de l'enseignement
primaire en Lot-et-Garonne . L 'évolution démographique constatée
depuis quelques années a amené une baisse des effectifs scolarisés
en maternelle et en primaire, baisse qui pourrait permettre d 'amé-
liorer les conditions de travail et la qualité de l'enseignement.
Mais, au contraire, une application stricte des normes fixées par la
grille Guichard n fait peser, pour la rentrée prochaine, une
menace de fermeture le classe sur trente à cinquante écoles du
département, alors qu ' une vingtaine d'ouvertures seulement seraient
proposées. En conséquence, il lui demande : si une modification
de la grille Guichard ne peut pas être envisagée en vue d'éviter
certaines fermetures, notamment dans les écoles à deux classes
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en milieu rural ; s'il ne serait pas possible, en cas de fe :inctures
hnévi'ables, de conserver un certain nombre de postes budgétaires,
les transferts opérés à l 'Intérieur du département permettant de
créer notamment de nouveaux groupes d'action psycho-pédago-
giques .

Prestations famitiates (complément familial).

28370. — 31 mars 1980. — M . Gérard Haesebroeck attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la cir-
culaire n " 3335 du 25 novembre 1977 relative au complément fami -
lial. Ce texte précise que la notion d ' activité processionnelle produc -
trice de revenus exclut tous les revenus de remplacement et notam-
ment les indemnités de chômage. L'abattement de 7 010 F aux
ressources d' un ménage ne peut donc s'appliquer si l' un des
conjoints est au chômage. S'il est exact qu'une personne au chômage
n'a plus de frais professionnels, il n 'en n ' est pas moins vrai que
la recherche d 'un emploi entraîne égalemént des frais d ' une autre
espèce . Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable de modifier la
législation en vigueur, afin de faire bénéficier de l'abattement de
7010 F les ménages dont l'un des conjoints est involontairement
privé d 'emploi.

Mer et littoral (pollution et nuisances : Bretagne).

18731. — 31 mars 1980. — Mme Marie Jaeq attire l' attention de
M. le ministre des transports sur le naufrage du Tanio . Les e marées
noires» sont de fréquences trop nombreuses pour que l'on puisse
régulièrement invoquer une prétendue e fatalités . Par ailleurs, le
naufrage du Tanio e, cette fois-ci, entraîné la mort de plusieurs
hommes de l'équipage . En conséquence, elle lui demande quelles
mesures il entend prendre pour accroître la réglementation et faire
strictement respecter les normes de sécurité . .t de navigation.

Transports maritimes (réglementation et sécurité).

28372. — 31 mars 1980. — M. Pierre Jagoret appelle l'attention de
M. le ministre des transports sur un incident dont le pétrolier
Tanio récemment naufragé face aux côtes bretonnes aurait été
victin.e avant son chargement en République fédérale allemande.
Selon certaines informations le pétrolier Tanio a talonné dans le
port de Wilhelmshaven . Au cours des opérations de désenchouage
effectuées par remorqueur, une rupture des rembardes du bastin-
gage a été constatée ce qui laisserait penser que la coque a subi
une déformation à cette occasion. Une inspection par plongeurs a
été effectuée et le commandant du Tanio a remis un rapport aux
autorités portuaires allemandes. Il lui demande s'il a pu se procurer
auprès des autorités allemandes compétentes les rapports relatifs à
cet incident et si il les communiquera à la commission d' enquête
qu'il vient de constituer ainsi qu 'aux commissions parlementaires
compétences.

Banques et établissements financiers (crédite.

28373. — 31 mars 1989. — M. André Labarrère appelle l 'attention
de M . le ministre de l'économie sur les conséquences de la politique
d'encadrement du crédit. Mis en oeuvre depuis plusieurs années,
l 'encadrement du crédit se fait de plus en plus draconien à un
moment où de sérieuses menaces pèsent sur l 'activité économique
du fait de la régression du pouvoir d 'achat . Cet encadrement ne
semble pas avoir eu d'effets positifs sur l 'inflation comme le laisse
supposer l' évolution de l' indice des prix depuis 1974 . Aujourd'hui,
il touche particulièrement un établissement comme le Crédit agricole
et rend caduc l'accord de 1978 entre le Gouvernement et la fédé-
ration nationale du Crédit agricole . Les artisans du bâtiment, les
agriculteurs, les candidats au logement, sont les premières vic-
times de cette volontaire réduction . Non seulement les agriculteurs
ne peuvent obtenir les crédits nécessaires à l'achat de matériel, mais
le financement traditionnel des récoltes lui-mémé est menacé par sa
mise dans l 'encadrement . trois milliards de francs ont .été auto-
risés alors qu 'il en faudrait cinq. En conséquence, il demande à

•M. le ministre de l'économie les mesures qu'il compte prendre pour
réduire l 'effet de gel des investissements et l ' effet inflationniste
qui résultent de la politique du Gouvernement.

Education physique et sportive (personnel)

28374. — 31 mars 1980. — M. Jean Laborde appelle l'attention de
M . le ministre de la (mentisse, des sports et des loisirs sur la situa-
tion particulièrement défavorisée des professeurs adjoints et des
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive qui sup-
portent un traitement disparitaire par rapport à d'autres agents de
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la fonction puuli .,uc ue . ieiae niveau . Il lui de .nan .,e sil L. ' estime
pas opportun de eorri•,er ces inégalités qui constituent autant
d' injustices à l ' occasion de la préparation du budget de son minis-
tère pour 1981 .

Pétrole et produits raffinés
(carburants et fuel domestique).

28375. — 31 mars 19,10 . — M. Pierre Layante appelle l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les conditions d 'exploitation, en
constante dégradation, des détaillants en fuel domestique qui éprou-
vent de sérieuses difficultés pour couvrir les frais de main-d ' oeuvre
et de matériel nécessaires à le distribution . En conséquence, il lui
demande s 'il n'estime pas qu ' il conviendrait d 'assurer à ces négo•
ciants le maintien des conditions de paiement en usage dans les
relations commerciales, une augmentation de leur marge brute par
paliers, la définition d'un tarif d' achat propre au négoce afin qu'ils
soient considérés comme de véritables fournisseurs . Ces revendi-
cations devant, si elles sont satisfaites, favoriser pleinement la concur-
rence et à terme les consommateurs, il lui demande en outre s ' il ne
lui parait pas nécessaire de constituer avec la profession une
cc.nmission d'étude, qui pourrait analyser tous les problèmes de
distribution de F .O .D . en France.

Défense : ministère (arsenaux et établissements de l'Etat).

28376. — 31 mars 1980 . — M. Jean-Yves Le Drian s 'inquiète auprès
de M. fe ministre de la défense de la privatisation accrue des fabri-
cations d'armements qui s' opère actuellement au travers des contrats
d 'exploitation passés entre la France et certains pays étrangers.
En effet, deux accords récemment conclus, avec l 'Italie, d ' une part,
pour la livraison de deux corvettes C 1800 précédemment destinées
à l' Irak, et avec l'Arabie Saoudite, d 'autre part, pour la mise en
chantier de deux corvettes-frégates F2800, prévoiraient de confier
la maltrise-d'ceuvre à une entreprise privée, la Thomson-C.S .F. La
construction et la mise en service de ces bâtiments seraient
néanmoins effectuées à l 'arsenal de Lorient sous la resp ..nsabilité
de la D . C. A. N. mais pour le compte de cette société dont l 'établis-
sement public serait sous-traitart. Il lui demande en conséquence
si la politique actuellement suivie par les pouvoirs publics en
matière de fabrication-d'armements ne tend pas à sacrifier, à terme,
l'existence même d'une industrie publique d'armements, élément
pourtant essentiel d ' une politique de défense indépendante.

Politique extérieure (mer et littoral).

28377. — 31 mars 1980 . — M . Jean-Yves Le Drian attire l 'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur le retard pris par la
France dans le versement de sa contribution au programme de
lutte contre la pollution en Méditerranée . En effet, alors que cer-
tains pays économiquement moins développés, tels l ' Algérie et la
Tunisie, se sont déjà acquittés de leurs obligations financières, il
parait tout à fait inacceptable que la France se contente de vagues
promesses et mette ainsi en danger l ' existence même d ' un pro-
gramme dont la nécessité n'est mise en doute par personne . 11 lui
demande donc s'il compte veiller à ce que, dans les plus brefs délais,
la France s 'acquitte de sa contribution au programme de lutte contre
la pollution établi par le P. N. U . E

orgie (énergies nouvelles).

28378. — 31 mars 1980. — M. Jean-Yves Le Drian s 'inquiète auprès
de M. le min i stre de l ' industrie de la faiblesse des moyens consacrés
à la diversification des sources d 'énergie, et en particulier du
retard pris par la France dans le domaine de l' exploitation de I éner-
gie des mers. 11 lui demande, à cet égard, quels programmes de
recherche sont actuellement menés pour permettre l 'utilisation à
terme de l ' énergie tirée de la houle et s ' il n 'entend pas envisager
sur ce plan une coopéatien plus poussée avec nos partenaires
européens, et notamment la Grande-Bretagne, dont l 'avance tecis o-
logique est notoirement connue Il lui demande en outre de ni
préciser si l 'exploitation éventuelle de l 'énergie thermique des
mers lui appareil comme une solution d 'avenir pour répontite
aux besoins énergétiques de nos départements et territoires d ' ouire-
mcr et, dans l 'affirmative, de lui indiquer la politique suivie
actuellement pour promouvoir celte source d'énergie.

Armée (marine

28379. — 31 mars 1980. M. Jean-Yves Le Drian demande à
M. le ministre des transports de lui Indiquer les raisons qui ont
motivé la décision de confier à des personnels militaires dépen-
dant de la marine nationale, le bateau de surveillance Sterne, qui
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devait être initialement armé par un personnel civil . Il lui demande
en outre comment s ' intègre cette décision dans la politique globale
de surveillance de nos eaux territoriales et de notre zone économique.

Jeunesse, sports et loisirs : ministère
(structures ad niinistratives).

28310 . — 31 mars 1980 . — M. Louis Mexandeau attire l 'attention
de M. le Premier ministre sur l ' inquiétude des personnels de l 'admi-
nistration centrale du ministère de la jeunesse, des sports et des
loisirs, du ministère de l 'éducation et (lu ministère des universités,
légitimement attachés à l'unité de l ' administration centrale de l'édu-
cation nationale, et qui verraient remis en cause leurs possibilités
de mutation, de promotion et leurs avantages acquis si les textes
soumis le 27 février 1980 à la commission des statuts du conseil
supdrieur de la fonction publique venaient à aboutir . Ces textes,
qui visent à créer une administration centrale spécifique (corps
d 'attachés et de secrétaires) pou , le ministère de la jeunesse, des
sports et des loisirs, vont à l 'encontre de l 'intérêt des personnels,
de l ' intérêt du service et contre tout souci d ' économie budgétaire.
Il lui demande en conséquence de lui apporter toutes garanties,
par le retrait pur et simple de ces textes, sur le maintien de l 'unité
de l ' administration centrale de l 'éducation nationale et sur l'unité
de gestion de se, personnels.

Enseignement agricole (personnel).

28381 . — 31 mars 1980. — M. Louis Mexandeau appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation des personnels
de l 'enseignement agricole public . Près de la moitié de ces per-
sonnels est non titulaire et reste sans perspective de titularisation,
bien qu ' en fonction depuis de nombreuses années et donnant
pleine satisfaction dans leur travail . Certains d 'entre eux ne sont
même pas agents de l 'Etat et ne figurent pas dans les statistiques
officielles, puisque payés sun' les budgets propres des établis-
sements, ou employés de façon permanente mais payés à la vaca-
tion . Ces derniers n 'ont droit ni aux congés payés ni aux indem-
nités de chômage en cas de perte d ' emploi . Le total des non-
titulaires doit approcher 6 000 personnes : ils constituent plus de
90 p . 100 de certaines catégories (agents de service par exemple).
Il semble évident que cette situation ne peut que porter préju-
dice à la qualité de l 'enseignement agricole . II lui demande quelles
mesures urgentes il compte prendre pour permettre la titula-
risation de tous ces personnels.

Service national (report d 'incorporation).

28382. — 31 mars 1980 . — M. Louis Mexandeau appelle l 'attention
de M . le ministre de la défense sur le problème du service national
pour les étudiants en odontologie et pharmacie . Il serait, en effet,
souhaitable que ces étudiants puissent bénéficier comme leurs
collègues de vétérinaire ou de médecine d'un report spécial d ' incor-
poration jusqu'à vingt-sept ans . L' instauration d'un concours en
fin de première année d ' othondologie, et le fait que ce même
concours existera en 1981 pour les étudiants de pharmacie, ne
justifient .plus l 'existence d 'une différence entre ces étudiants
et ceux de vétérinaire ou de médecine . Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures il entend prendre pour mettre un terme
à cette discrimination.

Banques et établissements financiers (crédit).

28303 . — 31 mars 1980. — M . Louis Mexandeau appelle l 'attention
de M. le ministre de l'économie sur les conséquences de la poli-
tique d 'encadrement du crédit . Mis en oeuvre depuis plusieurs
années, l'encadrement du crédit se fait de plus en plus draconien
à un moment où de sérieuses menaces pèsent sur l ' activité éco-
nomique de fait de la régression 'du pouvoir d ' achat . Cet enca-
drement ne semble pas avoir eu d ' effets positifs sur l'inflation
comme le laisse supposer l'évolution de l'indice des prix depuis
1974 . Aujourd 'hui, il touche particulièrement un établissement
:omme le Crédit agricole et rend caduc l'accord de 1978 entre le
Gouvernement et la fédération nationale du crédit agricole . Les
art i sans du bâtiment, les agriculteurs, les candidats au logement,
sont les premières victimes de cette volontaire réduction . Non seu-
lement les agriculteurs ne peuvent obtenir les crédits nécessaires
à l ' achat de matériel, mais le financement traditionnel des récoltes
lui-méme est menacé par sa mise dans l 'encadrement : 3 milliards
de francs ont été autorisés alors qu'il en faudrait 5 . En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
réduire l 'effet de gel des investissements et l 'effet inflationniste qui
résultent de la politique du Gouvernement .

Enseignement secondaire (personnel).

28384. — 31 mars 1980, — M . Louis Mexandeau demande à M. le
ministre de l ' éducation : 1" pour quelle raison n 'a pas encore été
publiée au bulletin officiel, à la date du ._<•s 1980, la liste
d'aptitude au grade d' agrégé au titre de l 'année 1979 . 1980, alors
que cette publication attrait dit normalement être faite au mois de
juin 1979, la commission administrative paritaire nationale ayant fait
ses propositions le 6 mars 1979 ; 2" s ' il est vrai, comme le laissent
craindre les arrêtés de nominations diffusés dans les rectorats,
que la liste d 'aptitude et les nominations arrêtées cette année par
les ministre de l 'éducation, ne correspondent pas aux propositions
qui avaient été faites par l ' inspection générale et par la C. A . l' . N.
des agrégés, comme le prévoit le décret du 4 juillet 1972 ; 3" s 'il
est vrai que les deux personnes qui ont été rajoutées par le
ministre, sans avoir été proposées ni par l'inspection générale ni
par la C . A. P . N ., sont deux chefs d'établissement chargés tous deux
de fonctions d ' inspection, dont l ' un vient d 'être officiellement chargé
de l 'exercice des fonctions d ' inspecteur d'académie . directeur des
services départementaux de l ' éducation à la Martinique ; 4" comment
ont été financées ces nominations supplémentaires, et comment il
se fait qu' il y ait eu seize nominations en histoire-g ographie alors
que le contigent annoncé officiellement était de quinze ; 5" s' il pense
que de telles anomalies sont bien considérées par les usagers et
les personnels du service public, et sont compatibles avec la haute
considération que doit avoir le ministre de l ' éducation envers le
collège des inspecteurs généraux, d'une part, les commissions
administratives paritaires nationales, d ' autre part ; 6" s 'il ne lui
parait pas urgent d'élargir et d'a .néliorer, en la rendant plus juste
et moins arbitraire, la promotion interne des professeurs certifiés.

Chasse tdroils de chasse).

28385 . — 31 mars 1980 . — M . Rodolphe Pesce appelle l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l 'attitude prise ces derniers
temps par l ' office national des forêts concernant les droits de
chasse dans les forêts domaniales . En effet, l'acquisition de ces
droits est soumise à une adjudication pour laquelle les sociétés de
chasse locales ne peuvent pas soumissionner avec succès du fait
des prix qui sont proposés. Cela conduit donc à une sélection par
l ' argent écartant les habitants qui se maintiennent avec difficulté
tonte l'année sur place lor squ 'il s ' agit de communes de montagne.
Il lui demande s'il ne serait pas possible d ' établir une priorité pour
les sociétés locales de chasse, en les obligeant à admettre un cer-
tain quota de chasseurs venant des zones urbaines pour que torts
bénéficient des avantages de ce sport.

Fleurs, graines et arbres (lavande).

28386. — 31 mars 1980 . . — M . Rodolphe Pesce attire l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés que rencontrent
les producteurs de lavande fine . Cette production exclusive des
zones de montagne connait en effet actuellement des problèmes de
débouchés qui ont fait chuter les cours. Or, ces exploitants n'ont
aucune possibilité de se reconvertir sur un autre produit car .au-des-
sus de 800 mètres peu de productions peuvent être envisagées . Dés
lors, ceux-ci rencontrent les plus grandes difficultés à rembourser les
prêts consentis - par le Crédit agricole pour les investissements qui
leur ont été nécessaires pour s ' équiper. 11 lui demande donc que,
pendant la période où la production concernée est en difficulté, le
Crédit agricole puisse différer les prèts qu ' il leur a consentis.

Agriculture (exploitants agricoles).

28387 . — 31 mars 1980 . — M . Rodolphe Pesce rappelle à m le
ministre de l'agriculture que la multiactivité est une des solutions
permettant le maintien de l ' agriculture dans les zones de montagne
défavorisées. Dans ces régions, l ' apport touristique est essentiel
pour l 'agriculteur (tables d 'hôtes, gites, etc.) . Or, la réglementation
prévoit que pour garder le statut d 'agriculteur, l'exploitant doit
avoir un revenu touristique inférieur à 50 p . 100 de son revenu
agricole. Ce système est injuste et pénalise les petits exploitants à
très faible revenu agricole . Ceux-ci ne peuvent, en effet, élargir leurs
activités touristiques qui doivent demeurer limitées alors que les
exploitants à fort revenu peuvent avoir une forte activité touris-
tique sans perdre leur statut d 'agriculteur. Dans ces conditions, il
lui demande de revoir la réglementation concernée, soit en r'ntorisant
un pourcentage plus important de revenu touristique par rapport
au revenu agricole pour les petits exploitants, soit en plafonnant
le revenu touristique autorisé à un niveau donné, par exemple le
S.M .I .C .
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de cette pension de réversion'( . Il lui demande si, dans une telle
hypothèse, ces veuves, bien souvent de situation modeste, ne pour-
raient pas bénéficier d'un rappel, lors du dépôt de leur demande
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Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

28388. — 31 mars 1930 . — M. Rodolphe Pesce attire l ' attention

de M. le ministre de l 'éducation sur le fait qu ' il est anormal de
tenir compte des zones de montagne en voie de désertification dans
les moyennes départementales permettant de calculer le nombre
d'instituteurs par rapport av nombre d'élèves à scolariser dans le
département . En effet, on ne peut nier qu'il est indispensable de
maintenir dans les zones de montagne en voie de - désertification le
service public d'éducation le plus longtemps possible car, avec
d' autres services publics, c 'est la condition indispensable au maintien
de la vie dans ces zones . Or, il est évident que dans ces régions,

l'on rencontre souvent des classes uniques avec un nombre d ' élèves

souvent inférieur à dix . En comptant ces zones dans la moyenne
départementale, cela constitue un déséquilibre par rapport aux
zones urbaines et gonfle artificiellement le nombre d'instituteurs dans
un département en fonction d'éléments arithmétiques qui ne corres-
pondent pas à la réalité sur le terrain, Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir prendre des dispositions pbur que les
instituteurs travailiant dans ces zones de montagne ne soient pas
inclus clans les moyennes départementales.

Handicapés (réinsertion i: : ofessionnelle et sociale).

28389 . — 31 mars 1980 . — M . Christian Pierret attire l 'attention de
M. le ministre de t'éducation sur les graves problèmes qui ne man-
queront pas de se poser en ce qui concerne la scolarisation des
enfants handicapés en milieu normal si les décisions de fermeture de
nombreuses classes à la rentrie prochaine sont maintenues . S'il est
évident qu'une baisse des effectifs par classe est souhaitable est
profitable' à tous : enfants et enseignants, cela est encore plus
vrai pour les enfants handicapés . La loi d'orientation du 30 juin
1975 en faveur des handicapés prévoit, chaque fois que cela est
.possible, l 'intégration des enfants handicapés en milieu normal.
Le récent colloque du centre technique national d ' études et de
recherches sur les handicaps et les inada ptations a d 'ailleurs démontré
que la présence d ' enfants handicapés dans une classe ordinaire était
bénéfique pour tous . Il voit une contradiction flagrante entre le
désir annoncé de faciliter l ' intégration des jeunes handicapés et la
décision de fermer de nombreuses classes . Il lui demande de sur-
seoir aux fei :mesures décidées afin de faciliter l ' intégration des enfants
handicapés comme le prévoit la loi,

Energie (énergies nouvelles).

26390 . — 31 mars 1980 . — M . Serge Charles attire l 'attention de
M . le ministre de l 'industrie sur la possibilité de , remplacer les
véhicules d ' essence par des gazogènes fonctionnant au charbon de
bois ou au carbolux . Le responsable de la principale usine fabri-
quant des gazogènes affirme que tout est prêt pour démarrer u :ae
telle fabrication . La technique s'est considérablement améliorée et
rend leur utilisation quotidienne aisée . Chaque région, selon ses
ressources naturelles, pourrait avoir sa propre source d ' énergie
(bois, rafles de maïs ...) . Il lui demande s'il n'envisage pas une telle
possibilité qui permettrait peut-être de résoudre le crucial problème
de l 'énergie ..

Accidents du initiait et maladies professionnelles
(réglementation).

28391 . — 31 mars 1980 . — M . Serge Charles attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des accidentés du travail, frappés d ' incapacité temporaire et dont
l'employeur peut rompre le contrat de travail, si leur absence dure
de six mois à un an : Le fait d ' être victime d ' un accident de travail
ne constitue par un motif réel et sérieux de licenciement . Il lui
demande s'il entend tenir sa promesse faite en septembre 1979 à
Montpellier selon laquelle un employeur ne pourrait licencier un
accidenté du travail.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

28392. — 31 mars 1980 . — M. Serge Charles attire l' attention de
M . le minis're de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des veuves qui par ignorance ou omission n'ont pas déposé en
temps opportun, c ' est-à-dire, dès l'àge de cinquante-cinq ans la
demande de pension de réversion à laquelle elles peuvent préten-
dre à la suite du décès de leur mari . Les dispositions actuelles
prises par la caisse nationale d'assurance maladie leur refusent
le paiement du rappel des années comprises entre l' âge de cin-
quante-cinq ans et la date de leur demande généralement à
soixante ans (ancienne référence' pour obtenir la prise en charge

Assurance vieillesse : généralités (retraite anticipée).

28393. -- :11 mars 1980 . — M. Serge Charles demande à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de lui l 'aire connaî-
tre la liste des caisses de retraite complémentaire qui ne sont pas
alignées sur les dispositions de la loi n" 73-1051 du 21 novembre
1973, en faveur des anciens combattants et prisonniers de guerre.

Impôts locaux (taire professionnelle).

28394 . — 31 mars 19Bü . — M. Gérard Chasseguet attire l'attentino
de M. le ministre du budget sur le montant excessif de la taxe
professionnelle app:iquée sur le matériel agricole saisonnier utilisé
par les entrepreneurs de travaux agricoles . En effet, ceux-ci sont
tenus de disposer d 'un parc de matériels dives et onéreux dont
l ' utilisation reste saisonnière . C ' est ainsi qu ' une moissonneuse bat-
teuse ne travaille, en moyenne, qu' une vingtaine de jours par an
et paie une taxe professionnelle analogue à un matériel de même
valeur, mais travaillant toute l ' année, comme celui d ' un entrepre-
neur de travaux publics . En conséquence, il lui demande que cette
taxe professionnelle soit proportionnelle non seulement au coùt
de ce matériel niais également à sa durée d'utilisation.

Sécurité sociale (bénéficiaires,.

28395 . — 31 mars 1980 . — M. Gérard Chasseguet rappelle à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les élèves de la
section a bâtiment s des écoles régionales des beaux-arts n' ont pas
le statut d'étudiant et nu bénéficient plus à ce titre des prestations
de la sécurité sociale lorsqu ' ils atteignent l ' âge de vingt ans avant
la fin de leurs études . Cette mesure, particulièrement restrictive,
oblige les intéressés soit à souscrire un contrat d'assurance maladie
auprès d'une société privée ; soit à cotiser au régime d 'assurance
volontaire de la sécurité sociale au tarif le plus bas. Bien qu ' il soit
prévu, en cas d' insuffisance des ressources, une prise en charge
de ces cotisations par l'aide sociale, il lui demande s ' il a l'intention
d 'élaborer en liaison avec M . le ministre du travail et de la
participation et M. le ministre du budget, la définition d ' un régime
de sécurité sociale propre aux jeunes gens ayant dépassé l'âge de
vingt ans et poursuivant des études d'un niveau du second degré.

Défense : ministère (personnel).

28396 . — 31 mars 1980 . — M . Jean-Louis Goasduff rappelle à
M. le ministre de la défense que le tribunal administratif de Paris
s 'est prononcé le 13 décembre 1979 contre les résultats des exa-
mens d'accès dans le corps des ingénieurs techniciens d'études et
de fabrications, au titre des années 1975 et 1976 . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître quand le Gouvernement envisage
de déposer un projet de loi à la suite de ce jugement et souhaite
que ce texte apporte une juste réparation au préjudice subi par
les personnels concernés, notamment par les techniciens des étu-
des et fabrications de la direction des constructions navales.

Banques et établissements financiers (livrets d 'épargne.

28397. — 31 mars 1980. M. Jacques Godfrain appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur les articles parus dans
différents organes de presse depuis plusieurs semaines et qui
concernent les menaces qui pèseraient sur le livret A des caisses
d'épargne . Ces menaces seraient motivées par l 'intention de l 'Etat
de mettre en place une rémunération des placements plus conforme
à ses objectifs de politique économique et qui se traduirait en
particulier par une réorientation de l ' épargne vers les obligations.
11 semble que des spécialistes du Gouvernement considèrent que
depuis cinq ans l 'épargne liquide a été privilégiée par rapport à
l'épargne longue et qu ' il serait nécessaire 'le relever la rémunéra-
tion réelle des obligations et ale leur accorder une fiscalité favo-
rable . Ils rappellent .à cet égard que les intérêts du livret A des
caisses d'épargne sont exonérés d ' impôt alors que le revenu des
obligations est taxé à 25 p . 100, et souhaiteraient également que
le contrôle de l ' Etat diminue sur le volume des émissions. Dans
cette optique et selon des indications fournies par la presse, les
mesures prises contre les caisses d' épargne comporteraient la créa-
tion d ' un livret C dont la rémunération serait fonction de la sta-
bilité du dépôt et éventuellement la fiscalisation des intérêts du
livret A avec un plafonnement en fonction de son montant . Il
est bien évident que toute fiscalisation même partielle des intérêts
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du livret A serait un pas capital dans la réduction des avantages
dont bénéficient les ménages pour le placement de leur épargne
liquide . Le maintien à 6,5 p . 100 du taux de rémunération de
l'épargne dans les caisses d ' épargne et les rumeurs en cause
expliquent sans doute les retraits exceptionnellement importants
qui se son: produits depuis le début de cette année dans les
caisses d ' épargne. Toute mesure qui tendrait à détourner los
petits épargnants des caisses d'épargne au profit d' autres circuits
financiers serait extrêmement grave car elle découragerait l ' épar-
gne traditionnelle pourtant fort utile grâce aux prêts avantageux
et de longue durée consentis aux collectivités et notamment aux
communes. M . le Premier ministre est d 'ailleurs conscient de l 'inté-
rêt qu 'il y a à maintenir les voies traditionnelles de l'épargne
populaire puisqu ' il déclarait devant l 'Assemblée nationale au cours
de la troisième séance du 17 novembre 19 ;9 : « De sureroït, mes-
dames et messieurs les députés, les Français sont profondément
attachés à l 'institution des caisses d' épargne qui apporte à leurs
économies la sécurité, la disponibilité complète et un rendement
satisfaisant grâce à l 'exonération fiscale du livret A . Ce serait une
faute psychologique grave d 'y porter atteinte. » Il souhaiterait que
soient exposées d'une manière claire et précise les intentions du
Gouvernement en ce domaine et lui demande de rassurer l'opi-
nion publique inquiète des rumeures invérifiables qui continuent
à circuler .

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

28398. — 31 mars 1930 . — M . Didier Jcaia expose à M. le minis-
tre du budget la situation d ' un contribuable dont les parents
en 1964, au moment oit ils ont pris leur retraite, ont décidé de
partager leurs biens . Leur maison a été donnée en nue-propriété
à ce contribualble et à sa soeur, les parents se réservant le droit
de l'habiter jusqu' au dernier vivant. Ils ont stipulé que l'entre-
tien était assuré par les enfants . Récemment ceux-ci ont fait
effectuer des travaux pour l ' entretien de la toiture et pour réa-
liser des économies d'énergie. Ils ont ,galement installé une petite
salle d 'eau avec w . c. Us souhaiteraient, en outre, effectuer les
travaux de ravalement indispensables . Ces travaux d'entretien n'ont
pu être déduits de leur revenu imposable, une déduction n ' étant
prévue que pour les logements affectés à l 'habitation principale
des contribualbles . Dans des cas semblables à celui qu ' il vient de
lui exposer, il y a une inireprétation fâcheusement restrictive
des mesures fiscales dont peuvent bénéficier les propriétaires,
puisqu'elles ne s' appliquent pcs au, nus-propriétaires. L' lui demande
de bien vouloir proposer dans une prochaine lot de finances . les
mesures qui permettraient de tenir compte des situations ana-
logues à celle qu 'il vieil de lui exposer.

Assurance vieillesse : généralités
(pctitique en faveur des retraités .)

28399. — 31 mars 1980 . — M . Claude Labbé appelle l' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
que toutes les dispositions législatives et réglementaires concernant
les retraites du régime général de sécurité sociale et des régimes
des non-salariés comportent la dénomination «assurance vieillesse»
ou « pension de vieillesse » ou «retraite de vieillesse » . Il n 'en est
pas de même du régime des fonctionnaires . Les dispositions qui
les concernent figurent dans le code des pensions civiles et
militaires de retraite et l ' expression « vieillesse » n'apparaît pas
dans ce code. Cette expression ne correspond d'ailleurs pas à une
notion précise puisque beaucoup de médecins et de psychologues
considèrent maintenant que n 'est vieux que celui qui se sent tel.
Alors que la prolongation de la durée de la vie a connu des
progrès considérables au cours des dernières décennies et que la
pension de sécurité sociale peut, dans certains cas, être acquise
à soixante ans, il n'apparaît pas normal de la qualifier de «pension
de vieillesse » . Pour des raisons d 'ordre psychologique, il serait
souhaitable que ce terme disparaisse de toutes les dénominations
officielles où il est actuellement utilisé . I1: lui demande quelle est
sa position à l'égara de ce problème et s' il envisage de proposer
les mesures nécessaires pour que la suggestion qu 'il vient de lui
soumettre puisse être prise en considération.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
(monuments historiques : Puy-de-Dôme).

28400 . — 31 mars 1980. — M . Pierre Lataillade attire l 'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur le
fait que la grange de La Malvialle n ' a toujours pas été louée
à l'association des amis de La Malvialle, afin que cette dernière
puisse organiser la surveillance du bâtiment, Il apparait, en effet,
que celui-ci, isolé au fond d ' une vallée, est l ' objet d 'un pillage
systématique. La grange elle-même a été en partie découverte,
ses portes ont - été arrachées et 'la moitié du plancher a disparu .

Quant à la maison d ' habitation, elle est, elle aussi, régulièrement
« visitée» . 11 lui demande donc quelle .mesure il compte prendre
afin -que soit levée l' interdiction, qui ne permet pas aux am i s de
La Malvialle, d'organiser la surveillance bénévole qui mettrait fin
aux pillages de ce chef-d ' oeuvre.

Assurance vieillesse (régime général : calcul des pensions).

28401 . — 31 mars 1980 . — M. Arnaud Lepercq appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les décrets d ' application
n"" 80-6 et 80-7 de la loi du 25 novembre 1977, dite «loi Guermeur
Il souligne que les décrets susvisés, parus en janvier dernier,
n'assurent malheureusement pas totalement la parité des situations
entre les maitres du secteur privé et leurs homologues du secteur
publie . Ainsi, à titre d 'exemple, il lui précise que pour une coti-
sation salariale de 20 p . 100 plus élevée, les maitres de l 'ensei-
gnement privé sous contrat bénéficieront d ' une retraite pouvant
être de 11)00 à 1 500 francs inférieure, qu ' aucune des bonifications
et majorations prévues pour les agents de l'Etat n ' est accordée
aux maîtres de l'enseignement privé et que, même pendant la
période de mise en place du régime, certains maîtres seront sans
aucune ressource. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
examiner à nouveau ce problème afin que les décrets d'appli-
cation de la loi Guermeur respectent la volonté du législateur,
à savoir que la parité des situations entre maitres du secteur
privé et publie soit totale.

Avortement Isiatistiq mes>.

28402 . — 31 mars 1980 . — M . Arnaud Lepercq attire l 'attention
de M. le riinistre de la santé et de la sécurité sociale sur le
fait qui lui a été rapporté de sources diverses, à savoir qu 'il y
aurait eu en 1979 des établissements où le nombre d' interruptions
volontaires de grossesse aurait été voisin ou même supérieur au
nombre d'accouchements . Il lui demande donc si cette information
est exacte et, clans l'affirmative, les raisons qui pourraient expliquer
ce phénomène pour chacun des établissements concernés.

Logement (allocation de logement).

28403. — 31 mars 1980 . — M . Arnaud Lepercq attire l ' attention
de M. !e ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
refus du bénéfice de l 'allocation de logement aux personnes locataires
dans un village-retraite, et ce sur la base de la circulaire
n" 61 SS du 25 septembre 1978 . Il souligne que, si effectivement
ladite réglementation vise les personnes logées clans un village-
retraite, elle ne semble cependant concerner que celles répondant
à un statut juridique bien particulier, c 'est-à-dire celles qui ont
versé à leur entrée dans les lieux un capital global ou fractionné
dans le temps, niais fixé d'avance . Aussi estime-tin injuste et
injustifiée l' application de ce texte à toutes les personnes qui
elles, comme tout locataire, ont signé un bail d ' occupation des
lieux et qui, à ce titre, sont soumises aux droits et obligations
qui en résultent. et notamment au délai de préavis si elles veulent
quitter les lieux . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
réexaminer ce problème afin d'y apporter une solution éq u i t able
qui ne pénalise aucunement les locataires de villages-retraite,

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions).

28404 . — 31 mars 1980. — M . Jean de Lipkowski appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la déception des maitres de
l 'enseignement privé à la suite de la parution des décrets d ' appli-
cation de la loi n " 77-1285 du 25 novembre 1977 . Alors que le
législateur s' était prononcé sans ambiguïté sur une parité entre
les maîtres titulaires de l'enseignement public et les maîtres justi-
fiant du même niveau de formation exerçant dans des établissements
d'enseignement privé liés à l'Etat par contrat, les règles devant
être appliquées à l ' égard de ces derniers, en matière de droits
à la retraite, diffèrent sensiblement de celles appliquées dans le
secteur public. C'est ainsi que, malgré des cotisations d 'assurance
vieillesse plus élevées, les pensions servies seront très inférieures
à celles des maîtres de l'enseignement public, et qu ' aucune des
honificatiors ou majorations prévues pour les agents de l 'Etat n'est
envisagée . De plus, pendant la misa en place du nouveau régime
(de six à huit mois) certains retraités de l 'enseignement privé seront
sans aucune ressource faute de dispositions transitoires les concer-
nant . Il lui demande en conséquence que les aménagements néces-
saires soient apportés aux textes d'application de la loi du 25 novem-
bre 1977, afin que l 'esprit de celle-ci soit conservé et que la parité
qu 'elle a expressément prévue soit véritablement accordée.
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Enseignement privé (enseignement préscolaire et élémentaire:
Moselle).

28405. — 31 mars 1980 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de l'éducation que l ' obligation faite aux communes de
participer aux frais de fonctionnement des écoles primaires privées
est, dans certains cas, particulièrement contraignante . Il s'avère
en effet que dans certaines communes la quasi-totalité des enfants
scolarisés sont issus d ' autres communes que la commune d ' implan-
tation de t' école . Dans la commune de Peltre par exemple, trois
enfants seulement sont issus de cette commune et la municipalité
est malgré tout obligée de prévoir une somme de 42000 francs
pour le fonctionnement . Il souhaiterait donc qu'il veuille bien lui
indiquer s' il ne serait pas possible que dans des cas de ce type,
ce soit le département qui prenne en charge les frais correspondants.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions).

28406. — 31 mars 1980. — M. Charles Miossec attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur le sort réservé aux personnels
féminins du service de santé des armées : infirmières, spécialistes
et cadres retraités . Bien que la loi ait prévu la parité entre tous
les personnels militaires masculins et féminins, les femmes perçoi-
vent une pension de retraite nettement inférieure à celle reçue par
un infirmier masculin de méme qualification et de même ancienneté.
Cette situation résulte de l ' application d'office, au 1" janvier 1969,
d 'un statut particulier découlant de la loi n" 68-703 du 31 juillet
1968. On aboutit à cette situation paradoxale, que les infirmières
militaires admises à la retraite avant le 1" janvier 1969 bénéficient
de la parité totale avec les personnels masculins, comme tous les
personnels féminins des armées et services, alors que celles qui ont
été admises à la retraite après cette date, voient leur retraite
calculée sur des indices nettement inférieurs, et perçoivent moins,
même si elles ont plus d 'années de service effectif. Les personnels
militaires féminins sont les seuls à n ' avoir pas obtenu la parité
avec les personnels militaires :masculins de même qualification,
parité accordée par la loi n" 72-1143 du 22 décembre 1972 . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre afin que cette
discrimination soit levée dans les meilleurs délais, et que la parité
existe entre les personnels féminins et masculins à grade et ancien-
neté équivalents.

Transports maritimes (réglementation et sécurité).

28407. — 31 mars 1980 . — A la suite de la catastrophe du Tanio
qui défigure une fois de plus les côtes bretonnes et fait mesurer
à quel point les mesures préventives imposées à ce jour sont incom-
plètes, M. Charles Miossec demande à M. le ministre des transports
s ' il n 'apparait pas souhaitable que la France propose d 'abord dans
le cadre européen la création d 'une sorte de carnet de santé des
pétroliers, surtout pour ceux qui ont plus de dix ans de navigation,
afin de diminuer à l 'avenir la probabilité d ' accidents qui surviennent
à des navires transformés en véritables épaves flottantes et main-
tenus en activité pour des raisons hautement lucratives.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : majorations des pensions).

28408. — 31 mars 1980. – Mme Hélène Missoffe rappelle à M. le
ministre du budget qu 'en application des dispositions de l 'arti-
cle 19-1I du décret n " 65-773 du 9 septembre 1965 portant règlement
de la caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales,
les enfants R recueillis e, même sous tutelle, ne peuvent pas ouvrir
droit à la majoration pour enfants prévue par le texte précité
s'ils n'ont pas fait l'objet soit d'une adoption, soit d ' une légitima-
tion adoptive, soit d 'une délégation des droits de puissance pater .
nelle en application des articles 17 (1^' et 3' alinéa) et 20 de la loi
du 2.4 juillet 1889 . C'est ainsi qu ' un ex-agent des collectivités locales
ayant élevé deux enfants lui appartenant 'et un enfant recueilli,
n'a pu bénéficier de la majoration pour enfants, motif pris qu 'il
n'avait obtenu que la tutelle provisoire de l'enfant qui lui était
confié par un organisme de sauvetage de l 'enfance, les droits de
puissance paternelle restant délégués à l'assistance publique de
.Paris. La restriction sur laquelle elle vient d'appeler son attention
lui paraissant particulièrement inéquitable, elle lui demande de
.bien vouloir envisager une modification des textes précités afin que
les enfants recueillis dans les conditions qu'elle vient de lui exposer
puissent ouvrir droit à la majoration pour enfants .

Pharmacie (pharmacie vétérinaire).

28409. — 31 mars 1980 . — M. Vincent Ansquer rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la loi n" 75 . 409
du 29 mai 1975 relative à la pharmacie vétérinaire a précisé que
les conditions de reconversion des .personnes physiques ou morales
atteintes par la suppression (le leur métier feront l ' objet d ' un
rapport du Gouvernement au Parlement à l ' échéance de la qua.
trième année suivant le vote de la loi . Il ne semble pas que ledit
rapport ait été déposé bien que le délai prescrit soit expiré, 11
lui demande quand paraîtra ledit rapport et quelles dispositions
sont envisagées pour assurer dans des conditions convenables la
reconversion des revendeurs de produits vétérinaires.

Enseignement secondaire (personnel).

28410. — 31 mars 1980. — M. Michel Barnier a pris bonne note
de la réponse apportée par M. le ministre de l'éducation à sa
question écrite n " 24.502 sur la situation des documentalistes
exerçant leur activité dans les établissements scolaires du second
degré (Journal officiel, A. N., question n " 6 du 11 février 1980,
p . 5171 . Il lui soumet, à ce propos, le cas d'une documentaliste
qui, il y a treize ans et alors qu 'elle occupait un poste de sur-
veillante dans un lycée, a été sollicitée par le chef d'établissement
pour créer un centre de documentation . L 'intéressée n'a pu mener
de front son activité de surveillante et ses fonctions de documen-
taliste, en raison du volume de travail que représentait ce dernier
poste . Toutefois, son traitement continue d 'être fondé sur l' emploi
de surveillante, ce qui conduit à une anomalie flagrante, compte
tenu du rapport entre une telle rémunération, qui est très faible,
et les fonctions assumées de documentaliste, nécessitant une qua-
lification dont elle n ' avait pas, jusqu ' alors, à faire preuve . Ce cas
n 'est d ' ailleurs pas isolé et d 'autres documentalistes se trouvent
dans cette situation inéquitable, leur traitement étant basé, soit
sur des postes de surveillance bloqués à cet effet, soit sur des
postes de groupement d'heures supplémentaires, le droit aux indem-
nités évoquées dans la réponse précitée ne leur étant pas, par
ailleurs, reconnu. Il lui demande en conséquence s' il n'envisage
pas de prendre les dispositions nécessaires afin de mettre un
terme à de telles situations, en prévoyant à l 'égard des documen-
talistes intéressés, un traitement se référant, non à l'emploi exercé
précédemment, mais à celui correspondant à l 'activité réellement
exercée .

Enseignement secondaire (personnel).

28411 . — 31 mars 1980. — M . René Caille attire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les difficultés d 'application de
la circulaire n" 79-427 du 7 décembre 1979 relative à la situation
des personnels enseignants du second degré concernés par des
mesures de carte scolaire ou de partition d 'établissement . Celle-ci
rappelle, notamment, le principe fondamental, pour la 'répartition
des personnels, de l 'ancienneté dans l 'établissement . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser si cette dernière règle doit s'appliquer
sans distinction des différents corps enseignants auxquels peuvent
appartenir les .personnes concernées, ou s'il convient, au contraire,
d' en tenir compte . Il s ' étonne, en effet, que l ' interprétation de ce
principe donnée par certains établissements conduise à proposer
la suppression de postes de certifiés dont l 'ancienneté dans l'éta-
blissement est pourtant plus grande que celle d'enseignants appar-
tenant à d ' autres corps et dont le poste est maintenu.

Education : ministère (budget).

28412. . — 31 mars 1980 . — M . René Caille rappelle à M . le ministre
de l'éducation que, par décret en date du 17 décembre dernier,
divers crédits de son ministère ont fait l'objet d'annulations non
négligeables au titre du budget 1979. Parmi celles-ci figurait notam-
ment une annulation de 17,5 millions de francs sur le chapitre 37-31
(loi d'orientation en faveur des personnes handicapées), soit très
exactement 10 p. 100 du montant initialement prévu. Il lui demande
de bien vouloir lui préciser les raisons d ' une telle opération.

Parlement (parlementaires).

28413 . -- 31 mars 1980. — M. René Caille demande à M . le Pre'
mier ministre (Relations avec le Parlement) de bien vouloir lui com-
muniquer la liste complète des députés et sénateurs nommés,
depuis 1958, parlementaires en mission, conformément à l'article
L .O . 144 du code électoral, en indiquant pour chacun d'entre eux
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la durée et l 'objet de leur mission . Il lui demande également de
bien vouloir lui préciser les moyens traditionnellement accordés à
ces parlementaires pour remplir leur mission (rémunération, locaux,
secrétariat . ..) .

Sports (Jeux olympiques).

28414 . — 31 mars 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs de lui fournir
la liste des sportifs français ayant remporté une médaille aux Jeux
olympiques, d 'hiver et d 'été, qui ont eu lieu sous la cinquième
République.

Procédure civile et commerciale (réglementation).

28415 . — 31 mars 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M. le ministre de la justice sur l 'annulation par le
Conseil d ' Etat, le 12 octobre 1979, des dispositions du nouveau code
de procédure civile permettant au juge de relever d ' office des
moyens de pur droit et le dispensant alors de respecter le carac-
tère contradictoire de la procédure. Il lui demande : 1" comment le
Gouvernement entend-il combler la lacune ainsi introduite dans le
nouveau code de procédure civile ; 2 " si une partie qui s' est vu
opposer d'office un moyen de droit dans les conditions prévues par
le texte annulé peut exercer une voie de recours contre la décision
ainsi rendue à son détriment et, dans la négative, elle peut intenter
une action en responsabilité contre l ' État pour la réparation du
préjudice qui lui a été causé par l 'application des dispositions
annulées .

Enseignement secondaire (personnel).

23416. — 31 mars 1930. — M. Jean-Pierre Delalande attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation sur les inquiétudes manifestées
par les étudiants, nota-onent de condition modeste à l ' annonce
d ' une éventuelle suppression du statut d ' étudiant surveillant et le
rem placement des surveillants d 'externats par des adjoints d'éduca-
tion . Dans la mesure où, grâce à cet emploi rémunéré, de nombreux
étudiants ont les moyens financiers de poursuivre leurs études,
M. Delalande demande à M. le ministre de l'éducation s 'il ne lui
para°trait pas opportun de maintenir l ' existence de cette possibilité
et s'il ne conviendrait pas de revoir d 'une manière plus précise
les conditions dans lesquelles les étudiants en assument la l'espon -
sabilité .

Collectivités locales (finances).

29417. — 31 mars 1980 . — M . Jacques Godfrain attire l 'atteption de
M . le ministre du budget sur les délais de versement des subven-
tions d ' Etat aux communes, syndicats de communes ou autres col-
lecti dtes locales pour lesquelles l'accord a été donné par l 'autorité
de tutelle . Il apparaît à l' expérience que la longueur des délais de
notification pour ces versements est particulièrement ressentie par
les administrateurs municipaux, d ' autant plus que le taux d'inflation
actuel pèse sur les devis des entreprises sollicitées . Il lui demande
de bien vouloir lui fournir des statistiques sur ces délais et prendre
toutes mesures nécessaires à accélérer ces versements.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

28418 . — 31 mars 1980. — M . Georges Gorse attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur le fait que les articles 22 et 23 de la
loi n " 78-753 du 17 juillet 1978 permettent aux pensionnés mili-
taires. qui perçoivent ou ont perçu l 'indemnité de soins aux tuber-
culeux instituée par l 'article L . 41 du code des pensions militaires
d 'invalidité, de racheter, dans l ' assurance volontaire du régime
général des salariés, les cotisations de vieillesse correspondant aux
périodes pendant lesquelles ils ont perçu cette indemnité . Or, il se
trouve que les titulaires de l' indemnité . de soins aux tuberculeux
devenus fonctionnaires peuvent avoir intérêt plutôt que de racheter
des cotisations dans le régime général des salariés, à en demander la
validation, sous une condition analogue de rachat pour leur pension
civile de retraite . En conséquence, il lui demande si le Gouverne-
ment n'envisagerait pas de proposer les mesures législatives néces-
saires afin d'ouvrir cette option entre le rachat dans le régime général
et la validation dans celui des fcinetionnaires, option que ne semble
pas permettre la législation actuelle .

Postes et télécommunications (courrier).

28419. — 31 mars 1980 . -- M. Georges Gorse appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les inconvénients qui résultent, pour les usagers,
des nouveaux horaires de distribution du courrier : les préposés ne
commencent leur tournée qu ' à partir de 9 h 30 et la distribution des
objets recommandés n ' est assurée qu 'entre 11 h 30 et 14 heures,
obligeant les établissements industriels et commerciaux à entretenir
une permanence pendant l' heure du déjeuner à seule fin d'éviter
des retards importants à la réception de leurs commandes . Il lui
demande si des dispositions ont été prises pour informer largement
les usagers de ces modifications apportées au service public et
quelles mesures il entend prendre pour remédier aux anomalies les
plus singulières ainsi engendrées.

Communautés européennes (politique agricole commune).

28420. — 31 mars 1980 . — M . Didier Julia appelle l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur l 'extrême inquiétude qu ' éprouve
la profession céréalière, compte tenu de l 'évolution dangereuse du
marché du blé . Cette situation critique se traduit par un prix
de marché inférieur au prix de référence du blé panifiable de
2 francs au quintal . Elle est due, pour l'essentiel, à la respon-
sabilité de la commission de Bruxelles qui s 'engage insuffisamment
dans les exportations vers les pays tiers, semblant souhaiter un
report du stock de prix de campagne plus important qu ' en 1979.
Si cette situation se prolongeait, d 'une part, les agriculteurs ne
seraient pas assurés de couvrir leurs coûts de production, en accrois-
sement sensible par suite de l ' inflation, d'autre part, la réception
de la nouvelle collente pourrait se révéler particulièrement délicate.
Il lui demande les dispositions qu 'il envisage de prendre pour
remédier à la situation qu'il vient de lui exposer.

Plus-values : imposition (activités professionnelles).

28421 . — 31 mars 1980 . — M . Marc Lauriol demande à M . le
ministre du budget s' il conv ient de considérer qu ' un contribuable
commerçant assujetti à l'impôt suivant le système forfaitaire est
exonéré de la plus-value en cas de cession de son fonds alors
qu 'il l'a créé ou acquis depuis plus de cinq ans, quand bien même
il ne serait imposé au forfait depuis une période inférieure à
cinq ans . Par exemple, un commerçant normalement imposé d 'après
le régime du réel depuis 1970 met son fonds en gérance libre en
1979 . Il est alors taxable à l 'I .R .P .P . suivant le mode forfaitaire.
S ' il cède son fonds en 1980, la plus-value dégagée est-elle non
imposable ou, au contraire, doit-il attendre cinq ans.

Bâtiment et travaux publics (groupements d ' intérêt économique).

28422. — 31 mars 1980 . — M. Albert Liogier expose à M. le
ministre du budget qu'un groupement d ' intérêt économique, régi
par l'ordonnance n" 87-821 du 23 septembre 1967, a été constitué
entre différents entrepreneurs et artisans du bâtiment en vue,
selon ses statuts, de faciliter, améliorer ou développer les activités
de ses membres, étant précisé que les maîtres d' ouvrage ont seuls
un lien de droit direct avec les entreprises, le G .I .E . n 'ayant, à
leur é ;ard, qu ' un simple rôle de représentation et de centralisation,
tous les mouvements financiers transitant chez lui par un compte
de tiers et les factures étant établies directement par les entre-
prises au nom du maître de l ' ouvrage . Il lui demande si ce
G I . E . est tenu de souscrire pour son propre compte des décla-
rations de chiffre d 'affaires, observation faite que la T .V .A . est
acquittée par les entreprises et que le G .I .E . ne réalise person-
nellement aucun chiffre d 'affaires.

Plus-values : imposition (immeubles).

28423. — 31 mars 1980. — M. Claude-Gérard Marcus expose à
M . le ministre du budget qu'un particulier a acquis en 1958,
c'est-à-dire il y a plus de vingt ans, un terrain d 'environ 7000 mètres
carrés de superficie sur lequel était et est bâti une maison . Il lui
demande de lui faire connaître (après obtention d 'une autorisation
de détachement de parcelle) en cas de vente en 1980 de la maison
avec une partie du terrain attenant, la superficie minimale du
terrain qui sera exonérée de la plus-value au même titre que la
maison .
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Plus-values : imposition (immeubles).

28424. — 31 mars 1980 . — M. Claude-Gérard Marcus expose à
M. le ministre du budget qu ' un particulier a acquis en 1961 un
terrain sur lequel se trouvait une maison en mauvais état et
inhabitable . L 'immeuble a été restauré en 1964, aucune modification
extérieure ni à la distribution intérieure n ' ayant été apportée
à la construction existante . Il lui demande si la durée de possession
de vingt ans exonérant de la plus-value prévue par la loi n " 76-660
du 19 juillet 1976 part de la date de l 'achat de la propriété en 1961
ou de celle (19641 de la restauration de la maison.

Plus-values : imposition (immeubles).

28425 . — 31 mars 1980 . — M . Claude-Gérard Marcus demande à

M . le ministre du budget si la plus-value réalisée à l 'occasion de
la vente d ' un immeuble sinistré reconstruit à l 'aide d 'une indemnité
pour dommages de guerre est régie par la loi n " 76. 660 du
19 juillet 1976. Dans l 'affirmative, il demande si le délai de vingt
ans exonérant de la plus-value l ' attributaire de l' indemnité part
de la date du sinistre ou de celle de la rentrée dans le patrimoine
de l'intéressé de l'immeuble reconstruit.

.s.

Sociétés civiles et commerciales (sociétés anonymes).

28426. — 31 mars 1980 . — M . Lucien Neuwirth rappelle à M. le
ministre de la justice que les articles 99 et 125 de la loi du
24 juillet 1966 autorisent le conseil d' administration ou le conseil
de surveillance d ' une société anonyme à transférér le siège social
dans le même département ou dans un département limitrophe
sous réserve dé la ratification de cette décision par l 'assemblée
générale ordinaire. L 'article 153 de cette même loi subordonne
toute modification des statuts (et par conséquent toute formalité
de publicité corrélative) à la décision prise par une assemblée.
générale extraordinaire. Un problème pratique se pose en ce qui
concerne le moment auquel il convient de publier le transfert du
siège social . Ce problème a fait l 'objet d 'une question écrite
(Liot, Journal officiel, Débats, Sénat, 12 octobre 1973, p. 1377) . Le
ministre de la justice a répondu qu ' en l 'état actuel de la législation
seule une assemblée générale extraordinaire est qualifiée pour
décider de la modification des statuts et qu'une publicité de cette
modification ne peut être faite qu' après la tenue d 'une telle assem-
blée. Il a été indiqué dans la même réponse que la chancellerie
envisageait une modification de l'article 99 pour permettre au
conseil de procéder à la modification des statuts et à la publicité
immédiate de la décision de transfert . A ce jour, aucune modifi-
cation des textes n' est intervenue et la position des greffes des
tribunaux de commerce sur cette question est contradictoire et
incohérente . Certains greffes, suivant la réponse ministérielle pré-
citée, n 'acceptent de publier le transfert de siège qu 'à l 'issue de
l'assemblée générale extraordinaire . Cette solution retire toute
portée pratique aux articles 99 et 125 . D 'autres, se conformant à
l'esprit des articles 99 et 125, subordonnent la publication à la
tenue d ' une assemblée générale ordinaire de ratification décidant
la modification des statuts . De nombreux greffes, enfin, acceptent
de publier le transfert après la décision du conseil d'administration
mais ils considèrent que les statuts ne sont pas pour autant
modifiés et que l'irrégularité ne pourra disparaître qu 'après - la
publication de la modification décidée par l'assemblée générale
ordinaire de ratification . Il lui demande de bien vouloir envisager
de proposer rapidement la modification des dispositions des arti-
cles 99 et 125, afin d 'autoriser le conseil d 'administration ou le
conseil de surveillance à modifier les statuts et à procéder aux
formalités de publicité.

Urbanisme (lotissements).

28427. — 31 mars 1980. — M . Jean-Claude Pasty appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'environrament et du cadre de vie sur
l'émotion qu'ont suscitée dans la profession de géomètres experts
fonciers ses déclarations annonçant une directive par laquelle il
recommandait très fermement l 'intervention des architectes et des
urbanistes dans la conception et le suivi des lotissements . Repré-
sentant une zone rurale, il tient à lui faire remarquer les consé-
quences qu 'une telle décision aurait non seulement à l'égard
de la profession considérée qui s 'est jusqu 'ici acquittée de sa
tâche, à la satisfaction des collectivités locales, mais également
pour les petites communes rurales qui ont souvent des projets
très modestes et qui ne souhaitent pas recourir aux services
d'architectes urbanistes . Il lui demande, en conséquence, de bien
vouloir apporter tous apaisements aux géomètres experts fonciers,
dans l'esprit de la loi du 3 janvier 1977 et conformément aux
voeux du législateur qui avait précisément écarté un amendement
allant dans le sens de ses déclarations.

Chômage : indemnisation (allocations).

28428 . — 31 mars 1980. — M . Jean-Claude Pasty appelle l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation 'ur la rigidité
des réglementations relatives à l 'indemnisation du chômage ce qui
a pour effet, dans certains cas, de dissuader des demandeurs
d' emploi d'accepter les offres qui leur sont proposées ; ainsi,
lorsqu'un demandeur d 'emploi indemnisé au titre du chômage se
voit proposer un emploi dont la rémunération est inférieure au
montant des indemnités qu')! perçoit, notamment pendant une
période d 'essai, il n 'a d 'autre choix que de refuser cet emploi
ou d 'abandonner complètement ses droits à indemnité ; il lui
demande s 'il ne pourrait pas être envisagé dans certains cas de
verser une indemnité différentielle qui permettrait de concilier la
reprise d'un emploi avec la conservation des droits à indemnisation
de l 'intéressé, étant entendu que lés rémunérations proposées
devraient être contrôlées pour éviter des abus.

Déportements . et territoires d 'outre-mer
(départements d 'outre-mer : impôt sur le revenu).

28429 . — 31 mars 1980. — M. Hector Rivierez appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur les dispositions de l 'instruction
du 19 décembre 1979 modifiant le régime d 'imposition des sociétés
ayant leur exploitation dans les départements d'outre-mer . Sous
le régime antérieur à la loi du 12 juin 1965, les bénéfices réa-
lisés dans les D,O .M . étaient soumis à l'impôt sur les sociétés
au taux réduit de un quart pour la Guyane et de un tiers pour
les autres départements (cf. art . 219 bis du code général des
impôts). Cet article a été abrogé par l 'article 40 de la loi du
12 juillet 1965 qui a substitué à la réduction du taux une réfac-
tion sur l 'assiette uniformément fixée au tiers des résultats pro-
venant des exploitations sises dans .es départements d'outre-mer.
Il convient donc d' admettre que ces résultats supportent l 'impôt
sur les sociétés au taux normal et qu 'ils peuvent, dès lors, pour
leur intégralité, être distribués en franchise de précompte . Le dis-
positif complet, qui comprend donc l'abattement de un tiers sur
le montant des résultats et la franchise de précompte, après avoir
fonctionné de façon satisfaisante pendant onze années dans les
départements d 'outre-mer, a d'ailleurs été jugé suffisamment inci-
tatif et efficace pour que le Gouvernement prenne l'initiative, par
le projet de loi de finances pour 1978, de proposer au Parlement
d 'en étendre l ' application au secteur des petites et moyennes entre-
prises, sur l' ensemble du territoire national . Par ailleurs, le pro-
jet de loi de finances pour 1980 prévoyait des dispositions res-
treignant très sensiblement la portée des incitations aux investis-
sements dans les départements d 'outré-mer. Ces dispositions n ont
toutefois pas été retenues par le Parlement, lequel a adopté des
mesures, plus favorables, contenues maintenant dans l 'article 79
de la loi de finances pour 1980 (n° 80-30 du 18 janvier 1980) . En
particulier, a été retenu le maintien de la première partie du
dispositif, à savoir, l'abattement de un tiers sur la base impo-
sable du bénéfice des sociétés . La direction générale des impôts
a alors publié, le 19 décembre 1979, une instruction qui a pour
effet de supprimer dans les départements d'outre-mer la seconde
partie du dispositif initial, c'est-à-dire la franchise de précompte.
Cette décision, à caractère purement administratif, àboutit, d' une
part, à remettre en cause un acquit parlementaire et, d 'autre part,
à créer en quelque sorte un impôt nouveau, dont l 'institution
échappe au Parlement . Les conséquences économiques d' une telle .
mesure sont graves pour les départements d' outre-mer car, en
accroissant la pression fiscale sur les entreprises et sur les per-
sonnes, cette disposition diminue le montant des sommes dispo-
nibles pour l'investissement et porte un coup à l ' essor de ces
entreprises . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir rap-
porter l' instruction du 19 décembre 1979, car les conséquences du
nouveau dispositif seront exactement opposées au but qu'il était
prétendument chargé d'atteindre, c'est-à-dire au lieu . de l'incita-
tion à l 'investissement la création de freins supplémentaires.

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions).

28430. — 31 mars 1980. — M. Antoine Rufenacht rappelle à
M . le ministre du budget que l'article 24 de la loi n° 78-1240 du
29 décembre 1978 pose le principe de l'assujettissement à la T .V .A.
de toutes les activités économiques ne faisant pas l'objet d'une
exonération expresse. Tel est le cas des auto-écoles qui ne peuvent
récupérer la T .V .A . qui frappe leurs véhicules, ceux-ci étant consi-
dérés comme des véhicules privés et non comme des véhicules
professionnels. Cette situation est parfaitement inéquitable ; c'est
pourquoi il lui demande qu'elle soit reconsidérée afin que les exploi-
tants d 'auto-écoles puissent bénéficier de la possibilité de récupé-
ration de la T .V .A. frappant l'achat des véhicules de tourisme
normalement utilisés pour leur enseignement.
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Sécurité sociale (cotisatioas).

28431. -- 31 mars 1980 . — M . Jean Bégault expose à M . le ministre
de la senté et de la sécurité sociale que, lors des contrôles effectués
par les inspecteurs des organismes de sécurité sociale auprès des
membres des professions libérales, certains de ces inspecteurs esti-
ment que, pour le personnel « gens de maison » auquel, dans le
cadre de leur emploi à plein temps, il est demandé d ' effectuer
certains travaux de ménage et d'entretien des locaux profession-
nels attenant au local d'habitation, les cotisations versées doivent
être calculées selon les règles générales du régime général de sécu-
rité sociale, au prorata du temps passé dans les locaux profes-
sionnels, et non selon les règles particulières aux gens de mrison . Il
lui demande de bien vouloir indiquer dans quelle mesure cette inter-
prétation des inspecteurs des caisses de sécurité sociale est fondée
et si, clans un souci de simplification administrative, ce personnel ne
pourrait être maintenu intégralement, pour toute son activité, sous
le régime de la sécurité sociale « gens de maison » dans la mesure
où l'activité annexe exercée dans les locaux professionnels ne repré-
sente qu 'une faible partie de l ' emploi du temps des personnels en
cause.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion).

28432. — 31 mars 1980 . — M. Paul Chapel appelle l ' attention de
M . le Premier ministre sur le problème du taux de réversion des
pensions des fonctionnaires retraités. Compte tenu de la compo-
sition sociologique des bénéficiaires, il apparaît que ce problème
concerne surtout des veuves qui, pour l 'essentiel, n ' ont jamais eu
d ' activité salariée propre . Le taux de réversion de 50 p . 100 ne leur
permet pas d ' assurer les charges normales qui ne sont pas divisées
par deux après la disparition du conjoint, notamment celles qui
concernent les dépenses du ménage, chauffage, électricité ou impôts
locaux . Sans méconnaître l 'incidence lourde sur le budget social
de la nation qu' entraînerait un relèvement important du taux de
réversion, il lui demande si des études sont actuellement en cours
sur cette question, et si les conséquences financières d ' un relèvement
sont connues, compte tenu du fait, d ' une part, que 80 p . 100 des
bénéficiaires du fonds national de solidarité étant des femmes
veuves, une telle mesure entraînerait, dans un grand nombre de cas,
un transfert de charges et non une augmentation de ces dernières ;
d' autre part, que les titulaires d ' une pension de réversion ont contri-
bué, souvent de façon volontairement importante, pendant la vie
active de leur conjoint, à la constitution de leur retraite dans un
souci de sécurité .

Plus-values : imposition (immeubles).

28433. — 31 mars 1980 . — M. Paul Chapel appelle l 'attention de
M . le ministre du budget sur le régime fiscal d'une plus-value immo-
bilière que pourrait réaliser une congrégation religieuse à l 'occasion
de la vente, sous forme de lotissement, d'un terrain faisant partie de
son patrimoine immobilier depuis une centaine d 'années . Il lui
demande quel est le régime applicable si le terrain, avant la cession
prévue, n 'a été affecté ni à une activité Industrielle ou commerciale
de caractère lucratif, ni à une activité agricole soumise au régime
du bénéfice réel, mais seulement loué à un particulier.

Enseignement secondaire (personnel).

28434. — 31 mars 1980. — M. Paul Chapel, à la suite d'un événe-
ment tragique récent, appelle l 'attention de M. le ministre de l'édu-
cation sur la situation des maîtres auxiliaires de l' enseignement
public . Conscient des caractéristiques spécifiques de cette fonction,
il lui demande quelle action il envisage de conduire afin de remédier
aux difficultés nombreuses qu 'ils rencontrent, compte tenu de leur
statut, en particulier dans leurs déplacements souvent excessifs et
non rémunérés . D 'autre part, il lui demande dans quelle mesure
il ne serait pas possible d 'instituer un système semblable à celui
qui existe dans les P . T. T., à savoir un corps d ' agents titulaires volon-
taires, mobiles.

Etabiissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

28435. — 31 mars 1980 . — M . Sébastien Couepel attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les dif•
ficultés de gestion remontrées par les hôpitaux lors du rempla-
cement du personnel en congé de maladie . La rigueur imposée
dans la gestion des hôpitaux, bien qu'indispensable et tout à fait
louable, empêche toute augmentation des frais de personnel sans

qu' il y ait une répercussion sur le prix de journée . Les hôpitaux
se trouvent alors, en général, dans l 'obligation de ne pas rempla-
cer le personnel absent, ce qui porte préjudice aux malades qui
ne peuvent plus espérer la même qualité de soins . Il lui demande
si les dépenses relatives au personnel de remplacement ne pour-
raient être prises en charge par un organisme public, autre que
le centre hospitalier lui-même, ou si on ne pourrait pas ne pas
tenir compte des frais supplémentaires ainsi occasionnés dans le
calcul du prix de journée.

Professions et activités paramédicales
(laboratoires d'analyses de biologie médicale).

28436. — 31 mars 1930 . — M. Jean Delaneau attire l ' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la rédac-
tion de l'article 4 du décret n" 75-1344 du 30 décembre 1975 relatif
aux directeurs et directeurs adjoints de laboratiore d ' analyses de
biologie médicale. En effet, la liste des certificats d 'études spé-
ciales indiquée à cet article ne comporte pas le C . E. S . de diag-
nostic biologique parasitaire, qui figure à l'article 2 du même
arrêté, et qui parait de ce fait avoir la même valeur que les au-
tres C.E .S . mentionnés . Il lui demande s'il envisage de corriger
cette anomalie, et en conséquence de proroger au 31 décembre
1980 les dispositions transitoires faisant l'objet de l ' article 4.

Logement (prêts).

28437. — 31 mars 1980. — M . Emmanuel Hamel signale à l 'atten-
tion de M . le ministre de l'économie les conséquences très graves
pour certaines familles, de refus de prêts aidés par l 'Etat pour la
construction, sous prétexte que les travaux ont été commencés
avant l ' obtention de la décision d 'octroi du prêt . Or, fréquemment,
c'est par la faute de la banque auprès de laquelle le prêt a été
sollicité que les travaux de la construction de la maison n 'ont pas
été différés jusqu ' à l ' octroi du prét . Le plus souvent, en effet, les
banques ne précisent pas formellement au candidat au prêt P.A.P.
qu ' il doit absolument attendre la notification d 'octroi de prêt . Dans
un souci commercial d ' amabilité vis-à-vis de la clientèle, le client
s ' entend même dire qu'il remplit les conditions pour obtenir le
prêt et que l ' octroi de celui-ci ne pose pas de problème, vu la
diligence de la banque et son dynamisme au service de ses clients.
Et les directions de l'équipement ne font pas savoir systématique-
ment aux demandeurs de prêts qu ' ils doivent attendre la décision
officielle d 'octroi de celui-ci pour commencer les travaux. D 'où
l'injustice souvent du refus de prêt, sous prétexte que les travaux
ont été commencés, alors que le candidat au prêt n 'avait pas su,
compris, assimilé, l ' interdiction de commencement des travaux avant
la notification essentielle du prêt . Il lui demands donc s ' il n ' estime pas
devoir demander aux res p onsables des établissements bancaires
qu'ils précisent à leurs collaborateurs notamment des banlieue ou-
vrières et des zones rurales, leur devoir de notifier à leur clients
de la manière la plus formelle qu ' en application de la loi du 3 jan-
vier 1977 portant réforme de l 'aide au logement et du décret n "
77-944 du 27 juillet 1977 le candidat au prêt P . A . P . pour la
construction doit attendre la notification du prêt . Ne conviendrait-il
même pas de s ' assurer, au besoin par une signature apposée au
bas d'un texte clair et sans équivoque, que cet avertissement a
bien été compris et retenu par le candidat à ce prêt lorsqu ' il est
une personne physique assurant elle-même la maîtrise de l 'ouvrage.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions).

28438. — 31 mars 1980. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de l 'éducation qu'en 1977, un texte de loi
avait été voté qui tendait à établir la parité entre les maîtres de
l 'enseignement privé et ceux de l ' enseignement public . Or, il semble
que cette parité voulue par le législateur, n 'est pas atteinte : pen-
sions inférieures à celles servies aux maîtres du secteur public.
Absence de bonifications analogues à celles des agents de l'Etat,
etc. Il lui demande ce qu 'il compte faire pour que cette parité soit
effective.

Enseignement supérieure et postbaccalauréat (professions
et activités paramédicales).

28439. — 31 mars 1980. — M. André Rossinot attire l' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le coût
élevé des études dans les écoles de masso-kinésithérapie et d 'ergo-
thérapie. Dans certaines écoles, le participation des parents aux
frais de scolarité est de l 'ordre de 2000 francs à 2 500 francs par
trimestre pendant neuf trimestres. A cette somme s ' ajoute une
subvention annuelle de l'Etat pour chaque élève. Mais cette sub-
vention peut être remise en question chaque année et revenir
éventuellement à la charge des parents . D'autre part, il existe
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très peu d 'aides financières extérieures . C 'est ainsi que, depuis
cette année, ont été supprimées les bourses d ' études des caisses
régionales d ' assurance maladie en première année . Cette situation
a pour conséquence d 'éloigner de ces écoles de nombreux jeunes
d 'origine modeste qui désireraient s'engager dans cette voie. Il
est difficile de comprendre pour quelles raisons les étudiants
des écoles de kinésithérapie ne bénéficient pas de la gratuité de
l 'enseignement pendant leurs trois années d ' études sanctionnées
par un diplôme d 'Etat, au mène titre que les étudiants des autres
professions de santé : médecins, infirmiers, orthophonistes, etc . II lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de permettre
aux étudiants d 'origine modeste de poursuivre des études de kiné-
sithérapie et d 'ergothérapie, en prévoyant des solutions susceptibles
de réduire le coin des études et de renforcer les aides financières
extérieures .

sur tous les navires de 1600 tonneaux de jauge brute et plus . Il
insiste pour que paraisse dans les délais les plus courts le nouveau
décret des heures de veille, décret conforme aux objectifs de la
Conférence de Genève de 1974. II affirme sa volonté de voir main-
tenue la veille-sécurité 500 kHz graphie et 2182 kHz phonie ainsi
que l 'établissement de la veille-sécurité V.H .F. 156,8 MHz (canal 16)
suivant les conventions internationales. Il souhaite que rapidement
la France participe à de nouveaux services d 'aide à la navigation
(service goniométrique, liaisons par satellite, V.H.F., futur système
mondial de détresse-sécurité), et qu'elle adhère au service d'assis-
tance aux usagers de la mer, Amver, qui permettrait, grâce à la
grande compétence de nos stations radiomaritimes P .T .T., de garantir
la sécurité des hommes et des biens.

Transports maritimes (réglementation et sécurité).
Enseignement préscolaire et élémentaire

(établissements : Pas-de-Calais).

28440 . — 31 mars 1980. — M. Jean Bardot attire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur le grave problème créé par la
suppression d 'un poste d'instituteur à Ostrohove (Saint-Martin-Bou-
logne dans le Pas-de-Calais et par là mémo la suppression d 'une
classe . Cette mesure entraînant la mise en place d'une classe à
double cours, aggrave les conditions d'enseignement au niveau des
maitres mais plus encore au niveau des enfants . Elle constitue un
pas en arrière dans le système éducatif . Cette mesure est d'autant
plus grave qu 'elle touche un quartier à forte densité de population
ouvrière et jeune de surcroît, qu'une classe a déjà été fermée l'an
dernier, et parce que le nombre de classes de chaque école élé-
mentaire est supérieure au seuil de fermeture de classes . C 'est pour-
quoi il vous demande de bien vouloir revenir sur cette décision qui
va à l 'encontre des intérêts des enfants.

Enseignement secondaire : établissements (Pas-de-Calais).

28441 . — 31 mars 1980 . — M . Jean Bardot attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur l 'aggravation de la situation du
collège Daunou à Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais) . Une fois de plus,
pour l 'organisation scolaire, le collège Daunou est sévèrement touché
par la suppression de trois postes d 'enseignants. Deux suppressions
de poste en enseignement long (français et histoire et géographie),
une suppression de poste P . E . G. C . (E . M . T .) qui s'ajoutent à la
disparition de deux postes l ' année dernière et de cinq postes l' année
précédente. En fait, . depuis quelques années, c ' est une quinzaine de
postes qui ont été supprimés dans ce collège . Il comprend et il
soutient la légitime indignation des enseignants et des parents
d' élèves qui voient d'année en année les co',iiüons d 'éducation se
dégrader en particulier avec la diminution des heures de cours
dans les diverses matières . Dans ces conditions, il lui demande de
bien vouloir revenir sur ces mesures.

Education physique et sportive (personnel).

28442. — 31 mars 1930 . — M. Jean Bardot attire l'attention de M . le
ministre de la . jeunesse, des sports et des loisirs sur la nouvelle
circulaire du 10 janvier 1980. En effet, celle-ci remplace les deux
heures d 'animation sportive incluses dans le service des professeurs
adjoints d ' éducation physique en quatre heures de présence le
mercredi après-midi. Cette nouvelle circulaire rompt unilatéralement
la convention signée précédemment entre les syndicats et le minis-
tère et aggrave les conditions de service de ces personnels. En
conséquence, il lui demande de retirer cette circulaire qui frappe
une nouvelle fois des enseignants dont les autres revendications
sont écartées par le Gouvernement.

Transports maritimes (réglementation et sécurité).

28443, — 31 mars 1980 . — M. Jean Bardot attire l' attention de
M. le ministre des postes et télécommunications et à la télédiffusion
sur les graves problèmes que pose la sécurité de la vie humaine
des navires en mer . Il apparait évident qu ' à l'aube du xxi' siècle,
ce problème de sécurité ne peut se régler de façon sérieuse qu 'au
plan International, que les Etats doivent améliorer leur organisation
nationale et coopérer au plan international . C 'est pourquoi, il s'in-
quiète devant les diverses mesures prises par les deux ministères
concernés touchant les officiers radio et les personnels des stations
radiomaritimes,-mesures qui vont à l'encontre des règles de sécurité.
Il s'interroge aussi sur certaines a interprétations a des textes
et du nombre de plus en plus grand de a dérogations » accordées
(sur le calcul de la jauge brute, sur la suppression du système
graphie pour les navires de plus de 1600 tonneaux de jauge brute,
sur la définition même du terme a passager ») . C'est pourquoi, il
demande que soient respectés les textes concernant l 'embarquement
des officiers radio, c'est-à-dire sur tous les navires à passagers et

28444. — 31 mars 1980. — M. Jean Bardot attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur les graves problèmes que pose
la sécurité de la vie humaine des navires en mer . Il apparait
évident que, à l 'aube du xxi' siècle, ce problème de s' •a :-ité
ne peut se régler de façon sérieuse qu 'au plan international,
que les états doivent améliorer leur organisation nationale et
coopérer au plan international. C'est pourquoi il s'inquiète devant
les diverses mesures prises par les deux ministères concernés
touchant les officiers radio et les personnels des stations radio-
maritimes, mesures qui vont à l 'encontre des règles de sécurité.
Il s 'interroge aussi sur certaines « interprétations » des textes
et du nombre de plus en plus grand de a dérogations e accordées
(sur le calcul de la jauge brute, sur la suppression du système
graphie pour les navires de plus de 1 600 tonneaux de jauge brute,
sur la définition même du terme a passager O . C 'est pourquoi
il demande que soient respectés les textes concernant l ' embar-
quement des officiers radio, c'est-à-dire sur tous les navires à
passagers et sur tous les navires de 1 600 tonneaux de jauge brute
et plus. Il insiste pour que paraisse dans les délais les plus courts
le nouveau décret des heures de veille, décret conforme aux
objectifs de la conférence de Genève de 1974 . Il affirme sa volonté
de voir maintenue la veille-sécurité 500 kHz graphie et 2 182 kHz
phonie ainsi que l ' établissement de la veille-sécurité VHF 156,8 MHz
(canal 16) suivant les conventions internationales . Il souhaite que
rapidement la France participe à de nouveaux services d ' aide à la
navigation (service goniométrique, liaisons par satellite, VHF, futur
système mondial de détresse-sécurité) et qu 'elle adhère au service
d 'assistance aux usagers de la mer (Amver), qui permettrait, grâce
à la grande compétence de nos stations radiomaritimes P . T. T .,
de garantir la sécurité des hommes et des biens.

Transports (entreprises : Hauts-de-Seine).

28445 . — 31 mars 1980. — M . Jacques Brunhes attire l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
de l'Entreprise Tailleur, dont le siège social est situé 91, rue
du Cherche-Midi, à Paris. Après avoir annoncé dans une note
d ' information au comité d ' établissement en date du 23 février 1980
qu'elle envisageait la fermeture totale de l 'atelier de Gennevilliers,
la direction a mis à l'ordre du jour de la réunion extraordinaire
du comité d ' établissement de la région parisienne du 11 mars 1980
le licenciement de tous les délégués du personnel, syndicaux et
membres du comité d ' entreprise C . G. T. Cette discrimination
à l 'égard du syndicat C . G. T . s'inscrit dans la campagne d 'attaques
du patronat et des pouvoirs publics à l 'encontre de cette centrale,
c'est une atteinte inacceptable aux libertés syndicales. En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
faire respecter les libertés, les droits syndicaux et les droits de
l ' homme dans cette entreprise . Il lui demande également s' il peut
confirmer le projet de fermeture de l ' atelier de Gennevilliers et s ' il
ne compte pas prendre des dispositions d ' urgence pour le maintien
à Gennevilliers de tous les emplois et de l 'activité de l'Entreprise
Tailleur.

Durée du travail (hauts-de-Seine).

28446. — 31 mars 1980 . — M. Jac',ues Brunhes attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les conditions
de travail imposées par la direction de la Société multinationale
Metro à ses employés . Il lui demande si les conditions de travail
dans le nouveau magasin ouvert à Nanterre ne seraient pas le
prélude à une généralisation de la répartition du temps de travail
hebdomadaire sur six jours - et à une obligation du travail le samedi.
Il lui demaude également si l ' ouverture exceptionnelle de ce
magasin, le dimanche 23 mars 1980, ne peut être un bail :n d 'essai
pour contraindre au travail dominical l 'ensemble des salariés
de cette multinationale ouest-allemande . II lui rappelle l' opposition
absolue des organisations syndicales et du groupe parlementaire
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communiste à tout retour au travail du dimanche et les luttes
qui ont conduit son prédécesseur à indiquer publiquement, le
18 octobre 1979, qu' il tenait .le repos dominical pour un acquis
social , .

Baux (buux d ' habitation : f{note-Su6«et

28447. -- 31 mars 1980 . — M . Henry Canacos attire l ' attention
de M. le, ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences dramatiques qu ' entraîne pour les habitants des 11 . L. M.
de Haute-Saône sa politique des hausses injustifiées des loyers et
des charges. Il lui demande s' il s' imagine ce que peut être, par
exemple, la situation d 'une famille comprenant six enfants en bas
âge, ayant un salaire de 2300 francs par mois après plus de dix
ans d'ancienneté et devant payer 1 043 francs (le loyer . II lui fait
part de l ' opposition résolue des locataires à l ' encontre des hausses
scandaleuses et de l ' action qu'ils ont menée pour le droit au
logement . C' est ainsi que 400 signatures ont été recueillies dans
les quartiers du Grand Montmarin et des Rèpes, à Vesoul, 150 signa-
tures au Messier, à Luxeuil . 100 aux H. L. M. de Saint-Loup-sur-
Semeuse, 280 aux Capucins, à Gray . etc . il lui demande de prendre
les mesures qui s 'imposent pour respecter le droit au logement,
notamment par : le blocage des loyers, la limitation des charges,
la diminution du prix du fuel.

Assurance maladie (maternité (prestations en espèces).

28448- - 31 mars 1980. = Mme Adrienne Horvath attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la circu-
laire ministérielle n" 182-55 du 16 avril 1948 toujours en vigueur,
selon laquelle les périodes de grève ne peuvent être assimilées
ni à des périodes de travail, ni à des périodes de chômage invo-
lontaire . Au vu de ce texte, les caisses d'assurance maladie
refusent le paiement d ' indemnités journalières à des travailleurs
qui, à la suite d 'une grève, ne peuvent comptabiliser 200 heures
de travail au cours du dernier trimestre . Elle s'étonne que l ' exercice
d 'une liberté publique comme le droit de grève puisse être ainsi
sanctionnée et lui demande en conséquence s 'il n ' entend pas modifier
cette circulaire.

Assurance maladie maternité 'prestations en nature).

28449 . — 31 mars 1980 . — M. Georges Marchais attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
conditions de remboursement par la sécurité sociale des dépenses
de transport obligatoires pour certains malades après une hospi-
talisation . C 'est ainsi que M . X .. ., à la suite d'une triple fracture
de la cheville, a été hospitalisé du 9 décembre 1979 au 20 décem-
bre 1979 . A sa sortie, il a été averti qu ' il devrait revenir à l'hôpital
pour divers soins consécutifs à sa blessure. Le 10 janvier, il a
été convoqué à l 'hôpital et s' est fait transporté en ambulance
coùt, 250 francs aller et retour . La sécurité sociale s'est refusée
à le rembourser invoquant l 'arrêté du 2 septembre 1955 modifié.
Après contestation auprès de la circonscription administrative,
M. X. . . a été remboursé . Le 1 0 mai 1980, étant toujours plâtré,
M. X. .. a dû se rendre à nouveau à l 'hôpital . Il a alors pris un
taxi : coût, 40 francs aller et retour . Nouveau refus de la sécu-
rité sociale de prendre en charge ce déplacement pourtant indis-
pensable pour que le chirurgien puisse juger de son état. Motif
invoqué par la sécurité sociale : e pour les soins, le transport
n 'est pas remboursé, le malade doit se rendre à l 'hôpital par ses
propres moyens v . II y a là, semble-t-il, un refus basé sur un
arrèté qui n' a rien à voir avec la situation de M . X . .. En effet,
ce n 'est pas de soins qu'il est question, mais de radios de contrôle
entre autres, et il est évident que les déplacements en autobus
ou métro ne sont pas indiqués tant que la consolidation de la
fracture n ' est pas assurée . Il lui demande que des mesures soient
prises pour que les malades soient informés de leurs droits exacts
et qu' en tout état de cause ils puissent être pris en charge quand
ils doivent se rendre à l ' hôpital dans des conditions particulières.

Cours d'eau (aménagement : Gard).

28450 . — 31 mars 1980. — M . Gilbert Millet expose à M . le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie l 'inquiétude de
la population du canton de Quis:ac (Gard) et des élus locaux
devant les projets de dérivation des eaux du Lez par la ville
de Montpellier . I1 semble que la procédure utilisée pour l 'enquête
d ' utilité publique n ' a pas été assortie des conditions démocratiques
indispensables : pas d'information préalable avant son ouverture,
l'avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête parvenu
tardivement — dix-huit jours après—, l'information donnée aux

élus et aux populations, signée conjointement par le préfet de
région et le préfet du Gard, publiée le 17 novembre pour une
enquête ouverte le 20 novembre 1979. Cette procédure est d 'autant
plus regrettable que le projet pose des questions importantes
concernant l'avenir de la nappe phréatique clans douze communes
gardoises et que, d ' autre part, les contraintes inhérentes dans
l 'enceinte du périmètre risqueraient d'avoir des conséquences
sérieuses quant à la vie agricole de cette région ; il lui signale
d' ailleurs que le conseil général du Gard a pris, à l 'unanimité,
position contre ce projet . En conséquence, il lui demande dans les
conditions actuelles de ne pas autoriser ce projet.

Machines-outils (entreprises : territoire de Relfortt.

28451, — 31 mars 1930 . — Mme Colette Goeuriot attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur les condi-
lions de travail ils travailleurs de l'entreprise C . E. T . A . G . (Bel-
fort(, filiale d'Alsthom-Atlantique. La majorité des ouvriers travaille
en équipe 1150 sur 2401 . Les horaires sont les suivants : équipe du
matin : 0 h 50.'15 h 40, 40 minutes d 'arrêt pour le repas ; équipe
de l 'après-midi : 15 h 40 0 h 12, 30 minutes d 'arrêt de casse-croùte.
La rotation des équipes se fait toutes les deux semaines . Pour
l 'équipe de l ' après-midi, cet horaire signifie la privation de toute
vie de famille. Ces travailleurs revendiquent une modification des
horaires . La direction refuse de modifier tes horaires de travail
alors que rien au niveau de la production ne justifie ce refus.
Le maintien de cet horaire a pour avantage pour la direction de
faire une économie de transport puisque l 'équipe du matin peut
être prise avec le personnel d'horaire normal. il ne semble pas
que l'économie de déplacement d'un ou deux cars puisse être
opposée à la légitime aspiration de vivre plus htnnainement . En
conséquence, elle lui demande quelles mesures il compte Prendre
afin de satisfaire les revendications de ces travailleurs.

_se . se.

Logement (H . L.

28452. — 31 mats 1980 . — M. Parfait Jans rappelle à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que les critères
retenus pour attribuer le titre de prioritairé à un demandeur de
logement sont les suivants : 1" habiter un logement déclaré insa-
lubre : 2" habiter dans un immeuble déclaré en état de péril;
3" habiter dans un bidonville ; 4" habiter dans un logement de
transit ; 5" vivre hors d'un habitat normal ; 5" disposer au plus
de quatre mètres carrés de surface habitable par personne ; 7" être
logé à titre précaire par voie de réquisition expir ée ou venant
à expiration ; 8" être menacé d 'expulsion . Cés !unit points, bien
qu ' incontestables, sont cependant insuffisants 3 notre époque . Par
exemple, est-il normal de ne retenir que 4 mètres carrés de sur-
face heisitable par personne pour être considéré comme prioritaire.
Est-il normal que ne soit pris en compte le taux d'effort du ménage
concernant le loyer. En effet, de nombreuses familles, confrontées
à la maladie ou au chômage sont dans l 'impossibilité de faire face
à des loyers élevés sur lesquels elles s' étaient engagées . Enfin,
aucun critère n'est retenti pour les personnes jeunes ou àgées et
atteintes d ' infirmité, qui logent aux étages supérieurs clos immeu-
bles. En conséquence, il lui demande s 'il n'envisage pas de faire
prendre en compte dans les critères de priorité : 1" une surface
habitable d' au moins 9 mètres carrés par personne ; 2" un taux
d 'effort maximum de 25 p . 100 des ressources pour le montant du
loyer ; 3 " la situation de santé et le degré d 'infirmité notam-
ment pour les personnes âgées.

Urbanisme (politique foncière : Ile-de-France).

28453 . — 31 mars 1980 . — M. Parfait Jans expose à M . le ministre
de l'environnement et du cadre de vie que, d 'une étude faite dans
une commune de la région parisienne, il ressort que le prix des
terrains a été multiplié par 279 en base 1948 et par 62 en base
1955. Or . dans le même temps, le salaire mensuel d ' un agent de
bureau débutant a été multiplié par 21,8 sur la base de 1948 et par
10 sur la base de 1955 . Ces chiffres démontrent l ' existence d'une
spéculation très importante sur les terrains . Il lui demande les
mesures qu' il compte prendre pour mettre un terme à cette situa-
tion préjudiciable aux finances publiques, à la construction de loge-
ments sociaux, à l ' urbanisation et à la réalisation des équipements
socioculturels répondant aux besoins de la population . II existe
certes tout un mécanisme approprié pour la saisie des sols, il
existe aussi des crédits pour l'acquisition des sols quoique très
nettement insuffisante par rapport aux besoins des communes,
mais aucun mécanisme, aucune limite, aucune indexation n' ont été
mis en oeuvre pour empêcher la spéculation sur le prix du foncier,
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Pétrole et produits raffinés
(carburants et fuel domestique).

28454 . — 31 mars 1980. — M . Parfait Jans attire l ' attention de

M. le ministre de l'industrie sur le prix de L ' hectolitre de fuel
domestique qui vient d 'être porté en région parisienne, depuis
le 21 février 1980, à 152,20 francs . De différentes documentations
mises à la disposition du public, il est possible de procéder à une
décomposition de ce prix de la manière suivante : prix sortie raffi-
nerie : 98,29 francs ; frais de distribution, frais de mise en place:
3,97 francs ; marge de distribution fusionnée : 11,63 francs ; consti-
tution et entretien des stocks de réserve : 1,04 francs ; taxe inté-
rieure de consomnmation : 14,11 francs ; redevance au profit de
l 'LF. P. : 0,39 franc ; T. V . A . : 22,78 trams, suit un total •de
152,21 francs arrondis à 152,20 francs . Il lui demande de bien vou-
loir compléter son information concernant la décomposition du
prix sortie de raffinerie de 98,29 francs, à savoir quelle est la part
des pays producteurs, des transports . tues assurances et du raffi-
nage, afin de lui permettre d'informer les locataires sur la part
qui revient aux pays producteurs sur les 152,20 fracs demandés
pour le prix d'un hectolitre de fuel domestique.

Professions et activités sociales laides ménagères).

28455 . — 31 mars 1980 . — M. Parfait Jans rappelle à M. le minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale que M . le Président de
la République et le conseil des ministres du 5 décembre 1979 ont
annoncé l 'extension du service des aides ménagères . Actuellement,
230000 personnes âgées bénéficient de ce service grâce au concours
de 52 000 aides ménagères. Ces chiffres démontrent, certes, une
masse impressionnante de dévouement et d ' effort, mais ils souli-
gnent aussi l'insuffisance et la faiblesse d 'un service qui devrait,
suivant les besoins, être multiplié immédiatement par deux . Or,
l'extension à tout le territoire du service des aides ménagères
suppose que soient dégagés les crédits nécessaires . Il lui demande
les mesures qu 'il compte prendre pour permettre l'extension annon-
cée par les plus hautes autorités de l 'Etat et quel effort financier
l 'Etat entend * consentir pour ce développement.

Professions et activités sociales (aides ménagères).

28456 . — 31 mars 1980 . — M. Parfait Jans expose à M. le minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale que de nombreuses person-
nes âgées relevant des régimes particuliers des caisses de retraite
sont dans l 'impossibilité de bénéficier du service des aides ména-
gères alors que le conseil des ministres du 5 décembre 1979 en a
prévu l 'extension. En effet, le fonctionnement des différents ser-
vices d ' aides ménagères est souvent entravé par des problèmes
financiers qui résultent tant des inégalités des taux de participa-
tion horaire que des délais ide prises en charge et de rembourse-
ments des organismes financeurs . Alors qu' il est prévu d 'augmenter
le service rendu, il faut souligner que ces organismes ont déjà
bien des difficultés à maintenir les prestations actuelles . Il lui
demande : 1 " les mesures qu ' il compte prendre pour remédier
aux difficultés actuelles des organismes financeurs ; 2" ce qu'il
com pte faire pour aligner les taux de participation horaire des orga-
nismes financeurs sur ceux du régime général ; 3 " ce qu ' il compte
faire pour diminuer les délais de prises en charge et de rembourse-
ments par les organismes financeurs.

Etranpers (Maliens).

28457. — 31 mars 1980 . — M . Parfait Jans expose à M . le ministre
du travail et de la participation le cas suivant : un travailleur immi-
gré malien, abusé par des escrocs qui lui ont remis de faux papiers
lui laissant croire qu' il était autorisé à séjourner et à travailler en
France, vient d'être condamné à trois mois de prison ferme . Ce
travailleur n'a commis d 'autre crime que celui de travailler
consciencieusement pour gagner sa vie . En l'occurrence, et sans
vouloir porter appréciation sur le jugement prononcé, il est aisé
de constater que, seule, la victime est en prison . Il lui demande de
bien vouloir l'informer des mesures qu'il a adoptées pour poursuivre
les trafiquants de cartes de séjour et de travail et s'il entend accor-
der aux victimes de ces trafics la possibilité de régulariser leur
situation. Sur ce dernier point, il aimerait savoir si ee travailleur
malien sera autorisé à rester en France pour y travailler,

Etranpers (travailleurs étrangers).

28458. — 31 mars 1980 . — M . Parfait Jans expose à M . le ministre
du travail et de la participation que la presse a abondamment

. parlé, ces derniers temps, de l'odieuse exploitation dont ont été
victimes les travailleurs immigrés dépourvus de titre rie séjour et

de carte de travail . fl lui demande de bien vouloir lui communiquer
le nombre estimé de ces travailleurs dits clandestins, quelles déci-
sions il compte prendre pour régulariser leur situation et les résul-
tats de l'enquête qu'il n 'a pas manqué d'ordonner afin de connailre
les bénéficiaires de cette exploitation, de lui faire connaître, d'autre
part, les mesures et les sanctions qu 'il a prises concernant ces
négriers modernes.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(majorations des pensions).

28459 . — 31 mars 1980 . — M. Lucien Villa expose à M . le ministre
du budget qu' une différence sensible existe dans les conditions
d'attribution des avantages familiaux de pension entre les titulaires
de l 'assurance vieillesse de la sécurité sociale et les titulaires des
pensions civiles et militaires de retraite. Selon l'article L . 327
(2' alinéa) du code de la sécur ité sociale la pension de veuf ou de
veuve est majorée de i0 p . 100 lorsque le bénéficiaire a eu au moins
trois enfants . Ouvrent droit également à cette bonification les
enfants ayant été, pendant au moiné neuf ans avant leur seizième
anniversaire, élevés par le titulaire de la pension et à sa charge
ou à celle de son conjoint . Ces dispositions sont confirmées par
l 'article L . 328 dudit code . Au surplus, tin arrêté en date du
I"'' février 1978 'affaire Pohl) de la cour d 'appel de Dijon e décidé
.1u ' un enfant mort-né peut être pris en compte dans le nombre de
trois enfants exigé clans les textes ci-dessus mentionnés . Dans le
code des pension civiles et militaires de retraite, l' article L. 18 'III)
n'accorde une majoration de pension qu 'aux titulaires ayant elevé
au moins trois enfants pendant au moins neuf ans soit avant leur
seizième anniversaire, soit avant l ' âge où ils ont cessé d'être à charge
au sens de l 'article 527 du code de sécurité sociale. En conséquence
il lui demande s' il envisage de saisir le Parlement d ' un projet de
loi modifiant l'article L. 18 (III) de façon à supprimer l' obligation
faite aux titulaires de pensions civiles et militaires de retraite
d'avoir élevé trois enfants pendant au moins neuf ans pour avoir
droit aux avantages familiaux de pension.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires et militaires
(paiement des pensions).

28460. — 31 mars 1980 . — M . Lucien Villa rappelle à M. le ministre
du budget qu'au 1 m février 1980, plus d'un million de titulaires de
pensions inscrites au grand livre de la dette publique continueet
de percevoir leur pension chaque trimestre, subissant de ce fait s :.ne
perte supplémentaire de leur pouvoir d'achat . Il lui demande les
dispositions qu' il compte prendre, alors que s'élabore le budget
1981, afin que soit achevée au cours de ladite année, la réforme
prévue par l'article 62 de la loi n" 74-1129 du 30 décembre 1974 et
tendant au paiement mensuel des pensions.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

28461 . — 31 mars 1980 . -- M. Lucien Villa attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les conditions
de ressources servant de base au remboursement des frais de trans-
port et d 'hébergement des assurés en cure thermale . Sont prises en
considération ü Ies ressources de toute nature a et non les revenus
après déduction des impôts . Cette dernière notion serait pourtant
plus proche des revenus réels dont dispose un assuré . En consé-
quence, il lui demande s'il n'entend pas modifier en ce sens les
règles relatives au plafond de iessot .cces.

Tare sur la valeur ajoutée (champ d ' application).

28462 . — 31 mars 1980. — M. Jean-Chariés Cavaillé rappelle à
M. le ministre du budget que les organismes philosophiques et
religieux sans but lucratif sont, sous certaines conditions, exonérés
de T .V .A. par la loi du 29 décembre 1978 au titre de diverses
opérations . Deux des conditions à rem plir, en l' occurrence, sont
les suivantes : l'organisme doit effectuer des opérations exclusi-
vement rémunérées par la perception d' une cotisation statutaire ;
les o p érations exonérées doivent se rattacher directement à la
défense collective des iatérèts moraux ou matériels des membres.
Or, il arrive parfois que cos organismes perçoivent, en plus des
cotisations de leurs membres, ' des subventions publiques ou privées
et des participations pour services rendus ou des remboursements
de frais. C 'est dans le cas notamment de certaines associations,
régies par la loi du l^' juillet 1901, et qui ont pour objet statu-
taire de favoriser la réflexion spirituelle, doctrinale et culturelle
de leurs adhérents en mettant à leur disposition les moyens
matériels d 'accueil, d ' hébergement et de restauration nécessaires.
L' activité effective des associations considérées se traduisent alors
par une mise à disposition de salles de travail, par la rémunération
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éventuelle de . certains animateurs extérieurs et par la fourniture
d ' un service d ' hébergement et de restauration. Si, donc, pour
mener cette activité, ces :associations disposent, en premier lieu,
d'un personnel essentiellement religieux qui ne perçoit qu'une
indemnité de valeur d ' entretien, en second lieu et accessoirement
d ' un personnel qui lui est propre et qui perçoit une rémunération
normale et enfin de la jouissance de locaux appartenant à une
congrégation religieuse extérieure à l'association avec Pour seule
contrepartie le maintien des locaux en bon état d ' entretien, l 'en-
semble de toutes ces opérations petit-il faire l'objet d 'une exoné-
ration de T .V .A. Dans l'hypothèse où cette exonération ne pourrait
être admise, il lui demande de bien vouloir lui préciser si ces
asso : iations peuvent cependant bénéficier du régime d 'exonération
de l ' article 261-7-1 du code général des impôts pour les opérations'
précédemment énumérées dans la mesure où les prix pratiqués
sont très- nettement inférieurs à ceux du secteur commercial.

Tare sur la valeur ajoutée (champ d 'application).

28463. — 31 mars 1980. — M . Jean-Charles Cavalllé attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur le problème de l 'assujettis-
sement à la taxe sur la valeur ajoutée des communes qui louent
leurs salles des fêtes à différentes associations peur y organiser
des festivités . Selon une interprétation restrictive de l 'article 256-B
du code général des impôts entré en vigueur le 21 janvier 197e
et énumérant les cas d 'ouverture du non-assujetissement à la
T .V .A. des personnes morales de droit public, de telles locations
ne pourraient conduire à une exonération de taxes en raison du
caractère commercial qu ' elles représentent . Seule l' activité de leurs
services administratifs, sociaux, éducatifs, culturels et sportifs
peut entraîner cette exonération. Mais alors dire que ces locations
constituent une opération de nature économique, c 'est oublié que
l 'organisation des bals eu de spectacles sur le territoire d'une
commune, surtout quand elle est rurale, contribue en fait à l'ani-
mation locale au même titre que les autres activités . R lui demande
donc de bien vouloir lui préciser l 'étendue et les limite exactes
du texte précité afin que son application ne soulève plus de
difficultés,

Impôts et taxes (taxe d 'apprentissage).

28464. — 31 mars 1981 — M. René La Combe rappeilc d M . le
ministre du travail et de :a participation que le financement des
écoles d 'enseignement supérieur technologique privées dépend, pour
une part importante, de la fraction de la taxe d'apprentissage
qui leur est accordée. Ces établissements sont en effet exclus de
l' aide apportée par l'Etat à l ' enseignement privé . La masse dispo-
nible de cette taxe d' app rentissage dont bénéficiait ces écoles
va être réduite ino p inément, et sans mesure de compensation
d'enviinn 9 à 10 p. 100 du fait que le décret n" 80 .106 du l n février
1980 modifie la ré p artition de la taxe en réservant un nouveau
quota de 7 p. 100 à la formation des a pp rentis, lequel quota
s'ajoute au précédent qui était de 20 p . 100 et à la taxe addi-
tionnelle pour frais des chambres de commerce et d 'industrie.
Or, cette modification intervient à un moment particulièrement
difficile pour les écoles d ' enseignement supérieur technologique
privées puisque, depuis dix ans, la création d'I. U. T. et de nou-
velles écoles d'ingénieurs ont accru les besoins, alors que, dans
le môme temps, le taux de la taxe d 'apprentissage était ramené
de 0,6 p. 100 à 0,5 p . 100 par la loi de 1971 sur la formation
continue . Aussi, sans mésestimer la nécessité des efforts à consentir
pour la préparation de l 'artisanat, il apparaît que les mesures de
financement prévues risquent d 'affecter une fois encore très gra-
vement l'enseignement supérieur privé qat représente, en France,
un potentiel important de formation (plus de 30 p. 100 des écoles
d'ingénieurs et cadres) . il lui demande de bien vouloir faire
étudier le problème qu 'il vient de lui exposer, pour la solution
duquel pourrait être envisagée la mise en ceuv.e de disposition,
rendant effectives l ' obligation d'affecter la taxe disponible (au
moins pour le hors-quota) aux écoles concernées soit par verse-
ment direct aux établissements bénéficiaires, soit par versement
aux organismes collecteurs aux termes du l et alinéa de l 'article 9
de la loi n" 79-575 du 10 juillet 1979 portant diverses mesures
en faveur de l'emploi.

Enseignement secondaire (établissements : Moselle).

28465. — 31 mars 1980. — M . Jean-Louis Masson appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur la .suppression d 'un poste
d' allemand et d' un demi-poste d'anglais au collège Bernanos
de Montigny-lès-Metz . La mesure prévue, si elle était maintenue,
aurait des conséquences graves sur la bonne marche du collège.
La suppression des postes relaverait les effectifs des classes de
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iangues jusqu ' à 29 élèves et la méthode audio-orale à laquelle le
collège à consacré de gros efforts financiers n ' aurait plus de sens.
En outre l'année prochaine les professeurs maintenu'

	

iraient
contraints d 'accepter des heures supplémentaires . La :

	

ïession
en cause se traduirait p ar la presence clans une men, . lasse
d ' élèves dont le niveau serait plus qu ' hétéroclite ce (lui repré-
senterait un handicap majeur à la fois pour les élèves «forts» et
les élèves « faibles» auxquels, en outre, il est envisagé de sup-
primer les deux heures supplémentaires (ex-classes aménagées)
auxquelles ils ont droit en raison de textes officiels en vigueur.
Ces mesures qui vont à l ' encontre dés besoins sont d 'autant plus
graves que l 'environnement socio-culturel du collège mériterait
que la motivation pour les études des enfants soit constamment
relancée . Au lieu de renforcer le potentiel pédagogique de l ' éta-
blissement, c ' est tout lu- contraire qui est prévu. il lui demande
de bien vouloir faire réétudier ce problème afin que ces suppres-
sions n' interviennent pas:

Fie rage (chevaux).

28466 . — 31 mars 1980. — M. Jean-Claude Pasty appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur la situation des éleveurs de
chevaux de boucherie . Il lui rappelle que la France est très large-
ment déficitaire dans ce type de viande puisque nous avons dû
importer, en 1979 . 80000 tonnes pour un montant de 900 millions
de francs et que cet élevage représente un complément de revenus
auquel sont très attachés les agriculteurs de certaines régions, et
notamment de la Creuse . Un plan de relance de cette production
a été mis au point comportant des incitations à produire, l ' organi-
sation des producteurs et enfin l 'organisation du marché — cette
dernière en l 'absence de toutes productions aux frontières (il est
perçu seulement un droit de douane de 4 p . 100 pour les chevaux
de boucherie et de 8 p . 100 pour les viandes) repose sur la clause
dite de jumelage p roduction-importation . Les éleveurs sont très
attachés au respect de cette clause qui est seule susceptible de
leur garantir un niveau de prix convenable et de rémunérer ainsi
les efforts accomplis pour améliorer les conditions techniques de
cette production, grâce notamment aux groupements de produc-
teurs. Le jumelage étant actuellement l ' objet de certaines attaques,
les éleveurs de chevaux lourds souhaitent la mise en place d 'une
organisation interprofessionnelle de gestion du marché seule suscep-
tible de garantir l 'avenir de la production chevaline en France.
Il lui demande en conséquence quelles mesures il entend prendre
afin de favoriser la constitution et la mise en place rapide de
cette interprofession.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux).

28467. — 31 mars 1980 . — M. Etienne Pinte expose à M. le
ministre du budget qu 'un contribuable a demandé à bénéficier d ' un
dégrèvement fiscal qui lui a été accordé . Il a eu connaissance de
cet accord au mois de janvier dernier à la suite d ' une entrevue
qu'il a eue avec l 'inspecteur des idtpôts de son secteur. Celui-ci
lui a confirmé ses droits, mais lui a fait s'avoir que la décision
prise à son égard ne pourrait être transmise qu ' en février au
service informatique et que le remboursement des sommes qui lui
étaient dues n 'interviendrait qu'en juin. On ne peut manquer de
rapprocher cette lenteur lorsqu'il s 'agit de remboursement des
sommes indues, de la rapidité avec laquelle l 'administration fiscale
perçoit une majoration de 10 p. 100 pour tout retard de versement
par un contribuable . Cette différence éclatante entre les droits des
administrés et ceux de l 'administration apparaît comme profondé-
ment regrettable. 11 lui demande de bien vouloir étudier ce problème
d ' une manière plus approfondie afin que puisse être dégagée une
solution satisfcisante.

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

28468 . — 31 mars 1980 . — M . Pierre Ribes appelle l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation d'un
salarié qui aura soixante ans cette année et qui envisage de
demander à bénéficier de la garantie de ressources. A cet effet il
a fait connaître à l 'Assedic sa situation afin qu ' elle puisse lui
faire savoir les éléments entrant dans le calcul de l 'indemnité men -
suelle qui lui sera attribuée. L'intéressé a effectué quinze années en
Algérie dans les houillères du Sud oranais, A la suite de l 'indépen-
dance de l'Algérie, la mine a cessé toute activité et son personnel
a été licencié sur décision des nouvelles autorités algériennes. Le
salarié en cause à quitté Oran fin juin 1962 à la recherche d'un
nouvel emplo i La retraite étant accordée aux mineurs à l'âge de
cinquante-cinq ans, ml perçoit depuis 1975 une retraite proportion-
nelle pour les quinze années d'activité aux mines de Kenadsa . Les
Assedic viennent de le lui répondre en l'informant que le montant de
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sa retraite sera déduite de la garantie de ressources qui lui sera
allouée, celle-ci représentant 70 p . 100 du montant de son salaire
mensuel . Sans les événements d 'Algérie, _ salarié aurait terminé
sa carrière dans les mines et sa retraite serait pleine et entière.
Cette interruption de carrière est indépendante de sa volonté
puisqu ' il a été licencié par une décision du Gouvernement algérien.
La retraite qu ' il perçoit a été constitutée ho rs de France par une
caisse algérienne (la caisse autonome des mines d 'Algérie) . S' il
avait fait carrière en France, il aurait quinze années de présence
de plus dans la société qui l 'emploie actuellement et son salaire
serait au moins égal à celui qu ' il perçoit maintenant plus sa
retraite de mineur . Ainsi l 'allocation, au lieu d'être de 70 P . 100 du
salaire, sera de 70 p. 100 de celui-ci moins le montant de la retraite des
mines algériennes, soit 53 p . 100 environ du salaire . Les dispositions
qui lui sont applicables sont manifestement inéquitables . Il lui
demande de bien vouloir intervenir auprès des partenaires sociaux
signataires de la cocnvention relative à la garantie de ressources
afin d' en faire modifier les modalités d ' attribution, de telle sorte
que celles-ci n ' entraînent pas les effets injustes qu ' ils vient de lui
exposer à partir de ce cas particulier.

Assurances nudadie,uaternité cotisations).

28469 . — 31 mars 1980 . — M. Jean Briane expose à M. le ministre
de la santé et de la sécurit é sociale le cas d'une personne qui est
titulaire, depuis le l' juin 1973, d'une pension de vieillesse servie
par la caisse nationale d 'assurance vieillesse des travailleur, salariés,
cette pension comportant à la fois un avantage personnel résultant
des cotisations versées et une pension de réversion cumulable . Sur
le titre de pension figure la mention : coordination avec un régime
de non-salarié . D'autre part, l ' intéressée exerce actuellement une
activité Commerciale et, de ce fait, elle est affiliée à la caisse
mutuelle régionale des professions industrielles et commerciales de
la région parisienne . il lui rappelle qu'en vertu de l 'article 4-III
de la loi n" 66-509 du 12 juillet 1965, modifiée par la loi n " 70-14 du
6 janvier 1970, les personnes bénéficiaires d'une allocation ou d ' une
pension de vieillesse, ou d 'invalidité, exerçant une activité profes-
sionnelle sont affiliées simultanément au régime d 'assurance mala-
die dont relève leur allocation ou leur pension et à celui dont
relève leur activité_ Toutefois, le droit aux prestations est ouvert
dans l'un ou l ' autre régime au choix de l 'intéressé . L 'assuré doit
exercer son droit d 'option auprès de la caisse mutuelle réigonale
des non-salariés dont il relève, soit du fait de sa pension, soit du
fait de son activité . 11 est inscrit seulement pour odre dans le
régime pour lequel il n ' a pas opté . Il est dispensé de sa cotisation
personnelle à ce régime pour les risques maladie et maternité . Dans
le cas particulier signalé, ces dispositions n 'ayant été connues de
la personne en cause qu ' en 1978, celle-ci a fait connaître à la caisse
mutuelle régionale des professions industirelles et commerciales
qu'elle optait pour le régime général de la sécurité sociale et a
sollicité le remboursement des cotisations indûment versées à la
caisse mutuelle régionale pour la période du juin 1973 au
30 mars 1978 inclus, soit une somme de 12000 francs environ. La
caisse primaire centrale d 'assurance maladie de la région parisienne
a, de son côté, fait con naître à l 'intéressée qu'elle avait procédé,
avec effet du 1°t juin 1973, à son immatriculation à la sécurité
sociale. La caisse mutuelle régionale a refusé le remboursement des
cotisations faisant valoir que la date d ' effet de l ' option était fixée
au premier jour du mois suivant la demande présentée par l ' assuré
— soit le 31 mars 1978 — et que cette option ne pouvait avoir un
effet rétroactif . Sur ce dernier point, la caisse mutuelle régionale
invoquait un arrêt de la Cour de cassation du 12 septembre 1974
(C. M. U. T : R . E . G . de Poitou-Charentes c/Ballu) qui concerne
toutefois non pas le caractère rétroactif de l'option offerte par la
loi du 6 janv ier 1970, mais une application rétroactive de cette
dernière 101 . .11 semble bien que cette jurisprudence ne peut s 'appli-
quer dans le cas visé par la présente question . Il lui demande s' il
n 'estime pas que, dans le cas particulier, étant donné que l 'imma-
triculation à la caisse d 'assurance maladie du régime général a pris
effet du 1"' juin 1973, la caisse mutuelle régionale des commerçants
est ternie de reverser les cotisations indûment perçues à partir
du l et juin 1973 jusqu ' au 31 mars 1978 et qu ' elle peut demander à la
caisse régionale d 'assurance maladie d ' Ile-de-France le rembourse-
ment des sommes correspondant aux prestations payées par elle
pendant cette même période.

Produits en caoutchouc (pneumatiques).

2847e. — 31 mars 1980. — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les accusations portées contre
une fabrication de pneus, dits V 12, produits par une société à l'en-
contre de laquelle plus de 1 000 témoignages de défaillance ont été
adressés à une organisation de défense des consommateurs . II lui
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demande : 1" son appréciation sur la valeur des expertises et affir-
mations concluant à des défauts de conception et fabrication des
pneumatiques commercialisés par cette société ; 2 e quelle suite a été
ou va être donnée — et alors quand — à la demande de retrait du
marché et d 'interdiction de vente et d ' usage de ces pneus V 12 dont,
à en croire ses accusateurs, l ' usage comporterait des risques graves
d ' accidents et donc serait d'un danger mortel.

Edition, imprimerie et presse (entreprises).

28471 . — 31 mars 1980. -- M. Jean Auroux appelle l ' attention de
M. le ministre du budget sur les graves difficultés qu' éprouvent les
imprimeries de labeur. En effet, les aides financières dont bénéfi-
cient les entreprises de presse -portent un concurrence très vive aux
imprimeries de labeur, risquant de mettre chaque jour de plus en
plus en péril l'avenir de ces entreprises et de leurs cent mille
salariés . Si l'on ne veut pas condamner les imprimeries de labeur à
l 'inactivité, il importerait d ' accorder aux imprimeries de labeur,
selon des modalités qu ' il serait bon d ' étudier avec la profession, le
bénéfice d 'aides fiscales analogues. Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre en ce sens.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

28472 . — 31 mars 1980 . — N.. Jean Auroux appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie sur la situation des négociants indé-
pendants en produits pétroliers . Ces négociants connaissent de
grosses difficultés du fait du contingentement et de la dégradation
de leurs conditions d' exploitation alors que les compagnies pétro-
lières réalisent d ' énormes profits au détriment des consommateurs.
Aussi, il lui demande de bien vouloir examiner avec la profession
des distributeurs indépendants les moyens d 'assurer la poursuite de
leur exploitation et notamment un aménagement de leurs relations
avec les compagnies pétrolières qui préserve également les intérêts
des consommateurs . -

Banques et établissements financiers (crédit).

28473. — 31 mars 1980 . — M . Jean Auroux appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' économie sur les conséquences de la politique
d'encadrement du crédit . Mis en œuvre depuis plusieurs années,
l ' encadrement du crédit se fait de plus en plus draconien à un
moment où de sérieuses menaces pèsent sur l 'activité économique
du fait de la régression du pouvoir d ' achat . Cet encadrement ne
semble pas avoir : u d 'effets positifs sur l'inflation comme le laisse
supposer l'évolull . a de l ' indice des prix depuis 1974. Aujourd 'hui,
il touche particulièrement un établissement comme le crédit agricole
et rend caduc l'accord de 1978 entre le Gouvernement et la fédé-
ration nationale du crédit agricole. Les artisans du bâtiment, les
agriculteurs, les candidats au logement sont les premières victimes
de cette volontaire réduction . Non seulement les, agriculteurs ne
peuvent obtenir les crédits nécessaires à l' achat de matériel, mais
le financement traditionnel des récoltes lui-même est menacé par
sa mise dans l ' encadrement : :3 milliards de francs ont été autorisés
alors qu 'il en faudrait 5 milliards . En conséquence, il lui demande
les mesures qu ' il compte prendre pour réduire l ' effet de gel des
investissements et l 'effet inflationniste qui résultent de la politique
du Gouvernement.

Produite chimiques et paracinimiques (entreprises : Nor d).

28474. — 31 mars 1980. — M. André Delehedde appelle l'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur la déclaration du président du
directoire de C. D . F . Chimie, en date du 3 janvier 1980, dans laquelle
il dit notamment, après avoir enregistré les progrès du groupe :
a Par contre, le problème de Dunkerque subsiste ; si le démarrage
de cette usine a été une réussite technique incontestable, si, grâce à
une conjoncture favorable, le placement de ses produits s'est déroulé
sans problèmes graves, le déséquilibre du financement de l 'opération
reste entier et la réalisation d ' une moitié seulement du vapocra-
queur ne permet pas de bénéficier de l 'effet de taille espéré, e
En conséquence, il lui demande comment le Gouvernement entend
apporter son aide à la réalisation de la totalité du vapocraqueur
et comment il envisage que cette réalisation ait des retombées sous
forme d ' implantations utilisant les produits du vapocraqueur dans
le bassin minier. Ces implantations faisaient partie des buts recher-
chés par la construction du vapocraqueur et devaient venir compen-
ser en partie les pertes d'emploi subies du fait de la politique
énergétique caractérisée par la récession charbonnière.
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Service national (report d'incorporation).

28479. — 31 mars 1980 . — M. Gérard Houteer attire l 'attention da
M. le ministre de l ' éducation sur la situation des élèves instituteurs
qui, effectuant leur pre nière année d ' école normale à l'âge de
vingt ans, doivent accomplir leur service national l'année suivante et
ainsi couper tes trois anodes d ' éludes à l 'école normale . Il lui—
demande quelles mesures il envisage de prendre afin d ' éviter de
gros handicaps aux élèves Instituteurs.

Justice (fonctionnement).

28480. — 31 mars 1980. — Mme Marie Jacq attire l 'attention de
M . le ministre de la justice sur la procédure de flagrant délit.
Actuellement cette procédure porte préjudice à la sérénité de la
justice pas• sa mise en oeuvre systématique et ses atteintes portées
aux droits fondamentaux de la défense . En conséquence, elle lui
demande les dispositions qu 'il entend prendre pour mettre un
terne à ces défauts criants, et si, à cette occasion, il envisage
l 'inscription à l'ordre du jour de la proposition de loi socialiste
n" 1159 visant à l 'abrogation pure et simple de la loi du 6 août 1975
sur la procédure de flagrant délit.

Justice (conseils de prud 'hommes).

28481 . — 31 mars 1930 . — M. Jean Laurain appelle l 'attention de
M. le ministre de la justice sur les mauvaises conditions dans les-
quelles se déroule l' installation des conseils de prud 'hommes nou-
vellement créés ou réorganisés à la suite de l ' entrée en vigueur de
la toi du 18 janvier 1979 . Il lui fait observer que le 12 décembre 1979,
13 000 conseillers prud'homaux dont 6 870 conseillers salariés cent
été élus. Or, ceux-ci ne peuvent exercer leurs fonctions dans les
conditions définies par la loi car, quatorze mois après le vote de
la loi, les décrets d 'application nécessaires ne sont pas encore parus.
C 'est ainsi que l'article L.514-3 dispose que l 'Etat organise, dans
des conditions fixées par décret, la formation des conseillers
prud 'homaux et en assure le financement : en l 'absence du décret
susvisé, il est évident que la formation ne peut être mise en place.
De même, l'article L.51. 10. 2 prévoit que le taux des vacations ver-
sées aux conseillers prud'homaux doit être fixé par décret : à
l 'heure actuelle, les conseillers prud'homaux pourtant élus depuis
trois mois, ne peuvent donc percevoir les vacations auxquelles ils
ont droit. Il lui fait également remarquer qu 'un certain nombre
de conseils manquent cruellement de moyens pour fonctionner :
c 'est ainsi que les locaux sont souvent insuffisants, que l ' absence
de secrétariat empêche toute activité normale de beaucoup de
juridictions. II lui demande donc : 1" de lui préciser dans les délais
les plus brefs à quelle date est prévue la parution des décrets
d' application concernant la formation et les vacations versées aux
conseillers prud'homaux ; 2" de lui indiquer quelles mesures il compte
prendre pour remédier aux carences matérielles des juridictions qui
ne peuvent actuellement fonctionner afin que la justice prud 'homale
puisse einffn, plus d' un an après le vote de la loi, remplir dans
des conditions satisfaisantes la mission qui est la sienne.

Justice (conseils de prud'hommes).

28492 . — 31 mars 1980 . -- M. Jean Laurain appelle l 'attention de
M. le ministre dol travail et de ta participation sur les mauvaises
conditions da us lesquelles se déroule l'installation des conseils de
prud 'hommes nouvellement créés ou réorganisés à la suite de l 'entrée
en vigueur de la loi du 18 janvier 1979. II lui fait observer que le
12 décembre 1979, 13 000 conseillers prud ' homaux dont 6 870 conseil-
lers salariés ont été élus. Or, ceux-ci ne peuvent exercer leurs
fonctions dans les conditions définies par la loi car, quatorze mois
après le vote de la loi, les décrets d' application nécessaires ne sont
pas encore parus . C 'est ainsi que l' article L.514-3 dispose que 1"Etat
organise, dans des conditions fixées par décret, la formation des
conseillers prud 'homaux et en assure le financement : en l'absence
du décret susvisé, il est évident que la formation ne peut être mise
en place. De même, l ' article L.51-10-2 prévoit que le taux des
vacation verstes aux conseillers prud ' homaux doit être fixé par
décret : à l'heure actuelle, les conseillers prud ' homaux pourtant
élus depuis trois mois, ne peuvent donc percevoir les vacations
auxquelles ils ont droit . Il lui fait également remarquer qu'un
certain nombre de conseils manquent cruellement de moyens pour
fonctionner : c ' est ainsi que les locaux sont souvent insuffisants,
que l'abse .ee de secrétariat empêche toute activité normale de
beaucoup de juridictions . Il lui demande donc ; 1° de lui préciser
dans les délais les plus brefs à quelle date est prévue la parution
des décrets d'appl ieation concernant la forinatio :m et les vacations
versées aux conseillers prud'homaux ; 2° de lui indiquer quelles

Jeunes (emploi).

26475 . -- 31 mars 1980. — M. André Delehedde appelle l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la manière
dont certaines entreprises utilisent les dispositions du troisième
pacte pour l 'emploi : dans le cadre des stages pratiques en entre-
prises, des jeunes sont embauchés et perçoivent 90 p . 100 du
S. M. I . C. ; leur embauche n'est pas confirmée à la fin du stage
alors que d 'autres jeunes sont embauchés . Cela ne va pas sans
problème grave sur le plan personnel : les jeunes concernés vivent
dans l'espoir d 'une embauche ferme à la fin du stage . D 'autre part,
ces jeunes stagiaires non réembauchés à l 'issue des stages, s ' ils ne
trouvent pas d' autre travail, devront attendre six mois avent de
pouvoir percevoir une allocation de l' Unedic . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il entend prendre : 1° pour que les
dispositions du pacte pour l 'emploi ne soient pas seulement le moyen
de fournir aux entreprises de la main-d'oeuvre à bon marché ;
2" pour que les stages débouchent, dans la majorité des cas, sur
des embauches fermes ; 3" pour l'indemnisation au titre du chômage
des jeunes stagiaires qui n'ont pas été réembauchés.

28478 . — 31 mars 1980 . — M. Gérard Houteer expose à M. te
ministre de l'éducation le fait suivant : dans le département de
la Haute-Garonne, des expériences pédagogiques se sont mises en
place : écoles décloisonnées et regroupement de classes uniq :ies. Il
lui de.uande quelle a ide pourrait-on espérez de la part au m'n'stére
pour permettre à ces écoles de ne pas vivre de mendicité auprès
des parents et des municipalités.

26477 . — 31 mars 1980 . — M. Laurent Fabius appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combat t ants set- l 'a . ce nt i e
générale départementale du groupement national des réfractaires
et maquisards, qui s'est réunie au Val-de-la-Haye le 8 mars 1 :`30.
A cette occasion, il a été rappelé à l'unanimité que les réfractaires
au S . T. O . : ont volontairement refusé de travailler pour l'occupant
alors que l'issue de la guerre était incertaine et qu'ils y étaient
incités par la plupart des autorités civiles et religieuses ; qu ' ils ont
été p rivés, pendant des années, de leurs papiers d 'identité, d'argent,
de tickets d 'alimentation avec toutes les conséquences que cela
comportait ; qu ' ils ont, avec leurs familles, pris des risques certains
dont la déportation en camp ee concentration n'était pas le moindre ;
qu'ils ont ainsi, comme l 'indique le code des pensions, accompli une
action de résistance, et que la carte du combattant ayant été attri-
buée à de nouvelles catégories de bénéficiaires auxquelles les
réfractaires peuvent être assimilés, en conséquence, il est demandé :
1° une refonte des textes concernant le statut des réfractaires et
la revision des -demandes rejetées en fonction de ces textes ;
2° l'admission des réfractaires au bénéfice de la loi n° 73-1051
du 21 novembre 1973 concernant la retraite anticipée ; 3° la pré-
somption d'origine pour les demandes de pension présentées par
les réfractaires qui ne pouvaient, à cette époque, être soignés que
clandestinement ; 4° le droit aux bonifications pour le temps de
réfractariat et la prise en compte de celui-ci pour l'attribution de
titres (décorations, etc.) et tout particulièrement de la carte du
combattant . 11. lui demande en outre, dans la perspective du congrès
national qui se tiendra à Rouen les 24, 29 et 26 mai 1980, quelles
mesures il envisage de prendre pour répondre à cette quest i on,
déjà formulée depuis longtemps tant en Seine-Maritime que dans
toute la France.

28476. — 31 mars 1980 . — M. Bernard Derosier attire l 'attention
de M. le Premier ministre sur la réponse n" 20960 du Gouvernement
en date du 10 octobre 1979, qui confirme la discrimination sexiste
frappant les parents fonctionnaires quant à l 'application de la circu-
laire F. P . n " 1213 du 21. août 1975, et qui prévoit l'octroi d' auto-
risation d'absence pour soigner un enfant malade. II s 'étonne que
l'extension de ce bénéfice aux agents masculins dépende de l'inter-
prétation par les différents ministères des circulaires du 15 octo-
bre 1974 et du 21 août 1975, alors que la loi du 10 juillet 1975
interdit toute discrimination entre agents féminins et masculins de
la fonction publique . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour ne pas détourner l'esprit de la loi.

Fonctionnaires et agents publics (autorisations d'absence).

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

Enseignement préscolaire et élémentaire
(pédagogie : Haute-Garonne) .
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mesures il compte prendre pour remédier aux carences matérielles
des juridictions qui ne peuvent actuellement fonctionner afin que
la justice prud 'homale puisse enfin, plus d'un an après le vote de
la loi, remplir dans des conditions satisfaisantes la mission qui est
la sienne.

Etrangers (Indochinois).

28483 . — 31 mars 1980 . — M . Jean-Yves Le Drian attire l ' atten-
tion de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les difficultés
rencontrées par les réfugiés du Sud-Est asiatique accueillis en France,
pour postuler un emploi public correspondant à celui qu' ils exer-
çaient antérieurement dans leur pays d'origine . En effet, si l 'Etat
incite les entreprises privées à accueillir prioritairement ces réfu-
giés, l' insertion de ceux-ci dans la fonction publique parait à l 'heure
actuelle difficile, voire même impossible . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir mettre immédiatement à l ' étude, en
concertation avec les organisations syndicales et les organisations
paritaires, les mesures administratives qui permettraient à l'Etat de
remplir ses engagement, d 'accueil afin d'éviter que ne s 'institu -
tionnalise une situation d'assistance préjudiciable pour tous.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

28484. — 31 mars 1980. — M . Louis Le Pensec appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'inquiétude
éprouvée par les personnels des écoles d ' infirmières rattachées aux
établissements d'hospitalisation, de soins ou de cure publics concer-
nant le décret n" 80-172 du 25 février 1980. Ils s 'inquiètent à juste
titre de ce décret qui autorise la nomination de médecin ou phar-
macien comme directeur. Ils s' étonnent de constater que ce texte
ne prene en aucun cas en considération l 'évolution de la profession,
puisqu 'il « recopie» à la virgule près ceux de 1968 et 1970. Les
intéressés estiment que leur zone de responsabilité pédagogique et
administrative s 'est accrue considérablement. Il aurait été légitime
que ces fonctions soient redéfinies dans un texte et se traduisent
par une modification de leur échelle indiciaire . Il lui demande de
bien vouloir préciser ses intentions en ce qui concerne un réexamen
éventuel de ce décret.

Etrangers (travailleurs étrangers).

28485. — 31 mars 1980. — M . Louis Le 'ensee appelle l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la constante
diminution depuis 1977 des crédits attribués aux diverses associations
soit de formation, soit d' accueil des travailleurs migrants et de leurs
familles par le fonds d'action sociale . Compte tenu du fait que les
ressources du F.A.S. proviennent à 85 p. 100 des allocations fami-
liales non versées aux familles étrangères résidant dans les pays
d 'origine il lui demande des précisions : sur le montant des sommes
dont dispose le F .A .S . pour 1980 ; sur l ' affectation prévue de ces
fonds.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (fonctionnement).

28486 . — 31 mars 1930 . — M. Louis Le Pensec attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur le fait que tous les personnels
des établissements d ' enseignement supérieur, en particulier ceux à .
vocation scientifique et technique, sont soumis à des risques qu ' il
conviendrait d'éviter par l'organisation d'un service de médecine du
travail permettant d' assurer une protection contre les accidents du
travail, une prévention contre les maladies professionnelles et, en
général, une surveillance médicale permanente. Il lui demande s 'il
est envisagé d 'appliquer le décret n " 79-231 du 20 mars 1979 sur
l'organisation de-s services médicaux du travail aux personnels
des universités, en tenant compte, dans les modalités d 'application
de ce texte, des structures qui peuvent déjà exister dans ce domaine
au sein de l'éducation et du caractère spécifique de ce secteur de
la fonction publique. Il lui demande, en outre, si la création de
comités d'hygiène et de sécurité associant le personnel aux tâches
de protection contre les risques professionnels et veillant à l 'appli-
cation des prescriptions législatives et réglementaires en matière
d'hygiène et de sécurité, est prévue ; et de lui indiquer si une
négociation avec les 'organisations syndicales des personnels des
universités est envisagée sur ces problèmes (référence est faite au
Code du travail dans la circulaire n° 77-U 110 du 21 novembre 1977).

Contrôle des naissances (contraception).

28487. — 31 mars 1980. — M. Louis Le Pensec rappelle à Mme le
ministre des universités que le circulaire n" 52 du 24 août 1976
relative à l 'application de la légrdation sur la régulation des nais-
sances dans les universités n 'est toujours pas appliquée . Il lui
demande les mesures qu ' elle envisage peur remédier à cette carence.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Lot).

28488 . — 31 mars 1980. — M . Martin Malvy s 'étonne auprès de
M. le ministre de l ' éducation des décisions qui semblent sur le
point d 'être prises dans le département du Lot où 23 classes seraient
fermées à la prochaine rentrée scolaire et neuf postes budgétaires
supprimés . S ' associant à la protestation nationale des enseignants et
parents d'élèves, il tient à lui faire remarquer le caractère plus
préjudiciable encore de ces mesures dans un département rural qui
pour 350 communes ne totalise que 150 000 habitants et où de 1969 à
1979 95 écoles à classe unique et 81 classes ont été fermées. Outre
les conséquences sur la vie communale, ces suppressions ont pour
effet l'aggravation incontestable des conditions de l 'enseignement
pour de nombreux jeunes astreints à subir des transports scolaires
d ' une durée tout à fait anormale. Elles .rendent de la même manière
'insupportables pour le conseil général les dépenses provoquées par
ces services de transports. Or, dans le même temps, les services
académiques ne sont plus en mesure d'assurer l' intégralité des
remplacements. Plus de 2000 heures• n'ont ainsi pas pu être assurées
dans le département du Lot au cours de la précédente année scolaire.
Au moment où l 'enseignement primaire pourrait être l 'objet d ' un
intéressant effort, sans baisse nouvelle des effectifs globaux, il lui
demande donc que soit revue la décision prise en ce qui concerne les
suppreàsions de postes budgétaires et que soient reconsidérées celles
qui intéressent les fermetures de classes là où l'effectif peut appa-
raitre comme devant se redresser dans les années qui viennent et
là où pourrait être envisagée l 'ouverture de nouvelles sections,
enfantines et maternelles notamment.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur).

28489. — 31 mars 1980 . — M . Christian Nucci appelle l' attention
de M. le ministre du budget sur la situation des collectivités locales
au regard de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur dite
«Vignette automobile ». Il lui fait observer que les collectivités
locales sont assujetties au versement de cet impôt au titre de tous
les véhicules leur appartenant et utilisés dans l'intérêt du service.
Or, si la vignette automobile a constitué en son temps la taxation
d'une certaine forme de richesse individuelle ou de consommation
considérée comme luxueuse, ces divers qualificatifs ne sauraient, à
l ' évidence, être appliqués aux collectivités locales dès lors que les
véhicules administratifs sont utilisés pour faciliter et améliorer le
fonctionnement du service public. En outre, il est difficilement
tolérable que la vignette soit réclamée aux véhicules que les dépar-
tements sont tenus, en vertu d'une loi promulguée sous le maréchal
Pétain et jamais abrogée, de fournir aux membres du corps préfec-
toral affectés à un poste territorial dans le département . L'assujet-
tissement à la vignette automobile est également difficilement
admissible pour les véhicules que le département — sans y être
légalement tenu — met parfois à la disposition de certains chefs
de service extérieurs à l'Etat pour faciliter leur travail, notamment
en ce qui concerne l 'exécution des décisions du conseil général qui
incombe au préfet et aux fonctionnaires de l 'Etat placés sous son
autorité . Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre s' il envisage de proposer au Parlement dans la plus
prochaine loi de finances une disposition dispensant les collectivités
locales du paiement de la vignette automobile pour les véhicules dont
elles sont propriétaires et qui sont affectés à un service public
d ' utilité générale.

Transports aériens (compagnies).

28490. — 31 mars 1980 . — M . Christian Nucci appelle l'attention
de M. le ministre des transports sur la manière inacceptable dont
sont traités les usagers de la Compagnie nationale Air Inter ainsi
que ceux des autres compagnies . En effet, depuis plusieurs jours,
des travaux de réfection sont entrepris sur l'une des deux pistes
de l'aéroport d'Orly. Ces travaux, dont la nécessité n'est pas
contestée, perturbent considérablement le trafic aérien et entraî-
nent des retards importants, tant au décollage qu'à l'atterrissage.



31 Mars 1980

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

1273

Ces travaux ont certainement été programmés longtemps à l 'avance
et les retards qui leur sont imputables étaient prévisibles . Or aucune Handicapés (commissions techniques d'orientation
information n ' est donnée au passager tant au moment de la prise

et de reclassement professionnel).
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Contributions indirectes (boissons et alcools : Drôme).

28491 . — 31 mars 1930. — M . Rodolphe Pesce demande à M . le
ministre de l 'économie les raisons qui l' ont conduit à augmenter
de façon considérable les taxes de circulation du vin . Celles-ci
passent pour la clairette de Die de neuf centimes à quatorze
centimes en moyenne par litre . soit plus de 50 p . 100 d 'augmen-
tation . Cette mesure pénalise de nombreux viticulteurs. II lui
demande s ' il ne lui parait pas opportun de revenir sur une telle
décision .

Education physique et sportive (personnel).

28492 . — 31 mars 1380. — M. Rodolphe Pesce rappelle à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs la situation
injuste dans laquelle se trouvent les professeurs adjoints et chargés
d ' enseignements d ' éducation physique et sportive . En effet, malgré
une réforme de leur recrutement en 1975, ces enseignants q ; .i
pratiquent dans le second degré sont toujours classés dans le
cadre B de la fonction publique et ont un indice aligné sur celui
des instituteurs adjoints . Malgré des assurances données il y a
deux ans, ces enseignants n 'ont pas vu leur situation évolué:.
En conséquence, il lui demande de réexaminer la situation maté-
rielle des professeurs adjoints d ' E . P. S . et de les reclasser à un
Indice correspondant à leur formation et secteurs d ' intervention.

Education physique et sportive (personnel).

28493 . — 31 mars 1930 . — M . Rodolphe Pesce attire l'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur l ' ensei-
gnement de l ' éducation physique en France . Alors que la création
de 7 000 postes d 'enseignants serait nécessaire pour assurer partout
les trois heures hebdomadaires d ' éducation physique, il est envi-
sagé, entre autre, de licencier dès la rentrée 1930-1981 tous les
maitres auxiliaires qui auront enseigné au moins trois années.
En conséquence, il lui demande s 'il envisage de rapporter de telles
mesures qui vont à l 'encontre du développement de l ' éducation
physique en France .

Pétrole et produits raffinés
(taxe intérieure sur les produits pétroliers).

28494. — 31 mars 1980. — M. Christian Pierret demande à M. le
ministre de l'agriculture quelles sont actuellement les professions
ou activités à caractère agricole qui bénéficient d'un quantum
détaxé de carburant (fuel ou essence) . Il lui demande si : ces avan-
tages ne pourraient pas être élargis aux maraichcrs et horticulteurs
qui utilisent de tels carburants pour le chauffage de leurs serres ;
les bûcherons peuvent, ou pourraient, dans l ' avenir, bénéficier de
tels quantums dans l 'exercice de leur profession.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

28495. — 31 mars 1980. — M. Charles Pistre appelle l' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la nécessité
de promulguer le décret concernant les équipes de préparation
et de suite du reclassement liées aux Cotorep, ainsi que celui
qui organiserait la mise en place et le fonctionnement des centres
de pré-orientations prévus per la loi . Devant l 'urgence des solu-
tions à apporter à la situation des handicapés, il lui demande si
des décrets permettant de couvrir le champ entier de la loi d'orien-
tation sont en cours d 'élaboration et dans quels délais il compte
les publier.

prendre pour améliorer cette coordination et, éventuellement, quels
moyens il souhaite mettre à la disposition des Cotorep pour la
favoriser.

Emploi et activité (Agence nationale pour l ' emploi).

28497. — 31 mars 1580 . — M. Charles Pistre appelle l ' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la nécessité
d 'augmenter le nombre de prospeetetu•s placiers spécialisés de
l 'Agence nationale pote- l 'emploi, chargés du sort des handicapés
à la recherche d 'un emploi. Il lui demande quelles sont les inten-
tions à ce sujet, quel nombre de prospecteurs spécialisés est actuel-
lement en poste et combien il est envisagé d ' en embaucher dans
des délais rapprochés.

Edition, imprimerie et presse (entreprises : Paris).

28498. — 31 mars 1980. — M. Paul Quilès appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie sur la situation à l 'imprimerie Lang,
42, rue Archereau, à Paris (19't . L' imprimerie Lang semble . depuis
un an, obtenir de bons résultats, après avoir connu des difficultés
qui s 'étaient soldées par de nombreux licenciements . Aujourd ' hui, la
direction affirme que l 'entreprise serait rapidement dans l'impasse
si elle n ' obtenait pas les crédits nécessaires et ne trouvait pas de
nouveaux actionnaires. La solution résiderait, selon la direction,
dans l 'adoption d 'une convention d 'entreprise dont on peut constater
qu'elle consacrerait l'éclatement de l 'entreprise et qu'elle porterait
atteinte à la sécurité de l'emploi et au droit de grève . Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer dans quelle
situation financière exacte se trouve l'imprimerie Lang, dans
quelles conditions les pouvoirs publics et le C .I.A . S . I . en parti-
cu:ier accorderaient des crédits et si la signature d' une conven-
tion qui suscite le mécontentement du personnel lui paraît de
nature à résoudre cette question et quelles mesures entendent pren-
dre les pouvoirs publics, dans un contexte de désindustrialisation
alarmant, pour préserver l ' une des plus grosses entreprises indus-
trielles de la capitale.

Edition, imprimerie et presse (entreprises : Paris).

28499 . — 31 mars 1980 . — M. Paul Quilès appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la situation à l 'imprimerie Lang,
42, rue Archereau, à Paris c19». L'imprimerie Lang semble, depuis
un an, obtenir de bons résultats, après avoir connu des difficultés
qui s ' étaient soldées par de nombreux licenciements. Aujourd'hui, la
direction affirme que l 'entreprise serait rapidement dans l 'impasse
si elle n 'obtenait pas les crédits nécessaires et ne trouvait pas de
nouveaux actionnaires . La solution résiderait, selon la direction,
dans l'adoption d 'une conventicn d ' entreprise dont on peut constater
qu'elle consacrerait l ' éclatement de l ' entreprise et qu ' elle porterait
atteinte à la sécurité de l' emploi et au droit de grève . II lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer dans quelle
situation financière exacte se trouve l'imprimerie Lang, dans
quelles ' conditions les pouvoirs publics et le C .I . A.S .I . en parti-
culier accorderaient des crédits et si la signature d 'une conven-
tion qui suscite la mécontentement du personnel lui parait de
nature à résoudre cette question et quelles mesures entendent pren-
dre les pouvoirs publics, dans un contexte de désindustrialisation
alarmant, pour préserver l 'une des plus grosses entreprises indus-
trielles de la capitale.

Etrangers (travailleurs étrangers).

28500. — 31 mars 1980 . — M. Alain Richard attire l' attention
de . M. le ministre du travail et de la participation sur la diminution
des crédits du fonds d'action sociale pour les migrants . Il constaté
que les propos publics de M. le secrétaire d 'Etat aux travailleurs
manuels et aux immigrés en faveur du dialogue et de l'assimilation
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s'accompagnent d 'une diminution constante des moyens mis à la
disposition des immigrés pour leur permettre d ' apprendre notre
langue . Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour que
les nombreuses associations qui se consacrent à l 'alphabétisation
des travailleurs migrants disposent des moyens suffisants pour rem-
plir efficacement leur mission de solidarité et de participation.

Logement (H. L . M .).

28501 . — 31 mars 1980. — M. Joseph Vidal appelle l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences pour les offices d ' H.L .M ., donc pour les familles, de
l'application de la réforme du logement . Ces derniers sont condam-
nés à ne plus pouvoir améliorer leur patrimoine ou à conventionner
aux conditions imposées par l 'administration . Cependant des tra-
vaux indispensables concernant l 'isolation thermique, la moderni-
sation des équipements, la réfection de parties communes, etc.
doivent être faits. Aujourd 'hui les mécanismes étant connus, per-
sonne ne peut soutenir le conventionnement tel qu 'il est en raison
des multiples dangers suivants qu 'il présente pour les familles :
à terme, augmentation des loyers de 47 p . 100 ; impossibilité d'amé-
liorer de façon sensible la qualité de la construction neuve ; taxe
déguisée de 20 p . 100 sur les loyers de tous les organismes ;
absence de contrôle de l' utilisation de fonds collectés au titre du
F. N . H . ; aucune garantie sur l'évolution future de l'aide personna-
lisée au logement . Pour cet ensemble de raisons, l'annee dernière,
les crédits de construction et d ' amélioration inscrits au budget
de l 'Etat n 'ont pas été consommés . Cela est d'autant plus regret-
table qu ' ils auraient permis d 'ouvrir de nouveaux chantiers à nos
entreprises locales de bâtiment . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour permettre aux offices
d'H.L.M . d'effectuer les travaux indispensables d 'amélioration du
parc existant, sans conventionnement, afin que les organismes
puissent utiliser les 1,8 milliards inscrits au budget de 1980.

Assurance vieillesse (régimes autonomes et spéciaux : marins).

28502. — 31 mars 1980 . — M. Claude Wilquin attire l'attention
de M . le ministre des transports sur la situation des anciens
marins-pêcheurs qui, bien qu 'ayant cotisé à l'E. N.I . M., ne peuvent
prétendre à une pension de cos-dination de la part de cet orga-
nisme. En réponse à une préct--dente question, il avait été précisé
qu'une étude en cours devait permettre de mesurer l ' intérêt réel
de l 'adoption d'une mesure particulière pour les personnels concer-
nés. Il lui demande si cette étude est actuellement achevée, si oui,
quelles en ont été les conclusions et quelles mesures il compte
prendre en ce sens.

Produits agricoles et alimentaires (conserves).

28503 . — 31 mars 1980. — M . Gilbert Gantier rappelle à M. le
ministre de l 'agriculture les termes de sa question écrite parue
au Journal officiel du 16 décembre 1979 sous le n° 23969 par
laquelle il appelait l'attention de M . le ministre de l'économie sur
le fait que les confitures comportant la mention « pur fruit, pur
sucre a recouvrent souvent des produits de qualités différentes
selon qu 'il s 'agit de confitures confectionnées avec des fruits frais
ou des fruits congelés ou avec des fruits appertisés, etc ., qu ' il a
été ou non fait usage d ' acidifiants, de gélifiants, etc., que la teneur
en matières sèches est plus ou moins élevée, etc. Il lui demandait
s'il ne conviendrait pas de préciser ces mentions dans un souci
de protection du consommateur.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux).

28504. — 31 mars 1980 . — M. Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre du budget les termes de sa question écrite parue au
Journal officiel du 16 décembre 1979 sous le n" 23987 par laquelle
il lui demandait de bien vouloir lui préciser s'il entendait modifier
les conditions du remboursement de frais de constitution de garantie
aux contribuables, dont les réclamations ont été accueillies, telles
qu'elles sont fixées par l'article 398 de l 'annexe II du code général
des impôts. Il lui demandait en particulier s ' il n 'estimait pas
souhaitable que, dans l'hypothèse où la garantie constituée est une
obligation cautionnée, le remboursement de la rémunération deman-
dée par la caution soit désormais intégral et non plus limité à
0,50 p . 100 du montant de l ' impoi garanti pour chaque année écoulée
de la constitution à la mainlevée de la caution .

Impôts et taxes (taxe sur la valeur ajoutée
et taxe sur les salaires).

28505. — 31 mais 1980 . -- M. Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre du budget les termes de sa question écrite parue au
Journal officiel du 15 novembre 1979 sous le n" 22427 par laquelle
il lui exposait la situation d ' un quartier général d 'un groupe
international qui est établi en France et fournit aux diverses
sociétés du groupe des prestations visées à l ' article 259 B du code
général des impôts . Ces prestations sont toutes facturées à la société
mère établie dans un autre Etat membre de la C .E.E. et où elle
est assujettie à la T .V.A. Il lui demandait : 1° si ces opérations
sont imposables en France ; 2" si, dans l 'hypothèse où elles ne
seraient pas imposables en France, elles ouvriraient cependant droit
à déduction en application de l'article 2714 du code général des
impôts ; 3° dans quelles conditions le quartier général peut béné-
ficier de l'exonération de la taxe sur les salaires . Il lui demandait
également quelles seraient les réponses à ces trois questions : a) dans
le cas où le quartier général établi en France est une succursale
d'une société établie dans un autre Etat membre de la C .E.E .;
b) dans le cas où le quartier général est une filiale ou une suc-
cursale d'une société établie dans un pays extérieur à la C.E .E.

Copropriété (syndics : Paris).

28506. — 31 mars 1980 . — M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l 'économie les termes de sa question écrite parue au
Journal officiel du 7 décembre 1979 sous le n" 23561 par laquelle
il exposait à M . le ministre de la justice « qu'un arrêté du 19 juin
1979 applicable à Paris fixe le montant maximal des honoraires
des syndics de copropriété, suivant un barème dégressif en fonc-
tion du nombre de lots . Ce texte prévoit par ailleurs que, lorsque
le montant des honoraires n'atteint pas 1900 F (hors taxes) alors
que les prix maximaux ont été appliqués, le syndic peut percevoir
des honoraires dans la limite de cette somme . Malgré cette dispo-
sition, le barème s'avère insuffisant pour couvrir les frais de gestion
des immeubles comportant un petit nombre de lots. Aussi dans
la pratique est-il très difficile . de trouver des syndics désireux
de gérer de tels immeubles, ce qui peut conduire les coproprié-
taires à accepter des dépassements de tarifs a. Il lui demandait,
dans ces conditions, s'il n ' envisageait pas de donner des instructions
pour que le barème soit établi en tenant compte de la situation
décrite ci-dessus.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

28507. — 31 mars 1980. — M. Gilbert Gantier rappelle à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale les termes de sa
question écrite parue au Journal officiel du 28 juillet 1979 sous le
n" 18889 par laquelle il appelait son attention sur le libellé, pour
le moins très très complaisant, d 'un certificat médical rédigé comme
suit : « l'état de santé de M. X . nécessite un séjour de quatre mois
en Afrique pour traitement par médecine traditionnelle après
échecs répétés de traitement par la médecine occidentale a . Il lui
demandait quel était le coût pour la sécurité sociale d 'un tel acte
médical et quelles mesures il comptait prendre pour faire cesser
ce genre de pratiques dont on ne peut pas dire qu ' elles contribuent
à résoudre le grave problème de la sécurité sociale.

Politique extérieure (Algérie).

28508. — 31 mars 1980. — M. Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les déclarations du chef d'Etat
de l 'Algérie venant d'annoncer la publication d ' ici à deux mois
d ' un nouveau programme de développement de cet Etat auquel
nous lie tant de souvenirs de fraternité, de souffrances et de
gloire partagées au cours des deux guerres mondiales, d 'amitié
vécue dans le respect mutuel, de combats tragiques et (raticides-
jusqu' à la reconnaissance de son accession à l'indépendance . Il
lui demande quelles propositions de coopération il va suggérer
au chef d' Etat et au gouvernement de l'Algérie pour renforcer
dans les oeuvres de paix l'amitié, la solidarité et la coopération
de nos deux Républiques.

S .N .C .F. (bagages).

28504. — 31 mars 1980 . — M. Francisque Perrot attire l'attention
de M. le ministre des transports sur les difficultés créées aux
usagers par la décision de la S .N .C .F. de ne plus accepter dans
tous les trains les bicyclettes en « bagages accompagnés s . Il
apparaît en effet que, pour les cyclotouristes notamment, l'impossi-
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bilité d'avoir leur machine avec eux au moment de la descente
du train et la nécessité de l 'attendre parfois assez longtemps
ôte tout intérêt à leur activité sportive et touristique . Il lui demande
quelles mesures il pour rait prendre afin que les bicyclettes puissent
à nouveau être acceptées dans tous les trains, favorisant ainsi
le développement du cyclotourisme et du a tourisme vert » qui
l' accompagne, au moment où précisément le Gouvernement cherche
à donner un essor particulier à ce domaine.

Emploi et activité (politique de l'emploi).

28510 . — 31 mars 1980 . — M. Francisque Perret appelle l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les diffi-
cuités rencontrées par les intéressés, employeurs ou salariés, pour
avoir une connaissance précise des différentes primes liées à
l 'embauche . Il apparoir en effet que les éventuels bénéficiaires
de ces primes se heu rtent souv ent à une insuflisance d'informa-
tion et, par voie de conséquence, à des délais de forclusion rigou-
reu': dans un domaine où la réglementation est assez touffue et
complexe . II lui demande si des mesures ne peuvent pas être prises
pour que la diffusion de l'information concernant notamment ces
primes à l' embauche soit plus largement diffusée et que les délais
soient également étendus pour l ' accomplissement des formalités
nécessaires.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

28511 . — 31 mars 1980. — M. Henri Torre appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion ar,nrmale que connaissent les laboratoires de biologie médi-
cale du f:'it du blocage de leurs rémunérations à l'acte, depuis
deux ans et demi . Alors que l 'analyse des bilans de ces labora-
toires fait apparait•e des frais moyens de secrétariat de l 'ordre
de 22 francs par malade, les rémunérations pour certaines analyses
demandées isolément sont encore fixées à 2,53 francs et 5 francs.
11 lui ' demande, en conséquence, s 'il ne lui parait pas nécessaire
d 'envisager rapidement la fixation d ' une rémunération-plancher par
dossier tenant compte de la hausse réelle des charges et cela quels
que soient le nombre et la nature des examens demandés.

te_

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

28512 . — 31 mars 1980. — M . Jean-Louis Beaumont attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur le fait que le logement
des instituteurs est à la charge des communes qui doivent soit
loger les instituteurs, soit leur verser des indemnités . Or ces
indemnités constituent en fait un complément de traitement aux
instituteurs et représentent des charges d 'enseignement, lesquelles
incombent normalement à l'Etat . Il lui demande s'il n 'est pas
possible dans le cadre de la réforme des collectivités locales, au
titre II (Répartiti,,,: et exercice des compétences), chapitre 4
(Education), de prév',ir expressément le remboursement aux collec-
tivités locales des indemnité : : ou des frais de logement des insti-
tuteurs. D 'autre part, ne pourrait-on envisager, à terme, d'intégrer
cette indemnité au salaire et la prendre en compte dans le calcul
de la retraite.

Enseignement préscolaire et élémentaire 'personnel).

28513 . — 31 mars 1980. — M . Jean-Louis Beaumont attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur le fait que le logement des
instituteurs est à la charge des communes qui doivent soit loger
les instituteurs, soit leur verser des indemnités. Or ces indemnités
constituent en fait un complément de traitement aux instituteurs
et représentent des charges d ' enseignement, lesquelles incombent
normalement à l ' Etat . Il lui demande s 'il n 'est pas possible dans
le cadre de la réforme des collectivités locales, au titre Il (Répar-
tition et exercice des compétences), chapitre 4 (Education), de
prévoir expressément le remboursement aux collectivités locales
des indemnités ou des frais de logement des instituteurs . D'autre
part, ne pourrait-on envisager, à terme, d'intégrer cette indemnité
au salaire et la prendre en compte dans le calcul de la retraite.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

28514. — 31 mars 1980. — M. Jean-Louis Beaumont attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur, sur le fait que le logement des insti-
tuteurs est à la charge des communes qui doivent soit loger les
instituteurs, soit leur verser des indemnités. Or, ces indemnités
constituent en fait un complément de traitement aux instituteurs et
représentent des charges d'enseignement, lesquelles incombent nor-

oralement à l'Etat . Il lui demande s'il n 'est pas possible dans le
cadre de la réforme des collectivités locales, au titre II — Répar-
tition et exercice des compétences, chapitre 4 - Education — de
prévoir expressément le remboursement aux collectivités locales,
des indemnités ou des frais de logement des instituteurs . D ' autr e
part, ne pourrait-on envisager, à terme, d'intégrer cette indemnité
au salaire et la prendre en compte dans le calcul de la ret r aite.

(Enseignement préscolaire et élémentaire (persorn'ell.

28515 . — 31 mars 1980. — M. Jean-Louis Beaumont attire l'atten-
tion de M. le min i stre de l'éducation, sur le fait que les textes
actuellement en vigueur font que l'indemnité de logement des insti-
tuteu rs n'est pas attachée à la qualité de l ' enseignant 'titulaire ou
nom niais au poste. II lui demande s' il n'est pas possible de prévoir
le versement de cette indemnité aux titulaires remplaçants affectés
dans une zone spéciale ainsi qu 'aux instituteurs nommés sur des
postes de titulaires remplaçants dits en zone d'intervention locale
th .I .L . ) . Il demande également à MM . les ministres s'il ne serait
pas envisageable, de généraliser l'indemnité, étant entendu que ceux
qui seraient logés s 'acquitteraient d ' un loyer au moins équivalent
à l'indemnité de logement, ce qui constituerait un dédommagement
partiel des collectivités locales pour des logements mis à la dis-
position des instituteur s.

(Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel) .

	

.

28516 . — 31 mars 1980. — M . Jean-Louis Beaumont attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur, sur le fait que les textes
actuellement en vigueur font que l'indemnité de logement des insti-
tuteurs n ' est pas attachée à la qualité de l ' enseignant 'titulaire ou
non) mais au poste. II lui demande s ' il n 'est pas possible de prévoir
le versement de cette indemnité aux titulaires remplaçants affectés
dans une zone spéciale ainsi qu ' aux instituteurs nommés sur des
postes de titulaires remplaçants dits en zone d 'intervention locale
(Z .I .L .) . Il demande également à MM . les ministres s'il ne serait
pas envisageable, de généraliser l'indemnité, étant entendu que ceux
qui seraient logé.; s 'acquitteraient d ' un loyer au moins équivalent
à l ' indemnité de logement, ce qui constituerait un dédommagement
partiel des collectivités locales pour des logements mis à la dis-
position des instituteurs.

Assurance-maladie maternité 'bénéfrci'aires).

28517. — 31 mars 1980 . — M. Maurice Sergheraert demande à M . le
ministr de de la santé et de la sécurité sociale pou r quoi une veuve
ne petit bénéficier de la qualité d 'ayant droit d' un de ses enfants,
marié ou non, assuré social, alo r s que depuis la loi 78-2 du 2 jan-
vier 1978 (art . 13), la sécurité sociale reconnait cette qualité d'ayant
droit à la personne vivant maritalement avec un assuré social . N'y
a-t-il pas là une situation injuste et, à la limite immorale, vis-à-vis
des mères de famille? La situation apparaît d ' autant plus injuste
lorsque des enfants célibataires, assurés sociaux, vivent sous le
même toit que leur mère et que celle-ci est obligée de verser une
cotisation volontaire pour bénéficier des prestations en cas de
maladie.

Experts-comptables 'profession).

28518. — 31 mars 1980 . — M . Maurice Sergheraert demande à
M . le ministre de la justice si la cession d ' un droit au bail et celle,
corrélative, de la clientèle d 'un expert-comptable, doivent étre publiées
dans un journal d 'annonces légales au même titre que la cession du
fonds à usage de commerce appartenant à un commerçant.

Impôt sur le revenu (définition du revenu imposables.

28519. — 31 mars 1980 . — M. Maurice Sergheraert expose à
M . le ministre du budget que M. Henri Colombier, dans une ques-
tion écrite ayant fait l 'objet d 'une réponse au Journal officiel,
débats Assemblée nationale, page 10998, attirait son attention sur
une pratique adoptée par certains services fiscaux consistant à
adresser à des contribuables imposés suivant le régime de la décla-
ration contrôlée des demandes de justificatifs intéressant les dépen-
ses professionnelles mentionnées sur l ' imprimé modèle 2035. Il lui
demande de lui préciser, tant pour la catégorie de contribuables
désignée ci-dessus que pour celles où les intéressés peuvent taire
état de leurs frais réels (B .I .C ., T .S .), quelles directives précises
ont été données aux services pour l'appréciation du bien-fondé
des dépenses ci-après : frais de restaurant ; frais d 'essence ; frais de
parcmètres, dons, pourboires, étrennes .
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Electricité et gaz (facturation).

28520. — 31 mars 1980. — M. Michel Barnier appelle l'attention de
M . le ministre de l ' industrie sur les modalités de facturation, par
E .D .F ., de l 'électricité consommée par les cultivateurs-éleveurs
de montagne. Ceux-cl disposent fréquemment, pour l'alimentation
des troupeaux, de quatre ou cinq granges pour stocker du four-
rage . Dans chacune de ces granges, qui sont dispersées, est posé
un compteur électrique . Les éleveurs sont en effet dans l ' obligation
de disposer de l ' électricité pendant plusieurs jours dans chacune
des granges au moment de la fenaison . Le même éleveur est donc
titulaire de quatre ou cinq abonnements et paie chaque fois le
kilowatt ; heure au coût de la première tranche, 11 est évident que
cette pratique s ' avère onéreuse . C'est pourquoi il apparaîtrait nor-
mal que, dans ce cas particulier, E .D .F . applique la formule sui-
vante de calcul et de - facturation de la consommation électrique:
1° accorder aux éleveurs de montagne un prix forfaitaire d'abon-
nement dès lors qu 'ils disposent d'au moins trois compteurs ;
2"totaliser les consommations inscrites sur les différents compteurs
et facturer l'ensemble . Il lui demande de bien vouloir, compte tenu
de la dispersion imposée par l 'élevage en montagne, retenir la sug-
gestion présentée ci-dessus,

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations : Tarn-et-Garonne).

28521 . — 31 mars 1980, — M . Jean Bonhomme appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur le décret n" 66-619 du 10 mars 1966
fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occa-
sionnés par les déplacements des personnels civils sur le territoire
métropolitain de la . France lorsqu 'ils sont à la charge des budgets
de l"Etat, des établissements publics nationaux à caractère admi-
nistratif et de certains organismes subventionnés . L'arrêté du
27 mars 1974 fixe la liste des villes dans lesquelles les agents du
groupe I, qui exercent des fonctions essentiellement itinérantes
avec des déplacements fréquents à l 'intérieur de la commune, peu-
vent bénéficier d ' une indemnité forfaitaire . Cette liste comporte
soixante-sept villes de moins de 100 000 habitants . Il est regrettable
que la ville de Montauban n'y figure pas, car cette ville compte actuel-
lement 51 000 habitants, avec un axe Nord—Sud de 17 kilomètres, un
axe Est—Ouest de 15 kilomètres et une superficie de 13 529 hectares.
C ' est une des communes les plus étendues de France. Pour cette
raison, il lui demande s' il n'estime pas souhaitable de compléter la
liste des communes figurant à l ' arrêté du 27 mars 1974 en y faisant
figurer la ville de Montauban.

Mutuelles : sociétés (fonctionnement).

28522 . — 31 mars 1980. — M. Jean Bonhomme expose à M. le
ministre de la santé et la sécurité sociale la situation suivante.
Un comité d 'entreprise avait souscrit, en décembre 1976, à une
société mutualiste médico-chirurgicale, une convention particulière
dont plusieurs clauses amélioraient au profit , des salariés de l'en-
treprise adhérente, les conditions générales des statuts, et plus
précisément, les taux de remboursement des frais médicaux, plias.
maceutiques et chirurgicaux dans l' article 4 de .cette convention
libellé comme suit : « Prestations en nature. — Petit risque. — Les
bénéficiaires ont droit à la prise en charge intégrale du ticket
modérateur de la sécurité sociale à concurrence de : classe A
100 p . 100 des tarifs conventionnels en vigueur en ce qui concerne
les frais énumérés ci-dessous : soins médicaux, frais pharmaceuti-
ques, analyses, orthopédie, prothèses, optique, soins et prothèse
dentaire, et d'une manière générale, les actes médicaux pris en
charge par les divers régimes de sécurité sociale. » Le conseil
d 'administration de la société mutualiste a décidé en juillet 1979
« de faire application de l'article 53 des statuts qui prévoit une
retenue de gestion de 6 p. 100 sur tous les dossiers, à l 'exception
de l' hospitalisation médicale et de la chirurgie n. Le conseil d 'admi-
nistration désirait obtenir des ressources nouvelles sans augmenter
les cotisations « au vu des augmentations successives des honoraires
médicaux, des prix de journées des maisons de santé, des hôpitaux
publics et du taux d 'inflation 1979 » après examen des recettes et
des dépenses pour l'année en cours. A cette date, l 'article 53
Participation aur- frais de gestion, était le suivant : « Prélèvement
de 6 p . 100 sur tous les dossiers maladie, quelle qu 'en soit la
catégorie : ces taux peuvent être modifiés par décision du conseil
d'administration après approbation par l'assemblée générale . o Cet
article 53 a été remplacé, en assemblée générale extraordinaire, en
octobre 1978, et approuvé par décision préfectorale en août 1979,
par un nouvel article 53 rédigé comme suit : a Frais Lie gestion.
— Ils sont fixés par décision du conseil d'administration après
approbation de l'assemblée générale. » La convention de 1976 est à
ce jour encore en vigueur pour « absence de dénonciation, de

demande de revision » deux mois avant la fin de l'année en cours.
Après réclamation du comité d'entreprise, le conseil d ' administra-
tion dé la sociéte mutualiste réuni en décembre 1979, lui propose
la suppression de la retenue des 0 p . 100 pour frais de gestion à
compter de la date d ' approbation préfectorale des nouveaux statuts
et la création d' une cotisat ion compensatoire de 5,30 p . 100 appli-
cable à la même date d 'effet . Il lui demande : 1" si le conseil
d' administration de la mutuelle a pu valablement modifier la
convention en cours ; 2" si le personnel protégé par cette convention
peut prétendre jusqu'à fin 1979 au remboursement à 100 p . 100
des prestations susvisées ; 3" si la mutuelle était en droit, à
compter d 'août 1979, d 'augmenter rétroactivement les cotisations
de 5,30 p. 100 en remplacement des 6 p. 100 de frais de gestion
supprimés ; 4" si le personnel protégé par cette convention parti-
eulière pourrait toujours obtenir le remboursement à 1(10 p . 100
des prestations susvisées sans augmentation supplémentaire des
cotisations pour frais de gestion.

Politique extérieure (Guatemala).

28523 . — 31 mars 1930 . — M . Pierre Guidons attire l 'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur l'adoption unanime
par l 'assemblée parlementaire des communautés européennes le
15 février dernier d ' une proposition de résolution invitant les
gouvernements des Etats membres à réduire leur représentation
diplomatique au Guatemala en vue de manifester leur réprobation
après l ' intervention brutale des forces de l'ordre de ce pays dans
les locaux de la chancellerie espagnole . Il lui demande si le Gou-
vernement compte donner une suite favorable à ce voeu, exprimé
avec l'accord complet des groupes politiques et des délégations natio-
nales représentés au Parlement européen.

Départements et territoires d' outre-mer
(territoires d 'outre-mer : enseignement privé).

28524 . — 31 mars 1980 . — M. Gaston Flosse rappelle à M . le
ministre de l' éducation que la loi n" .77-1285 du 25 novembre 1977
relative à l ' enseignement privé n'est pas encore applicable aux
territoires d'outre-mer . En effet, les décrets d ' application étendant
cette loi aux territoires d' outre-mer n ' ont pas encore été publiés.
Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer les
raisons de ce retard et s 'il n' estime pas opportun que ces décrets
interviennent rapidement pour mettre fin à une situation préjudi-
ciable aux personnels des établissements d'enseignement privé
implantés dans les territoires d ' outre-mer.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

28525. — 31 mars 1930 . — M. Olivier Guichard attire l'attention
de M. le ministre de l' agriculture sur les charges que fait peser
sur les viticulteurs des vignobles nantais l'obligation de livraison
de prestations viniques en raison de la faible surface moyenne
des exploitations et de la dispersion des ateliers de vinification.
Il souligne l 'importance du coût énergétique (pour produire 1 litre
d ' alcool, il faut 2 litres de fuel) nécessaires à la production d 'alcool
et du coût des installations de conservation et de transport des
marcs; Il demande si l' administration envisage de faire bénéficier
la viticulture nantaise des dispositions du règlement C. E. E.
1930/73 qui permet au producteur de se libérer de l 'obligation
de distill er par le retrait sous contrôle des sous-produits de la
vinification.

Assurance vieillesse : régime général (pensions de réversion).

28526 . — 31 mars 1980. — Mme Nicole de Hauteclocque rap-
pelle à M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale que,
depuis que la loi n" 77-768 du 12 juillet 1977 a porté le plafond de
cumul intégral de la pension de réversion et de la pension per-
sonnelle des veuves civiles à 60 p. 100 du montant maximum
de la pension de vieillesse du régime général liquidée à soixante-
cinq ans pour la période du 1 m juillet 1977 au 1 u juillet 1978,
et à 70 p. :00 de ce montant du 1u juillet 1978 e u 1° t juillet 1979,
seules des mesures conservatoires prises par la caisse nationale
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés ont permis aux
caisses chargées de la gestion du risque vieillesse de continuer à
appliquer, postérieurement au 30 juin 1979, la limite du cumul de
70 p. 100. Or, par la loi du 12 juillet 1977, le Parlement avait
décidé de limiter à un an, c' est-à-dire au 1°i j uillet 1979, l 'applica-
tion du plafond à 70 p. 100, afin que le Gouvernement soit obligé
de revenir devant l'Assemblée nationale pour étudier une nou-
velle étape vers le cumul intégral . Cette mesure s'impose au plan
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de l ' équité. En effet, il parait juste que des femmes courageuses,
qui ont travaillé pour vivre et élever leurs enfants, puis à la
disparition du chef de famille, pour survivre soient considérées
comme des veuves à part entière . De plus, les femmes qui ont
acquis des droits propres à la retraite bénéficient souvent d' une
protection financière insuffisante en raison du niveau plus faible
de leurs salaires et (le durées de cotisation moins longues . C'est
pourquoi .elle lui demande à quelle date le Gouvernement envisage
de déposer un nouveau projet de loi devant l'Assemblée nationale
en vue de permettre aux intéressées de percevoir à la fois une
retraite personnelle et une pension de réversion.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : calcul des pensions).

28527. — 31 mars 1930. — M. Marc Lauriol expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu ' en vertu de la
loi du 3 janvier 1975 les femmes assurées pour leur retraite au
régime général de la sécurité sociale bénéficient d 'une majoration
de durée d'assurance de deux ans par enfant . Et' revanche, dans
le régime de base des professions libérales régi par la loi du
17 janvier 1948 et le décret du 30 mars 1949 le bénéfice de la
majoration de deux ans par enfant n ' existe pas . Il est superflu
de souligner ce que cette inégalité de traitement petit, dans le
principe, représenter d 'injustice . Sans doute l'harmonisation des
régimes sera étudiée dans le cadre de la préparation d 'un projet
de loi portant réforme du régime de base des professions libérales.
Mais à un moment où il apparaît prioritaire d 'a ppliquer une poli-
tique familiale énergique, il lui demande s ' il ne lui paraitrait pas
possible de proposer d'ores et déjà l ' extension aux professions
libérales de la majoration de deux ans d 'assurance par enfant.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
(protection : Bretagne).

28528. — 31 mars 1980 . — M . Charles Miossec appelle l ' attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la
richesse du patrimoine architectural en Bretagne, plus particuliè-
rement de l ' art religieux, représenté par la multitude d'églises, de
cha p elles, d ' enclos parois-taus, de calvaires, d 'autels, rétables, de
statues et de boiseries . Ce lège inestimable du passé est aujourd'hui
plus que jamais menacé, non seulement par l'usure du temps, mais
aussi par l' impassibilité dans laquelle se trouvent les petites et
moyennes communes de prendre en charge les travaux de restau-
ration et de mise en valeur nécessaires à la préservation de ces
biens. A cela s 'ajoute la multiplication des vols d ' objets représen-
tatifs de l ' art religieux breton, comme celui dernièrement de la
« piéta » d 'Esquibien . S ' impose, en conséquence, le nécessité de
protéger ce patrimoine inestimable . Aussi, à l' occasion de cette
année du patrimoine, il lui demande : 1" de lui indiquer les
mesures qu' il compte prendre, afin d 'enrayer l'amputation progres-
sive de cette richesse à la suite de ces vols successifs ; 2" de
l'informer de la participation de l 'Etat aux travaux de restauration
entrepris à cc jour dans le Finistère et de l ' évolution de la dota-
tion financière destinée au service des beaux-arts ; 3" de lui indiquer
l' inventaire actuel des monuments Massés et des projets de Glas .
sement dans le département du Finistère pour les années à venir.

Bourses et allocations d'études (conditions d 'attribution).

28529. — 31 mars 1930 . — M. Charles Miossec s ' étonne auprès
de M . le ministre de l 'éducation des anomalies constatées dans le
système d'attribution des bourses scolaires . Alors que les pouvoirs
publics encouragent l ' accession à la propriété (les familles et que
des mesures fiscales tendent à encourager les contribuables à
entreprendre des travaux d 'isolation de leurs appartements, les
charges déductibles au titre de l 'habitation principale, admises
et appliquées par l 'administration fiscale pour le calcul du revenu
imposable, ne sont pas retenues pour le calcul du niveau de
ressources servant à déterminer l ' accès aux bourses scolaires . Par
ailleurs, à la fin du premier cycle du second degré bien des
familles rurales en Bretagne et dans le Finistère plus particuliere-
ment doivent mettre leurs enfants en pension avec tous les frais
que cela comporte : en effet, le second cycle n 'existe que dans
des centres importants, dans le Nord-Finistère, Morlaix, Saint-Pol-
de-Léon, Lesneven, Landerneau ou Brest. En conséquence, il lui
demande : 1 " pourquoi les charges déductibles au titre de l 'habi-
tation principale, admises en diminution du revenu brut global
pour le calcul du revenu imposable, ne sont pas prises en compte
pour la détermination des ressources servant de - base à l'attribu-
tion des bourses scolaires et quelles mesures il compte prendre
dès cette année peur remédier à cette anomalie ; 2" s'il ne lui

puait pas judicieux de prévoir un point de charge supplémentaire
au moins pour le candidat boursier du second cycle lorsqu'il réside
dans une commune ne comprenant pas d'établissement (le ce type.

Bourses et allocations d ' études (conditions d'attribution).

28530. — 31 mars 1980 . — M. Charles Miossec s' insurge auprès
de M . le ministre de l ' éducation des restrictions de plus en plus
insupportables constatées clans l ' attribution des bourses s ::olaii-es
au détriment des . familles les plus modestes . Si le niveau (les
ressources à prendre en considération a été relevé en 1979. 1930 de
10 p . 100 et doit l ' ètre du même pourcentage en 19L0-1981, la
majora'.iun n ' a été que de 6 p• 100 pour l 'année scolaire 1978 . 1979,
alors que le taux d'inflation se situe à environ 12 p . Mo depuis
au moins deux ans et s'achemine vers 15 à 18 p. 100 pour l'année
1930 . Quand on sait que la part de bourse n ' a été relevée que
d 'un pourcentage voisin de 2 p . 100 depuis deux am, on peut
s 'interroger sur la volonté du Gouvernement de préserver le pou-
voir d'achat des bourses scolaires et de laisser les familles les
plus modestes à leurs difficultés au regard de l'éducation des
enfants . En conséquence, il lui demande : 1" quelles mesures il
conque prendre pour adapter l 'tvolution des barèmes et le niveau
de la part de bourse scolaire a l 'évolution du coût de la vie
2" ,i le maintien du système archaiquc injuste de répartition des
bourses scolaires ne lui semble pas aller à l 'inverse de la volonté
affirmée des pouvoirs publics de mettre en oeuvre une politique
familiale audacieuse, adaptée aux difficultés liées à l'enseignement
et permettant aux familles de choisir l ' école et le type d'éducation
de leurs enfants.

Enseignement préscolaire ri élémentaire (personiieli,

28531 . — 31 mars 1980 . — M . Etienne Pinte rappelle à M . le
ministre de l 'éducation que la circulaire n" 30 .018 du 9 janvier 1980
prévoit que dans un souci de clarification et simplification, à
compter de la prochaine rentrée scolaire, sera mis en place un
régime unique de service des directeurs :'école fondé sur un
nombre de classes et non pas sur un nombre d 'élèves . Le ministre
de l 'éducation demande aux recteurs que ce régime de référence,
vers lequel ils doivent tendre en fonction des moyens dont ils
disposent sera le suivant : décharge totale : plus de treize classes
primaires ou plus de douze classes maternelles ; demi-décharge:
dix à treize classes primaires ou neuf à douze classes maternelles;
quatre jours par mois : huit et neuf classes primaires ou sept et
huit classes maternelles . Il lui expose à cet égard que les postes
d 'enseignement qui ne sont pas liés à une classe constituée de
façon permanente (classe d 'adaptation «ouverte», groupe d 'aide
psychopédagogique) ne sont pas pris en compte, actuellement, pour
l ' attribution des décharges, ce qui est très regrettable . En effet,
l ' une des conditions de réussite de ces structures d 'aide et de pré-
vention est leur parfaite intégration à l ' école, ce qui implique pour
le directeur un travail de coordination, des relations plus fré-
quentes avec les parents des é :èves concernés, la participation aux
réunions de synthèse . II semblerait normal qu 'au titre de la coor-
dination avec les enseignants et avec ses autres collègues, la direc-
tion de l ' école à laquelle ces postes sont rattachés administrati-
veinent puissent bénéficier d ' une prise en compte partielle de ces
derniers . Il lui demande sa position à l'égard du problème qu' il
vient de lui soumettre.

Plus-values : iusposition (immeubles).

28532. — 31 mars 1980 . — M . Jean de Préaumont expose à M . le
ministre du budget les difficultés rencontrées par les contribuables
à l 'occasion de la cession à titre onéreux d ' un bien immeuble, dans
le cadre de la loi n" 76-660 du 19 juillet 1976 portant imposition
des plus-values, lorsqu'il s ' agit de déterminer le prix d 'acquisition
de ce bien et plus particulièrement lorsqu 'un contribuable ayant
reçu par donation de ses parents une maison d 'habitation pour
laquelle la valeur vénale a été fixée, aux termes mêmes de l ' acte
de donation, en toute propriété et compte tenu de la réserve du
droit d 'usage et d 'habitation à x francs . II va sans dire que la
valeur stipulée à l'acte serait supérieure si cette maison était frap-
pée d ' une servitude ne permettant pas au donataire d'en user
librement . Il importa, par ailleurs, de préciser que dans la mesure
où le bien est cédé libre de tout occupant (le droit d 'usage et
d 'habitation étant reporté sur un autre immeuble acheté avec les
deniers provenant de la vente), le prix de cession tient compte de
l 'absence de servitude . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
les règles qu'il convient d ' appliquer pour évaluer le droit d ' usage
et d' habitation afin de déterminer correctement la plus-value
réalisée à l 'occasion de la cession à titre onéreux de ce bien après
son acquisition par voie de donation .
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Produits agricoles et alimentaires (blé).

28533. — 31 mars 1980 . — M . Robert Fabre expose à M . le ministre
de l 'agriculture la situation très préoccupante à laquelle sont
confrontées les coopératives agricoles et leurs unions nationales du
fait de la dégradation du prix du blé et de l ' évolution du marché.
Il lui demande de lui exposer les raisons qui amènent le Gouver-
nement français à refuser de demander aux autorités communau-
taires le rétablissement de l'intervention au niveau du prix de
référence .

Enseignement secondaire (programmes).

28534. — 31 mars 1980 . — M. Robert Fabre expose à M . le ministre
de l ' éducation la situation difficile et l' incapacité partielle de fonc-
tionnement dans lesquels se trouvent les enseignements de la bio-
logie et de la géologie dans les établissements dont il a la charge.
Un véritable enseignement des sciences de la vie et de la terre
tel que Pont évoqué certains discours officiels et notamment ceux
de M. le Président de la République, nécessite la mise en oeuvre
d 'une autre politique tant sur le plan administratif et technique
(petits groupes d 'élèves, horaires suffisants, équipements .. .) que
budgétaire avec l 'augmentation des crédits d ' enseignement . Il lui
demande de lui exposer les mesures qu'il compte prendre pour
permettr e à tous les jeunes de recevoir un enseignement complet
de ces matières qui appareil indispensable tu leur développement
intellectuel et à leur formation humaine, objectifs également pour-
suivis par t'écale.

Impôt sur e revenu (bénéfices non commerciaux).

28535 . — 31 mars 1980. — M. Maurice Sergheraert expose à M. le
ministre du budget que, par une précédente réponse faite à
M . Fugène Berest (Journal officiel, Débats A.N. du 14 janvier 1980,
p . 821, il a été précisé que, dans le cas où un contribuable exerçait
une profession libérale, il y avait lieu, conformément à la juris-
prudence du Conseil d ' Etat, de considérer les chèques reçus des
clients comme devant être déclarés en tant que recettes imposables
à compter de la date de la remise par les débiteurs, et il lui
demande : 1" si, corrélativement et suivant les mêmes principes,
les charges professionnelles diverses doivent être déduites du résul-
tat de l 'année au cours de laquelle les chèques ont été effectivement
émis ; 2" si cette solution ne risque pas d 'engendrer quelques diffi-
cultés dans le cas d ' un chèque postal adressé au Centre des C .C .P.
en fin d ' année et crédité au début de l 'année suivante . II semble,
en effet, dans cette hypothèse, résulter d 'une doctrine déjà ancienne
(réponse à M . Liot, sénateur, Journal officiel du 12 décembre 1969,
Débats Sénat, p . 1656) que le bénéficiaire n ' aurait à déclarer le
montant perçu qu 'à la date où le règlement a été effectivement
crédité à son compte.

Urbanisme (permis de construire).

28536. — 31 mars 1980. — Mme Myriam Barbera attire l'attention
de M. le ministre de . l'environnement et du cadre de vie sur la
situation des cabanniers . Elle lui expose qu' il est de tradition dans
les régions du sud de la France de posséder un petit lopin de
terre où les familles installent un abri qui leur permet de passer le
dimanche, jardiner ... Selon le lieu, les abris sont dénommés caba-
nons, barequettes ou mazets. Elle lui indique que ces constructions
présentent un intérêt direct : aménagement et entretien des che-
mins, présence d 'eau et donc lutte contre les incendies qui ravagent
les zones laissées à l'abandon . Elle tient à noter en outre l 'aspect
traditionnel de cette forme de loisirs local et populaire permettant
aux habitants du Languedoc de vivre au pays ; possibilité qui ne
leur est guère offerte dans les grands centres d 'aménagement touris-
tique dont les populations locales sont le plus souvent exclues.
Conscients du désavantage d'un développement anarchique des
constructions, les cabanniers réclament la définition d ' un abri ou
chalet type qui serait agréé par les services de l'équipement et
correspondrait à la vocation traditionnelle d 'un cabanon qui n ' est
à l'évidence, ni une villa, ni une résidence secondaire, ni une
construction à caractère spéculatif . Elle lui demande quelles mesures
il compte prendre pour répondre à la demande des cabanniers de
définition d'un abri chalet type correspondant à cette tradition si
vivace en Languedoc et en Provence.

Justice (fonctionnement : Finistère),

28537. — 31 mars 1980. — Mme Myriam Barbera attire l 'attention
de M. le ministre de la justice sur la suspension de M' C. prise
en application de l'article 25 de 1,8 loi du .31 décembre 1971 par le
tribunal correctionnel de Quimper . Elle lui fait part de l'émotion

légitime du conseil de l'ordre des avocats de Montpellier qui a
exprimé publiquement sa solidarité à leur confrère . Elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour proposer au Parlement
l' abrogation de l 'article 25 qui constitue une violation des droits de
la défense et des intérêts des justiciables.

Postes et télécommunications et télédiffusion :
secrétariat d 'Etat (personnel',

28538. — 31 mars 1980. — Mme Myriam Barbera attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la situation des agents des P .T .T. Ces personnels
protestent contre l ' amputation de leur pouvoir d' achat par la
remise en cause de leur indemnité de déplacement, de leur dotation
en matière d ' habillement, la suppression ales autorisations de garer
leurs véhicules à domicile et les économies d 'énergie allant jus-
qu 'à 40 p. 100 de leur quota, ce qui ne permet plus la relève
des dérangements et remet en cause la notion de service public.
Elle lui demande quelles réponses il compte apporter à ces légi-
times revendications.

' Assurance maladie maternité (prestations en espèces).

28539. — 31 mars .1980. — Mme Myriam Barbera attire l' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des internes en titre des hôpitaux face aux remboursements
de l 'indemnité journalière de l'assurance maternité . Elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que le calcul de
l 'indemnité soit effectué sur le salaire soumis à cotisation et non
pas sur le seul salaire de base.

Professions et activités paramédicales (pédicures),

28540, — 31 niera 1980 . — Mme Myriam Barbera attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des podologues . Elle lui demande quelles réponses il compte
apporter à a demande des podologues de voir leur profession régie
par des dispositions légales comme l'ensemble des professions para-
médicales.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions).

28541, — 31 mars 1980 . — Mme Myriam Barbera attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur les conditions d 'accès à la retraite
des salariés ayant cotisé plus de quarante années aux régimes
de retraite de la sécurité sociale et aux caisses de retraite compté .
mentaire . Elle lui demande quelles mesures il compte - prendre pour
que les salariés ayant cotisé quarante ans et plus (alors que la du r ée
de la limite salariée prise en compte est actuellement de 150 tri-
mestres, soit trente-sept ans et demi) puissent bénéficier de leur
retraite calculée sur le taux normalement applicable à soixante-
cinq ans, ainsi que des versements des caisses de retraite complé-
mentaire.

Electricité et gaz (distribution du gaz : Pas-de-Calais).

28542. — 31 mars 1980. — M. Jean Bardot attire l' attention de
M . le ministre de l'industrie sur la grave situation de l 'entreprise
de poterie de Colembert (Pas-de-Calais). En effet, la très forte
hausse du gaz butane par rapport au gaz naturel compromet l'acti-
vité jusqu 'alors normale de cette entreprise et, par voie de consé-
quence, le maintien même de l'emploi dans un secteur semi-rural
et semi-industriel durement touché (canton de Desvres) . Il faut rap-
peler que la tonne de butane, qui valait au li t janvier 1979
673 francs, coûte, au mois de mars 1980, aux environs de 1 323 francs
la tonne, donc pratiquement le double. Or cette entreprise a besoin,
pour fonctionner, de 145 tonnes de butane par mois . Il faut signaler
que, dans la même période, le gaz naturel a, pour sa part, augmenté
dans des proportions nettement moindres . Cette disparité a donc
entraîné des répercussions graves pour cette entreprise au niveau
de la concurrence. Or des études effectuées par le Gaz .de France
font apparaître que le passage du procédé s butane» au procédé
x gaz naturel s permettrait des économies substantielles . L'inves-
tissement nécessaire à la réalisation de ce changement (il s'agit
en effet d'amener le gaz naturel à Colembert) coûterait actuelle-
ment 2000000 de francs . Il apparaît que l 'entreprise, qui, déjà, a dû
être renflouée par des crédits extérieurs, ne pourrait supporter
une telle dépense . Cette entreprise, si importante pour les tra-
vailleurs de ce secteur géographique déjà tellement touché par
d 'autres fermetures ou liquidations, ces quatre-vingt-seize employés,
ces représentants seraient-ils condamnés ; alors que la productivité
s'est accrue de 15 p. 100 en un an gràce à ('effort considérable
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consenti par le personnel . Si ce problème de gaz trouvait une solu-
tion, la société, ses emplois, les familles qui en dépendent, pour-
raient être sauvés . Près de 100 travailleurs sans emploi coûteraient
beaucoup plus à l'Etat avec les versements des allocations de
chômage, qui n 'ont qu'une durée limitée dans le temps, que les
deux millions de francs nécessaires à l ' installation du gaz . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir prendre toutes les mesures
nécessaires à la prise en charge du changement de gaz par
G. D. F.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(transports maritimes).

28543. — 31 mars 1980. — M . Jean Bardot attire l'attention de
M . le ministre des transports sur l 'inquiétude qui règne chez les
élèves officiers-mécaniciens de 3° classe éleetromotoriete . En effet,
ces élèves se demandent si les prérogatives attachées à leur
futur brevet sont bien les mêmes que celles du brevet d ' officier
mécanicien de 3' classe marine marchande . Dans l'article 2 du
décret du 29 avril 1971, les prérogatives des officiers mécaniciens
de 3' classe marine marchande étaient fixées à 1500 kW . L'ar•
ticle 7 du décret du 7 juin 1971, fixait aussi celles des officiers
mécaniciens de 3' classe électromotoriste à 1 500 kW . Les articles 8
et 9 du même décret renvoyaient à l 'article 2 du décret précité
du 29 avril 1971 pour établir l ' équivalence pèche-commerce et
commerces pèche des officiers mécaniciens de 3' classe . Or, les
prérogatives du brevet d ' officier mécanicien de 3' classe marine
marchande ont été relevées par décret du 8 septembre 1975 à
2250 kW. Interrogée, l 'administration maritime ne s ' est pas pro•
p oncée, mais dans une de ses circulaires, on peut lire que les titu-
laires du brevet d 'officier mécanicien électromotoriste peuvent éga-
lement dans leur spécialité exercer à bord des navires de commerce
les fonctions dévolues aux titulaires du brevet d 'officier mécanicien
de 3' classe marine marchande. Il est bien évident que cette incer-
titude quant à leur avenir inquiète ces élèves pour la suite de
leur carrière puisqu'ils se demandent s ' ils pourront toujours pré-
tendre, après quelques années d ' expérience, à une place de chef
mécanicien, sans dérogation, soit à la pêche, soit au commerce
dans le secteur portuaire, dans la limite de 2250 kW au lieu de
1500 kW. En conséquence, il lui demande de bien vouloir prendre
les mesurés au mieux des intérêts des officiers mécaniciens de
3' classe électromotoriste, pour préciser des textes qui ne semblent
pas avoir modifié la situation.

Enseignement secondaire (personnel).

28544. — 31 mars 1980. — M . Jean Bardot attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les graves menaces qui pèsent sur
la fonction des personnels de surveillance . En effet, deux projets de
décrets tendent à écarter de cette fonction un grand nombre de
jeunes étudiants qui, de ce fait, ne pourront plus poursuivre
d' études. Ces projets voudraient en fait instaurer le « pionicat » à
vie et augmenter la durée du temps de travail . Il est bien évident
que de telles conditions rendraient la fonction de surveillant
incompatible avec les études . En cunséquence, il demande le retrait
de ces projets préjudiciables, en particulier aux étudiants issus de
familles modestes.

Pétrole et produits raffinés (tare intérieure
sur les produits pétroliers).

28545 . — 31 mars 1980 . — M. Jean Bardot attire une nouvelle
fois l'attention de M. le ministre des transports sur les problèmes
que pose aux pêches maritimes, l 'augmentation permanente et
démesurée du prix des carburants. Il se permet de lui rappeler
que l'aide gouvernementale au carburant reste plafonnée depuis
quatre ans et que de ce fait, le coût d 'exploitation des bateaux
de pèches s ' en trouve augmenté et les gains des équipages diminués.
Dans ces conditions, il lui demande de prendre les mesures qui
permettraient une augmentation sensible de l 'aide au carburant et
plus sarticulièrement de créer un gazole «pêche» comme il existe
un gazole e agriculture e. Dans l ' attente d'une décision à ce sujet,
il serait nécessaire de porter l ' aide au litre de carburant à 0,30 F.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d' Etat
(personnel).

28546. — 31 mars 1980. — M. Alain Bocquet attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les revendications des techniciennes et techniciens
des centres postaux. En effet, depuis 1970, il leur est promis l 'ali-
gnement indiciaire sur les techniciens d 'étude et de fabrication de
la défense nationale. A la nuite de la grève de novembre 1979,

un plan de trois ans devait permettre cet alignement. Un premier
reclassement était effectué en 1977, depuis, plus rien malgré les
promesses faites . Les techniciennes et les techniciens ont effectué
de nombreuses grèves catégorielles, très largement suivies . Aujour-
d 'hui, devant le blocage de leur catégorie (2000 techniciens et techni-
ciennes attendent leur nomination, alors qu ' il n 'y a que 142 créations
d 'emploi au budget 1980), ils sont prêts à reprendre la lutte pour
voir aboutir leurs revendications . Ils réclament le reclassement
indiciaire, la carrière continue sur place et le débouché clans la
catégorie A. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de satisfaire ces revendications.

	 se_

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(oeuvres universitaires).

28547. — 31 mars 1980. — M. Alain Bocquet attire l'attention de
Mme le ministre des universités sur l ' insuffisance des crédits
accordés aux C . R . O . U . S . En effet, depuis plusieurs années, la
situation financière des étudiants se dégrade de par les hausses
des services sociaux et universitaires (loyers de cités, tickets de
restaurant, droits universitaires .. .) mais aussi mie par la situation
économique de plus en plus difficile dans notre région . En consé-
quence, les oeuvres universitaire gérées par le CAL O .U .S . sont
devenues indispensables à chaque étudiant pour la poursuite de
ces études. Le problème le plus important étant celui du logement.
Dans l' académie de Lille, le C . R . O. U . S . ne met à la disposition
des 58000 étudiants que 7000 chambres . Il apparait donc néces•
saire d'accorder des crédits supplémentaires au C . R . O . U . S. non
seulement pour la construction de résidences universitaires mais
aussi pour améliorer la qualité des services rendus (repas .. .) . En
conséquence, il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour améliorer le fonctionnement des C. R . O . U . S.

Electricité et gaz (tarifs).

28518. — 31 mars 1980 . — M . Jacques Chaminade attire l'attèn-
tien de M. le ministre de l'industrie sur le caractère anormal du
versement demandé par E . D .F. à toute personne acquérant ou
construisant un logement chauffé à l ' électricité pour au moins
50 r . 100 de la puissance nécessaire . La somme exigée est de
3 500 francs et elle donne lieu à une émission par la caisse natice
na' e de l ' énergie de deux billets à ordre remboursables l'un à cinq
ara, l ' autre à dix ans. Cela rapporte, en particulier, aux jeunes
manages qui font l' effort' pour se loger, une gène considérable,
et, avec l ' érosion monétaire, ils perdent une somme importante.
En conséquence, il lui demande, compte tenu du fait qu 'E . D . F.
ne fait qu ' appliquer une exigence qui lui est imposée par un
arrêté du 22 octobre 1977, s 'il n ' entend pas rapporter cette
mesuré injuste à l 'égard des accesseurs modestes à la propriété.

Enseignement l•'éscolaire et élémentaire (Etablissements : Essonne).

28519. — 31 mars 1980 . — M. Roger Combrisson attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation des instituteurs
et institutrices de l ' école normale pour enfants en difficultés visuelles
de Montgeron (Essonne) . En effet, cette catégorie d ' instituteurs
qui enseigne dans le secteur de l ' enfance handicapée ne bénéficie
pas de l 'indemnité de logement, n' étant pas dépendants d 'une
commune . Il s'ensuit pour eux une perte de salaire : 9,5 à 23 p. 100
selon leur indice, malgré l'attribution de l 'indemnité pour sugges-
tions spéciales qui s'élève à 150 francs, mais qui n 'a pas été
revalorisée depuis dix ans . Cette disparité a malheureusement des
répercussions sur le recrutement d ' instituteurs spécialisés titulaires
d ' un C . A. E. I. et sur l'enseignement que devraient recevoir ces
enfants déficients visuels : par exemple en trois ans, huit insti-
tuteurs spécialisés ont quitté cet établissement et, cette année,
il n 'y a que trois instituteurs éducateurs spécialisés sur vingt-sept.
Il lui demande en conséquence quelles mesures il compte prendre
pour doter cette catégorie d'instituteurs d ' un statut correspondant
à leur formation et à l ' enseignement qu' ils dispensent.

Métaux (entreprises).

28550. — 31 mars 1980. — M. César Depietri expose à M. le
ministre de l 'industrie que le gaspillage des forces humaines et des
richesses nationales que sont le fer et l 'acier se poursuit au travers
d' une politi lue sidérurgique insensée, de démission nationale . En
effet, alors que tous les pays du Marché commun peuvent avoir
une capacité de production d ' acier en constante augmentation, seule
la France aura la sienne en 1982 inférieure à ce qu 'elle était en 1974.
Dans ce contexte, la dégradation des conditions de travail des
sidérurgistes devient insupportable : augmentation des cadences, de
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l'insécurité, emploi d'entreprises extérieures . . ., c'est le cas à l'usine
Sacilor Saint-Jacques, à Hayange, où les lamineurs sont en grève
depuis le 6 mars devant le refus de véritables négociations de la
direction . Aussi, il lui demande quelles dispositions urgentes il
compte prendre pour ouvrir le dossier industriel de la sidérurgie
et des mines de fer pour mettre en place une relance de ces
deux richesses nationales que sont le fer et l'acier.

Enseignement (enseignement par correspondance : Hauts-de-Seine).

28551 . — 31 mars 1980. — M. Guy Ducoloné rappelle les trois
questions qu ' il a posées à M . le ministre de l 'éducation concernant
le centre national de télé-enseignement, qui est sis à Vanves (Hauts-
de-Seine) . La création du C .N . E . C ., qui se substituera au C . N .T.E .,
risque d'aggraver la situation du nombre de personnes faisant
appel à ses services qui subiront l 'augmentation des frais d'inscrip-
tion . Déjà, une première augmentation de 47 p . 100 pour les élèves
adultes a été effectuée, alors que la gratuité était supprimée aux
maîtres auxiliaires préparant le C . A. P. E . S . oe l'agrégation . Le
conseil national de perfectionnement <le l ' enseignement public à
distance avait pourtant demandé que cette gratuité soit,accordée à
ces élèves. Au lieu de cela, l'Etat a supprimé pour 1980 la subven-
tion d' Etat au titre du fonctionnement matériel de l 'établissement ;
celle relative à la préparation du C . A . P. E . S . ; (0 p. 100 du montant
des traitements des personnels P.T.O . Il lui demande : 1 " de bien
vouloir établir les diverses subventions qui ont été supprimées et
dont le montant est estimé à 3,6 millions dr, nouveaux francs ;
2° l'application des dispositions relatives à la gratuité des ouvrages
scolaires aux élèves de premier cycle, second degré, inscrits au
C . N . E. C. ; 3" l 'exonération complète des droits d ' inscription au
C . N . E. C . pour les élèves handicapés qui ne bénéficient, en contre
diction avec leurs droits, que de la demi-gratuité.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements : Dordolue).

28552 . — 31 mars 1980 . — M . Lucien Dutard attire l 'attentio i de
M . le ministre de l'éducation sur la situation de l 'école primai• e de
Coulaures. Il y a actuellement trois classes pour cinquant :-sept
élèves dans cette commune . Or la troisième classe serait supprimée
à l ' entrée scolaire 1980. Cette menace de fermeture suscite les plus
vives inquiétudes de l 'ensemble de la population coulauroise . Cette
troisième classe apparaît d'autant plus indispensable que la muni-
cipalité et les parents d 'élèves ont demandé l 'autorisation d 'accueillir
les enfants dès l ' âge de quatre ans . Cette mesure porterait le nombre
d 'enfants scolarisés à plus de soixante. Par ailleurs, du fait de
l 'existence du L .E .P. de Chardeuil sur le territoire de la commune,
cet effectif grandit chaque année avec l 'arrivée des enfants des
nouveaux professeurs . Enfin, cette commune dispose de logements
vacants susceptibles d'accueillir de nouvelles familles . En conséquence,
il lui demande de prendre les mesures nécessaires pour que ces
trois classes soient maintenues à Coulaures.

Enseignement secondaire (établissements : Val-de-Marne).

28553 . — 31 mars 1980. — M. Georges Gosnat expose à M. le
ministre de l'éducation que le 19 novembre 1979 la commission
communale de sécurité de la ville d 'Ivry-sur-Seine (Val-de-Marne)
a prescrit un certain nombre de travaux absolument nécessaires
pour assurer la sécurité à l 'intérieur du lycée Romain-Rolland.
Cette commission constatait en effet qu ' à l'exception de la partie
du bâtiment B sinistré en 1974, aucun des travaux de mise en
conformité demandés lors du passage de la commission communale
de sécurité du 14 janvier 1974 et de la délégation permanente du
Val-de-Marne du 4 septembre 1975 n'avait été réalisé. En consé-
quence, elle attirait l'attention de M . le maire d'Ivry sur les dangers
présentés par ce lycée notamment en raison du défaut d 'isolement
des circulations verticales et horizontales ainsi que des locaux
dangereux ; dangers aggravés par l'implantation des bâtiments qui
ne permettent pas l 'accès des moyens de secours aux façades de
l 'établissement . Dans le double souci de préserver le bon dérou-
lement de la scolarité des élèves mais aussi leur sécurité, M. le
maire d 'Ivry a été amené à prendre un arrêté maintenant provi-
soirement l 'ouverture des locaux au public sous réserves que les
travaux de mise en conformité soient exécutés, qu 'un calendrier
de ces travaux et de leur financement soit établi . Or, à ce jour,
rien n'a encore été entrepris pour la mise en conformité totale de
l'établissement estimée à plus de 14 millions de francs . En outre,
M. le préfet de région indiquait que ces travaux ne pourraient être
financés que par tranches successives, la première, en 1980, ne
l 'étant que pour un montant de 500 000 francs . A l'évidence, en
rapport avec les travaux devant être obligatoirement réalisés, cette
première tranche est dérisoire et ne peut améliorer de façdn notable
la sécurité . dans ce lycée. C'est pourquoi les élus d'Ivry et de Vitry,

les enseignants, les élèves et leurs parents exigent que tout soit
mis en oeuvre, dans les plus brefs délais, pour assurer la sécurité
des 1800 personnes accueillies dans ces bâtiments . En consé-
quence il lui demande quelles mesures il compte prendre pour déblo-
quer immédiatement les crédits exceptionnels nécessaires à la mise
en conformité des locaux du lycée Romain-Rolland.

Logement (11 . L. M. : Val-de-Marne).

28554. — 31 mars 1980 . — M . Georges Gosnat expose à M . le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie que le 16 février
dernier, à Vitry, est survenu un dramatique incident dans la cité
des Montagnards appartenant à l 'Office public d'H .L .M . interdépar-
temental de la région parisienne (O. P . H . L. M .I. R . P .) . Un jeune
Algérien de seize ans a été tué par le gardien de cette cité . L 'émo-
tion e été considérable non seulement dans ce groupe d 'habitations
mais aussi dans toute la ville. La municipalité de Vitry a confirmé
une nouvelle fois auprès de M. le préfet du Val-de-Marne la position
des élus et les exigences de la population concernant la sécurité
dans la ville et les responsabilités de ] 'O. P. H. L . M . L R. P. Ce dra-
matique incident confirme l 'inquiétude qu' il avait exprimée dans
une quicstion écrite à la suite des graves incidents survenus dans
cette même cité en novembre 1977 et dans laquelle il demandait que
des mesures soient prises pour améliorer la situation et les condi-
tions de logement des familles . Or, depuis cette date, rien n 'a été
entrepris pour mettre un terme à l'augmentation injustifiée des
loyers et charges, à la poursuite de la dégradation des immeubles
et de leur environnement, ou même pour aider la grande majorité
des familles plongées dans la misère . Une telle carence ne pouvait
qu'aggraver le climat moral régnant dans cette cité et le drame
survenu au mois de février confirme tragiquement la poursuite de
la dégradation de cette situation . Cette dégradation n'est malheu-
reusement pas un cos isolé puisque la seconde cité de
l 'O. P. H . L . M .I . R. P . de Vitry connaît un processus similaire, ayant
des origines identiques . Pourtant, dès la conception de ces groupes
et depuis, à de multiples reprises, les élus municipaux de Vitry, les
conseillers généraux, les amicales de locataires sont intervenus pour
obtenir l'implantation de locaux sociaux résidentiels, l ' entretien et
la réparation des bâtiments, la mise à la disposition de la ville de
Vitry des 145 logements qui devaient lui être attribués, etc. Toutes
ces interventions sont restées lettre morte et cette absence de prise
en compte des problèmes réels existant dans ces cités vient s'ajouter
au scandale sur la gestion de l' O . P.H. L . M .I . R. P . et renforce encore
la nécessité de la dévolution du patrimoine de cet office aux dépar-
tements concernés . Les élus de Vitry, la population concernée,
n' accepteront plus la poursuite d 'une telle dégradation. En consé-
quence il lui demande quelles mesures il compte prendre pour:
1 " la remise en état et la dévolution du patrimoine de
l 'O . P . H . L . M . I . R. P . aux départements concernés ; 2" attribuer à
la ville de Vitry les 145 logements qui lui étaient normalement
réservés dans les deux cités de l ' O . P. H. L. M . I. R . P . ; 3" réaliser
l' implantation des locaux sociaux indispensables.

Voirie (ponts : Indre-et-Loire).

28555 . — 31 mars 1980. — M. Pierre Goldberg attire l' attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les modalités de financement
de la reconstruction du pont Wilson à Tours et l 'ensemble des
travaux annexes découlant de cette catastrophe . Si l' Etat prend
entièrement à sa charge, comme il se doit, les dépenses de voiries
relatives à cette opération, tel n 'est pas le cas pour- ce qui concerne
le financement de la canalisation d 'eau potable détériorée à la
suite de l'effondrement ' du pont . Sur les quatre millions de francs
nécessaires à la bonne conduite de cette dernière opération, l 'État
ne versera qu ' une subvention à hauteur de 20 p . 100, appliquant
ainsi le taux habituel des subventions spécifiques aux travaux
d'équipement concernant l'eau et l'assainissement. Par là même,
l' Etat refuse de considérer que ces travaux découlent de la répa-
ration d ' un sinistre grave à caractère catastrophique . En 1981, il
il est prévu, d ' autre part, que l'Etat rembourse environ 80 p. 100
de la T. V. A. payée par la collectivité sur ces travaux, ce qui
représenterait 12 à 14 p. 100 du montant des dépenses engagées.
Globalement, cela reviendrait à faire payer par les contribuables de
la ville de Tours 66 p. 100 du montant des frais issus de la
nécessaire réparation des dégâts causés par une catastrophe dont
ils ne sont pas responsables . Une telle situation est inacceptable.
Il faut que l'Etat convienne de ce que les travaux annexes engagés
en matière d'eau et d 'assainissement, à la suite de l 'effondrement
du pont Wilson, soient intégrés dans le total du passif de cette
catastrophe. 11 lui demande donc quelles mesures concrètes il compte
prendre dans les plus brefs délais pour que la commune de Tours
dispose d'une subvention exceptionnelle à hauteur des dépenses
engagées pour financer les travaux de canalisation d'eau potable
entraînes par l'effondrement du pont Wilson .
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Départements et territoires d'outre-nier
(Réunion : calamités et catastrophes).

28556. — 31 mars 1980 . — M . Maxime Kalinsky attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur
(Départements et territoires d'outre-mer) sur la situation dramatique
des planteurs de géraniums qui ont eu la totalité de leur produc-
tion perdue après le passage du cyclone Hyacinthe . Plusieurs milliers
de familles vivaient avec des revenus déjà infimes de la culture du
géranium. Aujourd 'hui, ils sont démunis de toute ressource ; leur
situation est dramatique . Les décisions ministérielles prises le
13 février 1980 qui prévoient une indemnisation au taux de 40 p . 100
des pertes de récoltes et de 90 p. 100 pour la reconstitution des
fonds ne sont pas encore appliquées deux mois après le cyclone . C 'est
la première question posée : quand cette indemnisation des 40 p. 100
de la récolte va-t-elle être versée? La question est urgente . Son
auteur qui a rencontré sur place les intéressés a pu constater le
dénuement extrême dans lequel vivent ces familles pour lesquelles
le problème de l' achat de la nourriture minimum pour vivre est
posé. Par ailleurs, les experts de la mission interministérielle qui
s'étaient rendus sur place ont dû informer le Gouvernement
qu 'aucune récolte minimum n'est possible avant neuf mois et cela
pour les planteurs qui disposent encore des boutures ; pour les
autres, il leur faudra attendre dix-huit mois avant de pouvoir
effectuer une première récolte . Comment les colons concernés
pourront-ils vivre durant tout ce temps et quelles aides envisage,
en conséquence, de débloquer le Gouvernement. Enfin, pourquoi
l 'indemnisation à 90 p. 100 pour la reconstitution des fonds n 'est-
elle pas encore versée et quand va-t-elle l 'être.

Transports aériens (réglementation et sécurité).

28557 . — 31 mars 1980. — M . Maxime Kalinsky attire l ' attention
de M . le ministre des transports sur la hâte avec laquelle a été
prise une décision concernant la sécurité du transport aérien, en
fonction de la composition d 'équipages d'aéronefs, En effet, la
Société Euralair a été autorisée à exploiter ses B 737 avec un
équipage réduit à deux pilotes, alors que la consultation exigée
par l ' arrêté du 20 août 1955 qui a été formulée le 7 février, a
vu la réunion sur les aspects techniques se tenir le jeudi 28 fé-
vrier au soir et que l ' autorisation consécutive a été accordée le
1" mars au matin, soit une journée après ; donc durée de l 'enquête
restreinte au maximum. De plus, l' avis des organisations profes-
sionnelles était résolument défavorable et il apparaît que la décision
prise n' est pas en conformité avec l'arr êté du 20 août 1956 . En
conséquence, il demande à M. le ministre de revenir sur sa décision
et d'engager des négociations avec les organisations professionnelles.

Assurance vieillesse : généralités (majorations des pensions).

28558. — 31 mars 1980. — Mme Chantal Leblanc expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale le cas suivant : un
prisonnier de guerre qui perçoit sa retraite à soixante ans au
lieu de soixante-cinq ans ne peut pas pour autant bénéficier de
la majoration pour conjoint à charge tant que sa femme n 'a pas
atteint ses soixante-cinq ans . Aussi, elle lui demande s 'il ne compte
pas remédier à ce fait qui crée une inégalité entre droits pour les
conjoints et attribuer cette allocation pour la conjointe dès l'âge
de soixante ans, à charge dans le cas précis exposé, mais aussi
dans toutes les situations similaires.

Enseignement (établissements : Bretagne).

28559. — 31 mars 1980. — M . François Leizour attire l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la carte scolaire actuellement
préparée pour l' académie de Rennes. Il lui rappelle sa précédente
question concernant l 'enseignement élémehtaire et l'enseignement
préscolaire. Il constate : que l' application de la grille de référence
se traduirait par la suppression effective de cinquante postes pour
les collèges alors qu' il faudrait au contraire des créations pour
assurer un meilleur enseignement et permettre le fonctionnement
des centres de documentation ; que la situation va s'aggraver dans
les lycées puisque les calculs se font sur la base de quarante élèves
par classe, tandis que des centaines de maîtres auxiliaires qualifiés
attendent depuis des années un poste et une titularisation justifiée ;
que l'augmentation du nombre des élèves dans chaque groupe d 'en-
seignement technologique 3a porter un nouveau coup aux lycées
d 'enseignement professiornel alors que tout devrait être fait, au
contraire, pour leur assurer le meilleur développement . Il estime
que l ' enseignement va encore perdre en qualité et en efficacité et
qu'une telle situation est gravement préjudiciable à une . jeunesse
déjà frappée par un chômage qui atteint en Bretagne un taux net-
tement supérieur au taux national. Il lui demande de vouloir bien

indiquer s'il n ' estime pas nécessaire et urgent que s 'engage une
véritable concertation, avec des discussions portant sur des situa-
tions concrètes, et en y faisant participer les parents, les enseignants
et les élus, afin que la carte scolaire corresponde à ce que la Bre•
tagne est en droit d'attendre.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(Déclaration et constatation des accidents).

28560. — 31 mars 1980. — M. Louis Malsonnat attire l ' attention
de M. le ministre de la justice 'sur les conséquences du décret
n" 59-160 du 7 janvier 1959 qui a institué l 'expertise médicale tech-
nique afin de trancher les litiges qui opposent un assuré social ou
un médecin traitant au contrôle médical de la caisse du ressort
à laquelle il appartient à la suite d ' un accident du travail. En effet,
en l ' état actuel de la réglementation, les conclusions de l 'expert
désigné s ' ithposent à l 'assuré, à la caisse ainsi qu'à la juridiction
saisie, ce qui constitue une situation exorbitante du droit commun,
puisque la juridiction saisie est privée de ses pouvoirs d'apprécia-
tion normaux et habituels et notamment de ses droits d ' entendre
contradictoirement l ' expert en présence des parties. Il souligne que
cette situation, où le juge est lié par le rapport de l 'expert dans
des conditions préjudiciables pour l'assuré, est, de surcroît, aggravée
par la pratique car, d ' une part, le mode d 'exercice de l ' expertise
technique fait que généralement le médecin traitant n ' assiste pas
à l' expertise, d 'autre part, lorsque l'expertise est confiée à trois
experts, ce collège n 'est pas tenu d ' informer le médecin traitant. Il
lui demande donc la modification de la législation issue du décret
du 7 janvier 1959 qui crée une situation exorbitante du droit
commun ainsi que les mesures qu 'il compte prendre pour améliorer
les conditions de déroulement de l 'expertise médicale technique afin
de garantir les droits des assurés sociaux.

Chômage : indemnisation (allocations : Val-de-Marne).

28561 . — 31 mars 1980. -- M. Georges Marchais attire l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les difficultés
rencontrées par certains travailleurs licenciés . C ' est ainsi que M. X . ..
a été licencié pour raison économique en mars 1975. Il a perçu
jusqu'en janvier 1976 90 p . 100 de son salaire, puis sans explications,
uniquement l'aide publique, soit 450 francs par mois. Convoqué en
avril 1976 pour l ' Assedic, il obtient une prolongation du paiement
de l'allocation supplémentaire du 1" janvier au 22 avril 1976, somme
qui ne lui est payée qu 'en juillet. Fin avril, à nouveau, il ne perçoit
plus que l'aide publique. Ayant à charge 2 enfants, sa femme très
gravement malade, il doit vendre son pavillon pour survivre . Ne
pouvant retrouver d'emploi compte tenu de sa santé qui s 'est beau-
coup altérée (eczéma facial très important contracté au service
militaire) M. X . .. dépose auprès des autorités militaires un dossier
pour obtenir la reconnaissance d' une invalidité militaire . Il est
admis à 30 p. 100 avec une pension de 270 francs par mois en
septembre 1977. Par l' intermédiaire de l 'Office national des anciens
combattants, il demande à faire un stage pour une nouvelle for-
mation professionnelle . En juin 1978, la direction départementale
du travail l'admet comme travailleur handicapé et en septembre 1978,
il obtient de suivre un stage de deux ans à Lyon pour lequel il est
payé. En juillet 1979, les cours étant interrompus pendant les
vacances, M . X . .. doit à nouveau se faire inscrire à l 'A . N . P . E.
jusqu' au 4 septembre, période pendant laquelle il ne perçoit aucune
indemnité, l'Assedic se refusant à le prendre en charge . Ce n 'est
qu' en décembre 1979 qu 'il touche un rappel de l 'aide publique
(pour le mois d 'août). Son stage doit se terminer le 30 juin prochain
sans qu' il soit certain malheureusement de retrouver un emploi . II
devra donc à nouveau s'inscrire à l'A. N. P. E . sans savoir quels
seront ses droits . Durant toute cette longue période : M . X .. . a
accumulé des dettes, impôts, crédit Cetelem . Actuellement, il risque
d ' être saisi pour des impôts (75-76) qu'il reste à devoir . Devant cette
situation, il lui demande les mesures qui peuvent être prises pour .
que les droits de ce travailleur puissent être rééxaminés.

Enseignement secondaire (établissements : Gard).

28562. — 31 mars 1980. -- M. Gilbert Millet expose a M . le minis-
tre de l'éducation les conséquences extrêmement préjudiciables pour
le travail pédagogique au lycée d'Alès entraînées par 'a suppression
d ' un poste de bibliothécaire . Il faut signaler qu 'à la bibliothèque
du lycée deux personnes étaient employées à temps plein, une
documentaliste spécialisée dans l 'audio visuel et la documentation
des professeurs et une bibli othécaire dont une des tâches majeures
consiste à guider les élèves dans leurs recherches. Il va sans dire
que ce dernier poste a un intérêt pédagogique évident en prolon-
gement de l'enseignement des professeurs ; il permet d'aider les
élèves à l 'apprentissage de l 'étude des ouvrages ; il permet égale-
ment au-delà de cet accueil individuel de réaliser un travail de
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groupe en équipe en liaison avec les enseignants . C'est tout ce
volant pédagogique dont l'utilité n'est plus à démontrer qui est
finalement mis en cause par la suppression d ' un poste de personnel
qualifié . Il lui demande en conséquence de rapporter cette mesure.

Radiodiffusion et télévision (réception des émissions : Gard).

28563 . — 31 mars 1980 . — M. Gilbert Millet expose à M. le secré-
taire d'Etat aux postes et télécumrnunications et à la télédiffusion les
problèmes de là mauvaise réception de la télévision en Cévennes
et notamment dans la région du Vigan (Gard). En effet, de nombreu-
ses zones d 'ombres étendues persistent, ce qui est particulièrement
choquant compte tenu de leur ancienneté. Une telle situation met
en cause le service public que doit rendre la télévision, monopole
d' Etat. Elle illustre la faiblesse des crédits mis à la disposition
pour régler, une fois pour toutes, la réception de la télévision en
zone de montagne. Il est à signaler d 'ailleurs que l 'utilisation dans
les années à venir d'un satellite comme relais ne réglerait pas,
aux renseignements en sa possession, la réception de la troisième
chaîne de télévision . Il lui fait remarquer cependant que malgré
l'activité constante de -sagers de la télévision dans le pays du
Viganais groupés ar in d'un télé-club, la région du Vigan
n 'apparaît pas dans un programme départemental de résorption des
zones d'ombres. Il attire son attention sur le fait que ce programme
lui-même est compromis en raison de la faiblesse ou de l'absence
de crédits débloqués à cet effet pour l' année 1980. Enfin, il tient
à lui faire savoir que l'utilisation d 'un relais hertzien de 'télé-
communications sur les hauteurs dominant la ville du Vigan per-
mettrait de régler pour l 'essentiel et à moindres frais, la réception
de la télévision pour la population concernée . Il lui demande :
d'accélérer l 'ensemble du programme de résorption des zones
d'ombres du département en y incluant la commune du Vigan
et celle d'Avèze ; de débloquer les crédit ; nécessaires afin de mettre
fin à une situation particulièrement choquante ; de mettre à
l'étude, dans les délais les plus rapides, la possibilité d'utiliser en
couple, le relais hertzien installé récemment au lieudit Les Atufets
et Montagne sur les hauteurs du Vigan.

Machines outils (entreprises : Meuse).

28564. — 31 mars 1980 . — M. Antoine Porcu attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la fermeture de l'usine Equi-hydre
installée à 55100 Etain . Cette usine créée il y a deux ans rempla-
çait alors l' entreprise Lorhydro qui avait déposé son bilan en
décembre 1977. Aujourd'hui, les seize travailleurs de cette petite
unité viennent de recevoir leur lettre de licenciement . En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
éviter de réduire au chômage seize travailleurs dans une région
déjà fortement touchée par la crise et la récession économique.

Viandes (commerce : Meuse).

28565. .— 31 mars 1980 . — M. Antoine Porcu attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Industries agricoles et alimentaire-.) sur le
licenciement collectif de six travailleurs de la société Socobest
située à Etain, dont l'activité principale est le commerce de la
viande . Pour obtenir, le 17 mars dernier, l 'autorisation de licencier,
de la part de l' inspection du travail ; la direction avait invoqué des
raison d' ordre économique . Or, ainsi qu'en témoigne un article paru
dans L 'Est républicain du 21 mars dernier, il apparaît que ce sont
en fait des raisons personnelles qui ont motivé ce licenciement
collectif. En conséquence, il lui demande d 'intervenir pour empêcher
ces six licenciements, dans une région et une commune fortement
touchées par la crise économique, et cela d'autant plus que cette
société d 'après les déclarations de son directeur e continue ses
activités comme par le passé a.

Voirie (ponts : Meurthe-et-Moselle).

28566 . — 31 mars 1980 . - M. Antoine Porcu attire l'attention de
M. le ministre des transports sur la nécessité pour la commune de
Longlaville de voir l 'Etat prendre en charge une nécessaire liaison
routière avec la commune de Mont-Saint-Martin. Cette liaison,
assurée par le pont-route Jean Ballade, existait depuis 1934. En
mai 1940, pour des raisons militaires, devant l'avance de l 'armée
allemande, les troupe française!: le détruisaient. Après la guerre
des formalités étaient engagées par la commune pour obtenir de
l'Etat sa reconstruction . A cette époque, se posait également pour
la Société Lorraine-Escaut le problème de l'extension de ses instal-
lations industrielles et l'emprise d'un chemin , vicinal constituait
une entrave à ses projets. Un terrain d'entente était alors trouvé
entre les deux parties et le décret inscrivant le projet de liaison
de la R. N. 18 à la R. N. 52 A dans la première tranche du deuxième

plan quinquennal 1957-1961 de travaux à exécuter sur le réseau
national à l'aide du fonds spécial d 'investissement routier était
publié au Journal officiel du 4 octob :e 1955 . Devant la particularité
de cette opération, cela revenait en fait à créer une deuxieme
route entre Longlaville et Mont-Saint-Martin, la Société Lorraine-
Escaut s ' engageant alors à relier cette nouvelle rocade au centre
de Ment-Saint-Martin par une route entièrement à ses frais ; pro-
jet qui avait obtenu l'accord des services des ponts et chaussées
(6 avril 1955) et amené la municipalité de Longlaville à abandonner
la reconstruction du pont-route et, par voie de conséquence, ses
droits aux dommages de guerre ; malgré les assurances écrites et
le fait que la décision ministérielle de financer intégralement
la liaison routière R. N . 18—R . N. 52 A n'a jamais été rapportée ;
malgré l 'arrêté ministériel du 14 mai 1964 autorisant les travaux
et les déclarant d 'utilité publique, permettant ainsi l'expropriation
des terrains, et alors que l 'acquisition des terrains, la construction
d ' un ouvrage enjambant les voies S.N.C.F., l'apport de remblais
ont été réalisés et entièrement supportés par l'Etat, ce projet a,
petit à petit, sombré dans l 'oubli. Avec l ' arrivée effective à la
frontière française à Mont-Saint-Martin de l'autoroute belge en
provenance de Liège, le projet est redevenu d 'actualité. Si le projet
de 1955 a subi quelques modifications de tracé, sa vocation initiale
subsiste, à savoir : absorber le trafic international en provenance
du Luxembourg, de Belgique et de R.F.A. ou s'y dirigeant Cette
rocade Longlaville—Mont-Saint-Martin est, par nature, complémen-
taire du contournement de Longwy ; elle ne peut en être dissociée.
En conséquence, il lui demande quelle mesure le Gouvernement
entend prendre pour : respecter les engagements pris en 1955;
construire d'urgence la liaison routière Longlaville—Mont-Saint-
Martin à la frontière luxembourgeoise ; en assurer le financement
intégral, le coût des travaux ayant été estimé par le service dépar-
temental de l'équipement à 10 000 000 francs (valeur 1978).

Transports routiers (transports scolaires).

28567. — 31 mars 1980 . — M. Marcel Tassy attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur les conséquences financières imposées
aux syndicats intercommunaux des transports scolaires, par la
décision du ministre de l' éducation de prolonger la scolarüé au-delà
du 30 juin 1980. Contre l 'avis de la majorité des enseignants, parente
et enfants, le recteur de l'académie Aix.Marveille, a appliqué les
décisions gouvernementales en imposant la date du 11 juillet 1330
comme date de fin de la scolarité dans l 'académie. Si une telle
décision était maintenue, cela obligerait les syndicats Intercommu-
naux des transports scolaires .à prévoir la continuité de leurs services
pendant deux semaines complémentaires d 'où un coût suçpléaneui
taire des dépenses initialement prévues pour l 'année scolaire 1979-
1980. Ces dépenses complémentaires risquent de porter atteinte à
l'équilibre financier de ces syndicats compte tenu que la valeur des
cartes scolaires représentant la participation des parents aux frais
de transport a été établie suivant un coût de fonctionnement se
terminant au 30 juin de l 'année considérée . Il est difficilement
pensable, dans le contexte actuel d 'austérité, non seulement de faire
réimpressionner toute une série de cartes scolaires pour deux
semaines mais aussi de faire supporter une fois de plus aux familles
le coût supplémentaire qu' engendrerait le prolongement de l' année
scolaire 1930. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour allouer aux syndicats suscités le bénéfice d' une subvention
exceptionnelle d'équilibre.

Formation professionelle et promotion sociale (stages).

28568 . — 31 mars 1980. — M. Marcel Tassy attire l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation des
stagiaires des centres de formation professionnelle des adultes- En
effet, ces travailleurs voient régulièrement depuis le mois d'avril
1979 leurs indemnités régresser . Attribuées auparavant sur la base
de 94) p. 100 du S.M .I .C ., ces indemnités n'excèdent pas actuelle-
ment 25 p. 100 du S .M .I .C . pour ceux qui n'ont jamais travaillé
ou pour ceux qui ont moins de dix-huit ans . Les stagiaires bénéfi-
ciant du S .M.I.C. ne verront pas leur salaire revalorisé jusqu 'à
la fin de leur stage. En outre ces travailleurs n 'ont pas ou très peu
de droits en matière d'aide publique, d ' Assedic, de sécurité sociale,
de syndicat ou de liberté d 'expression . Ils n'ont pas de statut de
travailleurs à part entière . Alors que le pouvoir d 'achat des salaires
mesuré avec l'indice officiel a diminué pour l 'année 1979 selon les
statistiques de l'I. N . S . E. E., alors que chaque jour de graves
atteintes aux droits des travailleurs sont à déplorer . Il lui demande
quelles sont les mesures envisagées par son ministère afin que les
stagiaires des centres F .P .A . bénéficient : du statut de travailleur
à part entière ; d'un salaire minimum basé sur le S .M .I.C. ; de la
revalorisation de leurs indemnités en cours de stage selon l'augmen-
tation du coût de la vie .
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Crimes, délits et contraventions (sécurité des biens et des personnes).

28569. — 31 mars 1980 . — M . Robert-André Vivien appelle l' atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur l'utilisation de plus en plus
fréquente que font les malfaiteurs de certaines armes de dissuasion
vendues dans le commerce — telles que les bombes soporifiques —
et destinées à l' origine à se défendre au contraire cont re les agres-
sions . Il lui demande, en conséquence, s'il ne lui parait pas néces-
saire, afin d 'assurer une plus grande sécurité aux particuliers, de
réglementer la rente de ces produits en relevant, par exemple,
l 'identité de leurs acheteurs comme cela se fait actuellement dans
d'autres domaines.

Prestations familiales (allocations familiales).

28570 . — 31 mars 1980 . — M . Edmond Alphandery expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la qualité d 'enfant
à charge, au regard des prestations familiales, s ' apprécie pour les
enfants dépassant de moins de six mois l'âge de la scolarité et pour
les apprentis de moins de dix-huit ans en tenant compte d'un seul
de rémunération inférieur à la base mensuelle de calcul des alloca-
tions, fixée actuellement à 949 F. Il lui demande si cette base, pour
évolutive qu'elle soit, lui parait constituer un critère convenable
de l'état de dépendance ou d ' indépendance d ' un adolescent vis-à-vis
de sa famille.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

28571 . — 3 : mars 1980 . — M . Henri Bayard demande à m. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale si, tout en respectant l' indé-
pendance des différentes sociétés de la radio et télévision françaises,
l'émission programmée le 25 mars sur TF 1 à 15 h 30 et ayant pour titre
<L'avortement, pourquoi?» est bien en conformité avec la loi du
31 décembre 1979 qui interdit toute forme de publicité pour
l' interruption volontaire de grossesse. Il lui demande si la séquence
projetée ne va pas au-delà de ce qui pourrait être présenté comme
une simple information.

Edacation : ministère (personnel).

28572. — 31 mars 1980. — M. Claude Birraux attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur le fait que la carrière des infirmiers
et infirmières des établissements publics d ' enseignement comporte
un seul grade avec onze échelons et un échelon exceptionnel
culminant à l ' indice brut 474, alors que-celle des infirmiers et
infirmières des établissements hospitaliers publics comporte, après
ce premier grade avec un échelonnement identique, des possibilités
de promotion dans deux grades supplémentaires permettant d'accéder
à l ' indice brut 579. Il résulte de cette disparité dans les possibilités
de promotion un désavantage au détriment des infirmiers de
l 'éducation, situation paradoxale quand une circulaire n" 78-146 du
30 mars 1978 a eu pour objet de reconnaître l ' importance des
fonctions des infirmiers et infirmières des établissements publics
d 'enseignement . Il lui demande donc quelles mesures le Gouvernement
entend rapidement proposer pour améliorer les possibilités de pro-
motion et de déroulement de carrière de ces personnels.

, Pharmacie (officines).

28573 . — 31 mars 1980 . — M . Paul Chapel appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'intérieur sur le problème de la sécurité des
pharmacies dans les communes rurales . Le nombre des cambriolages
semble croître en effet de façon d 'autant plus importante que la
sécurité des officines des zones urbaines semble mieux assurée.
Le coût très élevé des équipements de protection particuliers dissuade,
d 'autre part, de nombreux pharmaciens de réaliser cet investissement.
Il lui demande s'il envisage d'étendre aux zones rurales le système
appliqué en ville et qui permet, en service de nuit, au pharmacien
d'être informé de toute visite par les commissariats.

Enseignement secondaire (établissements).

28574 . — 31 mars 1980. — M . Alain Hautecoeur attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la vive inquiétude que connaissent
les enseignants de langues vivantes et de latin face à l'éventuelle
augmentation des effectifs par classe prévus dans ces matières pour
la prochaine rentrée scolaire . En effet, la grille des prévisions
d'heures d'enseignement adressée par le rectorat de Nice aux chefs
d'établissements du second degré prévoit pour la rentrée 1980 un
effectif de un à trente élèves pour les langues vivantes et le latin

et un effectif de un à vingt-quatre élèves pour toutes les autres
matières. Il lui signale que si cette orientation était appliquée, elle
supprimerait l ' unique avantage de la réforme Haby qui limitait des
classes à vingt-quatre élèves pour toutes les matières et mettrait
une nouvelle fois en cause la qualité du service public de l'éducation.
Enfin, il lui fait part de l'étonnement des professeurs concernés
devant cette décision prise sans aucune concertation et en l ' absence,
semble-t-il, de toute circulaire ministérielle à ce sujet . En conséquence,
il lui demande : 1" de bien vouloir lui faire connaître les raisons qui
ont motivé cette décision ; 2" de prendre toutes les mesures néces-
saires pour que l ' enseignement des langues vivantes et du latin soit
assuré dans les mêmes conditions d ' effectif que pour les autres
matières .

Fonctionnaires et agents publics (rémnnéretions).

28575 . — 31 mars 1980 . -- M . Henri Colombier attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les négociations actuel-
lemont en cours en vue de la conclusion d 'un accord salarial
dans la fonction publique . Malgré la volonté affirmée par le Gou-
vernement de maintenir le pouvoir d 'achat des fonctionnaires,
ceux-ci s 'inquiètent de la position négative prise, lors des der-
nières rencontres entre M . le secrétaire d'Etat et les repré-
sentants des syndicats, à l'égard de leurs diverses demandes
tendant à un maintien effectif du pouvoir d ' achat. Les intéressés
estiment qu 'en raison même de l 'accélération de l'inflation il n 'y
a pas d'accord concevable si un mécanisme efficace n ' est pas mis
en place et si l ' on se contente d ' une succession de rattrapages,
généralement insuffisants, avec une dernière mise à jour en
fin d 'année. Cette méthode aboutit à maintenir tout au long de
l 'année les salaires en perte de pouvoir d ' achat, le rétablisse-
ment de niveau au I"' janvier ne permettant pas de compenser
les pertes réellement subies . II lui demande de bien vouloir pré-
ciser comment il envisage de tenir les promesses faites aux per-
sonnels de la fonction publique, au cours de l ' année 1980, quant
au réel maintien de leur pouvoir d ' achat.

	 _en

Enseignement supérieur et post-baccalauréat
(sections de techniciens supérieurs).

28576. — 31 mars 1980. — M . Georges Delfosse - prie M . le
ministre de l ' éducation de bien vouloir lui indiquer s'il est exact
qu'il n'existe que trois sections préparant au B.T.S. « Exploitation
des véhicules à moteurs», sections situées à Brest, Saumur et
Valenciennes laquelle ne peut recevoir que dix-huit élèves, plus
trée 1979 il y a eu environ cent candidats pour la section de
Valenciennes laquelle ne peut recevoir que dix-huit élèves, plus
quelques étudiants étrangers en surnombre . Il est probable que
la même situation se présente à Brest et à Saumur . II lui demande :
1 " s'il ne serait pas nécessaire de créer des sections supplémen-
taires en plusieurs autres villes, car il apparaît à première vue que
les debouchés doivent exister pour les jeunes formés, notamment
dans l 'industrie automobile ; 2" si la création de nouvelles sections
n'était pas envisagée et de préciser pour quels motifs.

	 _en

Libertés publiques (atteintes à la vie privée).

28577 . — 31 mars 1980. — M . Jean Delaneau attire l 'attention
de M. le garde des sceaux sur les agissements de certaines entre-
prises commer_iales qui prennent, à l' insu des propriétaires, des
photographies aériennes de propriétés, ce qui peut, dans certains
cas, être considéré comme une violation de la vie privée . U lui
demande quelle est la réglementation appliquée en la matière
et quelles sont les garanties données aux citoyens pour que les
documents photographiques ne puissent être exploités à leur
insu, et de façon susceptible de porter atteinte à leur liberté.

Départements et territoires d ' outre-mer
(départements d 'outre-rater : impôt sur le revenu).

28578 . — 31 mars 1980 . — M . Jacques Douffiagues attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur l 'institution . par la circu-
laire D. G. I . n" 230 du 19 décembre 1979, d ' un régime fiscal
concernant les entreprises des D . O. M. allant à l'encontre des
décisions récemment prises par le Parlement pour favoriser les
investissements dans, ces départements . Lors du vote de la loi
de fina,ices pour 1980, le Parlement a, en effet, clairement
décidé d 'encourager, par des mesures fiscales appropriées, les
investissements dans les D . O . M. Or la circulaire p. G. I . n" 230
du 19 décembre 1979 vient d' accroître la pression fiscale sur les
entreprises des D. O. M. en exigeant désormais le paiement du
précompte sur la part des bénéfices distribués n'ayant pas été
soumis à l'impôt . Dans un but, précisément, d'incitation aux
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inv estissements, ce précompte n 'était plus exigé depuis 1966 . Son
rétablissement conduit à accroître l ' imposition réelle de 33,33 p . 100
à 44,44 p. 100 et à diminuer les revenus des actionnaires de
66,66 p,' 100 à 55,55 p. 100, soit une baisse de 16,66 •p . 100 par
rapport au régime antérieur. On ne peut penser que ces nouvelles
dispositions aient pour effet de rendre plus incitatives, a contrario,
les exonérations fiscales prévues à l'article 208 quater du C . G . I.:
ce n' est pas, en effet, en taxant plus fortement les entreprises
existantes qu'une quelconque incitation à l 'investissement pro-
duira des cifets positifs. Cette mesure réglementaire parait contraire
à l 'esprit des décisions récemment prises par le législateur . Comme
il n 'appartient pas à l ' administration de remettre en cause, par
une circulaire, les dispositions votées par le Parlement, il lui
demande de bien vouloir rapporter la circulaire susvisée du
19 décembre 1919.

Plus-values : imposition (activités professionnelles).

28579. — 31 mars 1980. — M. Michel Durafour attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur le problème particulier que
soulève l' application de la loi n" 76 .660 du 19 juillet 1978 portant
imposition des plus-values. lorsqu' il s ' agit d ' une vente portant sur
des biens personnels donnés en gage à une banque par le respon-
- : :ble d 'une entreprise, cette vente étant ordonnée par la banque
à la suite de la liquidation judiciaire de l ' entreprise . Dans l' état
actuel de la législation, la plus-value immobilière réalisée à ! ' occa-
sien de cette vente est imposable dans les conditions générales
prévues par la loi du 19 juillet 1976, alors qu ' il s 'agit d' une vente
à laquelle le proprietaire des b, s a été contraint . Il lui demande
s ' il no serait pas possible d ' étendre à une telle opération les
règles particulières qui ont été prévues, notamment, pour les
cessions amiables ou expropriations faisant suite à une déclaration
d ' utilité puL :.que prononcée en application du titre I, chapitre I,
du code de l 'expropriation pour cause d'utilité publique, et si,
notamment, afin de tenir compte du caractère contraignant que
présente la cession ainsi réalisée, celle-ci ne pcurrait bénéficier
de l'abattement de 75000 F applicable en particulier aux plus-
values d ' expropriation.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

28580. — 31 mars 1980 . -- M. Henri Ferretti demande à M . le
ministre de la culture et de la communication s ' il ne lui apparaî-
trait pas opportun dans le cadre des émissions à la radio et à
la télévision consacrées aux grandes causes nationales de prévoir
un créneau d 'information destiné à encourager le don bénévole
du sang .

Justice (fonctionnement).

28581 . — 31 mars 1980. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Ga ;set
expose à M. le ministre de la justice le cas de M . D. . . qui a
intenté une action judiciaire en fin 1978. Ayant gagné en première
instance, il apprend que la partie adverse ayant fait appel le
tribunal ne sera saisi au mieux qu 'au milieu de 1981 . Il lui
demande si de tels délais (et le cas cité n'est qu ' un exemple) ne
sont pas inadmissibles et constituent, à la limite, un véritable
déni de justice incitant le justiciable soit à renoncer à la justice,
soit à s'adresser à des justices parallèles.

Administration (rapports avec les administrés).

. 28582 . — 31 mars 1980. — M. Pierre Monfrais attire l 'attention
de M. le Premier ministre sur certaines erreurs commises par
l'administration à l' égard des administrés . Il s 'agit en particulier
d 'erreurs dans l ' attribution des prestations familiales et sociales.
n arrive fréquemment, en effet, qu ' un assuré social ait béné-
ficié d'un trop-perçu à la suite d ' un calcul erroné du montant
de ses prestations . Le remboursement de ce trop-perçu lui est
alors demandé après une période de plusieurs mois ou plusieurs
années . Cet assuré social se voit alors dans l'obligation de rem-
bourser une somme très importante, que la plupart du temps
il ne possède pas. Il estime que les conséquences d'une erreur
devraient normalement être supportées par l'organisme qui la
commet, tout au moins lorsqu'elle met la personne qui en est
victime en difficulté. Il lui demande donc si l 'administration ne
devrait pas être plus responsable dans un cas semblable.

Bois et forêts (transports).
28583. — 31 mars 1980. — M. ' Pierre Monfrais appelle l'attention

de M . le ministre de l'agriculture sur certaines difficultés rencon-
trées par les propriétaires forestiers sylviculteurs . Pour le trans-
port du bois, ceux-ci soup aient faire appel à de petits exploi-
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taris agricoles pour qui une activité annexe représenterait un
supplément de revenu non négligeable pour des gens disposant
do ressources souvent très modestes et de temps libre . Ceux-ci
craignent cependant d ' ètre obligés de prendre une licence de
transporteur et d ' être assujettis au paiement de la T .V .A. et
de la taxe professionnelle . Une tolérance ne serait-elle pas sou-
haitable en ce domainne, sans porter atteinte aux transporteurs
patentés, notamment pour le débardage des stères ou des grumes
et pour de petits t ransports de bois de chauffage.

Avorte nient (législation).

28584. — 31 mars 1980 . — M. Rémy Montagne demande à
M. le ministre de la justice de bien vouloir lui fournir en ce
qui concerne l' application des dispositions pénales relatives à
l'interruption volontaire de grossesse au cours de la période du

octobre au 31 décembre 1979 les renseignements suivants:
1 " nombre et natur e des poursuites engagées avec indication des
incriminations servant de base à la poursuite (non-respect du délai
tic dix semaines, avortement pratiqué par un non-médecin ou hors
du milieu hospitalier, non-respect des règles de procédure à
observer avant l 'interruption volontaire de grossesse, provocation,
propagande et publicité concernant l ' avortement) ainsi que la
qualité des personnes neulpées (femme ayant avorté, méde-
cin, au:;i t ialres médicaux . etc .) ; 2" nombre et nature des
condamnations prononcées ; nombre des décisions de relaxe ; nombre
des appels à minima formés par le parquet.

Droits d'enregistrement et de timbre (successions et libéralités).

28585 . — 31 mars 1980 . — M. Bernard Stasi attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur certaines difficultés résultant de l ' inter-
prétation de la législation fiscale en matière successorale pour les
familles qui ont à charge un incapable majeur . Il lui expose que, par
la lai n" 68-1172 du 27 décembre 1968 en son article 8-II et un décret
du 14 février 1970, il a été institué un abattement de 200000 francs
sur la part de tout héritier légataire ou donataire incapable de
travailler dans des conditions normales de rentabilité, en raison d ' une
infirmité physique ou mentale, congénitale ou acquise . Or, les dispo-
sitions de l'article 779 du code général des impôts prévoient que
cet abattement n ' est pas cumulable avec l' abattement normal de
175 000 francs prévu pour tout héritier en ligne directe . L 'état actuel
de la législation et son interprétation restrictive ont pour effet de
pénaliser lourdement les familles qui ont assumé pleinement la charge
d ' un ou plusieurs enfants totalement incapables de travailler ou de
gérer leurs biens . 11 apparaît contradictoire d'accorder un abattement
parfaitement justifié, d ' une part, et d' en annuler, d'autre part,
presque complètement la portée. Dans le cas où certaines sttccesr ions
peuvent être lourdement taxées, une telle restriction compor te des
effets extrêmement néfastes. Il lui demande, en conséquence, de bien
vouloir lui indiquer s'il ne juge pas nécessaire de prévoir à l 'avenir
des mesures susceptibles de mettre fin à une pareille anomalie.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

28586 . — 31 mars 1980 . — M . Adrien Zeller demande à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants de bien vouloir lui préciser
quels sont actuellement les documents reconnus par son ministère
qui prouvent l ' internement dans le camp vie Tambow ou tout autre
camp sans le contrôle de l'armée soviétique.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

28587 . — 31 mars 1980 . — M . Adrien Zeller demande à M . le
secrétaire d' Etat aux anciens combattants de bien vouloir lui préciser
sa position au sujet des incorporés de force, internés, par exemple,
à Kiwioli (Esthonie), à Tilsit (Sovietsk) (Lithuanie), Karaganda et
Adamowsk, derrière l ' Oural, et antres camps qui figurent sur les
fiches d'enquête de santé, qui tint été faites par les associations des
«Anciens de Tambow et camps assimilés n.

Travail (travail temporaire).

28588 . — 31 mars 1980 . — M. Guy Bêche appelle l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur le processus de
développement du travail temporaire . En dépit de la loi du 3 jan-
vier 1972 destinée à donner un cadre précis à un besoin limité, le
travail temporaire connait depuis quelques années une extension
spectaculaire : ainsi il ressort des chiffres émanant d' une note de
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ses services que l 'activité des entreprises intérimaires a augmenté
de quelque 33 p . 100 de 1976 à 15573. Or il est: prrcisé dune cette
note que le dôveloppement du travail temporaire c parait se curne-
tér•iser par l'accroissement du nombre des petites entreprises, sou-
vent à durée d 'existence relativement courte Cette affirmulion
remet à leur juste place les propos récemment tenu ; par le Pre-
mier ministre conseillant aux chômeurs de créer leur entreprise au
lieu de se borner à toucher les allocations de chômage. Il lui
demande si le gouvernement plutôt que de s 'en tenir à d'aussi scan-
daleuses déclarations compte prendre des mesures, p our lutter
contre le chômage et la précarisation de l ' emploi, au titre desquelles
devrait figurer l'interdiction de l 'activité des entreprises de travail
temporaire .

Educatioi physique et sportive (personnel).

28589. — 31 mars 1980 . — M . Roland Beix attire à nouveau
l'attention de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs,
sur la situation des processeurs adjoints et cha .gés d' enseignement
d' éducation physique et sportive . Dispensant l'enseig .iement physi-
que et sportive dans les mêmes établissements que les professeur
certifiés, ils sont les seuls enseignants du second degré, classés
en catégorie B . Malgré la réforme de 1975 sur le recrutement, ils
sont alignés sur les indices des instituteurs adjointe, sans bénéfi-
cier des avantages liés à cette catégorie cadre actif, promotion
interne, indemnités diverses , . Le silence réservé à la situation de
ces enseignants, lors du débat budgétaire et l ' absence de suites
données à l'engagement de M. le ministre en 1978, pour réhabiliter
leur situation, ne laisse pas s' inquiéter les intéressés . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre, afin qu ' il soit mis u,r terme à la
discrimination faite aux professeurs adjoints et aux chargés d'en-
seignement d ' éducation physique et sportive, et pour que le classe-
ment dans la fonction publique, soit cantonne à leur durée de for-
mation et à leurs secteurs d' intervention.

Enseignement secondaire (personel).

28590 . — 31 mars 1 .980. — M. Jean-Pierre Chevènement attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation sur la situation de 1 800
professeurs techniques adjoints qui attendent leur intégration dans
le corps des professeurs certifiés . Cette harmonisation entre. pro-
fesseurs certifiés, professeurs techniques et professeurs techniques
adjoints leur a été promise par des déclarations officielles et notant
ment devant la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales de l'Assemblée nationale le 10 octobre 1979 . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour respecter ses engagements
envers ces personnels et envers les professeurs techniques qui doi-
vent également bénéficier de cette intégration.

Bâtiment et travaux publics (conditions de travail : Manche),

28591 . — 31 mars 1980. — M . Louis Darinot attire vivement l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur les insuffisances consta-
tées dans l'application du protocole d 'accord sur le grand chantier
de Flamanville, protocole signé en juillet 1978 avec les organisations
syndicales et qui règle les conditions d 'accueil des travailleurs sur

. les grands chantiers . Il lui fait observer que cette situation n ' est
pas sans lien avec les difficultés et les conflits sociaux en cours à
Flamanville . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour que le protocole d'accord de 1978 soit appliqué com p lètement
et respecté . Par ailleurs, si ce protocole constitue une avancée
incontestable dans la reconnaissance des droits des travailleurs, il
apparaît manifestement que les conditions spécifiques du travail
sur les chantiers à finalité nucléaire appellent de manière très
urgente la mise sur pied d ' un statut des travailleurs opérant sur ces
chantiers . Il lui demande de prendre sa proposition en considération
et de lui indiquer quelles mesures il compte mettre en oeuvre pour
créer ce statut particulier.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

28592. — 31 mars 1930 . — M. André Delehedde appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur la situation des nouveau: : retraités,
leur pouvoir d 'achat se trouvant du jour au lendemain, après la
mise en retraite, considérablement diminué, de nombreuses diffi-
cultés financières se posent à eux. En conséquence, il lui demande
s'il envisage d'accorder aux retraités aussitôt après leur départ de
la vie active le droit à l 'étalement sur trois ans du paiement de
l'impôt sur le revenu de leur dernière année d'activité .

Assurance vieillesse : généralités
'paiement des perisio ;isi.

28593. — 31 mars 1980. — M . André Delehedde appelle l 'attention
de M . le Premier ministre sur les difficultés financières rencontrées
par les no .rvesux retraités . Entre le dernier salaire et le premier
versement des retraités, s 'écoule une période plus ou moins longue
pendant laquelle le retraité ne perçoit rien. Il lui demande
quelles mesures il entend proposer pour qu 'un acompte sur
retraite soit versé à la fin du premier mu t e suivant la date choisie
comme point de départ rie la retraite.

Produits agricoles et alimentaires (conserves).

28594. — 31 mars 1930 . — M . André Delehedde signale à M . le
ministre de l 'économie que dans sa réponse à la question 21924,
partie au Journal officiel du 18 février 1930, il n 'a été fait aucune
allusion à la mention do date de fabrication inscrite sous une autre
fonne que celle d 'un codage . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage pour qu 'enfin la date de fabrication sait
inscrite en (lair.

Assurance vieillesse : généralités
Intentant ries pensions).

28595. — 31 mars 1980 . — M. André Delehedde appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la s écu•ité sociale sur la néces-
sité de revaloriser les pensions . Il lui demande quelles mesures
il compte préconiser pour que cette revalorisation soit calculée
selon des coefficients annuels en rapport avec la progression réelle
du coût de la vie et des rémunérations.

Femmes (emploi).

28596. — 31 mars 1980 . — M . Dominique Dupilet appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sue la loi
n" 72-1150 du 23 décembre 1972 instituant une prime de mobilité
en faveur des jeunes. L'octroi de cette prime instaurée r,r• la loi
précitée est subordonné à l 'entrée du jeune salarié dans une
entreprise dont le personnel est soumis au régime des er.nventions
collectives de travail, ceci exclut donc les jeunes qui vont occuper
leur premier emploi dans le secteur public ou para-public. Il lui
demande en conséquence, lies mesu res qu 'il compte prendre afin
d'étendre le bénéfice de celte aide aux jeunes entrant dans les
secteurs publics et para-publics.

Professions et nctieitéssociale .s (aides ménagères).

28597 . --- 31 mars 1980 . — M . Paul Duraffour appelle l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la néces-
sité de mettre en oeuvre les moyens financiers et réglementaires,
eu vite de développer l 'aide ménagère Conformément à l 'objectif
maintes fuis rappelé par les pouvoirs publics . Il lui fait observer
que la portée des mesures arrêtées par le Conseil des ministres
du 5 décembre 1979 risque d 'ètre linmitéc et de ne pas remédier
réellement aux difficultés auxquelles s 'est heur tée l 'aide ménagère
en 1979. D ' une part, en l 'absence d'harmonisation des conditions de
prise en charge de cette prestation et de coordination de l ' action
des divers organismes payeurs, les disparités entre les bénéficiaires
pourraient se trouver renforcées . D ' autre part, les relèvements
des taux de remboursement intervenus à compter du 1'' jan-
vier 1980 et l ' agrément du protocole d ' accor d signé le 18 novem-
bre 1979 ne permettront que très partiellement de résoudre les
difficultés de gestion :les associations d 'aide ménagère, l 'administra-
tion n' ayant pas agreé la convention collective signée le 2 novem-
bre 1979 par trois fédérations nationales d'employeurs . Or cette
convention de–ait permettre l 'extension de certains droits sociaux
de droit cou mn aux aides ménagères dont leur profession est
toujours privée jusqu ' à présent faute d'un statut . En conséquence,
il lui demande : 1" d' indiquer le délai dans lequel seront mises
en oeuvre les expériences de simplification des relations entre les
caisses et les asociatinns, annoncées par le Gouvernement ; 2" de
préciser s 'il envisage à l 'avenir de clés clapper ces expériences
et de créer un organe de concertation entre l'administration, les
: .lisses et les assoetatinns, qui s ' avère nécessaire en vue de mieux
coordonner la politique d'aide ménagère ; 3" de prendre des mesures
afin que soit étudiée la création d 'une prestation légale d 'aide
ménagère ; 4" de rapporter la décision de 'refus d 'agrément de
la convention collective du 2 novembre 1979 précitée en raison
du préjudice qu ' elle fait subir aux aides ménagères .
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Chômage : indemnisation (allocations).

28598 . — 31 mars 1980 . — M . Claude Evin attire l 'attention de
M. le minis tre du travail et de la participation sur les diepositions
de l 'article L . 351 .6.2 . de la loi n" 79-82 du 16 janvier 1979 relative
à l' aide aux travailleurs privés d'emploi . En effet, le décret auto-
risant en vertu de cet article des prolongations de droits d 'indemni.
sation de caractère collectif par convention particulière est paru
depuis octobre •1979 et n 'a jamais été appliqué malgré les demandes
des organisations syndicales. Or, cette situation .entraîne de graves
difficultés financières pour les travailleurs de plus de cinquante-cinq
ans privés d ' emploi, notamment dans le secteur de la construction
navale . Il serait donc justifié d 'utiliser la possibilité de prolongation
de droits dans ce secteur. Il lui demande, en conséquence, ce qu'il
compte faire pour remédier à cette situation.

Banques et établissements financiers (crédit).

28599. — 31 mars 1980 . — M . Raymond Forni appelle l 'attention
de M .le ministre de l'économie sur les conséquences de la politique
d 'encadrement du crédit . Mis en œuvre depuis plusieurs années,
l'encadrement (lu crédit se fait de plus en plus draconien à un
moment où de sérieuses menaces pèsent sur l ' activité économique
du fait de la régression du pouvoir d'achat . Cet encadrement ne
semble pas avoir eu d ' effets positifs sur l'inflation comme le laisse
supposer l 'évolution de l ' indice des prix depuis 1974 . Aujourd ' hui,
il touche particulièrement un établissement comme le Crédit agricole
et rend caduc l'accord de 1978 entre le gouvernement 'et la fédé-
ration nationale du Crédit agricole . Les artisans du bâtiment, les
agriculteurs, les candidats au logement, sont les premières victimes
de cette volontaire réduction . Non seulement les agriculteurs ne
peuvent obtenir les crédits nécessaires à l'achat de matériel, mais
le financement traditionnel des récoltes lui-même est menacé par
sa mise clans l ' encadrement : 3 milliards de francs ont été autor isés
alors qu' il en faudrait 5 . En conséquence, il demande à M . le ministre
de l'économie les mesures qu ' il compte prendre pour réduire l'effet
de gel des investissements et l'effet inflationniste qui résultent de
la politique du Gouv ernement.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

28600. — 31 mars 1980. — M . Joseph Franceschi appelle, de nou-
veau, l ' attention de M. le ministre de ta culture et de la communi-
cation sur la question écrite n" 20084 qu 'il lui a posée à la date du
22 septembre 1979 (question écrite renouvelée le 25 février 1980
sous le numéro 26381) au sujet du temps d 'antenne consacré par les
journaux télévisés diffusés par les sociétés nationales de programme
TF1 et Antenne2 lor s des voyages effectués pratiquement au
même moment outre-mer, par MM . François :Mitterrand et Jacques
Chirac, le premier aux Antilles, en sa qualité de président du
conseil général de la Nièvre, et le second à la Réunion, en qualité
de maire de Paris . Il lui expose, en effet, qu'outre qu' elle est tardive
— près de six mois se sont écoulés depuis sa parution au Journal
officiel des débats parlementaires — la réponse à cette question
écrite semble avoir été faite de façon désinvolte et délibérée et ne
représente, en aucune manière, la réalité. C 'est pourquoi, il lui
demande de bien vouloir reconsidérer la question posée et lui donner
une réponse précise et effective sur le temps .d' antenne consacré
par TF 1 et Antenne 2 à ce sujet.

Enseignement préscolaire et élémentaire : établissements (Var).

28601 . — 31 mars 1980. — M . Alain Hautecoeur attire l' attention
de M . le ministre de l'éducation sur les graves conséquences qu 'en-
traîne ia politique de « redéploiement e dont le processus consiste
à n 'ouv,," de nouvelles classes que dans la mesure où l'on en ferme
d' autres et qui conduit depuis plusieu rs années à la détérioration
du service public d'éducation En effet, les opérations de carte
scolaire entreprises sur les bases de la grille Guichard aujourd 'hui
vieille de 10 ans qui, jusqu ' à présent, n'avait jamais été appliquée
dans de nombreux départements, et, notamment dans le Var,
font apparaître des milliers de fermetures de classes prévues pour
la prochaine rentrée scolaire. Il lui signale qu ' en ce qui concerne
le département du Var, vingt-deux fermetures de,classes, neuf trans-
ferts et cinq transformations de classes élémentaires sont envisagés
par l ' administration contre seulement dix-sept ouvertures, alors que
les besoins de ce département nécessiteraient l ' ouverture de trente-
quatre classes élémentaires, vingt-deux maternelles et vingt classes
spécialisées de( même que l 'ouverture d' un groupe d 'aide psycho.
pédagogique par circonscription et la création de nombreux postes
budgetaires afin d'assurer les remplacements, notamment dans les
collèges et les décharges de direction. Ces fermetures de classes qui
auront pour effet d'augmenter le nombre d'élèves par classe comme

à Pourrières (canton de Saint-Maximin) et à Brignoles ou à sup.
primer l' accueil des plus petits comme à Saint-Paul-en-Forêt (canton
de Fayencel ne manqueront pas taie nouvelle fois d'aggraver les
conditions de travail des élèves et des maîtres . Il lui rappelle que
le département du Var est au regard des taux d ' encadrement l 'un
des départements français où la moyenne d 'élèves par classe est
l ' une des plus élevées tant au niveau de l ' enseignement pré-élémen-
taire et élémentaire qu 'eu niveau de l ' enseignement du second
degré . Pour rattraper ce décalage par rapport aux moyennes natio-
nales elles-mêmes trop élevées si l 'on se réfère au taux d 'échecs
et de doublements qu 'elles entraînent, il serait nécessaire au dépar-
tement du Var de disposer de vingt-huit postes supplémentaires en
ce qui concerne les maternelles et quatre-vingt-trois postes dans
l 'enseignement élémentaire . Aussi, face aux besoins actuels de per-
sonnels d 'éducation que présente le département du Var, il appa-
rait particulièrement opportun non pas de profiter du léger recul
prévisible des effectifs pour fermer des classes mais de prendre
toutes les mesures souhaitables notamment au niveau des créations
de postes budgétaires pour améliorer la qualité du service public
d ' éducation . En conséquence, il lui demande : 1" de prendre d'urgence
toutes les mesures nécessaires au maintien des classes existantes,
notamment en milieu rural afin d 'éviter une nouvelle fois une
détérioration du service public de l'éducation ; 2" quels moyens
nouveaux en postes budgétaires il compte dégager en faveur du
département du Var pour que soit assurée dans de bonnes conditions
la prochaine rentrée scolaire.

Famille (autorité parentale).

28602. 31 mars 1980 . — M. Roland Huguet rappelle à M. le
ministre de la justice que l'article 371-4 du code civil stipule que:
e . . .les père et mère ne peuvent, sauf motifs graves, faire obstacle
aux relations personnelles de l'enfant avec ses grands-parents. A
défaut d ' accord entre les parties, les modalités de ces relations sont
réglées par le tribunal e . Un tribunal correctionnel a condamné des
parents à remettre leurs enfants soixante-six jours par an aux
grands-parents . Cette application d'un texte qui, dans son esprit,
visait à favoriser des relations normales entre petits-enfants et
grands-parents parfois isolés, crée une situation anormale, difficile-
ment acceptable pour des parents qui, ni divorcés, ni déchus de
leurs droits, désirent avoir la pleine responsabilité de leurs enfants.
En conséquence, il lui demande s 'il n'entend pas proposer une modi-
fication à ce texte afin d 'en limiter les conséquences.

Electricité et gaz (centrales de l 'E. D . F. : Finistère).

28603. — 31 mars 1980 . — Mme Marie Jacq attire l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur la manière dont, pendant six
semaines, s'est déroulée l'enquête d'utilité publique en vue de
l ' implantation d 'une centrale nucléaire à Plogoff. Le refus constant
exprimé par les populations de cette procédure a fait qu 'en l 'absence
de toute réforme cette enquête n 'avait plus guère de sens. En
conséquence, ' elle lui demande quel a été le coùt de cette enquête
d'utilité publique qui a entrainé la mise en oeuvre de moyens
pléthoriques (effectifs de police, hélicoptères, mairies annexes . ..).

Enseignement secondaire (personnel).

28604. — 31 mars 1980. — M . Pierre Joxe appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les conséquences qu ' entraînerait
pour les documentalistes l 'application du projet de décret du
21 mai 1979 e relatif à l ' exercice des fonctions de documentation et
d 'information par certains personnels enseignants s. Cette mesure
sefnble méconnaître la spécificité des fonctions de documentaliste,
reconnue officiellement par la circulaire ministérielle du 17 février
1971, et indiquer l 'abandon du projet de statut de 1975 pour ce
personnel, tout en remettant en cause les statuts des personnels
enseignants, notamment en augmentant leur temps de service . U
lui demande en conséquence quelles mesures il compte prendre
pour surseoir à ce projet et s ' il entend respecter lés engagements
ministériels qui ont été pris vis-à-vis de ces personnels en les
dotant d ' un statut propre, et s ' il envisage d ' augmenter les moyens
mis à la disposition des C .D.I. notamment en créant lés postes
de documentalistes et de bibliothécaires qui s 'avèrent indispen-
sables dans les collèges.

Enseignement secondaire (personnel).

28605 . — . 31 mars 1980. — M. Henri Lavielle appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les conséquences qu ' entraînerait
pour les documentalistes l' application du projet de décret du
21 mai 1979 « relatif à l 'exercice des fonctions de documentation
et d'Information par certains personnels enseignants s . Cette mesure
semble méconnaître la spécificité des fonctions de documentaliste,
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reconnue officiellement par la circulaire ministérielle du 17 février
1977, et indiquer l' abandon du projet de statut de 1975 pour ce
personnel, tout en remettant en cause les statuts des personnels
enseignants, notamment en augmentant leur temps de service . Il
lui demande en conséquence quelles mesures il compte prendre
pour surseoir à ce projet et s 'il entend respe : ter les engagements
ministériels qui ont été pris vis-à-vis de ces personnels en les
dotant d 'un statut propre, et s 'il envisage d 'augmenter les moyens
mis à la disposition des C .D.I . notamment en créant les postes
de documentalistes et de bibliothécaires qui s ' avèrent indispensa-
bles dans les collèges.

Education physique et sportive
(enseignement supérieur et post-baccalauréat : Gironde).

28606 . -- 31 mars 1980. — M. Henri Lavielle appelle l' attention
de Mime le ministre des universités sur les conditions de fonction-
nement de l ' institut universitaire d ' éducation physique de Bor-
deaux Il . Cet établissement fonctionne dans des conditions indé-
centes : les locaux administratifs et théoriques situés dans la vieille
faculté de médecine, sont en effet séparés du pôle pratique consti-
tué par les installations du stade universitaire de Talence-Pessac,
par une distance de sept kilomètres aller-retour ; d'où des diffi-
cultés d'organisation de l'emploi du temps qu 'il est inutile de
souligner et une fatigue considérable pour les enseignés et ensei-
gnants. M. Mazeaud, le 17 décembre 1975, a donc déclaré priori-
taire la construction d' une U.E. R . d'E. P. S . à Bordeaux sur le
domaine universitaire à proximité des installations sportives. Un
permis de construire fut accordé le 24 mars 1977 et une première
tranche de crédits fut débloquée et versée aux instances régio-
nales . Or, sur ces entrefaites, le « plan Barre » intervint, les opé-
rations ont donc été stoppées et les premiers crédits utilisés à
d' autres fins . Depuis, ce dossier est totalement bloqué. L'échelon
national renvoyant les' décisions aux instances régionales, alors
que celles-ci s'entendent dire qu'il faut une décision ministérielle.
Cette situation est intolérable, d'autant plus que cette U .E .R.
emploie des personnels enseignants très qualifiés, et qu 'elle obtient
au C . A. P. E . P . S. des résultats supérieurs à la moyenne natio-
nale . Cet établissement a également fait la preuve qu 'il participe à
la vitalité, au rayonnement, au développement du capital Intellec-
tuel et sportif de toute la région aquitaine . II lui demande en'
conséquence, quelles mesures immédiates elle entend prendre
en liaison avec le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
pour que la construction de cette U.E .R. promise intervienne
réellement et si elle compte donner un avis favorable au projet
d ' habilitation de a maîtrise professionnelle n déposé depuis deux
ans par cet institut.

Impôt sur le revenu (traitements, salaires, pensions
et rentes viagères).

28537 . — 31 mars 1989 . — M . Jean-Yves Le Drian attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur l ' existence d 'un double régime
d 'imposition des pensions versées aux veuves des fonctionnaires
morts pour la France suivant qu ' il s 'agit de fonctionnaires civils ou
militaires . Il apparaît, en effet, qu 'à l ' heure actuelle, seules les
pensons de réversion versées aux veuves de militaires ouvrent
droit à l' exonération totale de l ' impôt sur le revenu . Or, il semble
parfaitement inéquitable et contraire au principe même de cette
exonération que son champ d 'application ne soit pas étendu à l'en-
semble des pensions de réversion versées aux veuves des citoyens
a Morts pour la France n . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir remédier à cette discrimination en précisant à celte fin
les dispositions de l'article 81-4 du code général des iinpôis.

l;avail Crevai: temporaire

2S?9 . —• 31 mars 1980 . — M . Jean-Yves Le Drian appelle l' atten-
tion de M. le ministre du travail et de la p-eci'rcipe ;een sur la
siteeiion des travailleurs jet :'riniaires et professionnels. lin grand
nombre d'entre eux ju .etifie dure qualifit-alion proïc s unuelle et a
choisi le travail it,terimaire qu 'il exerce depuis de nombreuses
anales . De part la preearité de leurs contrats, ces travailleurs se
trouvent souvent sans emploi peur une courte période pendant
laquelle ils ne peuvent pereeeoir les indemnités tic l'Asscdic ou
les prestations sociales auxquelles ils ont droit tant du fait de la
complexité des dossiers que du fait qu' ils retrouvent généralement
assez vite un autre emploi . La logique de cette situation les condui-
rait à être des chômeurs professionnels et des travailleurs occasion-
nels alors qu'ils souhaitent précisément le contraire. C' est pourquoi
il lui demande s'il envisage de créer un statut de travailleurs
intérimaires professionnels qui aurait ainsi l'avantage d 'écarter de
cette profession ceux qui n'y viennent que pendant leurs congés,
constituant ainsi un autre type de travailleurs e au noir s .
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Enseignement secondaire (personnel).

28609. — 31 mars 1980 . — M . Michel Manet attire l' attention de
M . le ministre de l'éducation sur la différence de traitement que
subit un edseignant de l ' éducation nationale selon qu 'il exerce
dans le cadre d 'un L.E.P. ou d' un C.F.A. (année et heures effec-
tivement effectuées) . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour uniformiser cette rémunération.

Enseignement secondaire (établissements).

28610. — 31 mars 1980 . — M . Louis Mexandeau demande à M. le
ministre de l ' éducation de bien vouloir lui faire connaître à qui
incombe la prise _n charge de la surveillance de la demi-pension,
ainsi que du secretariat du chef d'établissement, lorsqu ' un collège
d'enseignement commercial n'est pas nationalisé.

Jeux et paris (paris mutuels : Paris).

28611 . — 31 mars 1980. — M. Claude Michel appelle l 'attention
de M . le Premier ministre sur les problèmes que connaît actuelle-
ment le personnel du pari mutuel hippodrome . La direction des
sociétés de courses parisiennes mène, en effet, une politique visant
à réduire le coût de fonctionnement de ses services des hippodro-
mes parisiens . Entre autres conséquences, cette opération porte
atteinte aux avantages acquis, du fait d ' usage, par le personnel
du P. M. H. Elle est, en outre, appliquée avec des contradictions
flagrantes dans la gestion : d'un côté, on construit des hippodromes
ultramodernes (Vincennes, Auteuil, Longchamp), que l' on dote.
d'équipements techniques coûteux ; de l'autre, on maintient le
nombre de bureaux d'enregistrement des paris ouverts, bien en
deçà des besoins de la clientèle . Il lui demande, en conséquence :
1° au nom de quels critères cette politique de freinage de l 'expan-
sion est appliquée puisqu'elle aurait été exigée par les ministères
de tutelle ; 2° de quelle nature est la restructuration qu'ils auraient
demandée.

Jeux et paris (paris mutuels : Paris).

28612. — 31 mars 1980. — M. Claude Michel appelle l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
du personnel vacataire des . sociétés parisiennes de courses de
chevaux . Ces sociétés qui possèdent, en effet, chacune leur propre
statut juridique, se répartissent les réunions de course de manière
à ne pas connaître de problèmes de concurrence, et emploient tout
leur personnel commun, à la vacation . Les uns ne sont convoqués
que les samedis, dimanches et jours de fête . D ' autres travaillent
durant la semaine et sont irrégulièrement convoqués, puisque le
nombre de leurs convocations hebdomadaires peut aller de zéro à
sept jours de travail. II lui demande, en conséquence, de lui préciser
quelle est la nature du contrat de travail qui lie ces salariés, et si
la pratique de la vacation est légale, par rapport à la loi du 3 jan-
vier 1979 sur les contrats de travail.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations à titre onéreux).

28613. — 31 mars 198C . — M. Christian Pierret attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur le problème des droits de mutation
à titre onéreux concernant les fonds de commerce . En effet, il
semblerait équitable de ne pas pénaliser la personne qui achète
son « outil de travail s par un taux de droits d 'enregistrement
extrêmement élevé qui vient à l'encontre du maintien et du
développement du commerce et de l ' artisanat. Il lui demande,
en partit—2 , er, s ' il ne serait pas possible — ainsi qu ' il l 'avait d ' ail-
leurs envisagea — d ' alléger ces droits et de compenser les pertes
de recettes budgétaires par un relèvement des droits frappant les
transrnissions des parts sociales des sociétés . Il lui demande où en
sont les études qui devaient être entreprises et • quelles dispositions
il envisage de prendre pour harmoniser les taux de mutation -à
titre onéreux .

Taxe sur la valeur ajoutée (agriculutre).

28614. - 31 mars 1980 . — M. Charles Plstre appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés des viticulteurs
dont les prix à la production ne couvrent pas les augmentations
des prix des produits utilisés, non plus que celles dues à l'inflation
générale . Il lui demande s'il n'envisage pas de soumettre le vin
à une T .V .A. réduite (7 p. 100) qui permettrait de mieux rémunérer
les producteurs sans pénalisation des consommateurs .
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Urbanisme (politique foncière : Hauts-de-Seine).

28615 . — 31 mars 1980. — M. Paul Quilès s'étonne auprès de M . le
ministre du budget de la réponse à sa question écrite n" 23133 du
30 novembre 1979 concernant la mise en vente du terrain détenu
par le S . E. I. T. A. à Issy-les-Moulineaux . Il lui demande si
l'affirmation selon laquelle le S . E. I. T. A . étant un établissement
public à caractère industriel et commercial, statut qui lui donne
l 'autonomie financière, ses difficultés le contraignent à tirer le
meilleur parti de son domaine immobilier, n 'est pas en totale
contradiction avec les intentions officielles du conseil des ministres
du 6 février dernier qui, en prenant un train de mesures concer-
nant la politique foncière, déclarait vouloir mettre un terme à la
spéculation foncière . Il lui demande donc à nouveau quelles mesures
il compte prendre pour que le prix de vente du terrain du
S. E . I . T. A . à Issy-les-Moulineaux ne relève pas d'une opération spé-
culative mais permette au contraire la construction de logements
sociaux dont les besoins sont importants dans cette ville.

Arts et spectacles (artisans et techniciens).

28616. — 31 mars 1980 . — M. Paul Quilès appelle l' attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur la politique
des théâtres nationaux en matière de commandes aux artisans du
spectacle. Il lui expose que souvent de tels établissements passent
leurs commandes de décors et de costumes à des entreprises étran-
gères ; et que la S .F .P . en fait de même. Il lui demande, en
conséquence, de lui indiquer quelles mesures il entend prendre pour
que ces établissements procèdent par appel d 'offres et ce qu'il
entend faire pour les inciter à travailler avec des ateliers français.

Droits d'enregistrement et de timbre

(taxes sur les véhicules à moteur).

28617. — 31 mars 1980 . — M . Michel Sainte-Marie appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur les nombreux problèmes sou-
levés par l 'applicat`on brutale de la taxe différentielle sur les
motos d 'une puissance supérieure à 8 CV. Sous le couvert du
principe d 'égalité fiscale entre les automobilistes et les motocyclistes,
cette mesure est fortement discriminatoire . En effet, à prix d 'achat
égal du véhicule ; le motocycliste doit payer une taxe dont le montant
est de deux à trois fois plus élevé que pour l 'automobiliste. De plus,
son caractère dissuasif est tout aussi discutable tant au niveau du
souci d' économie d'énergie qu'au niveau d ' une compensation des
charges des pouvoirs puhlics face aux accidents corporels des
motocyclistes. Aussi, il lui demande quelles mesures il compte
envisager pour remédier à cette situation.

Procédure pénale (instruction).

20618. — 31 mars 1980. — M. André Saint-Paul attire l' attention
de M. le ministre de la justice sur la brièveté excessive de certains
délais en matière de procédure pénale. Ainsi, aux termes de
l 'article 217, paragraphe 3, du code de procédure pénale, les arrêts
de la chambre d 'accusation doivent être signifiés aux parties, à la
requête du procureur général, dans les trois jours. Si l ' arrêt est
rendu un vendredi soir, un samedi ou la veille d ' un autre jour
férié, - et même si le procureur général l'envoie le jour même au
procureur de la République, qui doit à son tour le traninettre
pour signification à un huissier de justice, il est évident que ce
dernier (compte tenu des délais d ' acheminement postaux) recevra
l'arrêt alors que le délai est déjà expiré ou sur le point d 'expirer.
Ces délais de transmission vont, en outre, être aggravés par les
récentes décisions de l 'administration des P.T .T. avançant l ' heure
de dépôt du courrier et supprimant certaines distributions . Enfin,
à réception de l 'arrêt, l' huissier de justice doit préparer l 'acte de
signification et essayer de joindre le destinataire, ce qui n 'est pas
toujours possible le jour même . Dans la quasi-totalité des cas,
il est donc matériellement impossible de respecter le délai de
trois jours imposé par l' article 217. Un autre exemple est donné
par l'article 183, paragraphe 3, aux termes duquel les ordonnances
du juge d'instruction dont l 'inculpé ou la partie civile peuvent inter-
jeter appel leur sont signifiées à la requête du procureur de la
République dans les vingt-quatre heures. Ce délai est, à plus forte
raison, également inapplicable dans la plupart des cas . Inversement,
les délais de recours (trois jours dans certains cas) sont manifes-
tement trop courts pour permettre aux justiciables de les exercer
utilement. Il lui demande s'il ne lui paraît pas souhaitable d ' unifier
en les allongeant ces délais de signification et de recours .

Education physique et sportive (personnel).

28619. — 31 mars 1980. — M. Gilbert Sénés appelle l ' attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation des professeurs adjoints et des chargés d'enseignement
d ' éducation physique . Ces personnels dispensent l 'éducation phy-
sique et le sport clans les mêmes établissements que les profes-
seurs certifiés et sont les enseignants les moins rémunérés de
France et les seuls du second degré à être classés en catégorie B.
Malgré une réforme de leur recrutement en 1975, ils sont alignés
sur les indices des instituteurs adjoints sans bénéficier d 'aucun
de leurs avantages. Des mesures relatives à la revision de leur
situation avaient été promises, or, à ce jour, aucun texte de revision
n' ayant été pris, il lui demande de lui faire connaître les mesures
qu' il envisage de prendre afin que cesse la discrimination faite aux
professeurs adjoints et aux chargés d 'enseignement de l' éducation
physique et que leur classement dans la fonction publique soit
conforme à la durée de leur formation et à leurs secteurs d 'inter-
vention .

Police (personnel).

28620. — 31 mars 1980. — M . Joseph Vidal attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation des agents de la
police municipale et rurale . I1 constate que la durée de carrière
et le mode de promotion des agents institués par l ' arrêté en date
du 29 septembre 1975 sont inacceptables car ils interdisent aux
intéressés d'accéder aux indices terminaux dans un déroulement de
carrière normal. Il constate l ' insuffisance des dispositions statutaires
prévues dans le projet de loi, réforme des collectivités locales . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à la situation des agents de la police municipale et
rurale .

Politique extérieure (Algérie).

28621 . — 31 mars 1980. — M. Emmanuel Hamel appelle l'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur les déclarations récentes
du chef d 'Etat de l'Algérie ayant annoncé la publication prochaine
d' un nouveau programme de développement de cet Etat auquel nous
lie tant de souvenirs de fraternité, de souffrances et de gloire
partagées au cours des deux guerres mondiales, d'amitié vécue dans le
respect mutuel, de combats tragiques et fratricides jusqu 'à la recon-
naissance de son accession à l ' indépendance. Il lui demande quelles
propositions de coopération il va suggérer au chef d'Etat et au
Gouvernement de l'Algérie pour renforcer dans les oeuvres de paix
l ' amitié, la solidarité et la coopération de nos deux républiques.

Santé publique (produits dangereux).

28622 . — 31 mars 1980. — M. Emmanuel Hamel appelle l ' attention de
M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur la proposition de
directive de la commission de la Communauté européenne, transmise
en décembre 1979 au conseil des ministres de ladite Communauté,
tendant, dans : un but de prévention des accidents, à l'établissement
d ' un système d 'information rapide sur les produits utilisés dans
l' industrie ou l'agriculture ou déjà en vente dans le commerce ou
les pharmacies et se révélant dangereux. Il lui demande s'il a eu
connaissance de cette proposition de directive et s ' il n 'estime pas
devoir user de son influence pour que les dispositions qu 'elle
prévoit ne tardent pas à être appliquées, sinon dans la Communauté,
du moins en France.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

28623. — 2' mars 1980 . — M. Emmanuel Hamel demande à M . le
ministre de éducation': 1" la répartition entre les régions et leurs
départements des 390 transferts de poste du primaire vers le secon-
daire qu ' il a décidés ; 2 " les départements où ces 390 postes du
primaire, et eux seuls selon ses déclarations, sesont supprimés ;
3" les départements vers lesquels seront ensuite affectés ces
390 postes supprimés dans un premier temps ; 4 " pour chacun de
ces départements les postes transférés, supprimés, créés.

Assurances (assurance de la construction).

28624. — 31 mars 1980 . — M. Emmanuel Hemel appelle l 'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le fait
que la loi sur l ' assurance construction est appliquée depuis un temps
assez long pour permettre d'établir un bilan de la manière dont
elle est appliquée et de ses résultats . Il lui demande : 1" s 'il partage
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l ' opinion reproduite par le bulletin n " 237 de l 'institut national de
la consommation, que les ambiguïtés et les lacunes de cette loi, mal
conçue, mal expliquée, inapplicable, appellent d ' urgence une réforme
de ce texte si sen ministère veut vraiment protéger efficacement et
clairement les candidats à la construction ; 2" s 'il n 'estime pas
devoir répondre aux veaux d ' organisations de consommateurs sou-
haitant que les compagnie d' assurances soient contraintes à proposer
aux candidats à la construction un contrat clair, rédigé dans un
langage accessible à tous, dont les conditions de tarifications seraient
claires, compréhensibles, sans équivoque.

Baux (baux d ' habitation).

28625. — 31 mars 1980. — M . Emmanuel Hamel appelle l' attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
quittances de loyer, les renseignements qu' elles contiennent ou plutôt
l 'absence des éléments d'information qui permettraient aux locataires
de connaître les justifications des sommes qui leur sont demandées,
tant au titre du loyer que des charges annexes. Il lui demande:
1 " quels sont les textes régissant les modalités d 'établissement des
appels et quittances de loyer ; 2" quelles sont les précisions que ces
appels et quittances devraient régulièrement comporter pour justifier
ie bien-fondé des sommes réclamées aux locataires pour leur loyer
et les charges annexes, notamment l ' éclairage collectif, le chauffage,
l'eau chaude, les salaires et charges sociales des gardiens et
concierges, l'entretien des jardins, dépendances, garages, parkings,
etc . ; 3" s ' il n 'estime pas devoir prendre l'initiative d'une révision,
amélioration, extension, refonte, réforme des textes s'imposant aux
régisseurs et propriétaires dans leurs relations avec leurs locataires,
notamment en ce qui concerne l 'établissement, la composition, la
rédaction des quittances de loyer et charges annexes.

Eau (distribution de l'eau : Rhône).

28626. — 31 mars 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M. le ministre de l'industrie sur l 'article 4 de la loi du
29 octobre 1974 selon lequel les immeubles collectifs pourvus
d ' une distribution d'eau chaude commune desservant des locaux
occupés privativement devaient être obligatoirement équipés de
compteurs d ' eau chaude à partir de septembre 1977. Il lui demande :
le bilan d 'application de cette loi, notamment dans le département
du Rhône, et les dispositions législatives ou administratives qu 'il
estime devoir préparer pour obtenir une progression plus forte
des économies d'énergie par une utilisation plus consciente de
l 'eau chaude et la pénalisation financière de ceux qui la gaspillent.

Chauffage (chauffage domestique).

28627. — 31 mars 1980. — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie sur les dispositions du décret
du 31 décembre 1979 selon lequel le 31 décembre 1985 est la date
à partir de laquelle les frais de chauffage dans les immeubles
collectifs devront obligatoirement être répartis entre les occupants
en fonction de leur consommation, d ' où la nécessité d 'équiper d ' ici
cette date les logements d 'appareils de comptage permettant de
préciser et même mesurer avec exactitude les quantités de chaleur
fournies à chaque logement . Il lui demande : 1" si son ministère
compte accorder un label de qualité ou un certificat officiel d'homo-
logation à des appareils de mesures testés par les services tech-
niques de l'administration afin que les acheteurs des appareils
devant permettre de compter la chaleur demandée par les utili-
sateurs de locaux procèdent à leur acquisition en toute connaissance
de cause et avec le maximum de garanties scientifiques et tech-
niques ; 2" quels efforts seront accomplis pour que cet important
marché profite au maximum à des entreprises françaises ; 3" si des
décrets ou des arrêtés préciseront, et quand, les normes des
équipements rendus obligatoires par le décret du 31 décembre
1979.

Transports maritimes (politique des transports maritimes).

28628. — 31 mars 1980. — M. Emmanuel Hamel rappelle à
M . le ministre des transports sa communication du 17 octobre
au conseil des ministres et le compte rendu qui en fut fait, notam-
ment de sa volonté d' agir avec fermeté au sein des organisations
internationales contre les pavillons de complaisance . Il lui demande :
le bilan de son action au cours des six derniers mois contre les
pavillons de complaisance dont la concurrence déloyale est un
obstacle au développement de l 'activité de notre marine marchande
et comporte des risques d'accidents et de naufrages avec leur
incidence souvent tragique de pollution des côtes françaises .

Transports maritimes (politique des transports maritimes).

28629. — 31 mars 1980. — M. Emmanuel Hamel ra ppelle à
M. le ministre des transports le compte rendu officiel de sa
communication au conseil des ministres du 17 octobre 1979, au cours
de laquelle il aurait souligné l 'exigence du renforcement des
positions commerciales de notre marine marchande. Il lui demande
quels progrès ont été accomplis depuis octobre 1979 sur la voie
de ce développement de la productivité, de la modernisation et de
l' activité de la marine marchande française dans le monde.

Assurance vieillesse : régi nie général (calcul des pensions).

28630. — 31 mars 1980. — M . André Audinot appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le contenu des décrets d ' appli-
cation dernièrement parus sur la loi relative à l ' enseignement privé.
Plusieurs manifestations ont été enregistrées clans sa circonscription
concernant la cotisation salariale majorée, les pensions servies
inférieures à celles des maîtres du secteur public, les bonifications
accordées aux agents de l ' Etat refusées, un délai de G à 8 mois
difficile pour les retraités qui ne disposeront d ' aucune ressource.
Il demande quelles dispositions le Gouvernement compte prendre
pour remédier à cet état de fait.

Banques et établissements financiers (épargne logement).

28631 . — 31 mars 1980 . — M. Gérard César s ' étonne auprès de
M .le ministre de l'économie de n 'avoir pas reçu de réponse à sa
question écrite n" 23868 parue au Journal officiel, débats A. N.
n" 124 du 14 décembre 1979, page 11819, et ceci malgré plusieurs
rappels . Comme il tient à connaitre sa position au sujet du problème
exposé, il lui rappelle les termes de cette question en souhaitant
obtenir une réponse dans les meilleurs délais possibles . Il lui
demande donc à nouveau les raisons pour lesquelles les prêts
pouvant être obtenus en fonction des droits acquis sur les carnets
de plan d 'épargne-logement et les comptes épargne-logement sont
soumis à l ' encadrement du crédit . De ce fait, des délais d'obtention
doivent être demandés par les établissements de crédits alors que,
aux termes du contrat passé entre l'épargnant et les pouvoirs
publics, ces derniers se doivent d 'honorer leurs engagements, c 'est-à-
dire de permettre l 'octroi rapide des prêts . L'actuelle façon de
procéder des pouvoirs publics qui obligent les établissements ban-
caires à satisfaire leurs clients 6 à 10 mois après la demande de
prêt ressemble fort à une rétention de sommes appartenant de
droit à l ' épargnant au détriment de ses propres intérêts et do
l' intérêt public en l ' empêchant de réinjecter cet argent dans les
circuits économiques . Il souhaiterait savoir quelles mesures il envi-
sage de prendre pour remédier à la situation sur laquelle il vient
d'appeler son attention.

Constructions aéronautiques (entreprises).

28632 . — 31 mars 1980 . — M. Michel Debré demande à M . le
ministre de l ' industrie s' il est possible de savoir, après la création
de la Société Ariane Espace, comment seront menées les études
nationales en matière de lanceurs ; est-ce cette socicté internationale
qui en sera chargée et n 'y aura-t-il pas un risque grave pour la
capacité scientifique française? Est-ce toujours le C . N. E. S.
et, dès lors, dans quelles conditions.

Enseignement privé (enseignement secondaire).

28633. — 31 mars 1980. — M . Henri de Gastines rappelle à M. le
ministre de l'éducation que le décret n" 80-28 du 10 janvier 1980
permet à certains enseignants dt, second degré d ' exercer des fonc-
tions de documentation et d ' information dans le . , établissements
où ils sont actuellement en poste . Il lui demande si ce texte
concerne aussi les personnels enseignants des lycées et collèges de
l ' enseignement privé sous contrat, conformément à l 'esprit des dif-
férents textes _ législatifs (lois n " 77.1285 du 25 novembre 1977 et
n" 78-786 du 28 juillet 1978) qui visent à atteindre à une égalité
de traitement entre les deus types d 'enseignement. La création
de centres de documentation serait particulièrement utile pour
faciliter le travail de recherche des élèves et favoriser l ' action
éducative et culturelle menée au bénéfice des enfants demi-pension-
naires, mais leur financement n ' est pas envisageable sans moyens
financiers correspondants, le « forfait d ' externat » se révélant
déjà insuffisant pour faire face aux besoins strictement obliga-
toires. Il conviendrait donc que l'Etat consente à l ' enseignement
privé sous contrat des moyens similaires à ceux accordés à l'ensei-
gnement public et prenne directement en charge les salaires des
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documentalistes ou des professeurs chargés de l ' animation et du
service de ces centres . Il lui demande de bien vouloir étudier la
possibilité de donner une suite favorable à cette suggestion, dont
la prise en compte répondrait à la notion de parité voulue par le
législateur entre les deux ordres d'enseignement.

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions).

28634. — 31 mars 1980 . — M . Jean-Louis Goasduff expose à . M . le
ministre du budget qu'il est extrêmement regrettable et d 'ailleurs
anormal que les « véhicules à usage mixte u n 'ouvrent pas droit
à déduction de la T .V .A . alors que ce type de véhicule peut
constituer un élément essentiel pour l ' exercice d' une activités arti•
sangle . Il lui demande qu 'il soit mis fin à cette discrimination
au moins pour les artisans qui acquièrent un seul véhicule mixte
qu 'ils utilisent pour leurs besoins professionnels.

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage).

28635 — 31 mars 1980 . — M . Jean-Louis Goasduff rappelle à
M. le ministre du budget que la limite d ' exonération de la taxe
d'apprentissage pour les artisans occupant un ou plusieurs apprentis
de moins de vingt ans est depuis de nombreuses années fixée à
20 000 francs. Il lui demande, afin de redonner une signification
à cette base d'imposition et encourager la formation des apprentis
par les artisans, que cette limite soit réévaluée dans des propor-
tions importantes. Il serait également souhaitable qu ' Intervienne
une réforme totale du système actuel, la taxe devant être affectée
en priorité à l'apprentissage et non dis ersée entre de multiples
organismes comme cela se fait actuellement . La perception de la
taxe par les services du Trésor avec ensuite une répartition
intégrale au prorata des effectifs des organismes chargés de la
formation professionnelle serait la base de cette réforme et consti-
tuerait en outre une importante simplification pour les assujettis.

S. N. C. F . (lignes).

28636. — 31 mars 1980. — M. François Grussenmeyer appelle
l ' extrême attention de M. le ministre des transports sur le projet
de suppres¢ion de la liaison ferrée Ludwigshafen—Lauterbourg—
Strasbourg envisagée à compter du 1" juin 1980 par la S .N .C .F.
et les chemins de fer fédéraux allemands. La suppression des
trains n" " 1078 et 1079 qui relient quatre fois par semaine, en
aller et retour, la capitale du Palatinat à Strasbourg serait un
fâcheux précédent à l'heure où tout est mis en oeuvre, en parti .
culier par l'Etat, le département du Bas-Rhin et la ville de Stras-
bourg peur renforcer et développer le rôle et la mission de
Strasbourg, capitale des institutions parlementaires de l'Europe.
Il rappelle que cette ligne existe depuis 125 ans et qu'elle a tou-
jours été un trait d ' union entre la R .F .A . et la France permettant,
malgré les vicissitudes de l'histoire, de maintenir un courant
d'échanges et de relations ferrées de voyageurs entre l'Alsace et
le Palatinat, au-delà de considérations uniquement économiques . Du
côté allemand, les élus locaux et régionaux sont très sensibilisés
à ce projet de fermeture et le comité régional de planification
du Land de Rhénanie-Palatinat a adopté, le 26 février dernier,
une motion en faveur du maintien de cette ligne tout en inter
venant auprès de la direction de la e Bundesbahn s à Karlsruhe.
Il lui demande de bien vouloir reconsidérer la position de la
S .N .C .F . concernant la liaison ferrée Ludwigshafen—Strasbourg
et de tout mettre en oeuvre pour que dans le cadre de la politique
en faveur de Strasbourg, capitale des institutions parlementaires de
l'Europe, mais aussi vis-à-vis de l 'Alsace du Nord, cette ligne soit
maintenue avec ses quatre fréquences hebdomadaires.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (budget).

28637 . — 31 mars 1980 . — M. Charles Haby rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale son courrier du
26 juin 1979 par lequel il avait tout particulièrement souligné la
portée des conséquences liées à l'application de la circulaire du
29 mars 1979 concernant l 'exploitation des établissements hospitaliers.
A ce titre, il lui fut précisé que la mise en oeuvre des indications
ministérielles mettra le secteur hospitalier sur une voie qui s 'écar-
tera de l'humanisation recherchée ; y fut ajouté qu'elle entraînera
la notion d'un travail en série peu compatible avec la vocation de
ces établissements . Les premières conséquences sont aujourd ' hui
perceptibles ; les contraintes manifestées ont été constatées . Les
directives données ont provoqué des suppressions de postes ; elles
ont également mené vers une gestion trop rigide qui s'est directe-
ment répercutée sur les prix de journée. S'ensuivit ainsi une
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augmentation entre 1979 et 1980 qui s 'avère être la plus forte de
toutes . Il lui demande de lui communiquer les dispositions à
présent retenues pour faire revenir la gestion des hôpitaux dans
un meilleur cadre d' exploitation.

Domaine public et privé (bâtiments publics).

28638 . — 31 mars 1980 . — M . Pierre-Charles Krleg appelle Patton.
tion de M . le Premier ministre sur l ' état lamentable dans le .uel
se trouvent la plupart des drapeaux nationaux bissés au front de
nos bâtiments publics . Il lui serait reconnaissant de bien vouloir
lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique en faveur des retraités).

28639. — 31 mars 1980. — M . Michel Noir attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation des retraités militaires.
Il souhaite savoir de quelle manière le Gouvernement entend pour-
suivre la mise en oeuvre des solutions proposées en 1976 aux
problèmes reconnus prioritaires des retraités militaires, et si des
projets les concernant sont actuellement à l 'étude dans les services
du ministère .

Communes (personnel).

28640. — 31 mars 1980 . — M. Michel Noir appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la réponse à sa question du 1" sep-
tembre 1979, publiée au Journal officiel du 13 octobre 1979, relative
aux enseignements dispensés par les centres de formation des
personnels communaux (question écrite n° 19677, Journal officiel,
Débats, n° 83, du 13 octobre 1979, page 8244). II est précisé dans
cette réponse que «les diplômes» délivrés dans les C . F . P . C.., le
D . E. A. M ., d 'une part, le D. E. S . A . M., d'autre part, ont été homo-
logués au niveau du baccalauréat pour le premier et du D.E.U.G.
pour le second, par le ministère concerné . Il souhaite savoir si
cette homologation est automatique et, s'il existe des disparités
d 'une région à l 'autre, quelles universités reconnaissent obligatoire-
ment cette équivalence.

Postes et télécommunications (téléphone).

28641 . — 31 mars 1980. — M . Michel Noir rappelle à M . le secré•
taire d'Etat aux postes, télécommunications et à la télédiffusion
les termes de sa question écrite du 24 mai 1978 dont la réponse
est parue dans le Journal officiel du 23 juin 1978 (question écrite
n° 1803, Journal officiel, A . N., Débats, n° 52, du 23 juin 1978,
p. 3456). Dans sa réponse, M. le secrétaire d 'Etat indiquait qu 'il
n 'était pas possible, «pour le moment s, d 'acorder une mesure d'exo-
nération de l 'abonnement fixe de 80 francs pour les personnes
âgées bénéficiaires du fonds national de solidarité . Il souhaite savoir
si cette mesure apparaît aujourd 'hui envisageable et si elle est
à l'étude dans les services du ministère.

Boissons et alcools (commerce).

28642. - 31 mars 1980. — M. Michel Noir attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la classifi-
cation des produits dans le code des boissons . Certaines boissons,
comme les vins cuits, les crèmes de cassis, appartenant au troisième
groupe du code, sont largement diffusées (stades, restaurants d'en-
treprise, milieux scolaires, etc .) . Il souhaite savoir s 'il a été envisagé
de transférer ces boissons dans le deuxième groupe afin que leur
consommation ne se développe pas de façon trop abusive et ne
contribue à l' augmentation de l'alcoolisme dans les milieux scolaires,
sportifs et du travail.

Départements et territoires d' outre-mer (Guyane : professions
et activités sociales).

28643 . — 31 mars 1980. — M . Hecto Riviérez demande à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale quels sont les textes
qui régissent l'aide ménagère dans les départements d'outre-mer,
spécialement en Guyane française, et l' état de l 'application de ces
textes.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires.

28644. — 31 mars 1980 . — M. Germain Sprauer appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur la suite donnée à l 'article 62 de la
loi du 30 décembre 1974 relatif à la mise en oeuvre progressive
de la mensualisation des pensions et des rentes viagères, à partir
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du 1•"' juillet 1975 . En effet, un de ses prédécesseurs avait indiqué
à différentes reprises que cette mensualisation serait achevée en
1980 créant ainsi de légitimes espoirs chez les nombreux bénéfi-
ciaires de cette mesure . Or, il semblerait qu ' au 1 janvier 1980
la mensualisation aurait été introduite dans seulement treize paie-
ries, excluant ainsi encore 1 million de ret r aités de ces dispositions
et notamment ceux de l 'Alsace . Compte tenu de l ' intérêt particulier
manifesté à diverses reprises par la commission des finances de
l 'Assemblée nationale, notamment lors de la dernière session budgé-
taire, pour le règlement de cette question, il lui saurait gi'é de bien
vouloir faire connaitre les dispositions qu 'il compte prendre pour
accélérer les rythmes de la mensualisation des retraites et lui
indiquer si l ' établissement d ' un échéancier précis est envi : agé.

Prestutions familiales ialloce)ions famitintes).

28645. — 31 mars 1980 . — M. Jean Thibault rappelle à M . le
ministre de l'agriculture q ue les allocations familiales ne sont pas
accordées au titre d ' un enfant à charge inscrit à un centre de
formation d'apprentissage agricole car le salaire perçu dépasse
le plafond de ressources fixé actuellement à 949 francs . Ce seuil
apparait comme particulièrement rigoureux à de nombreux petits
exploitants agricoles pour lesquels la mise en apprentissage de
leurs enfants constitue tore lourde charge . Certains ont même été
amenés à dénoncer les contrats d ' apprentissage souscrits, lorsqu 'ils
ont été avisés de la suppression des allocations familiales . Il lui
demande que, dans le cadre de l 'action menée par le Gouvernement
pour revaloriser le t ravail manuel et favoriser l'apprentissage, des
dispositions soient priées afin que la notion d ' enfant à charge soit
maintenue lorsqu ' elle s ' appli q ue aux enfants places en apprentissage
et ce, quel que soit le montant du salaire perçu par ceux-ci.

Français ,Français de t 'é)rasper).

28646 . — 31 mars 1930. — M. Pierre'Sernard Cousté appelle
l 'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur la situation, au plan de la protection médicale et sociale, des
Français établis au Congo. Motivée par le départ des médecins
privés, l ' installation à Brazzaville d'un dispensaire s 'avérerait parti-
culièrement utile . Celui-ci pourrait utilement fonctionner avec l 'aide
des autorités françaises, parallèlement à celui installé sous le
couvert de l 'ambassade de France pour les fonctionnaires. La possi.
bluté de l ' évacuation sanitaire serait à prévoir, dans des conditions
identiques à celles appliquées pour l'évacuation des fonctionnaires
et militaires français . Une liaison . entre les caisses nationales de
prévoyance sociale locales et les caisses d 'assurance sociale en
France s ' avérerait utile pour couvrir les frais et régler les indemnités
résultant des accidents du travail (comme cela existe déjà dans
plusieurs pays africains francophones, . Enfin, des dispositions doi-
vent être prises pour garantir aux intéressés une retraite vieillesse
à laquelle ils ne peuvent pas toujours prétendre, malgré le verse-
ment de cotisations à différentes caisses, et cela en raison du
manque de coordination ent re celles-ci . 1l lui demande de bien
vouloir, en liaison avec son collègue, M . le ministre des affaires
étrangères, prendre les mesures nécessaires pour remédier à la
situation qu ' il vient de lui exposer, dans le cadre de l 'action menée
par le Gouvernement peur favoriser l 'expansion économique à
l 'étranger.

Taxis (voitures de petite remise).

28647. — 31 mars 1980. — M . Jean-Claude Gaudin expose à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat la situation qui est faite
aux artisans de voiture .. de « petite remise e . Cette procession
demande à être reconnue. En effet . l 'activité de « petite remise »
ne figure sur aucune liste officielle du ministère du commerce
et de l ' artisanat, d 'où le refus d'immatriculation par certaines
chambres des métiers : Elle est d ' autre part menacée d ' asphyxie
du fait des conditions de travail difficiles et contraignantes qui lui
sont imposées (pressions exercées par les o rganisations profession.
nelles des taxis, tendant à faire bloquer les dossiers des candidats
remisiers, assujettissement à la vignette automobile alors que le
code 29-t13 des impôts régissant les taxis et les petites remises est
identique, interdiction d ' utiliser les couloirs réservés aux bus, obli-
gation du carnet de bons). La profession demande la création de
5000 postes d 'exploitants (artisans ou salariés) et l'autorisation de
remplacer nombre pour, nombre les exploitants qui mettent fin à
leur activité, ce qui est la condition de sa survie . L ' article 4 du
décret n " 77-1308 prévoyait la constitution d'une commission tri-
partite composée par des représentants de l'administration, de la
profession et des usagers. Il lui demande quand ce' e commission
sérail-elle réunie, pour que puissent être examinés les problèmes
de cette profession .

Asst'rauhce maladie maternité (handicapés).

28648 . — 31 mars 1980 -- M. Emmanuel Hamel demande à M. le
ministre de la santé quelles mesures il compte prendre dans le
cadre de l 'effet' : particulier annoncé en faveur des handicapés
pour : 1" atténuer l 'effet de seuil produit par la suppression de
la prise en charge des cotisations d 'assurance maladie aux per-
sonnes handicapées dont les ressources dépassent le plafond prévu
pour l ' attribution de l' allocation aux adultes handicapés : 2" clarifier
la situation des adultes gravement handicapés vis-à-vis de la dis•
pense di ticket modérateur en l'alignant sur celle faite aux inva-
lides de guerre ou aux bénéficiaires d 'une pension d'invalidité de
la sécurité sociale.

Produits fissiles et composés (pollution et nuisances ) .

28649. — 31 mars 1980 . — M . Gabriel Péronnet attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les inquiétudes qui se font
jour parmi les populations de la région de Laprugne (Allier) et
Saint-Priest-Laprugne (Loiret à la suite du projet de stockage de
déchets radio-actifs sur le site encore occupé par l'exploitation
minière dite du Forez appartenant à la compagnie générale des
matières nucléaires, filiale du commissariat à l'énergie atomique et
prochainement désaffectée . Cc projet — éabli de manière semble-t-il

'confidentielle -- n ' a pas, jusqu'à ce .tour, été porté à la connais-
sance du public pas plus qu ' à celle des élus locaux, inquiets de
ses conséquences et ries dangers qu ' il pourrait faire courir à la
vie économique, agricole et touristique de la région . En l ' absence
de toute information sérieuse, de nature à dissiper les appréhensions
qui se font jour chez les populations concernées, il lui demande de
faire connaitre l'état actuel du projet susvisé, les risques qu 'il
pourrait éventuellement présenter, les dangers qu 'il peut entrainer, .-..+
les garanties que peuvent obtenir les populations d ' une part. la
procédure adntinistralive prévue en la circonstance d 'autre part,
en bref, tous renseignements de nature à apporter à l 'opinion
publique l 'information objective à laquelle elle a droit.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (pensions de reversion).

28650 . — 31 mars 1980. — M . Francisque Perrot appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la défense sun' la situation actuelle des
veuves de la gendarmerie au regard du droit à pension de rever-
sion . Etant donné les contraintes et les contingences auxquelles
elles sont directement soumises à travers l 'activité de leur mari en
raison de la disponibilité totale qui est exigée de ce dernier
24 heures sur 24), il lui demande quelles mesures pourraient étre

prises afin de garantir aux militaires de la gendarmerie une plus
grande sécurité morale en ce qui concerne l 'avenir de leurs épouses
alors qu'ils exercent quotidiennement une fonction de sécurité
aussi indispensable que dangereuse, et, notamment . s'il ne serait
pas équitable de porter à 68 p. 100 le taux de la pension de rever-
sion au bénéfice de la veuve.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

28651 . -- 31 mars 1980 . — M . Guy Ducoloné porte à la connais-
sance de M. le ministre du travail et de la participation la situa-
tion particulière de salariés qui, ayant été classés en invalidité
première catégo rie, après rote maladie, désirent faire valoir leur
droit à la retraite lorsqu ' ils atteignent l'àge de soixante ans . La
durée de la maladie les privant d ' un certain nombre de trimestres
de cotisation, ils constatent une différence Importante entre le
montant de la retraite qu'ils vont percevoir et celui de la pré-
retraite à laquelle . peuvent prétendre les salariés qui y ont droit
et ont 150 trimestres de cotisations . Il lui demande de bien vouloir
examiner comment établir l'égalité des pensions entre ces caté-
gories d 'ayants droit, évitant ainsi de pénaliser des salariés, qui, bien
qu'ayant rencontré de graves difficultés de santé, ont jusqu ' à
soixante ans, fait un grand effort pour se maintenir dans la vie
active.

Départements et territoires d ' outre-mer (Réunion : handicapés).

28652 . — 31 mars 1980 . — M . Jean Fontaine expose à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale .e qui suit : la commission
technique d' orientation et de reclassement professionnel chargée de
statuer sur l' inaptitude au travail des personnes atteintes d'une
incapacité permanente inférieure à 80 p . 100 applique en la matière
les dispositions de la circulaire n " 49 SS du 9 mai 1978 . Celle-ci
précise que bien qu 'atteints d 'une incapacité les demandeurs ne
peuvent pas obtenir la moindre aide sociale s'ils ne trouvent pas
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d'emploi pour des raisons extérieures à leur handica p , telles la
situation du marché du travail, l'inadaptation sociale ou l'insuffi-
sance de qualification professionnelle . Or, à la Réunion où le
nombre de chômeurs atteint très officiellement plus de 20 p . 100
de la population active mais en fait plus de 30 p . 100, une telle
disposition est à n ' en pas douter handicapante. Quand des gens
normalement constitués n ' arrivent pas à trouver du travail, comment
peut-on exiger d' un invalide, même partiel, de nourrir l'espoir d ' en
trouver ? Cela relève de l' utopie . C 'est pourquoi des propositions
ont été faites qui visent à obtenir en faveur des personnes une
allocation aux adultes handicapés, modulée en fonction du taux
d'invalidité reconnu . Il lui demande donc de lui faire connaitre
la suite qu ' il compte réserver à cette suggestion.

Départements et territoires d 'outre-mer

(départements d 'outre-nier :•impôts locaux).

28653. — 31 mars 1980 . — M. Jean Fontaine signale à M. le
ministre du budget que, en vertu des dispositions de l 'article 34
de la loi n" 80-10 du 10 janvier 1980, un décret en Conseil d'Etat
doit fixer la date d 'entrée en vigueur et les adaptations néces-
saires à l 'application dans les départements d ' outre-mer de l'ar-
ticle 21 de ladite loi qui traite de la taxe d 'habitation. Il lui demande
de lui faire connaitre dans quel délai ce texte et sa directive
d' application paraîtront.

Formation professionnelle et promotion sociale (établissements).

28655. — 31 mars 1980 . — M. Roger Gouhler signale à M. le
ministre de l'éducation les pratiques inadmissibles mises en appli-
cation clans les L .E .P. à l'égard des personnes qui suivent la
formation continue . Il s ' étonne que celles-ci soient obligées de
payer les différents objets fabriqués, qu 'elles fournissent ou non
la matière première . Il réclame que soit mis fin à ces pratiques et
que l 'enseignement qui est dispensé soit réellement gratuit.

Machines-outils (entreprises : Pas-de-Culais).

28656. — 31 mars 1980 . — M . Jean Bardol attire l ' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation des
salariés de l ' entreprise Legrand (matériel agricole) à Fruges dans
le Pas-de-Calais qui emploie entre soixante-dix et quatre-vingts sala-
rié ., dans une région où le manque de travail se fait cruellement
se .rur. Cela permet à certains employeurs d 'imposer des conditions
de travail difficiles pour des salaires extrêmement bas (la très
grande majorité des ouvriers sont payés au S .M.I.C .) . Dans ces
conditions, les travailleurs se sont organisés syndicalement pour la
défense de leurs revendications. Depuis, le délégué syndical ne
cesse d 'être l'objet de mesures de licenciement qui ont été refusées
tant au plan administratif (inspection du travail) qu ' au plan judi-
ciaire Le jeudi 13 mars se déroulaient enfin les élections des
délégués du personnel . L ' employeur décidait alors le lock-out (lui
est absolument illégal . Ce n 'est que le vendredi 21 mars que l 'entre-
prise reprenait son activité, mais un huissier signifiait aussitôt au
délégué précité qu ' il était « mis à pied » pour des raisons, qui,
en fait, n'ont rien à voir avec la réalité. A la quasi-unanimité, les
travailleurs décidaient alors de se mettre en grève . Dans ces condi-
tions, il lui demande de prendre les mesures nécessaires : 1" pour
que les libertés syndicales soient respectées dans cette entreprise
et que le droit syndical puisse s'y exercer pleinement ; 2° pour que
le délégué soit réintégré Immédiatement ; 3° pour qu ' il soit procédé
par les services intéressés à une enquête sur la légalité ou l ' illé-
galité des conditions de travail et de rémunération ; 4° qu ' il soit mis
fin à la pratique des contrats temporaires de travail de trois mois et
procédé à des embauches régulières.

Assurance vieillesse : généralités (retraite anticipée).

28657. — 31 mars 1980 . — M . André Laloinie attire l 'attention de
M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur le cas des
déportés qui n'avaient pas la nationalité française et se sont fait
naturaliser après la guerre. Il l ' informe que ces personnes victimes
du nazisme ne peuvent bénéficier des avantages inhérents à la
qualité de déporté comme la retraite à cinquante-cinq ans pour
les femmes . Il lui cite par exemple le cas d 'une polonaise déportée
à Hardt et Rohwal de 1940 à 1944 et naturalisée française en 1947
qui s 'est vu refuser le droit à la retraite à cinquante-cinq ans.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cet état de fait.

Enseignement secondaire (établissements : Essonne),

28658. — 31 mars 1080 . — M. Pierre Juquin attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les menaces de suppression, au
lycée de Sainte-Geneviève-des-Bois (Essonne), d 'un poste d'adjoint
d ' enseignement en lettres classqucs occupé par un maître au .ei-
haire . Il lui demande quelles mesures il (temple prendre pour
maintenir ce poste et ainsi améliorer les conditions d ' enseignement
dans cet établissement.

Enseignement secondaire (établissements : E ; conne).

28659 . — 31 mars 1980. — M. Pierre Juquin attir. l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur les menaces de suppression au
collège des Gâtines à Savigny-sur-Orge (Essonne), d ' un poste de
P E .G .C. en mathématiques, physique et technologie occupé par un
professeur stagiaire, et d ' une chaire d' anglais occupée per un
professeur certifié . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour maintenir ces postes et ainsi améliorer les conditions
de l ' enseignement dans cet établissement . '

Enseignement secondaire (établissements : Essonne).

28660 . — 31 mars 1980 . — M. Pierre Juquin attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les menaces de suppression,
au collège Paul-Bert à Savigny-sur-Orge (Essonne), d 'un pute de
P E .G .C . en mathématiques, physique et technologie occupé par
un maître auxiliaire, et d 'un poste de P . E . G . C . en lettres, histoire
et géographie occupé par un professeur titulaire. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour maintenir ces postes et
ainsi améliorer les conditions d'enseignement dans cet établis-
sement .

Enseignement secondaire (établissements : Essonne).

28661 . — 31 mars 1980. — M. Pierre Juquin attire l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation sur les menaces de suppression au
collège Jean-Zay à Morsang-sur-Orge (Essonne), d ' une chaire de
lettres modernes par un professeur certifié . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour maintenir ce poste et ainsi amé-
liorer les conditions d' enseignement dans cet établissement.

Enseignement secondaire (établissements : Essonne).

28662. — 31 mars 1980. — M. Pierre Juquin attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur la mesure de suppression, au
collège Jean-Vilar à Grigny (Essonne), d ' une chaire d' anglais occu-
pée par un professeur certifié. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour maintenir ce poste et ainsi améliorer les
conditions d'enseignement dans cet établissement.

Enseignement secondaire (étaolissem.ents : Essonne).

28563 . — 31 mars 1930 . — M. Pierre Juquin attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la menace de suppression, au
collège d'Epinay-sur-Orge (Essonne), d ' une chaire de lettres moder-
nes occupée par un professeur certifié . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour maintenir ce poste et améliorer
ainsi les conditions d'enseignement dans cet établissement.

Enseignement secondaire (établissements : Essonne) .

	

-

28664 . — 31 mars 1980 . — M. Pierre Juquin attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la menace de suppression, au L .E.P.
d ' Athis-Mons (Essonne), d'un poste de mécanique générale . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour maintenir ce
poste et ainsi améliorer les condit?ons d 'enseignement dans cet
établissement.

Enseignement secondaire (établissementî : Essonne).

28665 . — 31 mars 1980 . — M . Pierre Juquin attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la menace de suppression, au lycée
Marcel-Pagnol, à Athis-Mons (Essonne), d ' une chaire de lettres
modernes . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
maintenir ce poste et ainsi améliorer les conditions d'enseignement
dans cet établissement .
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Enseignement secondaire (établissements : Essonne).

28666. — 31 mars 1980. — M. Pierre Juquin attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les menaces de suppression, au
collège Marcel-Pagnol, à Athis-Mons (Essonne), d ' un poste P.E .G . C.
en lettres, histoire, géographie, occupé par un professeur titulaire,
d' une chaire d'anglais occupée par un professeur certifié, d 'un poste
d 'adjoint d 'enseignement en sciences physiques occupé par un maître
auxiliaire. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
maintenir ces postes et 'ainsi améliorer les conditions d ' enseignement
dans cet établissement .

les agents de service dépendant de l'office des anciens combattants
n 'ont bénéficié d ' aucun reclassement . En octobre 1978, le comité
technique paritaire de l' office des anciens combattants avait adopté
le principe du reclassement de ces personnels et les nouveaux
indices avaient été portés au budget de 1979 ; ils l' ont été do
nouveau au budget cie 1980 . Malgré ces engagements, leur reclas-
sement n 'est toujours pas intervenu . Elle lui demande donc le
respect des engagements pris par le Gouvernement et l'application
immédiate du reclassement avec effet rétroactif jusqu ' en 1970,
année de parution des décrets.

Sports (installations sportives : Sarthe).

Enseignement secondaire (établissements : Essonne).

28667 . — 31 mars 1980. — M. Pierre Juquin attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les menaces de suppression, au
collège Blaise-Pascal, à Massy (Essonne), d 'une chaire de lettres
modernes occupée par un professeur certifié . 11 lui demande quelles
mesures il compte prendre pour maintenir ce poste et ainsi améliorer
les conditions d'enseignement dans cet établissement.

Enseignement secondaire (établissements : Essonq).

28668. — 31 mars 1980 . — M. Pierre Juquin appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les menaces de suppression, eu
L .E .P . de Massy-République, à Massy (Essonne), d'un poste en
maçonnerie occupé par tin maître auxiliaire. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour maintenir ce poste et ainsi améliorer
les conditions 'd 'enseignement dans cet établissement.

Enseignement secondaire (établissernesrts : Essonne).

28669. — 31 mars 1980 . — M. Pierre Juquin attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les menace, de suppression, au
collège Gérard-Philipe . à Massy (Essonne), d'une chaire de lettres
classiques occupées par un professeur certifié . II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour maintenir ce poste et ainsi améliorer
les conditions d ' enseignement dans cet établissement.

Enseignement secondaire (établissements : Essonne).

28670. — 31 mars 1980. — M . Pierre Juquin attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les menaces de suppression, au
collège de Saule-les-Chartreux (Essonne), d ' un poste de mathéma-
tiques physiques technologie occupé par un professeur titulaire.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour maintenir
ce peste et ainsi améliorer les conditions d 'enseignement dans cet
établissement.

Assurance maladie maternité (bénéficiaires).

28671 . — 31 mars 1980. — M. Georges Marchais ayant pris connais-
sance de la réponse du ministre du travail et de ta participation
à sa question écrite du 1"' septembre 1979 (n" r . i25), remarque
que l ' Etat se dérobe à ses responsabilités et dénie en fait le droit
des chômeurs à la sécurité sociale une fois dépassés les délais
impartis, Une telle attitude est en réalité une atteinte directe
aux droits sociaux des Français déjà victimes du chômage . Elle
constitue un transfert de charges aux communes, incitées à payer
les coûts importants d ' une assurance personnelle . M . Georges Mar-
chais est donc conduit à demander à M . le Premier ministre quelles
mesures il entend prendre pour 1° assurer la couverture sociale
des travailleurs victimes du chômage pendant une longue période ;
2° ne pas recourir à de véritables transferts de charges aux com-
munes ; 3° éviter des inégalités dans les réponses qui seront faites
aux demandeurs, selon la municipalité à laquelle ils adresseront
leur requête.

Anciens combattants : secrétariat d'Etat.
(Personnel .)

28672. — 31 mars 1980. — Mme Hélène Constans attire l ' attention
de M. le ministre c. r budget sur la situation des agents de service
des écoles, foyers et maisons de retraite de l'office des anciens
combattants, personnels des catégories C et D . En contradiction
avec . les décisions des décrets n°° 70-78 et 70.79 du 27 janvier 1970,
relatifs aux échelles de rémunération pour les catégories C et D
des fonctionnaires de l'Etat et à l'organisation de leurs carrières,

28673 . — 31 mars 1980 . — M. Daniel Boulay attire l 'attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les graves
difficultés rencontrées par la commune de La Suze en ce qui
concerne le fonctionnement de la piscine . En effet, l'augmentation
des coûts de l' énergie et du personnel entraîne une élévation
impor tante des dépenses de fonctionnement et une aggravation de
la charge que doit supporter le budget communal, malgré une
augmentation régulière des recettes. En outre, du 1"' octobre au
30 juin, la piscine municipale est utilisée essentiellement pour
l'apprentissage de la natation aux élèves des écoles élémentaires et
du collège . Ainsi, au cours de l 'année scolaire 1978-1979, 25620 enfants
ont fréquenté la piscine, ce qui représente 12972 heures/élève
pour l 'enseignement élémentaire et 6249 heures/élève pour l 'ensei-
gnement secondaire. Cet enseignement de la natation scolaire est
entièrement supnorté par la commune si on excepte la subven-
tion annuelle 3 800 F versée par la jeunesse et les sports pour
l' utilisation des installations sportives par les élèves du second
degré (piscine et C. O. S . E . C .) et qui est sans commune mesure
avec les frais réels. En particulier, l ' application des règles de sécu-
rité présidant à la mise en place des séances scolaires impose à
la commune de mettre à disposition des personnels de l'éduca-
tion nationale deux MNS rémunérés par ta commune et qui assurent
une fonction d'enseignement . II précise que le désengagement de
l'Etat en matière sportive est particulièrement significatif du
mépris du Gouvernement à l'égard des jeunes, puisque le budget
de la nation ne consacre en 1980 que 0,63 p. 100 à la jeunesse et
aux sports, chiffre le plus faible depuis 1965. Non seulement
l ' Etat ne soutient en aucune façon les initiatives des communes,
mais il aggrave la situation par un transfert de charges, tout à
fait inacceptable . Il lui demande ce qu 'il compte faire pour aider
la commune de La Suze à subvenir aux dépenses de fonctionne-
ment de la piscine et pour assurer l 'enseignement de la natation
scolaire dans de bonnes conditions.

Enseignement secondaire (établissements : Sarthe).

28674. — 31 mars 1980 . — M. Daniel Boulay attire l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la situation catastrophique du
collège du Vieux Colombier, au Mans . En effet, ce collège compte
458 élèves. Dès avril 1979 les besoins en postes avaient été transmis
et en septembre, les parents d ' élèves se sont rendus à l' inspec-
tion académique . Cependant, à ce jour, il n 'y a toujours pas de
professeur de dessin, pas de professeur de musique et il manque
un professeur d ' éducation physique . En octobre, les parents ont
écrit au rectorat de Nantes et deux professeurs du Mans ont posé
leur candidature pour ce collège . Aucune réponse n' est parvenue.
Il lui demande ce qu'il compte faire pour que les postes manquants
soient pourvus dans les meilleurs délais, afin d'assurer le bon
déroulement de la scolarité des enfants 'fréquentant le collège
du Vieux Colombier.

Assurance vieillesse : régime général (assurance volontaire).

28675 . — 31. mars 1980. — M. Parfait Jans demande à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir lui communiquer
le nombre de chauffeurs de taxi propriétaires de leur véhicule qui
ont choisi l' affiliation à l 'assur ance volontaire du régime général de
la sécurité sociale, pour la couverture du risque vieillesse sur la
base de la loi du 6 juillet 1956, combien sont actuellement retraités,
combien cotisent encore . D'autre part, depuis 1969, les nouveaux
chauffeurs de taxi propriétaires cle leur véhicule n'ont plus la possi-
bilité du choix et doivent obligatoirement cotiser à l 'assurance vieil-
lesse artisanale . De ce fait, le nombre de chauffeurs de taxi proprié-
taires de leur véhicule, affiliés à l 'assurance volontaire du régime
général de la sécurité sociale, est appelé à s ' éteindre progressive-
ment. Dans ces conditions, quel sera le sor t des retraités du régime
volontaire et des cotisants actueis lorsque le nombre des cotisants
deviendra insuffisant pour assurer le risque souscrit.
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Sports (sports de montagne : Lorraine).

28676. — 31 mars 1980. — M. Julien Schvartz rappelle à M. le minas .
tre de la jeunesse, des sports et des loisirs que les instructions
ministérielles indiquent aux présidents des ligies régionales et des
comités départementaux depuis plusieurs années, que les candidats
au brevet national d'éducateur sportif (métiers de la montagne)
doivent se présenter d' abord au tronc commun, puis ensuite aux
épreuves techniques . Or, cette année, subitement la direction régio-
nale (Lorraine-Nancy) et ia direction départementale )Moselle-Metz)
ont fait savoir qu ' il faut passer l ' unité technique montagne, puis
ensuite le tronc commun, cela sans aucun préavis . Certains candidats
ont renoncé à se présenter à l' unité technique en 1979 . 1980 pour
passer d 'abord le tronc commun, comme vous le leur indiquiez . Main-
tenant voulant se présenter au tronc commun on leur annonce
l'inverse. Ils s' en trouvent donc gravement pénalisés. Il lui demande
si, à titre de mesure transitoire, les candidats qui ne remplissent pas
les conditions exigées par l'arrêté du 17 janvier 1980 seront auto-
risés à se présenter à ia première session du tronc commun n 10 mai
1980), s'ils sont en mesure de joindre à leur dossier une attestation
d'inscription avant le 5 février 1980 à un centre de préparation
(extrait de la circulaire du 26 février 1980 émanant du ministre de
la jeunesse et des sports) . Enfin, il lui demande si cette circulaire
peut avoir un effet rétroactif puisqu ' il aurait fallu être inscrit avant
le 5 février 1980 étant donné que cette circulaire date du 26 février.

Métaux (acier).

28677. — 31 mars 1980 . — M . Michel Delprat attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur l'utilisation réelle des fonds desti-
nés à la restructuration de l ' industrie sidérurgique française . Comme
il l'avait fait le 3 octobre 1978, par question écrite n" 6709 au minis-
tre du commerce et de l'artisanat, « ii lui demande quelles mesures
il compte prendre, afin qu 'aucun transfert de fonds — non plus
qu 'aucune aide directe ou indirecte à caractère discriminatoire —
ne puissent être effectués au bénéfice des filiales insérées dans le
circuit de la distribution, ce qui permettrait, non seulement une
utilisation des fonds profitable à not re industrie, mais encore le
libre exercice d'une concurrence normale entre les distributeurs
quels qu 'ils soient « . A la suite de cette question à laquelle il n 'a
pas été répondu, il avait . écrit au ministre de l 'industrie, qui,
en décembre 1978, avait invoqué qu 'étant donné que la loi de
restructuration venait d 'être votée, il était difficile, dans un premier
temps, d ' aller plus loin dans la responsabilité de la gestion apparte-
nant aux nouvelles directions, et avait déclaré que le président de
la mission interministérielle du contrôle des entreprises sidérur gi-
ques veillerait à la parfaite utilisation des fonds. Cependant, l 'inquié-
tude des marchands de fer indépendants, qui subit une concurrence
accrue, grandit. Un article du Monde du 15 mai 1979, page 44, fait
mention du rachat par Sacilor de la Société Davum, société spécia-
lisée dans la commercialisation et la transformation des produits
métallurgiques, et la plus importante de la profession . On lit notam-
ment que M . M. . ., nouveau président de Saciler, est décidé à
prolonger jusqu 'au bout la chaîne de l 'acier, des hauts fourneaux
aux utilisateurs, afin de consolider ses débouchés . Cela tendrait à
prouver que, si l'on allait au fond de la logique du système dans
la distribution de ces produits, seules les filiales de producteurs
pourraient subsister, puisque bénéficiant d 'un régime préférentiel
(à savoir des aines financières de l ' Etat, destinées initialement
à la fabrication) leur permettant de survivre . li pense qu 'il s' agit
là d ' un problème allant au-delà de celui de la concurrence de fond,
qu'il convient de résoudre. Le ministre de l'industrie qui donne
les aides, a le responsabilité de cette affaire, et en détient les
clefs, car les services de la concurrence ne se révèlent pas compé-
tents . La seule façon de respecter les clauses de l 'aide à l 'industrie
sidérurgique, afin de rendre possible sa restructuration, c 'est d' in-
terdire toute interpénétration d'aides aux filiales commerciales de
ces firmes . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assainir la situation .

Entreprises (comptabilité).

28678. — 31 mars 1980 . — M. Robert-Félix Fabre expose à M. le
ministre du budget que les associations de gestion agréées ayant
pour mission de développer l 'usage de la comptabilité, conseillent,
fréquemment à leurs adhérents de recourir aux techniques tradi-
tionnelles de la comptabilité, en partie double tout en respectant
les caractères particuliers d'imposition des bénéfices non commer-
ciaux . L'utilisation de ces techniques et notamment l'usage de l'in-
formatique ont eu pour effet d'améliorer sensiblement la qualité
des comptabilités concernées mais en contrepartie elles ne permet-
tent plus la présentation d'un livre journal unique servi au jour
le jour présentant le détail des recettes et , des dépenses profes-

sionnelles. Compte tenu de cette évolution il est permis de s ' inter-
roger sur la définition qui est faite du livre journal el les obliga-
tions qui en découlent au terme des dispositions de l' article 99 du
code général des impôts. Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui indiquer en premier lieu si dans le cas d'utilisation des
techniques susvisées le livre journal peut Pi re subdivisé en plu-
sieurs livres journaux, comportant un livre cle caisse, un livre de
banque, un livre de chèques postaux ; doit-il en outre être un
registre relié ou cousu ; en second lieu one comptabilité complète
au sens des usages commerciaux et permettant de satisfaire aux
règles de détermination de bénéfice des professions non commer-
ciales peut-elle se substituer au livre journal, ou en tenir lieu dès
lors qu'elle respecte les formes admises en matière de B .I.C. Enfin,
les modes opératoires suivants peuvent-ils être considérés comme
suffisants au regard des dispositions prévues par l'article 99 :
recettes en espèces : enregistrement comptable du total des recettes
journalières ; recettes par chèques : enregistrement comptable du
total du bordereau de remises de chèques appuyé de la copie des
pièces faisant apparaître le détail pour chaque chèque.

Bâtiment et traran :r publics (réglemeniatiou).

28679 . — 31 mars 1980 . — M. Sébastien Couepel expose à M. le mi-
nistre de l ' environnement et du cadre ae vie que, conformément -
aux dispositions de l'article R . 324 . 1 inséré dans le code du travail
par l ' article 1" - du décret n" 79 .492 du 13 juin 1979 « tout entre-
preneur travaillant sur un chantier ayant donné lieu à la déli-
vrance d'un permis de construire doit, pendant la durée de l 'affi-
chage du permis, afficher sur le chantier son nom, sa raison ou sa
dénomination sociale ainsi que son adresse .. . » Il lui demai : ;te de
bien vouloir préciser si, dans ce texte, le mot « entrepreneur »
désigne chaque entreprise travaillant sur le chantièr, ou seulement
le maître de l ' ouvrage tel que, par exemple, un groupement d ' arti-
sans en G .I.E ., une société ou un promoteur responsable de l ' en-
semble du chantier.

Transports maritimes (réglementation et sécurité).

28680 . — 31 mars 1980 . — M. Jean Desanlis rappelle à M . le
ministre des transports qu'après la catastrophe de 1 'Arnoco-Cadiz
il lui avait posé une question écrite concernant le respect à
obtenir des règles de - circulatidn du trafic maritime dans la Manche.
11 semble que - les mesu res qui ont été prises depuis lors n'ont pas
été suffisantes, puisqu ' une nouvelle catastrophe s 'est produite sur
les côtes de la Bretagne. Il lui demande cette fois si la France
pourra obtenir une amélioration dans la délivrance des certificats
de navigabilité des navires afin d ' interdire à des rafiots tels
que le Tonie et autres bâtiments en aussi mauvais état, de
prendre la mer et de risquer d'y provoquer les accidents qui
endommagent trop fréquemment les côtes bretonnes.

Communautés européennes (politique agricole commune).

28681 . -- 31 mars 1980. — M. Francis Geng appelle l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les différentes et inacceptables
propositions faites par la communauté européenne pour résorber
les excédents de production laitière au sein . de la C .E .E ., alors
que celle-ci est globalement déficitaire en matières grasses, son
degré d ' auto-approvisionnement atteignant seulement 44 p. 100.
Il constate que pour la seule année 1978, la C .E.E. a importé
4,5 millions de tonnes de matières grasses à usage alimentaire,
dont 2,9 millions résultent de la transformation de graines, notam-
ment . e soja, en provenance des Etats-Unis et qui ne font l ' objet
d 'aucun droit de douane . En 1978, les importations de matières
grasses végétales ont coûté à la C.E.E. près de 12 milliards de
francs . Ces importations massives à bas prix permettent d 'introduire
sur les marchés français et européen des produits de substitution
aux dérivés du lait à des prix inférieurs de plus de moitié
(ex . margarine). De ce fait, et en raison des difficultés que ces
importations n'ont pas manqué d'entrainer sur le marché, les agri-
culteurs ont été à tort rendus responsables de cette situation et
supportent depuis 1977 un prélèvement de corresponsabilité et qui
est sur le point d'être encore majoré . Il serait beaucoup plus
équitable que ces produits importés soient placés sur un même
pied et participent au rétablissement de l ' équilibre financier du
F. E . O. G. A . Dans le même ordre d' idée, cette taxation des impor-
tations de soja en augmentation de 20 p. 100 en 1979 permettrait
de rétablir les conditions de concurrence avec le lait transformé
destiné à l'alimentation du détail tout en freinant les productions
laitières des étables hors sol de l'Europe du Nord . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme à ces
importations massives qui pénalisent durement les producteurs
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laitiers français sur un marché où une concurrence équitable n 'est
pas établie et ainsi respecter un des grands principes de la poli-
tique agricole européenne qui a été rappelé lors du conseil des
ministres du 19 mars dernier : la préférence communautaire.

Fruits et légumes (pommes de terre : Rhône).

28682. — 31 mars 1980. — M . Emmanuel Hamel appelle L'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur l 'effort déployé par des
paysans de l'ouest lyonnais pour développer la qualité et la quan-
tité de leur production de pommes de terre. Il lui demande :
1° quelle contribution il entend apporter à l 'effort des producteurs
pour stimuler la consommation nationale de pommes de terre,
notamment et même principalement françaises, par la publicité
sur la supériorité indéniable sur leurs concurrentes étrangères
comme l 'ackergold ou la bintje hollandaise ; 2" comment il entend
promouvoir la stabilisation des cours par la constitution de stocks
régulateurs, l 'extension des ventes sur contrats, le développement
des moyens de déshydratation et des quantités déshydratées;
3° geet!es sont, selon lui, 1-,s perspectives de développe en' do nos
exportations de pommes do terre et du revenu des producteurs
français de bonnes et belles patates.

Enseignement secondaire (personnel).

28633 . — 31 mars 1930 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'attention
de le ministre de l'éducation sur la suggestion présentée par le
président de la fédération des parents d'élèves de l'enseignement
public dans son projet d'avis au Conseil économique, débattu les
25 et 26 mars 1980, e de prendre en compte dans le déroulement
des carrières des enseignants leur participation aux stages en entre-
prise » . II lui demande quelles réflexions lui suggère cette propo-
sition et s'il n 'estime pas devoir la prendre en considération et en
tirer concrètement des conséquences en ce qui concerne les règles
de promotion et mutation des enseignants dont une large majorité
comprend déjà, malgré des propagandes poli tiques, la nécessité et
l'intérêt pour leurs élèves des stages éducatifs en entreprise.

Energie (politique énergétique).

28634. — 31 mars 1980. — M. Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' industrie sur les informations selon les-
quelles le budget du groupe Elf Aquitaine pour 1980 comporterait
420 millions de dépenses au titre de la recherche scientifique et
technique, dont 92 millions seulement pour l 'exploitation et la pro-
duction, compte tenu des 46 millions destinés à la recherche en
matière de raffinage et distribution, 18 millions consacrés à la
recherche en chimie, 32 millions pour la recherche en matière de
récupération notamment des huiles lourdes, 11 millions peur la
biotechnique, 17 millions pour la recherche d'économies de chauf-
fage et les énergies nouvelles, etc . Il lui demande quelles ont été
en 1978 et 1979 et quelles seront en 1980 les sommes consacrées
par les sociétés pétrolières françaises aux secteurs précités de la
recherche scientifique et technique et notamment : a) à la
recherche de nouveaux gisements en France et hors de France
en distinguant par continent ; b) à la recherche en matière de
récupération des huiles usagées ; c) aux recherches de biotech-
nique ; di aux énergies nouvelles, en précisant les crédits affectés
à la recherche en matière solaire d'une part et dans la perspective
d'utilisation de la biomasse, d'autre part . 11 lui demande aussi
quelles comparaisons peuvent être faites de l'intensité et de la
répartition de la recherche dans les sociétés pétrolières françaises
et dans les sociétés étrangères, en distinguant parmi' celles-ci les
filiales en France des grands groupes pétroliers internationaux.

Electricité et gaz (distribution du gaz).

28685 . — 31 mars 1980. — M . Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les conséquences de l ' inter-
ruption des fournitures de gai, à des entreprises jusque là desservies
par Gaz de France . Il lui demande : 1° combien de temps va durer
la cessation de l'approvisionnement par Gaz de France de clients
industriels méridionaux de l ' entreprise nationale ; 2° si cette inter-
ruption des fournitures de gaz a pu être compensée par des livrai-
sons en fuel et charbon suffisantes pour éviter une diminution
d'activité des entreprises de la clientèle classée comme interruptible
par Gaz de France , 3° quelle sera l'incidence sur les prix des pro-
duits des entreprises concernées de cette interruption de leur four-
niture de gaz par Gaz de France .

Transports aériens (compagnies).

28686. — 31 mars 1980. — M . Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M. le ministre des transports sur le compte rendu, paru dans le
n " 104, do mars 1983, de la revue de l'Aéroport de Paris, de la
conférence de presse du 29 janvier 1930 du président d 'Air Inter.
Il lui demande : 1" S'il partage l ' opinion prét ée à ce président
que a le chiffre de 13 compagnies du Ireisicme niveau était nette-
ment trop important, 3 ou 4 ci mpagnics de ce type paraissant un
bon nombre » ; 2 " Quelle est sa prévision quant à l 'avenir de ces
compagnies dites du troisième niveau et les conséquences éven-
tuelles sur l' emploi de la diminution de leur nombre.

Chômage : indemnisation (allocations).

28687. — 31 mars 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur l 'intérêt
suscité par une information parue dans la presse du 21 et 22 mars
citant le chiffre de 9 200 entreprises créées en 1979 par des salariés
privés d'emploi et ayant demandé puis obtenu l 'octroi des dispo-
sitions de la loi du 3 janvier 1979. Il lui demande : 1 " si ce chiffre
de 9200 entreprises ainsi créées en 1979 avec l 'aide des avantages et
incitations de la loi du 3 janvier 1979 est exact et dans ce cas;
2° le montant des aides accordées en application de cette loi à
dee salariés chômeurs devenus créateurs de leur entreprise ; 3° le
nombre des entreprises ainsi créées dans la région parisienne et
dans la région Rhône-Alpes ; 4" la répartition de ces entreprises
entre les grands secteurs de l'activité-nationale ; 5° si le mouve-
ment constaté en 1979 a tendance à s 'amplifier, se stabiliser ou
décroître ; 6 " dans cette dernière hypothèse, s'il compte déployer
les moyens nécessaires à la reprise du nombre des entreprises
créées par des salariés ayant perdu précédemment leur emploi.

Travail (durée du travail).

28688. — 31 mars 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la mission sur
l' aménagement du temps de travail confiée au président d ' Air France
et sur le voeu du secrétaire général d ' une grande centrale syndicale,
ouvrière, forte et libre, qu 'il vient de recevoir que cette mission
soit prolongée par un délai supplémentaire afin de permettre au
chargé de cette difficile et importante mission d' obtenir l 'accord
des parties concernées à ses analyses, suggestions et propositions.
II lui demande : s'il n'estime pas devoir dans l'intérêt du succès
do cette mission, décider un délai supplémentaire avant son achè-
vement .

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : sécurité sociale).

28689. — 31 mars 1980. — M. Pierre Lagourgue attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les faibles
crédits qui furent alloués pour cette année à l 'association réunion-
naise d'éducation sanitaire et sociale sur l 'importance des services
rendus sur le plan sanitaire par cette association . Il est indispen-
sable que son action puisse se poursuivre notamment en ce qui
concerne les branchements en cours et l' installation de fosses
sep tiques. II lui demande en conséquence les mesures qu'il envi-
sage de prendre concernant ces crédits pour que l'A . R . E . S . S . puisse
continuer à jouer son rôle.

Départements et territoires d ' outre-nier
(Réunion : handicapés).

28690. — 31 mars 1980 . — M. Pierre Lagourgue attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les retards
de plus en plus importants constatés dans l ' instruction des dossiers
soumis à l 'examen de la commission technique d'orientation et
de reclassement professionnel. En effet, ce sont quelques 9 000 dos-
siers qui sont actuellement en attente et ce, bien que la commission
se réunisse une fois par semaine et que le service administratif ait
déjà du mal à suivre le nombre de dossiers examinés . Il semble
donc nécessaire de créer une seconde commission qui siégerait
dans le sud de file d'où proviennent environ 50 p . 100 des dossiers
en instance ; cette seconde commission serait bien entendu aidée
par un secrétariat. Par ailleurs, il est à regretter l 'absence d 'assis-
tantes sociales et o_ospecteurs placiers spécialisés affectés à la
C. O. T. O. R . E. P., ce qui limite d'autant son action . II lui demande
en conséquence les mesures qu'il envisage de prendre pour que les
éventuels bénéficiaires de l'A. A . H., après avoir attendu trois ans
que cette aide soit applicable dans le département, n'attendent pas
encore un temps indéterminé que leur dossier soit examiné .



1296

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

31 Mars 1930

Départements et territoires d 'outre-mer

(Réunion : sécurité sociale).

28691 . — 31 mars 1980 . — M . Pierre Lagourgue attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les retards
importants qui existent entre le moment où le conseil d 'adminis-
tration des organismes de-sécurité sociale de la Réunion en appli-
cation de l'article 28 de la convention collective fixe les indemnités
de séjour et de déplacements et le moment où l 'administration donne
son agrément à ces protocoles. Actuellement sont applicables depuis
le 1" janvier 1977 les protocoles signés les 16 mars et 9 septembre
1977 et agréés le 12 mai 1978. Depuis lors nombre de protocoles
furent signés et n ' ont pas reçus d 'agréments . En conséquence il lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre pour que les agents
de ces organismes ne pâtissent plus d ' une telle lenteur.

Calamités et catastrophes (calamités agricoles).

28692. — 31 mars 1980. — M. Bertrand de Maigret appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les dégâts causés aux
aux cultures et aux ensilages par les étourneaux . Chaque été, leur
migration s'accompagne de dégâts considérables, notannnent dans
les vignes de la Vallée du Loir, dans le Sud de la Sarthe. Il lui
demande quelles mesures il a prévu de prendre en 1980 afin de
tenter de réduire les nombreux inconvénients découlant de la
prolifération de ces volatiles.

Commerce et artisanat (aides et prêts).

28693 . — 31 mars 1980 . — M. Joseph Henri Maujouan du Gasset
expose à M . le ministre du commerce et de l 'artisanat que selon les
dispositions du décret n" 79-215 du 15 mars 1979, un transfert
d'entreprises à l'intérieur d ' une même commune ne constitue pas
une opération susceptible d 'ouvrir droit à la prime d'installation
artisanale. Il lui demande s 'il n'y a pas là une disposition non
fondée. D'une part, elle peut inciter des artisans à changer de
communes uniquement pour bénéficier de la prime, d ' autre part
cette mesure semble n'avoir aucun rapport avec l 'esprit du décret
qui finalement est de chercher à créer des emplois . Il lui demande
s 'il n 'y aurait pas lieu de revenir sur ces dispositions.

Bâtiment et tra,'aux publics (aides et prêts).

28694. — 31 mars 1980. — M. Joseph Henri Maujouan du Gasset
expose à M. le ministre de l ' industrie qu 'un système d 'aide à la
création d'emplois a été mis sur pieds dans le but précisément
d'aide à la ' :réation d 'emplois nouveaux. Or il semble que les
entreprises du bâtiment de type traditionnel sont écartées de ces
avantages, alors que les entreprises du bâtiment industrialisées,
peuvent être primées. Il lui demande si cette information est exacte,
Et, dans l'affirmative s 'il n'envisagerait pas de revenir sur cette
disposition qui parait à la fois illogique et inéquitable.

Sports (lutte contre le dopage).

28695. — 31 mars 1980 . — M. Gabriel Péronnet demande à M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs de faire le point
des mesures qu 'il a prises et de faire connaître celles qu'il compte
prendre en vue de lutter contre le dopage dans les épreuves
sportives . Il lui demande en particulier s 'il n'estime pas utile de
compléter les sanctions prises sur le plan sportif par des poursuites
judiciaires. Il lui demande enfin s' il ne compte pas mettre à profit
une prochaine conférence des ministres des sports des pays membres
des Communautés européennes ou du Conseil de l'Europe pour
prendre l ' initiative d'harmoniser la lutte contre le dopage sur le
plan européen.

Baux (baux d'habitation).

28696. — 31 mars 1980. — M. Jean-Louis Schnelter attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
le fait que, dans le éas où le bénéficiaire de l'allocation de logement
est dans l'impossibilité, pour des raisons valables (chômage, mala-
die, etc .), de régler le montant du loyer dû à un organisme d'H . L . M.,
pendant une période plus ou moins longue, le versement de l'allo-
cation de logement est suspendu et il en résulte une aggravation
des difficultés financières de l'intéressé. II lui demande s'il ne

pourrait être envisagé de permettre, dans des cas de ce genre,
le versement direct des allocations de logement aux organismes
d'H .L .M. de manière à atténuer la dette du locataire au lieu de
l' aggraver.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application).

28697. — 31 mars 1980 . — M. Jean Brocard demande à M. le
ministre du budget de vouloir lui indiquer la solution à. la question
suivante : « Une association regie par la loi de 1901 et ayant pour
objet renseignement de's langues peut-elle bénéficier de l 'exonération
de T.V .A ., compte tenu qu 'elle est considérée par l'Académie de
Paris comme un établissement technique privé, se référant ainsi à
l'article 261 .4 .4. du code général des impôts, modifié par la loi
du 29 décembre 1978? n D'autre part, cette association couvrant
principalement des cours particuliers à des adultes en chômage, son
statut peut-il étre assimilé à celui des établissements au titre de
la formation continue.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Emploi et activité (entreprises : Somme).

25469. — 4 février 1980 . — Mme Chantal Leblanc attire l 'attention
de M. le Premier ministre sur la situation de l 'emploi à Abbeville.
Après la restructuration de l ' entreprise Schlumberger qui s ' est
soldée par 150 suppressions d 'emploi (dont 74 licenciements), c'est
maintenant le tissu industriel et commercial abbevillois qui est
touché : treize licenciements chez Mallet (fabrique de maroquiner. ..,
neuf chez Paillard (imprimerie), douze chez Dingcon (chauffage en
gros, quincaillerie) . Ces licenciements interviennent sur un fond
de chômage très important : 2 565 demandeurs d'emploi inscrits à
l'Agence de l'emploi d ' Abbeville au 31 décembre 1979, soit une pro-
gression de 26 p . 1CO en un an . Elle lui rappelle que dans la séance
du 12 décembre 1979 à l 'Assemblée nat i onale il répondait à une
question posée sur la situation économique et sociale de la région
Picardie en ces termes : « L' évolution économique et sociale de la
région . Picardie retient particulièrement l ' attention du Gouverne-
ment, et je puis vous assurer que nous sommes très soucieux de
sa situation actuelle qui fait apparaître une certaine dégradation
par rapport à d' auges régions. La situation apparaît particulièrement
difficile dans certains secteurs de cette région comme Abbeville .., a
Elle lui demande quelles actions particulières il entend mettre en
oeuvre en faveur de ce secteur pour que la population puisse vivre
et travailler à Abbeville.

Réponse. — La situation d 'Abbeville comme de l ' ensemble de la
région Picardie est en effet difficile. Les pouvoirs publics en 'sont
conscients et s'efforcent d'y remédier en se donnant les moyens de
favoriser de façon aussi incitative que possible les opérations indus-
trielles susceptibles de s' y implanter utilement. C'est pourquoi, lors
de son intervention du 12 décembre 1979 à l'Assemblée nationale,
que rappelle l 'honorable parlementaire, M. le Premier ministre a
rappelé qu'il était possible d ' y faire application de l'article 9 du
décret du 14 avril 1976 qui prévoit, à titre dérogatoire, l ' attribution
de la prime de développement régional en dehors des zones classées
pour tout projet d'implantation significatif et apte à remédier à !es
conditions locales justifiant, en effet, d ' une aide exceptionnelle.
A ce titre, en 1978 et 1979, douze dossiers ont été traités Positive-
ment, pour des programmes représentant 1 390 emplois au total,
pour la région Picardie. D' autre part, . et en ce qui concerne plus
précisément la zone d'Abbeville, des contacts sont établis fréquem-
ment entre le comité d'expansion de la Somme, la chambre de com-
merce et d' industrie d'Abbeville et les instances administratives
responsables, notamment la D . A . T. A . R., aux fins de faciliter une
information réciproque nécessaire à un examen efficace des solu-
tions possibles. Les résultats déjà obtenus grâce à ces efforts ne
sont certainement pas suffisants, s ' ils sont encourageants. Aussi,
cette action sera poursuivie et accentuée dans l'avenir, en liaison
avec les responsables locaux.

Communautés européennes
(politique de développement des régions).

26154 . — 18 février 1980 . — M . Adrien Zeller attire l'attention
de M. le Premier ministre sur l 'interdiction faite aux services de
la D . A. 'I'. A . R . de publier l'affectation des sommes versées par
le F. E.D .E . R . (fonds européen de développement régional) à notre
pays . Il lui demande s' il ne trouve pas contraire à l'esprit de la
construction européenne de vouloir faire ignorer aux Français ce
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que fait l ' Europe en fe sur des régions. 11 lui demande de bien
vouloir prendre les mess,- , nécessaires pour qu ' une transparence
dans ce domaine puisse être étanlie et qu ' une réelle information
puisse être donnée aux Français.

Réponse. — Les concours attribués par le fonds européen de
développement régional font l 'objet d ' une publicité prévue par
l ' article 14 du règlement communautaire en date du 18 mars 1975.
Cette publicité s 'effectue au niveau communautaire au moyen de
communiqués de presse largement diffusés, et par la publication au
Journal officiel des Communautés de listes récapitulant les projet'
ayant obtenu un concours du fonds . Les dossiers français sont conce
nés par cette procédure commune à l'ensemble des Etats membres,
puisque figurent, par région, les montants et la nature des inves-
tissements qui ont obtenu un concours . Pour les projets relevant du
secteur productif, cette information porte par région sur la nature
(création ou extension) et sur le secteur de l' entreprise. Pour les
infrastructures, la description des projets est présentée par dépar-
tement . Par ailleurs, l ' administration française, en l 'occurrence, le
ministère de l 'économie, informe individuellement par une lettre
les entreprises dont les dossiers ont servi de base aux concours du
fonds . Pour les infrastructures, les plus significatives, un panneau
mentionnant l 'intervention du fonds européen de développement
régional est apposé sur place. Cet ensemble de dispositions apparaît
de nature à fournir toutes les informations utiles, relatives à l 'action
du F. E . D. E . R.

Premier ministre (services : budget) .

27049. — 10 mars 1980 . — M . Philippe Séguin rappelle à M. le
Pmmier ministre que le communiqué publié à l'issue du conseil des
ministres du mercredi 30 janvier 1980 précisait que conformément
aux déclarations du Premier ministre devant le Parlement au
moment de la discussion de la loi de finances pour 1980, le conseil
avait décidé d 'engager une action systématique afin de rechercher
des économies budgétaires . Une nouvelle procédure, adoptée sur
proposition du ministre du budget, avait été décidée, procédure
devant mobiliser l'ensemble des administrations ainsi que les corps
de contrôle à responsabilité financière. Il était indiqué que celte
procéd . s serait engagée immédiatement et devrait déboucher,
au début du mois de mars, sur les premières décisions d 'éco-
nomies devant trouver leur application de manière systématique
dans le projet de bud g et pour 1981 . Ces décisions devraient prendre
effet chaque lois que cela sera possible dès l 'année 1980, Il lui
demande en conséquence quelles sent, en application de ces
directives, les initiatives qui ont été prises ou seront prises et
si possible toutes les indications chiffrées souhaitables.

Réponse . — Ainsi que le précisait le communiqué publié à l ' issue
au conseil des ministres du mercredi 30 janvier 1980 et conformé-
ment °' - déclarations du Premier ministre devant le Parlement au
momen t la discussion de la loi de finances pour 1980, le Gouver-
nement a effectivement engagé une procédure particulière de
recherche d'économies budgétaires à moyen et à long terme. Cette
procédure est en cours. Ses premiers résultats seront exposés à
l'occasion de la présentation du projet de budget pour 1981 . Le
Parlement sera donc informé des mesures retenues par le Gouver-
nement et, si elles relèvent du domaine législatif, amené à en
sanetior :er un certain nombre dans le projet de loi de finances
pour 1981 .

AGRICULTURE

Econornie (ministère : personnel).

1523. — 17 mai 1978. — M. Raymond Tourrain expose à M . le
ministre de l 'agriculture qu ' un de ses prédécesseurs avait été saisi,
par question orale du 20 janvier 1973, de la situation des chargés
de mission titulaires de l'I . N. S . E. détachés au ministère des
l' agriculture . Cinq ans après, il apparaît que, pour les agents
détachés, la situation indemnitaire est restée très défavorable par
rapport aux agents mis à disposition ou exerçant leurs fonctions au
sein même de l'institut national de la statistique et des études
économiques. Pour des emplois similaires et des responsabilités
équivalentes, les écarts de traitements (salaires et indemnités
diverses) restent tic l ' ordre de 15 à 20 p . 100, Dans sa réponse
(Journal officiel du 1 ,, avril 1973, page 695), le ministre de l 'agri-
culture s'était engagé à résorber les disparités constatées . La seule
mesure prise concernant le bénéfice d'une . indemnité forfaitaire de
sujétion spéciale ayant été appliquée à l 'ensemble du corps des
chargés de mission, aucune modification tangible des écarts consta-
tés n 'en est résultée. Quant aux autres dispositions envisagées
de façon concertée par les différents services concernés, elles
restent cinq ans après toujours à l'étude . A la veille de la réalisation
du recensement général de l'agriculture prévu pour 1979, ii attire
son attention sur le risque d'une démobilisation généralisée des

personnels en cause et lui demande de :aire procéder d'urgence
à l ' examen de leur situation . Ces agents bénéficient, en effet, à
l 'heure actuelle de rémunérations accessoires souvent de moitié infé-
rieures à celles d 'agents, ingénieurs de travaux ou techniciens
de l 'agriculture, placés sous leur autorité . Malgré les promesses
prodiguées par les directeurs généraux qui se sont succédé depuis
cinq ans, ils sont tentés de conclure que le ministère de l ' agri-
culture se désintéresse tant de leurs travaux que de leur situation
personnelle .

Economie (ministère : personnel).

23052 . — 29 novembre 1979 . — M . Raymond Tourrain rappelle à
M. le ministre de l ' agriculture sa question écrite n" 1523 du 17 niai
1978 restée sans réponse et par laquelle il lui exposait qu 'un de
ses prédécesseurs avait été saisi, par question orale du 20 janvier 1973,
de la situation des chargés de mission titulaires de 1 '1.-N . S. E . E.
détachés au ministère de l 'agriculture . Cinq ans après, il apparait que,
pour les agents détachés, la situation indemnitaire est restée très défa-
vorable par rapport aux agents mis à disposition ou exerçant leurs
fonctions au sein même de l 'institut national de la statistique et des
études économiques. Pour des emplois similaires et des responsabili-
tés équivalentes, les écarts de traitements (salaires et indemnités
diverses) restent de l' ordre de 15 à 20 p . 100 . Dans sa réponse
(Journal officiel du 1". avril 1973, page 695), le ministre de l'agri-
culture s 'était engagé à résorber les disparités constatées . La seule
mesure prise concernant le bénéfice d ' une indemnité forfaitaire de
sujétion spéciale ayant été appliquée à l 'ensemble du corps des
chargés de mission, aucune modification tangible des écarts consta-
tés n'en est résultée . Quant aux autres dispositions envisagées
de façon concertée par les différents services concernés, elles
restent cinq ans après toujours à l 'étude . A la veille de la réalisation
du recensement général de l 'agriculture prévu pour 1979, il attire
son attention sur le risque d ' une démobilisation généralisée des
personnels en cause et lui demande de faire procéder d ' urgence
à l 'examen de leur situation. Ces agents bénéficient, en effet, à
l 'heure actuelle de rémunérations accessoires souvent de moitié infé-
rieures à celles d 'agents, ingénieurs de travaux ou techniciens
de l 'agriculture, placés sous leur autorité. Malgré les promesses
prodiguées par les directeurs généraux qui se sont succédé depuis
cinq ans, ils sont tentés de conclure que le ministère de l 'agri-
culture se désintéresse tant de leurs travaux que de leur situation
personnelle.

Réponse . — Les disparités de rémunérations entre les fonction-
naires de 1'I, N . S . E . E . employés dans les services de statistique
agricole n ' ont pas échappé à l 'attention des responsables du ministère
de l 'agriculture . Elles ont fait l ' objet depuis cinq ans d 'études
précises et de démarches nombreuses auprès du ministère dn
budget pour tenter d 'y porter remède. Ainsi a été obtenue une
revalorisation très sensible de la prime statutaire de service et
de rendement à laquelle est venue s'ajouter le bénéfice d 'une
indemnité forfaitaire de sujétions spéciales . Ces mesures ont
apporté aux intéressés une amélioration de leur régime indem-
nitaire qui a nettement réduit l ' écart en matière de primes. Par
ailleurs, en ce qui concerne les rémunérations accessoires, une
évolution privilégiée a été réservée dans le cadre des textes régle-
mentaires à cette catégorie de personnel. Telles sont les dispositions
intervenues au profit des chargés de mission de I'I . N. S . E. E . en
service au ministère de l ' agriculture dont l ' effet a été d ' atténuer
les disparités énoncées.

Agriculture (politique agricole).

20328. — 29 septembre 1979. — M. Vincent Perelli attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sar la situation des agriculteurs
corses. Le Crédit agricole a décidé de mettre au contentieux les
agriculteurs dont la dette est devenue trop importante . Or, une
décisicn gouvernementale don n e eu problème une dimension nou-
velle puisque les agriculteurs rapatriés d ' Afrique du Nord verront,
sur le plan national, leurs dettes aménagées en trente ans au taux
de 1 p . 100. Les autres agriculteurs paraissent exclus de cette
mesure . Cette décision, qui instaure une différence entre les agri-
culteurs corses et les agriculteurs rapatriés, risque d ' entraîner
d'énormes problèmes . On est en droit de se demander, étant donné
la situation difficile des agriculteurs corses, si le pouvoir ne fait
pas tout pour aggraver les violences eus Corse. C 'est pourquoi il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour faire bénéficier
les agriculteurs corses des dispositions prévues pour les agriculteurs
rapatriés d'Afrique du Nord.

Réponse . — Le Gouvernement ne méconnaît pas la situation
difficile dans laquelle se sont trouvés un nombre important d 'agri-
culteurs corses du mit du poids de leur endettement. Mais une
solution a été trouvée à ces difficultés dans la mise en place,
dès 1975, par les pouvoirs publics d ' une mesure de consolidation
de la dette des agriculteurs corses très favorable aux emprunteurs.
Cette consolidation, dont l 'objectif était d 'abaisser pour les intéressés
la charge d'annuités afférente à leurs prêts en cours à un niveau
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compatible avec leur capacité de remboursement — déterminée
d'ailleurs de façon très favorable — a profité à 1 200 agriculteurs
corses sur les 2 150 dont l 'exploitation occupe au moins une per-
sonne A titre permanent . Parmi les bénéficiaires de la consolida-
tion, 793 ont vu leur endettement en cours transformé en un prêt
d ' une durée de vingt-cinq ans au taux de 4 p . 100 . Enfin, le Gou-
vernement, estimant que dans certains cas l 'annuité ce prêt
restait encore trop lourde, a décidé que l 'Etat prendrait à sa
charge pour ses six premières échéances la différence entre cette
annuité et la charge maximale supportable par l'exploitant agricole.
Le nombre d 'agriculteurs concernés par cette prise eu charge est
d'environ 550, soit le quart des agriculteurs corses à titre exclusif.

Elevage (ovins).

21309. — 19 octobre 1979 . — M . François Massot appelle l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les diiiicultés rencontrées
par les éleveurs ovins des Alpes-de-Haute-Provence à la suite des
sécheresses de l'été 1977, de l ' automne 1978 et de l 'année 1979 . 11
précise que- cette année, les fourrages récoltés atteignent à peine
les deux tiers des récoltes habituelles et les pàturages, insuffisants
pour l 'automne, contraignent les éleveurs à puiser dès à présent
sur leurs réserves hivernales . A ces difficultés s'ajoutent encore les
préoccupations provenant du projet de règlement communautaire
ovin et des importants achats de fourrages effectués par des
éleveurs italiens qui offrent des prix supérieurs à ceux , que peuvent
supporter les budgets des éleveurs français . Il résulte de cette
situation qu ' un grand nombre d 'éleveurs sont sur le point de
vendre leurs troupeaux à des conditions de prix très défavorables,
étant donné la supériorité de l 'offre par rapport à la demande.
Aussi, il lui demande quelles mesures financières il compte prendre
en faveur de l'approvisionnement en fourrages indispensables pour
les éleveurs de moutons des Alpes-de-Haute-Provence.

Réponse . — Au sujet des difficultés rencontrées par les éleveurs
des Alpes-de-haute-Provence pour approvisionner en fourrage leurs
troupeaux d 'ovins, il convient de rappeler que le bénéfice du
régime d 'aide aux agriculteurs victimes de calamités est réservé
aux seules exploitations qui répondent aux conditions prévues par
la loi du 10 juillet 1964. Après enquête, il im s' avère pas que les
conditions, pour permettre l ' attribution d'indemnités à ces éleveurs,
soient réunies. En effet, la baisse de la production fourragère,
entraînée par la faiblesse des précipitations, n 'a pu mettre grave-
ment en péril les exploitations agricoles concernées : elle n 'a pro-
voqué, tout au plus, qu'une réduction du temps de stationnement
sur les herbages et un rythme de transhumance différent du
rythme habituel. Par contre, en application des arrêtés pris le
23 novembre 1979 par le préfet des Alpes-de-Haute-Provence, des
prêts bonifiés de la caisse de crédit agricole seront consentis aux
agriculteurs intéressés.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

21739 . — 27 octobre 1979. — M . Jean-François Mancel expose
à M. le ministre de l' agriculture que le montant total de la retraite
vieillesse des exploitants agricoles est nettement insuffisant pour
permettre des conditions de vie décente et qu'il existe de grandes
différences d 'effort contributif au régime vieillesse suivant la super-
ficie de l 'exploitation. Il lui demande que soit réduite la trop
grande disparité entre les cotisations versées par les exploitants,
qui varient dans un rapport de 1 à 50 alors que les retraites ne
varient que dans le rapport de 1 à 2,4 ou de 1 à 3,4 si l 'on tient
compte du F .N .S . . H regrette que le projet de loi d'orientation
ne prévoit pas le principe d'un régime supplémentaire obligatoire
préservant les intérêts des personnes ayant déjà souscrit des
contrats de prévoyance auprès d 'assureurs privés, régime géré par
la M .S .A . et dont les cotisations seraient fiscalement déductibles.

Réponse . — Le Gouvernement entend poursuivre l' effort d 'amé-
lioration du régime des retraites agricoles entrepris depuis plu-
sieurs années. C ' est ainsi que le projet de loi d ' orientation agri-
cole prévoit la revalorisation progressive des retraites en vue de
garantir, à durée et effort de cotisations identiques, des presta-
tions égales à celles qui sont servies par les autres régimes de
sécurité sociale et notamment le régime général. Ces mesures
répondent à un double souci d 'équité et d'incitation à la libération
des terres par les agriculteurs âgés pour favoriser l'installation des
jeunes. L'amélioration des retraites servies aux exploitants agricoles
par le régime de base, constituant de l 'avis de l 'ensemble de la
profession l'objectif prioritaire, il n 'est pas envisagé actuellement
d'instituer un régime de retraite supplémentaire, car la mise en
place de ce système se heurterait à des obstacles propres à l 'agri-
culture . En effet, l 'absence de compensation démographique pour
un :el régime se traduirait par un rapport cotisations/prestations
relativement défavorable . De surcroit, la déduction du revenu
imposable des cotisations versées a . ce titre n 'est acceptable que
dans ta mesure où la fiscalité permet de connaître le revenu des

exploitants, ce qui n 'est pas le cas du système forfaitaire col.
lectif auquel sont assujettis la plupart d 'entre eux. D'ailleurs, si
elle était acceptée la déductibilité aurait pour conséquence de
renforcer les inégalités devant l ' impôt . Au demeurant, l 'effort de
solidarité professionnelle que concrétisent les écarts de cotisations
selon le revenu cadastral ne saurait être critiqué dans son peint
cipe, puisqu ' il participe à la réduction des inégalités entre agri-
culteurs.

Agriculture (formation professionnelle et promotion sociale).

21914. -- 1"' novembre 1979. — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'agriculture sur les crédits des
services généraux affectés au titre de la formation professionnelle
agricole. L'analyse des chiffres de ce secteur fait apparaître un
désengagement grave de l' Etat en ce qui concerne la formation
professionnelle. Les fonds de la formation professionnelle et de
la promotiop sociale comportent une réduction de 122 709 725 francs
de subventions de fonctionnement . Les centres de préformation
et de promotion rurale sont pénalisés par cette réduction de cré-
dits. Il propose qu ' une réelle augmentation au moins égale au
coût de la vie soit portée à ce crédit . U lui demande quelles
mesures il compte prendre à cet effet.

Réponse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire qu 'il est
inexact d 'évoquer un désengagement de l'Etat en matière de for-
mation professionnelle . En effet, le volume global des crédits de
formation professionnelle reste inchangé, car la diminution de
123 millions de francs ne touche que les actions relevant du pacte
national pour l ' emploi et est donc sans incidence sur les actions
de formation concernant le secteur agricole conduites en dehors
des mesures conjoncturelles prises en application de la loi n° 79-575
du 10 juillet 1979 portant diverses mesures en faveur de l 'emploi.
Le secrétaire général de la formation professionnelle, dans sa
lettre aux préfets de région leur notifiant le montant de l 'enve-
loppe qui leur était attribuée, a insisté sur le fait que la réduc-
tion des moyens que représente la reconduction des enveloppes
de l'an dernier en francs courants ne devait pas conduire à sacri-
fier systématiquement certains types d'action . A ce titre, il m ' a
assuré qu'il veillerait personnellement à ce q ',e les actions de
promotion sociale agricole ne soient pas désavantagées par rap-
port aux autres actions et qu'un caractère prioritaire soit accordé
aux cycles réservés aux jeunes qui s' engagent dans une formation
en vue de leur installation.

Agriculture (travailleurs saisonniers).

21977. — 6 nu .embre 1979. — M. Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre de l'agriculture que, pour permettre la réali-
sation de certa .ns travaux agricoles, il est très difficile de trou-
ver les ouvriers s'adaptant à ces travaux en les recrutant sur
place, notamment parmi la main-d 'oeuvre en chômage . En effet,
celle-ci est peu réceptive aux possibilités offertes par l ' agricul-
ture, ses connaissances techniques lui permettant d 'être r nm-
nérée par l 'Assedic à un tarif supérieur à celui auquel elle pourrait
prétendre pour les travaux agricoles, d 'autant plus que l' emi;aucbe
est saisonnière en fonction des besoins ponctuels. C ' est pour cette
raison que, suivant les saisons, on voit affluer les travailleurs
espagnols, portugais ou autres dans les différentes régions dn
Nord, du Centre et du Sud de la France . Ces travailleurs regagnent
leur pays d 'origine à la fin des travaux saisonniers pour lesquels
ils ont été embauchés, sur cont rat réduit dans le temps, renouvelé
chaque année, le moment venu . Il lui demande donc : de lisen
vouloir préciser en vertu de quelle discrimination persistante il n'est
pas possible d 'obtenir pour les maraîchers de Moselle des contrats
saisonniers avec des ouvriers agricoles étrangers, sous prétexte
du chômage dans l'industrie, alors que de tels contrats sont encore
actuellement renouvelés dans les départements du Nord, de la
Somme, du Pas-de-Calais et de l'Aisne, pour ne citer que quelnues
exemples, où des problèmes de chômage existent avec la même
acuité qu ' en Lorraine ; s' il envisage de mettre fin à ces mesures
discriminatoires et dans quel laps de temps ; s 'il compte donner
des instructions en conséquence aux administrations du départe-
ment de la Moselle pour placer les maraîchers de cette région dans
une situation d' égalité par rapport à leurs concurrents du reste
de la France.

Réponse. — Il ressort de l'enquête effectuée auprès des services
compétents qu'aucun cotrat pour l 'introduction de main-d'eeuvre
saisonnière étrangère n'a été déposé dans le département de la
Moselle depuis 1974 . Le nombre d'offres d 'emploi non satisfaites
déposées à l'agence locale pour l'emploi au cours des derniers
mois est pratiquement nul. Il n 'apparaît donc pas qu ' une discri-
mination ait été faite à l'encontre des maraîchers de ce dépar-
tement .
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Tare sur la valeur ajoutée (déduction).

22491 . — 16 novembre 1979. — M. Pierre Goldbert soumet à
l 'attention de M. le ministre de l 'agriculture un voeu adopté par
la chambre d 'agriculture de l'Allier, concernant la nécessité d 'une
déduction de la T. V .A . sur le fuel agricole. En effet, la méca-
nisation des moyens de production agricoles entraîne une aug-
mentation des consommations de fuel agricole qui grève lourdement
les coûts de production . Les fuels à usage agricole constituent des
biens nécessaires à l'activité agricole au même titre que les autres
produits utilisés par l 'agriculture . Cependant, la T .V.A . qui grève
ces biens n ' est pas déductible alors qu 'elle est incorporée dans
les prix des produits vendus par l 'agriculture ou en aval de
l 'agriculture. Ceci apparaît comme contraire aux principes de base
de l ' exercice du droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée.
En conséquence et conformément au voeu émis par la chambre
d 'agriculture de l' Allier, tl lui demande quelles dispositions il
compte prendre : 1" pour que la T .V .A . grevant les fuels néces-
saires à l 'agriculture soit déductible au nième titre que les aut res
biens et services concourant à l 'activité agricole : 2" demande que
cette mesure soit prise en compte dans le calcul des rembourse-
ments forfaitaires appliqués aux agriculteurs non assujettis tu
régime de la T.V .A.

Réponse . — L' article 16 de la loi de finances pour 197d qui
ouvert un droit à déduction au profit de certains produits pétr,-
liers en a exclu les combustibles autres que les fuels-oils lourds
et les fractions légères . Les dispositions de l 'article 293-4 . 1" du
code général des impôts n' étant pas susceptibles d ' une interpré-
tation extensive, il en résulte que la taxe portant sur l' acquisition
du fuel domestique n 'est pas déductible. Cette mesure est certes
fâcheusement ressentie notamment par les serristes maraîchers et
ho rticoles en raison des conséquences financières qui en découlent.
Cependant, toute décision visant . comme le souhaite l'honorable
parlementaire, à autoriser la récupération de la taxe sur la valeur
ajoutée afférente au fuel domestique devrait faire l 'objet d ' une
mesure législative de portée générale et devrait, en équité, être
étendue aux autres catégories professionnelles . Il en résulterait
alor s d 'importantes pertes de recettes fiscales auxquelles, en fonc-
tion de la conjoncture budgétaire actuelle, le Gouvernement n 'a
pu consentir dans le projet de loi de finances pour 1980. En ce
qui concerne une majoration éventuelle du versement forfaitaire
qui serait accordée pour tenir compte de cette absence de récu-
pération, il doit être souligné q ue cet avantage est li q uidé selon
des pour centages résultant de données macro-économiques confor-
mément aux disp ositions de la sixième directive européenne et ne
peut correspondre qu'à un effacement partiel de la charge fiscale
grevant en amont leur activité.

Mutualité sociale agricole (caisses).

22637. — 21 novembre 1979 . — M . Charles Pistre appelle l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le niveau des salaires, bloqué
depuis 1975, des employés des caisses de mutualité sociale agricole.
Les représentants de' la direction et du conseil d 'administration
de ces établissements, tel celui du Tarn, se retranchent derrière
le mandat donné à la fédération nationale de la mutualité agricole
pour les négociations concernant les conditions générales de travail
des salariés. Cependant l' article 4 de la convention collective à
titulaires multiples régissant cet organisme stipule qu ' il est possible
de négocier au sein des caisses départementales des avenants d ' éta-
blissement . En raison des limties de revendications avancées par
les salariés qui 'ne représenteraient que 70 millions de trancs
(11 points par salarié) sur un budget global de la caisse de
2 100 millions de francs, il lui demande, en vertu de son rôle de
tutelle, s'il compte aider à ce que cette situation soit réglée, sans
que des conflits successifs ne soient nécessaires à son aboutissement.

Réponse . — Depuis 1975, la valeur du point servant de base au
calcul des rémunérations des personnels des caisses de mutualité
sociale agricole a été majorée, chaque année, d ' un pourcentage
égal à celui constaté dans l'évolution de l'indice des prix à la
consommation des ménages pour maintenir ainsi le pouvoir d ' achat.
En outre, diverses mesures (reclassification, primes) sont inter-
venues en faveur de certaines catégories de personnels . D' une ma-
nière générale, il appartient à la fédération nationale de la mutua-
lité agricole, qui représente les organismes employeurs, et aux
organisations syndicales de négocier annuellement des accords
concernant les rémunérations qui doivent naturellement s'inscrire
dans la politique générale définie par les pouvoirs publies en ma-
tière de salaires. Par ailleurs, il convient de rappeler que les me-
sures salariales ont de fortes incidences sur les budgets des caisses
départementales de mutualité sociale agricole, qui sont entièrement
financés par les cotisations des agriculteurs et qu'il appartient à
l'autorité de tutelle de veiller à ce que les charges qui pèsent sur
ces derniers demeurant dans des limites raisonnables .

Enseignement agricole (personnel : Côte-d 'Or(.

23326. — 4 décembre 1079. — M . Jacques Chaminade attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences de l 'appli-
cation du principe de mobilité de l ' emploi aux contractuels de l 'insti-
tut national de promotit'n supérieure agricole de Dijon . Le refus
a r bitraire de la direction générale de l 'enseignement et de la
recherche de prolonger le contrat d ' une assistante en économie
pertur be le déroulement de stages dont le thème avait été préparé
avec ce professeur. Cette mutation est par conséquent contraire à
l 'intérêt du service . Il lui demande donc quelles dispositions il
compte prendre pour faire accepter par la D . G. E . R . la réunion
d 'une commission paritaire qui pourrait formuler des solutions per-
mettant le maintien de ce poste et l 'amélioration de la promotion
sociale en agriculture ce qui serait confo rme aux orientations
retenues dans le projet de loi-cadre agricole.

Réponse . — Le principe de mobilité appliqué au personnel
contractuel de l ' institut national de promotion supérieure agricole
de Dijon tel qu 'il a été retenu lors de la rédaction du décret
n " 70-1065 du 6 novembre 1970 trouve son fondement dans le fait
qu'il apparaît indispensable de faciliter une évolution rapide au
niveau de la pédagogie, du perfectionnement et de la modernisa-
tion des méthodes . La mise en œuvre de ce principe de mobilité,
n' exclut pas une attention toute particulière à la situation des in-
téressés ainsi bien sûr qu ' aux besoins de l 'établissement . C' est la
raison pour laquelle il vient d ' être décidé, en eccord avec les
personnels concernés de l'institut national de promotion supérieure
agricole, la mise en place d ' une procédur e d ' évaluation de la situe-
tien de ceux dont le contrat parvient à expiration, procédure au
cours de laquelle des représentants du p ersonnel et des représen-
tants de l ' administration en nombre égal formuleront une propo-
sition au ministre, à qui revient de droit la décision . Cette procé -
dure s' échelonnera selon un calendrier précis de manière que
les intéressés soient avertis dans des délais raisonnables de la dé -
cision de renouvellement ou de non-renouvellement prise à leur
égard. Enfin, le principe e été retenu de faire coïncider les date,
de début et de fin de contrat avec celles des cycles scolaires an -
nuels de formation . Ceux dont le contrat arrive à échéance au
cours de la présente année scolaire verront donc leur contrat pro-
longé jusqu 'au 1 septembre 1980.

Travail (droit du travail).

23481 . — 6 décembre 1979 . — M. Lucien Pignion attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la p r o t e c t i o n
sociale de n o m b r e u x travailleurs isolés. La situation dra-
matique de l 'emploi, la prolifération des demandes face aux offres
toujours plus réduites semblent déterminer chez un certain nombre
d ' employeurs une attitude parfois répréhensible . Dans de nom-
breux cas, les salaires sont versés sans bulletin de salaire attestant
l ' activité salariée, le droit aux congés payés normaux est limité,
les heures supplémentaires ne sont pas rétribuées . Les travailleurs
victimes de ces procédés sont souvent des travailleurs isolés dont
les moyens de protestation sont inexistants ; c ' est le cas notam-
ment des salariés agricoles. Il lui demande s' il est possible de
mener une enquête afin de déterminer les abus de droits dams
ce secteur particulier . D'autre part, de quelle manière efficace
peut-on faire reconnaître à ces salariés leurs droits en matière
de protection sociale. Enfin, de quels moyens disposent les inspec-
teurs du travail pour rappeler aux employeurs coupables de négli-
gences lourdes que les amendes qu 'ils sont à même d ' encourir
risquent de faire disparaître leur entreprise.

Réponse . — Le Gouvernement est conscient des difficultés que
peuvent parfois rencontrer les salariés isolés pour obtenir la recon-
naissance de leurs droits . En ce qui concerne les travailleurs agri-
coles, de nombreuses dispositions sont prises dans le cadre de l ' or-
ganisation du contrôle pour remédier à cette situation . A cet égard,
il convient de souligner que le ministère de l ' agriculture dispose, pour
effectuer ce contrôle, d ' un certain nombre d ' inspecteurs du travail
et des contrôleurs des lois sociales compétents non seulement en ce
qui concerne l 'application de la législation du travail mais encore en
ce qui concerne l ' application des régimes de protection sociale. Parmi
les actions les plus efficaces effectuées par ces fonctionnaires, il
convient de citer les contrôles systématiques d 'entreprises qui
conduisent à vérifier la situation des employeurs au regard de l 'appli-
cation des législations susvisées . Ces contrôles sont effectués sans
que soit pris en considération le nombre des salariés : les exploi-
taticns agricoles qui n 'emploient qu'un ou deux salariés permanents
sont donc concernées au même titre que les exploitations à effectifs
plus importants . Il faut rappeler par ailleurs que les services de
l ' inspection du travail et de la p rotection sociale agricole s'attachent
à faire connaître le contenu de la réglementation applicable aux
salariés . C ' est ainsi qu'ils ,font fréquemment insérer dans les
journaux locaux des informations sur le régime du travail, et en
particulier sur les montants des salaires, et qu' ils tiennent à inter-
valles réguliers des permanences où les salariés peuvent aisément



1300

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

31 Mars 1980
_te en__

venir se renseigner sur leurs droits et signaler les irrégularités de

	

place par la profession agricole . L ' ensemble du personnel de
nature à motiver un contrôle sur place ou une confrontation avec

	

l' I .N .R .A . souhaite voir s 'améliorer les conditions de valo risation

l'employeur. Il convient d ' ajouter à cet égard que toute requête

	

des recherches de l ' institut, mais ne comprend pas pourquoi cette
adressée au service donne lieu à vérification ou à enquête . Les

	

amélioration nécessite la transformation de son statut juridique.

actions du service de l ' inspection du travail permettent de redresser

	

En matière de recherche, l 'E .P .I .C . ouvre la voie au remplace-

efficacement les situations irrégulières . A titre d ' exemple, les

	

ment progressif des recherches à long terme au profit du court
régularisations intervenues en 1977, au profit des salariés, en ce

	

terme, sur contrats particuliers au bénéfice des firmes industrielles
qui concerne les salaires et accessoires de salaire, y compris les

	

les mieux organisées pour tirer profit de ses résultats . La trans-
indemnités de congés payés, ont atteint la somme de 20 millions

	

formation de l 'I .N .R .A. en E .P .I .C. s 'accompagnerait de modifi-

de francs . Celles intervenues en matière de régularisation de coti-

	

cations des statuts du personnel remettant en cause les droits

cations de prestations sociales s' élèvent à 3155000 francs pour les

	

des scientifiques et des contractuels. Il lui demande si une plus

assurances sociales, 2 365 000 francs pour les prestations familiales,

	

grande concertation pourrait être envisagée avec tout le personnel

et 1014000 francs pour les accidents du travail . Dans le même .	de l 'I .N .R .A. et si le projet de modification de statut pou r rait

temps, il a été relevé 1725 infractions aux dispositions sur les

	

être revu . compte tenu du caractère spécifique de recherche fonda-
salaires, 788 infractions aux dispositions sur les conditions (le travail .

	

mentale de l 'institut.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

23849 . — 14 décembre 1979. — M. Charles Pistre attire l 'at-

tention de M . le ministre de l'agriculture sur la législation

d'assurance vieillesse agricole concernant les régies de validation
dei périodes de guerre pour l'anticipation de l'âge de la retraite
prévue par la loi du 21 novembre 1973. Selon cette réglementation
les périodes de guerre ou de captivité sont considérées de date
à date et doivent être supérieures à cinquante-trois mois pour que
soit accordée la retraite anticipée dés soixante ans. Or cela ne peut
concerner que les prisonniers et les personnes ayant rejoint les
F.F.L . avant la fin de 1940 . Sont exclus de ce fait ceux qui ont
rejoint les F .F .L. postérieurement à 1940 et ceux qui se sont
engagés à partir de 1942 dans l'armée d 'Afrique ou les forces

françaises de l ' intérieur : cela revient à dire que les combattants
volontaires sont pénalisés, de même que les prisonniers evadès;
cette discrimination est anormale et doit disparaitre . Aussi il lui
demande s'il ne considère pas qu ' il y a lieu de substituer aux
.,ornées du calendrier civil celles qui ressortent des états de service
,.livrés par l 'autorité militaire et comportant le doublement ou
le triplement de certaines périodes d'activité permettant ainsi à
ceux qui en sont in - - s uit exclus de pouvoir prétendre à la retraite
anticipée.

Réponse. — Il est .,firrué que l'article jr°de la loi du 21 novem-
bre 1973 permet aux .cnciens combattants, titulaires de la carte du
combattant, et anciens prisonniers de guerre, de bénéficier d ' un
avancement de l 'àge d_ la retraite entre soixante et soixante-cinq ans,
compte tenu de la durée pie leur captivité et de services militaires en'
temps de guerre . Ces tir ::, ositions ont été adoptées compte tenu des
travaux effectués sur la pathologie de la captivité qui ont permis
d'établir 10 fréquence d'affections dont sont victimes les anciens
prisonniers de guerre ayant subi les durées de captivité les plus
longues . Le législateur a ainsi tiré les conséquences de cet état de
fait et établi ; en faveur des' anciens combattants et prisonniers de
guerre, une présomption d 'ina p titude et une possibilité d'anticipation,
pour la liquidation des avantages de vieillesse, en rapport avec la
durée de la captivité et des services militaires en temps de guerre.
Les dispositions de cette loi se justifiant par les épreuves subies
durant les combats ou la captivité, il serait anormal de reconnaître
à certains requérants, des. durées fictives de services en temps de
guerre ou de captivité, sans rapport avec ce qu'ils ont réellement
accompli ou subi, dans le seul but de les faire bénéficier des mêmes
avantages que ceux qui sont reconnus à d'autres personnes en
considération d'états de service ou de souffrances réels . Par ailleurs
et contrairement à ce que pense l ' honorable parlementaire, les pri-
sonniers de guerre évadés . ne sont nullement pénalisés, puisque
conformément à l 'article 1,r de la loi précitée du 21 novembre 1973,
ces derniers peuvent obtenir le bénéfice de leur retraite ou de leur
pension dès l'âge de soixante ans dès lors qu'ils justifient d 'une
durée de captivité supérieure à six mois . Le ministre de l 'agriculture
tient enfin à faire observer que les dispositions ci-avant exposées,
qui tendent à améliorer les conditions d'accès à la retraite en faveur
des anciens combattants et prisonniers de guerre, concernent l ' en-
semble des régimes de sécurité sociale et non pas uniquement le
secteur agricole.

Recherche scientifique et technique
(institut national de la recherche agronomique).

24018 . — 19 décembre 1979 . — M . Roland Beix attire l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la transformation de l'I .N .R .A.
d ' E .P .A. en E .P :I .C. L'I .N .R .A., créé en 1946, regroupe actuelle-
ment 7 000 agents (1 200 titulaires et 5800 contractuels) . L'ensemble
de ses moyens et de ses missions, du fait de son statut juridique
actuel, reçoit la sanction des élus français par l'intermédiaire des
ministres de l'agriculture et des finances . La modification de statut
semble justifiée par les critiques faites au système de transmission
des résultats de la recherche . Or, cette mission, jusqu'à maintenant,
incombait aux Instituts techniques et autres organismes mis en

Recherche scientif igue et
(institut national de la recherche agronomique).

24456. — janvier 1980. — M . Jean-Claude Gaudin attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur certains inconvénients
susceptibles de résulter de la transformation de l'institut national
de la recherche agronomique U . N. R . A .) en établissement public
à caractère industriel et commercial (E.P.I .C .) . Cette transfor-
mation, en mettant l' accent sur la rentabilité immédiate, risque, si
des précautions ne sont pas prises, de dissuader cet organisme
par des mesures d 'ordre financier, de développer l ' important secteur
ries recherches fondamentales dont la vitalité est garante des progrès
technologiques futurs Un autre risque grave est d 'aboutir à la
formation ou à la dis'.oeation des équipes de recherche au gré des
décisions prises en aval par les utilisateurs de la recherche, ce qui
compromettrait gravement leur fonctionnement, lorsque l' on sait
quelle somme de travail et de temps est nécessaire à leur
constitution et à leur efficacité. II en résulterait également un risque
grave pour la sécurité de l' emploi. en particulier . celui du personnel
technique qui lui ne bénéficie d'aucune garantie d ' emploi dans le
projet actuel. Il lui demande quelles mesures compte prendre le
Gouvernement pour que cette transformation n ' entraîne pas de
telles conséquences.

Recherche scientifique et technique
(institut national de la recherche agronomique).

24483. — 7 janvier 1980. — M. ' André Labarrère s ' étonne de
l'intention de M . le ministre de l 'agriculture ' de transformer
l'I. N. R. A. en établissement publie à caractère industriel et
commercial (E . P . 1. C .) afin, selon les' ternies de la lettre de
M . Méhaignerie en date du 19 novembre 1979 à M . le directeur
général .de l' I . N . R. A. de lui permettre : de contracter des emprunts
et d 'avoir recours au leasing, de disposer d 'une réglementation
particulière des marchés pour faciliter l 'exercice de ses nouvelles
missions, de prendre, sous réserve de l'approbation des autorités
de tutelle, des participations financières, d ' être autorisé à déposer
ses fonds en banque . Il constate, en effet, que le statut d'établis-
sement public à caractère administratif (E . P . A.) actuellement en
vigueur donne déjà à l ' institut ces mêmes possibilités qu'on semble
lui attribuer : un E. P. A. est capable de a participer à des orga-
nismes de caractère public ou privé afin de développer des inno-
vations ou procédés résultat des recherches menées ou encouragées
par lui » (cf. décret n" 79-778 portant organisation du C N. R . S.,
art . 2) ; un E. P. A. a la possibilité de faire des emprunts
(cf. ,écret n " 79-778, art . 61 ; un E . P. A. a la possibilité, par déro-
gation accordée par le ministre des finances, de placer ses fonds
en banque (cf. décret n" 53 . 1227 relatif à la réglementation comptable
applicable aux établissements publics à caractère administratif,
art . 12) . Dans ces conditions, M. Labarrère demande à M . le ministre
de l 'agriculturé : 1° quelles sont les véritables arguments *qui jus-
tifient sa décision de transformer 1 'I. N. R. A. en E. P. I . C.,
le distinguant ainsi de 1'I. N . S . E . R. M. et du C. N . R . S . dont
le statut d 'E . P . A . vient d ' être confirmé ; 2" d ' expliciter la contra-
diction qui existe entre, d'une part, les recrutements envisagés
de personnel (scientifiques, ingénieurs, techniciens, administratifs)
sur des contrats à durée déterminée et, d 'autre part, l' action persé-
vérante de la D . G. R . S. T. au cours des années passées, qui
a conduit à doter de postes budgétaires tous les personnels de
recherche recrutés sur contrat à durée déterminée.

Réponse. -- La réforme de l' I.N .R .A. a pour objectifs : d' élargir
les missions de l'institut, notamment en mettant un accent parti-
culier sur les activités agro-alimentaires, la production et les écono-
mies d ' énergie, la protection et la gestion des ressources naturelles ;
de développer ses relations, d ' une part avec l'ensemble de la
recherche et de l 'enseignement supérieur, d ' autre part avec les
utilisateurs de ses recherches, qu'ils soient agriculteurs ou indus-
triels ; de renforcer ses moyens d 'action, par le regroupement des
départements de recherche en cinq directions scientifiques, par
l' accentuation des travaux pluridisciplinaires, par la création de
délégués régionaux et par la mise en couvre d ' une gestion par
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programmes ; de faire participer plus activement l'institut à la
valorisation de ses recherches et à la diffusion des innovations;
à cet effet, à l'issue d'une étude approfondie et après concertation
avec les représentants du personnel, il a été décidé de donner
à N . N . R . A. le statut d 'établissement public à caractère industriel
et commercial, ce qui lui permettra notamment de distinguer claire-
ment les missions de recherche et les missions de valorisation, au
besoin par la mise en place de structures juridiques appropriées.
La modification du statut de l'I .N .R.A. n'a pas pour objet de
modifier les statuts des personnels, dont les garanties d'emploi ne
seront pas mises en cause . C 'est au titre des mesures d'ensemble
prises à la suite du rapport Massenet sur l'emploi seienifique
qu 'il a été décidé d 'instituer pour l'I . N . R . A ., comme pour d 'autres
organismes de recherche, une période probatoire à l ' entrée de
l 'institut . Cette période permettra d 'assurer une « for mation pour
la recherche o pour des agents dont la vocation au métier de
chercheur serait confirmée et une « formation par la recherche
pour les autres agents, auxquels des emplois seront proposés, notas.
ment dans les corps techniques du ministère de l 'agriculture et
dans l 'enseignement supérieur. Ainsi, le recrutement définitif s ' ef-
fectuera à l'l. N . R . A . au niveau « chargé de recherche s . Le ministre
de l 'agricullure proposera prochainement au Parlement une dispo-
sition législative permettant le recrutement de personnel fonction-
naire dans tin E . P .I. C. et confirmant la qualité de fonctionnaire
pour les chargés, martres et directeurs de recherche . 'fous les
fonctionnaires actuellement en poste, et en particulier les assistants
conserveront cette qu'alite. Quant aux ingénieurs, techniciens et
administratifs, leur statut n'est pas modifié . Sur le plan financier,
le budget de l ' I .N.R.A. pour 1980 est parmi ceux qui progressent
le plus rapidement de tous les organismes de recherche, avec
notamment la création de cent vingt emplois nouveaux . Cet accrois-
sement traduit la volonté d ' élargir le rôle et de renforcer les
moyens de la recherche agronomique.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

24150. — 20 décembre 1979. — M. André Tourné expose a M. le
ministre de l 'agriculture qu 'à l ' heure actuelle, les exploitants agri-
coles, utilisateurs de carburant (essence, fuel et :mazout) sont très
inquiets, leurs tracteurs et tous les engins motoisés au service de
leurs exploitations étant alimentés par des carburants dont les
prix ne cessent d 'augmenter . De plus, ils craignent d ' être victimes
d' une certaine pénurie de carburant . En conséquence, il lui demande
quelles décisions a prises son ministère pour assurer à tous les
types d'exploitations agricoles un ravitaillement en censurant corres-
pondant aux besoins et, d 'une façon détaxée au mieux . Il lui
rappelle que les prix de revient des prix agricoles à la production
ne cessent d 'augmenter, alo rs que les paysans ne sont pas assurés
de bénéficier de prix de vente de leurs produits, d'une façon équi-
table . En terminant, il lui demande s ' il est bien décidé à détaxer
les carburants destinés aux agriculteurs, utilisateurs d ' engins moto-
risés, en vue de leur permettre d ' alléger leurs frais d ' exploitation.

Réponse. — L ' essence ne subit aucun contingentement et les agri-
culteurs continueront à bénéficier, en 1980, d'une détaxe sur ce
carburant dont les bases d'attribution seront toutefois sensiblement
réduites par rapport à 1979. En effet, le contingent national est
passé de 80 000'mètres à 40 000 mètres cubes, conformément à la loi
de finances pour 1980. Les attributions en zone de montagne seront
cependant supérieures de 10 à 15 p. 100 aux quantités accordées
dans les autres régions . En outre, la possibilité pour les agriculteurs
d ' utiliser du fuel-oil domestique au lieu et place du gas-oil constitue
aussi une réduction fiscale non négligeable . C ' est pourquoi, il n ' a
pas été prévu d ' étendre la mesure d 'exonération de la taxe intérieure
sur ce carburant . car celle-ci ne représente qu ' un très faible pour-
centage du prix de vente aux consommateurs, ce qui n ' est pas le cas
de l'essence . L'arrêté interministériel du 28 juin 1979 a rangé les
besoins en fuel-oil domestique des agriculteurs dans la catégorie
des besoins prioritaires . De plus, l'article 9 du même arrêté pré-
voit qu«un consommateur, quelle que soit la catégorie à laquelle
il appartient, en cas d 'impossibilité pour lui d'obtenir les quantités
qu' il juge indispensables, et notamment s 'il ne dispose pas de réfé-
rences, peut faire connaitre et justifier ses besoins auprès de la
préfecture da son département v . De telles mesures devraient per-
mettre aux agriculteurs d'assurer normalement leurs travaux.

Mutilait e sociale agricole f caisses).

24238 . — 23 décembre 1979. — M. François Leizour attire l ' attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les revendications exprimées
par le personnel des caisses de mutualité sociale agricole, notamment
lors d 'âne récente grève . Il lui demande dans quels débris il pense .
pouvoir : réexaminer la grille des salaires ; réduire le temps de
travail ; créer de nouveaux emplois pour éviter l 'utilisation continue
de personnel temporaire ; étendre la prime de transport.

Réponse. — Les questions relatives aux conditions de travail
et de rémunération des personnels de la mutualité sociale agricole
font l ' objet d ' accords entre la fédération nationale de la mutualité
agricole et les organisations syndicales dans le cadre della législation
sur les conventions collectives . C'est ainsi que, ces dernières années,
des accords nombreux ont été conclus pour maintenir et améliorer
le pouvoir d 'achat . Des mesures catégorielles, notamment le
relèvement des rémunérations les plus basses, sont également
ment le relèvement des rémunérations les plus basses, sont égaiement
intervenues . A ce sujet, il convient de rappeler que les mesures sala-
riales ont de fortes incidences sur les budgets des caisses dépar-
tementales de mutualité sociale agricole, qui sont entièrement
financés par les cotisations des agriculteurs et qu' il appartient à
l'autorité de tutelle de veiller à ce que les charges qui pèsent
sur ces derniers demeurent dans des limites raisonnables.

Professions et activités sociales
talées familiales et aides ménagères).

24260 . — 23 décembre 1979. — M. Marcel Bigeard attire l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés croissantes des
familles et des personnes àgées assujetties au régime de la mutualité
agricole en ce qui concerne les conditions d 'obtention des services
d 'une aide familiale ou d ' une aide ménagère. Le nombre d 'h mures
accordées est inférieur à cela obtenu en regime général de se :u•ité
sociale pour une participation financière supérieure . Cette inegalité
de traitement prive les zestes les plus exclusivement agricoles
de notre territoire d ' un service essentiel, et elle apparaît en contra-
diction avec les direct ires ul'ficielies en maticre d ' amenagement
du territoire, de protection des services au public dans les zones
à faible densité, de maintien à domicile des personnes âgées et de
politique familiale . Il lui demande donc s'il envisage d' autoriser et
d 'aider fins ncicrement la mise en place d'un système de prestation
de service identique à celui qui est pratiqué dans le régime général,
système par lequel les caisses locales sont incitées par l 'échelon
national à développer leurs actions d ' aide à domicile par l ' inter-
médiaire notamment des aides familiales rurales et des aides
ménagères.

Réponse. — Les caisses de mutualité sociale agricole accordent,
dans toutes la mesure du possible, leur participation au paiement
des services rendus tant aux familles qu ' aux personnes âgées par
les travailleuses familiales et les aides ménagères à domicile. Il est
vrai que l ' action des caisses en ce domaine trouve nécessairement
ses limites dans le montant des recettes dont elles disposent . Ces •
aides sont, en effet, financées sur leur budget_ d' action sanitaire
et sociale, qui est alimenté par les cotisations des agriculteurs . II
ne saurait, toutefois, ètre envisagé de faire supporter tout ou partie
du coût des interventions des travailleurs sociaux par le budget
annexe des prestations sociales agricoles, dont les recettes ont tou-
jours été intégralement affectées à la couverture des prestations
légales, sans remettre fondamentalement en cause les règles de
financement du régime de protection sociale des exploitants agri-
coles et membres de leur famille . En effet, en raison du niveau
de la participation professionnelle à la couverture des charges
du régime social agricole, un recours important à des ressources
publiques est nécessaire pour assureé l'équilibre financier du
B . A. P. S . A . En outre, dans tous les régimes sociaux, le financement
de l' action . sanitaire et sociale est assuré par les seules cotisations
de leurs ressortissants . Néanmoins, afin de favoriser le développe-
ment de l'action sociale des caisses de mutualité sociale agricole,
la loi de finances rectificative pour 1979 prévoit qu 'une fraction
des disponibilités du fond additionnel d 'action sociale destiné
au financement des allocations de remplacement servies aux agri-
cultrices à l 'occasion de leurs maternités pourra être affectée à
la prise en charge des frais d ' intervention des travailleurs sociaux
au domicile des familles.

Aménagement dn territoire !zones rurales : Rhône,.

24496 . — 7 janvier 1980. — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M . !e ministre de l 'agricu!ture sur la publicité donnée aux débats
du conseil des ministres du février 1978 dans la perspective du
développement des services au public en milieu rural et au pro-
gramme du territoire du 22 février 1979. Il lui demande eue) a été le
bilan en 1979 et quel est le programme pour 1980 du comité dépar-
temental du Rhône des services publics eu milieu rural et combien
de créations d ' agences de services publics en milieu rural sont en
cours d 'étude ou projetées clans le département du Rhône.

Réponse . — Conformément aux instructions élu ministère de l 'inté-
rieur données par les circulaires n" 132 du 15 mars 1978 et n" 232
du 19 juin 1978, c 'est au préfet qu 'il revient de constituer et
d 'animer le comité départemental des services au public en milieu
rural dans les conditions suivantes : s Les modalités de création de
ces comités demeurent bien entendu liées aux besoins exprimés par
les populations rurales dans leurs rapports avec les services publics
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ou parapublics . Ces besoins vs"fiant d ' un département à un autre,
aucune norme stricte n'a été r .e , quant à la composition du comité
que vous êtes appelé à préside' : celle-ci doit demeurer très souple
et vous conservez par conséquent toute altitude, compte tenu des
circonstances locales, pour désigner les membres appelés à y
siéger. a La constitution et l ' organisation des comités départemen-
taux des services au public relève donc des administrations locales.
Par contre, les agences de services publics sont créés à l 'initiative
des collectivités locales constituées en syndicat intercommunal à
vocation multiple ou en syndicat mixte, et peuvent bénéficier pour
leur fonctionnement de crédits de démarrage (Fidert . Dans le dépar-
tement du Rhône, ces deux structures sont encore à l ' état de
projet. A cette fin, une journée de travail a réuni le 30 janvier 1980,
à la préfecture du Rhône les représentants des administrations et
des collectivités intéressés en vue de l'établissement d 'un programme
des services au public dans le département . Trois projets sont envi-
sagés dans ce cadre : 1" polyvalence des bureaux de poste : choix
d 'une dizaine de communes dans le département pour expérimen-
tation ; 2 " comité départemental des services publics en milieu
rural : dans les quinze jours nomination des responsables qui parti-
ciperont au comité ; 3 " agences de services publics : proposition
— avec les deux Sivom participant à la réunion — de constitution
de deux agences de services publics : l ' une dans le contrat de pays
de Beaujeu-Monsots ; l'emplacement de l 'autre n ' est pas encore
déterminé .

Agriculture laides et prêts).

24586. — 14 janv ier 1980 . — M. Michel Barnier expose à M . le
ministre de l' agriculture le cas d ' un jeune agriculteur de 32 ans,
double actif, cotisant comme ouvrier a la sécurité sociale et non
à l'A .M.E. X . A. mais inscrit cependant à la 17 .S .A . comme chef
d 'exploitation . L' usine dans laquelle il travaillait fermant ses portes,
ce jeune agriculteur souhaite se consacrer, à plein temps, à son
activité rurale et dans ce but s ' inscrit à l ' A . H . E. R . A . Il est en
droit de solliciter la dotation d ' installation s' il satisfait à un certain
nombre de conditions : diplômes suffisants stage de formation de
200 heures et trois années d ' exploitation . de jeune agriculteur se
voit refuser la dotation d'installation car il est inscrit comme double
actif à la 11 . S . A . depuis plus d ' une année mais clans le même temps
n 'étant inscrit à l ' A. M .E .X . A . que récemment, il ne peut faire état
théoriquement des trois années d'exploitation exigées pour l 'attri-
bution de cette dotation . Il lui demande de faire étudier si, dans
un tel cas, les règles d ' attribution ne pourraient pas faire l 'objet
d ' une interprétation plus souple et s 'il ne lui parait pas utile d 'en
donner l' instruction à ses services départementaux.

Réponse . — Le décret n" 78-125 du 2 février 1978, modifiant le
décret n" 76-129 du 6 février 1976, relatif à la dotation d 'installation
des jeunes agriculteurs, stipule, en son article 4, que le candidat
à cette aide doit justifier d ' une capacité professionnelle suffisante.
Ainsi, à défaut de posséder un diplôme de niveau acceptable, il lui
est demandé, à la date de son installation, un minimum de cinq
années de- pratique agricole, durée réduite à trois ans pour les
titulaires du brevet d 'apprentissage agricole ou d 'un diplôme ou
certificat reconnu équivalent . Cette pratique agricole doit être
attestée par l'affiliation du candidat à la mutualité sociale agricole
en tant qu 'aide familial, associé d'exploitation ou salarié agricole.
La même réglementation est applicable aux double actifs, sans
toutefois que soit exigée la qualité de chef d 'exploitation au regard
de la mutualité sociale agricole durant les premières années . En ce
qui concerne le cas particulier du 'jeune agriculteur pour lequel
intervient l 'honorable parlementaire, il ne semble pas qu ' il possède
la pratique agricole suffisante lui permettant ainsi de prétendre au
bénéfice de la dotation d' installation des jeunes agricuiteurs . Cepen-
dant, si des précisions complémentaires étaient apportées sur sa
situation personnelle, un examen attentif et bienveillant de son
dossier ne manie( Brait pas d 'être effectué.

Agriculture : ministère (personnel).

24646. — 14 janvier 1980 . — M. François Leisour attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les conditions de travail du
personnel des haras nationaux . Il lui demande : 1° dans quel délai
l 'indemnité spéciale de séjour en monte sera remplacée par le
versement d'une indemnité réglementaire de tournée ; 2° comment
il estime pouvoir ramener la durée hebdomadaire du travail à qua-
rante et une heures au lieu d ' un minimum de quarante-trois heures
trente ; 3° s 'il envisage de 'créer prochainement les postes d'ouvriers
professionnels et de contremaitres indispensables au bon fonction-
nement de certains dépôts.

Réponse . — 1° L'indemnité spéciale de séjour en monte des agents
des haras a été définie par le décret n° 641 131 du 10 novembre 1964,
c'est-à-dire . antérieurement au décret 66-619 du 10 août 1966 fixant
les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés

par les déplacements de personnels civils sur le territoire métro-
politain de la France lorsqu' ils sont à la charge des budgets de
l 'Elat, des établissements publies nationaux à caractère administra-
tif et de certains organismes subventionnés . L' expérience prouve
aujourd ' hui que les conditions de travail des agents des haras ayant
évolué, il devient opportun de traiter les indemnités versées selon
les modalités du régime général . 11 est envisagé de réaliser cette
normalisation au titre des mesures nouvelles de l'exercice 1981;
2" les agents des haras ont- été jusqu 'à prisent considérés comme
des personnels de service et astreints à ce titre aux hor aires en
vigueur clans la fonction publique pour ces catégor ies . Une enquête
a été prescrhe pour vérifier le bien-fondé de cette assimilation ;
3" dans le cas où les conclusions de celle-ci amènerait à modifier
les horaires des agents des haras, il conviendrait de prévoir des
aménagements. Renforcer le corps des ouvriers professionnels pour-
rait alors être une des solutions qui permette au service des haras
de faire face à l 'ensemble de ses missions.

Produits agricoles et alimentaires
(industries agricoles et alimentaires : Rhône-Alpes).

24665 . — 14 janvier 1980 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'atren-
tien de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés soulevices
par l 'application du règlement 1361/78 dont le champ d'action
restreint crée dans les zones limitrophes qui en sont exclues des
distoi-ions lourdes de conséquence et inéquitables . Il lui demande
s'il n 'estime pas devoir demander à la commission des Commu-
nautés européennes l 'extension du règlement 1361 à tous les inves-
tissements du secteur agroalimentaire effectués dans les départe-
ments de la Drôme et de l ' Ardèche et clans les zones de production.
fruitière irriguée, viticoles et de montagne du département du
Rhône.

Réponse . — L'honorable parlementaire souhaite l ' extension de la
totalité des dispositions du règlement 1361/18 aux départements
de la Drôme et de 1Ar:lèche, ainsi qu ' à certaines régions du
département du Rhône . II est précisé que les dispositions de ce
règlement s 'appliquent déjà aux départements de la Drôme et de
l ' Ardèche en ce qui concerne les investissements viticoles. La mise
en place du règlement 1361, particulier à la France et à l ' Italie, a
fait l'objet de longues négociations et résulte d 'un compromis.
L'extension des dispositions de ce règlement à d 'autres régions ou
départements que ceux prévus initialement ne pourrait être obtenue
que dans le cadre d ' une renégociation d'ensemble de tous les
règlements et directives profitant à la France. Une telle négociation
aurait actuellement peu de chance d'aboutir à des avantages supplé-
mentaires.

Fleurs, graines et arbres (haricots : Maine-et-Loire).

24834. — 21 janvier 1980. — M. Edmond Alphandéry attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture sur la situation du marché
des haricots de semences . Les contrats conclus avec les maisons
de graines en 1979 sont à des cours inférieurs de 10 p . 100 de
ceux de 1978 alors que cette année-là les prix n ' avaient pas aug-
menté par rapport à 1977 . Etant donné l'augmentation des charges
des agriculteurs, cette situation est de nature à compromettre cette
production. 76 p . 100 de la production nationale est concentrée en
Maine-et-Loire, en particulier dans la vallée de l ' Authion . L 'Etat
a consenti des efforts financiers importants pour orienter la pro-
duction de cette région vers . les graines potagères . Il serait normal
que la chute des cours, provoquée en particulier par la concurrence
anarchique de certains pays étrangers, compromette la valorisation
des équipements réalisés . C ' est pourquoi il lui demande s' il n'estime
pas nécessaire d 'essayer de mettre sur pied un règlement comm ..
nautaire qui permette de stabiliser les cours des semences de
haricots.

Réponse . — Le marché des semences de haricots a toujours fait
l'objet de l 'attention du ministère de l ' agriculture, notamment par
l' importance du déséquilibre qu ' il entraîne dans la balance de notre
commerce extérieur. La crise enregistr ée au titre de la récolte 1979
qui se révèle au niveau des prix proposés aux agriculteurs multipli-
cateurs par les établissements producteurs, dans le cadre des accords
interprofessionnels, a été provoquée à la fois par l 'importance des
disponibilités et Ies prix pratiqués à l ' importation . Le ministère
de l ' agriculture, en liaison étroite avec l ' interprofession, étudie les
mesures susceptibles de redresser une situation qui ne peut être que
préjudiciable à la stabilité de la production française des semences
de haricots . Les solutions peuvent être ' mises en oeuvre au niveau
national et européen . Elles consistent principalement, au niveau
national, en une réforme progressive des structures de production
et de commercialisation qui assure une meilleure compétitivité aux
productions françaises de semences de haricots . Au niveau commu-
nautaire devront être présentées, aux instances de la Communauté,
la mise en application des mécanismes prévus par les règlements
ou les directives en vue d'assurer une protection objective et effi-
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cace du marché . Ces mécanismes consistent soit en l'application
de la clause de sauvegarde prévue par l ' article 7 du règlement
2358/71 du Conseil du 2G octobre 1971, soit en l 'application d'aides
aux semences produites en France et en Europe en vertu de l ' ar -
ticle 3 du règlement 2358/71, soit aussi de la limitation du marché
aux seules semences certifiées par la mise en pratique des prin-
cipes prévus par l'article 20 de la directive modifiée 70/458 du
29 septembre 1970 concernant la commercialisation des semences de
légumes. La délégation française prendra, vis-à-vis des autorités
communautaires, des initiatives dans ce sens, en fonction des conclu-
sions de l 'étude actuellement conduite en liaison avec l'interprofes-
sien.

Agriculture (coopératives, groupements et sociétés).

24840. — 21 janvier 1980. — M. Claude Birraux rappelle à M. le
ministre de l 'agriculture que la loi n° 78-9 du 4 janvier 1978, modI-
fiant le titre IX du code civil, a défini la société en participation
comme étant une société que les associés sont convenus de ne
point immatriculer (article 1871 du code civil) . Ainsi il y a société
en participation lorsque plusieurs personnes conviennent de créer
une société mais s'abstiennent délibérément de la faire immatriculer
et, par voie de conséquence, renoncent à lui donner la personnalité
morale . Le monde agricole habitué à l'absence de formalisme de
la société civile ancienne est particulièrement intéressé à cette
forme de société. Il lui demande s'il existe des obstacles juridiques
à la création de groupements d'agriculteurs sous forme de société
en participation, qui pourraient bénéficier du même régime que les
G . A . E. C ., étant bien entendu que ces groupements seraient agréés
dans les mêmes conditions, et que les exploitants agricoles qui en
feraient partie n'auraient aucun avantage, ni aucun inconvénient
particulier par rapport aux exploitants individuels (article 7 de la
loi du 8 août 1962) . De même qu 'il existe des S. I . C . A . et des
groupements de producteurs agréés avec diverses formes juridiques,
les G. A . E. C . devraient pouvoir choisir leur forme juridique avec
ou sans personnalité morale . Permettre la réalisation d'un travail
en commun dans des conditions comparables à celles existant dans
les exploitations de caractère familial ne doit pas s ' identifier avec
l'obligation d 'immatriculation au registre du commerce et . des
sociétés.

Réponse . — L'obstacle juridique à la création de G. A. E. C.
sous forme de société en participation se trouve dans la définition
même du G . A . E . C . . En effet, l 'article 1"' de la loi du 8 août 1962
précise : a Les G . A . E . C . sont des sociétés civiles de personnes
régies par les articles 1832 et suivants du code civil et par les
articles de la présente loi u . Seule une autre loi pourrait définir
les G . A . E . C . comme se rattachant à un autre type de société,
notamment aux sociétés en participation . Mais une telle altération
de la conception initiale des G . A . E . C . ne parait pas souhaitable
et remettrait en cause l ' attribution des différentes aides. Les
G . A . E . C ., en tant que sociétés civiles, sont soumis à l 'obligation
d'inscription au registre du commerce et des sociétés puisque
toutes sociétés civiles, ' quelle que soit .leur importance en capitaux
ou le nombre de leurs nombres, doivent remplir cette obligation.

Agriculture : ministère (personnel).

24982. — 21 janvier 1980 . — M . Philippe Madrelle attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture sur la situation de douze
agents techniques sanitaires. En effet, par le décret n" 75-918 du
7 octobre 1975, les préposés sanitaires accédaient au titre de techni-
ciens sanitaires vétérinaires T. S . V., par examen professionnel pour
les premiers, par concours interne pour les seconds, sans stage,
au centre national des techniciens des services vétérinaires de Lyon.
Or il s 'avère que ces douze agents techniques sanitaires, ayant
été recrutés entre le 1' janvier 1975 et le 7 octobre 1975, se trou-
vent dans l ' impossibilité de prétendre au concours interne sans
stage à Lyon sous prétexte qu' ils n'ont p as quatre années de
services effectifs au 1° , janvier 1979 . Ce décret implique donc que
ces douze agents ne peuvent prétendre, à l ' instar de leurs carrua-
rades, aux mêmes avantages en vue de leur titularisaticn . Il lui
demande de lui indiquer s'il ne faut pas envisager pour cette année
1980 une dérogation spéciale pour ces douze agents techniques sani-
taires afin qu'ils bénéficient comme leurs camarades d 'une titula-
risation sans stage au C. N . T. S. de Lyon.

Réponse. — Pour permettre la constitution initiale du corps
des techniciens des services vétérinaires et en faciliter l'accès aux
fonctionnaires et agents contractuels possédant la qualification
requise, des dispositions transitoires appropriées ont été incluses
dans le décret statutaire du 7 octobre 1975. Elles ont cessé d'être
applicables le 31 décembre 1979. Cependant, douze agents techniques

sanitaires contractuels recrutés entre le 1n janvier et le 7 octobre
1975 n' ont pas pu bénéficier de ces dispositions car ils ne rem-
plissaient pas, au 1 0 ' janvier 1979, les conditions d'ancienneté
exigées pour se présenter au dernier concours organisé dans le
cadre de la période transitoire. La prolongation d 'une année de
cette période transitoire aurait permis notamment aux intéressés,
en cas de réussite au concours, de percevoir une indemnité compen .
satrice et d' être dispensés du stage au Centre national de formation
des techniciens des services vétérinaires de Lyon. Or, après
consultation du secrétaire d'Etat auprès du Premier ministr,
chargé de la fonction publique, il n 'a pas paru possible de retenir
cette solution . En effet, les agents concernés peuvent se présenter
aux concours internes de 1980 ou des années suivantes et ceux qui
seraient reçus, compte tenu de la date à laquelle ils ont été
recrutés et des dispositions de l 'article 5 du décret du 20 sep-
tembre 1973, ne subiraient pas une perte de salaire supérieure à
onze points d'indice majoré pendant une période de quelques mois
dans le cas le plus défavorable . Cette perte devrait, par ailleurs,
être compensée par un régime indemnitaire plus avantageux.
En ce qui concerne plus particulièrement le stage, le ministre de
l ' agriculture étudie l ' éventualité d' un aménagement de celui-ci,
dans le cadre du décret du 7 octobre 1975, pour les agents concernés
qui seraient reçus à un prochain concours.

Agriculture (structures agricoles).

25058. — 28 janvier 1980 . — M. Jacques Chaminade appelle à nou-
veau l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur un jugement
particulièrement scandaleux . Il lui rappelle que la cour d'appel
de Bourges, arrêt du 12 mai 1978, a décidé l'éviction d ' un fermier
au motif que transformer les prairies naturelles d ' une exploitation,
qui en est composée pour les trois quarts, en terres de culture
intensive est de nature à compromettre la bonne exploitation
du fonds, tout d'abord en faisant régulièrement disparaître tout
le système d 'irrigation indispensable à la mise en valeur des prairies,
ensuite, en épuisant les sols par l'abus des engrais chimiques.
A un moment où la loi d'orientation affirme vouloir être une loi
d'intensification de la production agricole, il est pour le moins
paradoxal que la Cour de cassation puisse rejeter le pourvoi contre
le jugement en appel et établir ainsi une jurisprudence dange-
reuse permettant au bailleur d 'obtenir 'l'éviction du preneur parce
qu ' if aura remplacé des paccages de joncs par de la fétuque ou
des plantes protéagineuses en obtenant de bons résultats par
des apports d'engrais . Certes, les 'jugements sont fondés sur des
textes de loi, ce qui pour le moins témoigne de l ' urgente nécessité
d 'adapter la législation aux évolutions technologiques . En consé-
quence, il lui demande : 1° d'intervenir auprès des autorités de
la Nièvre pour un délai de suspension à ce jugement ; 2° de pro•
poser lors de la discussion de la loi-cadre agricole au Sénat une
disposition abrogeant les textes qui ont permis ce jugement ridi-
cule et offrant la possibilité d ' une nouvelle instruction annulant
les précédentes et inadmissibles décisions de justice.

Réponse . — Il est rappelé à l' honorable parlementaire que le
principe de la séparation des pouvoirs fait que l 'autorité adminis-
trative n'a pas à porter d' appréciations sur les décisions de justice
ni à intervenir pour en suspendre l ' exécution. Touchant l' amélio -
ration des conditions d'exploitation au bénéfice du preneur, notam -
ment en ce qui concerne la possibilité pour celui-ci de procéder
au retournement de parcelles de terres en herbe, il convient de
rappeler que cette amélioration a été l 'un des objectifs de la loi
n" 75-632 du 15 juillet 1975 portant modification du statut du

- fermage. Les débats devant le Parlement au sujet de l' article 12
de ladite loi, qui ont conduit à la rédaction actuelle de l 'article 836. 1
du code rural ont traduit le souci commun des parlémentaires
èt du Gouvernement de faciliter la gestion moderne d'une exploi-
tation. La jurisprudence citée à propos d ' un différend intervenu
dans la Nièvre relève de la législation en vigueur antérieurement
à l'application de la loi du 15 juillet 1975 . Il y a lieu toutefois
de remarquer que l' article 836. 1 du code rural n' est pas d ' ordre '
public et que les parties peuvent convenir de modes d'exploitation
déterminés .

Contributions indirectes (céréales : Loiret).

25203. — 23 janvier 1980. — M. Didier Julia signale à M . le ministre
de l 'agriculture que les agriculteurs céréaliers du Gâtinais viennent
de recevoir des nouveaux formulaires de « congés s, formulaires
qui leur permettent de transporter les récoltes non plus de la
fertile jusqu'au négociant, mais du champ à la ferme . De tels
«congés» existaient dans le passé mais n 'étaient jamais exigés du
fait que les agriculteurs se trouvent souvent dans l'impossibilité
de préciser le poids des céréales qu'ils transportent . Ces «congés»
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se présentent sous la forme de registres comportant des doubles
qu'il est tees difficile de transporter dans les champs . 11 lui demande

s 'il ne lui parait pas souhaitable d 'alléger les contrôles adminis-
tratifs, en particulier dans un domaine oit il est pratiquement impos-
sible de frauder sur la quantité de grains déclarée puisque aucun
grainetier n'accepterait de recevoir des céréales sans acquit e.

Réponse. — Afin d'éviter aux agriculteurs les contraintes évoquées
par l'honorable parlementaire, il a été décidé de supprimer toute
formalité administrative pour les transports de céréales du champ
à Ip ferme. Cette mesure de simplification qui supprime le laisser-
passer n" 8023 .938 laisse cependant subsister le dispositif de
contrôle de l'assiette des taxes parafiscales et fiscales qui concerne
les transports autres que ceux effectués des lieux de production à
l' exploitation agricole, pour lesquels des titres de mouvement
demeurent bien entendu 'exigés . Les nouvelles dispositions font
l' objet d'un projet de décret qui a recueilli l 'assentiment des deux
départements ministériels intéressés.

Fruits et légumes (fraises).

25262. — 28 janvier 1980 . — M. Lucien Dutard rappelle à
M. le ministre de l 'agriculture les difficultés que rencontrent les
producteurs de fraises pour vendre leurs fruits à un prix rémuné-
rateur et correspondant aux coûts de production . Il lui indique
le choix `ait par la grande majorité des fraisiculteurs pour la
vente dite « vente au cadran e dont l'avantage est d'éviter un
effondrement catastrophique de la rémunération des producteurs .'
Il lui rappelle que ce risque d'effondrement est particulièrement
vrai pour la fraise à cause de la fragilité de cette récolte et de
l ' obligation d 'une vente rapide sous peine de détérioration. En
conclusion, il lui demande que le F . O . R. M . A. aide les fraisiculteurs
dans l' investissement indispensable à I 'installation d' une vente
au cadran.

Réponse . — Le ministre de l'agriculture favorisera, conformément
à sa politique constante en la matière, les efforts engagés par les
producteurs de fruits ou de légumes dès tors qu ' une organisation
économique solide sera proposée par les intéressés. Les marchés au
cadran constituent l'une des diverses formes d'organisation pos-
sibles . Toutefois, il s ' agit là d ' une modalité déjà très élaborée : elle
suppose, pour être une réussite, que les producteurs adhérents au
cadran constituent réellement une majorité contrôlant des quan-
tités importantes, que l'expérience conduit à situer au niveau de
70 p . 100 des quantités contrôlées dans la zone concernée . Il
convient en outre que les producteurs adhérents au cadran soient
en mesure de conduire un nombre suffisant d 'expéditeurs au nou-
veau marché. Si ces conditions sont effectivement remplies, il
semble que !es producteurs de fraises puissent constituer les
dossiers nécessaires pour solliciter leur reconnaissance en qualité
de groupement de producteurs et pour obtenir les concours publics
inhérents à cette qualité . L ' attention de l'honorable parlementaire
est cependant appelée sur le fait que, dans le département de la
Dordogne, existent d'autres structures de commercialisation de la
fraise, notamment coopératives, et qu 'une concertation étroite est .
nécessaire entre l 'ensemble des producteurs organisés.

Fruits et légumes (asperges : Vaucluse).

25438. -- 4 février 1980. — M. Fernand Marin appelle l 'attention
da M. le ministre de l'agriculture sur un voeu de la chambre
d'agriculture du Vaucluse . En raison des dégâts importants constatés
s'sr de nouvelles plantations d ' asperges, dont l'origine, d'après les
constatations techniques, serait due à l 'existence de fusarium sur
las racines et le plateau des greffes fournis par les pépiniéristes
(vu -qu'iI n'existe actuellement aucun contrôle phytosanitaire par les
sarvices compétents), considérant l'intérêt pour les agriculteurs
de pouvoir disposer de matériel végétal indemne de toute maladie,
le chambre d'agriculture du Vaucluse émet le voeu que les produc-
teurs de greffes d'asperges soient soumis à des contrôles phyto-
sanitaires et que des mesures prophylactiques soient prises pour
stopper l'extension de la fusarlose des greffes d'asperges . Il lui
lemande quelles dispositions il compte prendre pour satisfaire ce
voeu.

Réponse . — Les agents pathogènes (Fusarium s .p .p .) responsables
les dépérissements constatés sur les cultures d'asperges de Vau-
luse demeurent mal connus . L'éradication de ces champignons
elluriques, en l'état actuel de nos connaissances et dans des condi-
ions économiquement supportables par les producteurs d'asperges
'est pas réalisable . Par ailleurs, une partie des contaminations
revient de la semence, les techniques de production de griffes
aines font actuellement l'objet d'études . Le contrôle phytosanitaire
es productions de griffes d' asperges ne peut pas être actuellement
avisagé notamment en raison du caractère insidieux de cette
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et en
personnel dont le service de la protection des végétaux ne dispose
pas . En tout état de cause, la mise en oeuvre de mesures prophy
lactiques, bien que ne résolvant pas complètement le problème du
dépérissement en culture, permet de limiter I 'importance de la
maladie . Des conseils dans ce sens peuvent être obtenus auprès du
service de la protection des végétaux.

ANCIENS COMBATTANTS.

nucleus combattants et victimes de guerre (politique en faveur
des anciens combattants et victimes de guerre).

23979. — 16 décembre 1979. — M, Jean-François Mancel appelle
l ' attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
la situation des orphelins de guerre majeurs . Il souhaite que soient
envisagées, au bénéfice des intéressés, les mesures suivantes :
alignement de ceux-ci sur les autres ressortissants de l'office
national des anciens combattants et victimes de guerre, en ce qui
concerne les droits à l'aide en espèces et en nature attribuée aux
anciens combattants et victimes de guerre et à l 'aide complémen•
taire ou exceptionnelle destinée aux anciens combattants et victimes
de guerre âgés ; suppression des limites d 'âge en ce qui concerne
les droits ouverts aux orphelins de guerre ; relèvement du plafond
s 'appliquant aux prèts sociaux, en le portant à 5000 francs, avec
possibilité de remboursement en vingt-quatre mensualités' ; réta-
blissement des prêts sociaux pour la construction, l 'achat de loge-
ment et l 'installation professionnelle ; prise en compte pour les
orphelins de guerre, par l 'office national des anciens combattants
et victimes de guerre, de la caution morale demandée par certains
organismes habilités à octroyer des prêts pour le logement et la
construction, en vue d 'éviter les charges hypothécaires . I1 lui
demande de bien vouloir faire procéder à une étude destinée à
examiner les possibilités de prise en compte des mesures préco-
nisés ci-dessus et lui faire connaître les résultats de cette étude.

Réponse . — Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1", 2" en ce qui concerne l' aide
aux orphelins de guerre majeurs 'et les limites d 'âge imposées pour
l ' ouverture de certains droits aux intéressés, il est précisé que
a) l 'article L. 470 du code des pensions militaires d 'invalidité dis-
pose que « les enfants adoptés par la Nation ont droit, jusqu' à
l 'âge de vingt et un ans à la protection, au soutien matériel et moral
de l ' Etat pour leur éducation ... „, cette aide se poursuivant au-delà
de vingt et un ans jusqu ' au ternie des études commencées durant la
minorité (article R . 554 du même code) . En outre, l 'office national
des anciens combattants et victimes de guerre assure, en complé- '
ment du droit commun, la continuité de l ' aide apportée aux inté -
ressés chaque fois que le commande, notamment, leur état de santé,
qu'ils soient pensionnés (secours ordinaires) ou non (aides excep-
tionnelle et complémentaire) . Enfin, les orphelins de guerre, lors-
qu'ils ont atteint l 'âge requis, peuvent, le cas échéant, être admis
dans les maisons de retraite de l ' office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre ; b) il parait équitable d 'accorder aux
orphelins de guerre, éventuellement au-delà de la majorité de
vingt et un ans indiquée ci-dessus et dans la limite de l 'âge maxi-
mum fixé pour se présenter aux concours, le bénéfice de la majo-
ration de points prévue par l 'article R . 442 du code susvisé. Cette
question est à l ' étude . En outre, la loi du 26 avril 1924 modifiée sur
l 'emploi obligatoire des ' pensionnés de guerre est . applicable aux
orphelins de guerre jusqu ' à ce qu 'ils aient atteint l'âge de vingt-
cinq ans, pour faciliter leur entrée dans la vie professionnelle une
fois leurs études terminées . On ne saurait, au-dc r à de cet âge, leur
accorder le bénéfice de ces dispositions élaborses pour faciliter
l 'emploi de personnes handicapées, sans en dénatu•'er l 'esprit . 3” Les
prêts sociaux destinés à aider les ressortisants dn secrétariat d 'Etat
aux anciens combattants —, notamment les orphelins de guerre et
les pupilles de la nation —, momentanément e .' difficulté, à faire
face à leurs besoins et à ceux de leur famille, a :cerclés sans intérêt,
remboursables en dix-huit mois, sont exclusivement financés sur un
fonds spécial très Iimité . Il parait difficile, en raison de la conjonc-
ture économique actuelle, d'envisager d 'en augmenter le plafond
fixé à 3500 francs. Il est à noter toutefois que les orphelins de
guerre et les pupilles de la nation peuvent, à l'occasion de leur
mariage, bénéficier de prêt d ' un montant de 5000 francs, rembour-
sables en cinq ans . 4" Le rétablissement . des prêts spéciaux et du
cautionnement des prêts accordés par certains organismes n 'est pas
envisagé puisque pour atténuer la rigueur des mesures de resserre-
ment du crédit, le Gouvernement a mis au point des dispositifs
sociaux divers (installation des artisans ou crédits immobiliers) qui,
en définitive, couvrent le secteur de mise en oeuvre des anciens
prêts spéciaux.



31 Mars 1980

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

1305

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

24485. — 7 jarvier 1930 . — M . Jacques Mellick appelle l 'attention
de M . le secrétaire d' Etat aux anciens combattants sur la nécessité
de reconnaître comme camp de concentration, au titre dt la dépor-
tation, le centre de Kahla-E qui a fonctionné de 1944 à 1945 sur
le territoire allemand d 'Eichenberg, en Thuringe . 9e Noël 1944
jusqu'au 13 avril 1945, en effet, les autorités nazies déportèrent
dans ce « lager E » de Kahla 12000 . personnes, pour la plupart
beiges, françaises, italiennes, arrêtées pour infraction au travail
obligatoire. La très grande mortalité chez les travailleurs déportés
fut causée par le manque d 'hygiène, de nourriture, par de nom-
breux sévices . Ce centre présente les caractéristiques d ' un camp
de rééducation à régime d' internement complet, telles que les
définit l ' ordonnance allemande du 20 avril 1944 (surveillance effi-
cace, isolement, logement formant bloc et garde suffisante) . Ce
centre devrait en conséquence être considéré comme un camp de
concentration puisqu'il répond à leurs caractéristiques De plus,
lés autorités italiennes en niai 1960 et belges en novembre 1971
ont déjà effectué cette reconnaissance. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de reconnaître Kahla-E comme
camp de concentration et assurer ainsi les droits du déporté aux
travailleurs qui ont été internés.

Réponse . — La question de la reconnaissance du camp de Kahla
comme camp de concentration a donné lieu à un examen très appro-
fondi . De la documentation recueillie par le secrétariat d 'Etat aux
anciens combattants et par le service international de recherches il
ressort qu' il n ' existait à Kahla aucun commando de camp de concen-
tration au sens de la législation française telle qu' elle est prévue
par le code des pensions militaires d ' invalidité mais une multitude
de camps où étaient regroupées des personnes astreintes au travail.
Le séjour dans ces camps peut donc ouvrir droit à la reconnais-
sance de la qualité de « personne contrainte au travail en pays
ennemi » expressément prévue par le législateur français pour
reconnaître les mérites acquis dans de telles circonstances . Il est
possible que Kahla navre droit à d'autres qualifications dans certai-
nes législations étrangères ; deux remarques s 'imposent à ce pro-
pos : 1" la portée de ces qualifications ne pourrait être valablement
appréciée qu ' après avoir été examinée dans le cadre de l'économie
générale de chaque législation ; 2° elle est dénuée d ' influence
d'une législation à l 'autre, en raison notamment, de la diversité
des contraintes imposées aux ressortissants respectifs de chaque
nation.

Pensions militaires d'invalidité des victimes de guerre (montant).

24776. — 14 janvier 1980. — M . André Delehedde appelle l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la note d'in-
formation sur le rapport constant qu 'il a diffusé le 30 octobre 1979.
A la page 8 de ce document, il est indiqué : « Tous les ans le ,
Gouvernement propose et le Parlement adopte dans le cadre de la
loi de finances, des mesures catégorielles, c 'est-à-dire des avantages
(exprimés en points d ' indice) pour telle ou telle catégorie d 'inva-
lides ou de victimes de guerre . Suivent trois exemples extraits
du budget de 1961, de 1974 et de 1976 . » Il souhaiterait connaître,
année par année du budget de 1961 à celui de 1980, les mesures
catégorielles, c' est-à-dire des avantages (exprimés en points d ' indice)
prises «tous ies ans» pour les invalides ou victimes de guerre.

Réponse . — Le grand nombre de tableaux établis, année par
année, pour répondre à laquestion de l 'honorable parlementaire
justifie leur envoi par lettre personnelle.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(conditions d' attribution).

24866 . — 21 janvier 1980 . — M. André Delehedde demande à
M . le secrétaire d' Etat aux anciens combattants s 'il entend pro-
longer le délai de présomption d'origine pour les maladies tropi-
cales et à évolution lente afin de permettre aux anciens combattants
d'Afrique du Nord victimes de ces maladies de faire valoir leurs
droits.

Réponse . — Les anciens militaires qui ont participé aux opé-
rations d'Afrique du Nord sont soumis, pour l'examen de leur
droit à pension, au régime de la présomption légale (art . L . 3 du
code des pensions militaires d'invalidité) . Aux termes de cet article,
le constat de l'affection en cause doit être intervenu après le

quatre-vingt-dixième jour de service effectif et avant :.e trentième
jour suivant le retour du militaire dans ses foyers . En dehors de
la présomption, la preuve peut toujours être rapportée, et c ' est
ainsi que des directives précises ont été rappelées aux autorités
administratives et médicales, régionales et départementales, par
les circulaires n 72 et 72 bis E31 des 13 décembre 1978 et
19 mars 1979 pour la réparation des maladies exotiques . Il y est
indiqué, notamment pour l 'amibiase, que : « l' imputabilité par
preuve peut être admise après un retour en métropole de plu-
sieurs années (éventuellement, de cinq ans) sous réserve de l 'exis-
tence d'une réelle colite ),est-amibienne invalidante, d 'une filiation
sérieuse de soins et à condition que la preuve contraire, c ' est-à-
dire d ' une infestation postérieure au service en Afrique du Nord,
ne puisse être rapportée » . Les combattants d 'Afrique du Nord
ont parfois vécu dans des conditions insalubres et ils ont subi
des aggressions physiologiques, au même titre que les soldats
engagés dans les deux conflits mondiaux ou sur les théâtres
d ' opérations extérieurs (Indochine, Corée, etc .) . C 'est pourquoi
ils partagent avec ces derniers les mêmes régies peur l 'indem-
nisati'm de leurs infirmités, mais il n ' est pas possible de fixer
un délai strict de présomption, car chaque cas doit être étudié
en tenant compte du dossier médico-administratif.

Assurance vieillesse : généralités (cotisations).

25561 . — 4 fèvrier 1980 . — M. Jean Poperen appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le problème
suivant : la loi du 13 juillet 1982 accordant à certaines catégories
de travailleurs la faculté d 'opérer des versements de rachat au
titre de l ' assur ance vieillesse s 'étend, dans l 'article 7 de son décret
d ' app:icatiou, aux personnes déjà retraitées (Journal officiel du
16 juillet 1063) . Dans ces conditions, il lui demande s'il est possible,
s'agissant d 'anciens combattants et résistais victimes de leur
lutte pour la France, d ' étendre ces dispositions à la loi n" 78-753
du 17 juillet 1978 pour les tuberculeux de guerre déjà retraités.

Réponse . — Les dispositions de la loi n " 78-713 du 17 juillet 1978
évoquées par l'honorable par'.em 2ntaire ont pour objet de per-
mettre aux pensionnés de guerre pour tuberculose de raire
compter dans leur retraite du régime général de la securité
sociale les périodes pendant lesquelles ils ont été astreints à
cesser toute activité professionnelle pour percevoir l 'indemnité de
soins. Leur a p plication incombe au ministre de la santé et de la
sécurité sociale qui a la charge d 'élaborer un décret à cet effet.
A cette occasion, le ministre de la santé et de la sécurité sociale
et le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sont parvenus à
un accord de principe : 1" sur le groupa de cotisations de rachat,
afin qu ' il soit le plus favorable aux pensionnés de guerre ; 2" sur
l 'ouverture de la faculté de rachat des cotisations aux invalides
de guerre ayant bénéficié de l 'indemnité de soins, déjà retraités.

BUDGET

Impôts (sociétés de fait).

16710 . — 30 mai 1979. — M. _Louis Besson appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur le problème posé par les dispo-
sitions relatives au régime fiscal des sociétés de fait et de leurs
associés, notamment au regard de l 'insertion professionnelle de
jeunes diplômés . Jusqu 'à une date récente, il aurait été admis
que lorsque deux personnes copropriétaires d 'un fonds de com-
merce l 'exploitaient ensemble on se trouvait en présence de deux
entreprises individuelles juxtaposées, chacun des copropriétaires
étant alors imposé dans les mêmes conditions qu' un exploitant indi-
viduel, unique propriétaire de son entreprise . Désormais, deux per-
sonnes dans cette situation, et ne la dissimulant pas, seraient
considérées comme membres d 'une société de fait et imposées
comme les associés d ' une société en nom collectif. Les censé-
(limaces fiscales seraient très négatives pour de jeunes diplômés
que des propriétaires d' un commerce ou d'une officine consenti-
raient à prendre en association pour faciliter leur insertion pro-
fessionnelle . A titre d'exemple des difficultés suscitées par cette
assimilation au régime des sociétés en nom collectif, on peut citer
les conséquences suivantes : le droit d ' apport en société de 1 p. 100
serait exigible ; le propriétaire d 'un fonds de commerce qui en
céderait une part indivise, en vue d ' une exploitation en commun
avec l 'acquéreur, se verrait .imposé pour la plus-value sur la
totalité du fonds apporté à la société ; les droits d'enregistrement
supportés par l' acquéreur d ' une part indivise ainsi que les intérêts

26
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de l ' emprunt, éventuellement contracté par lui pour en payer
le prix, ne seraient pas admis en déduction de ses revenus pro-
fessionnels. Cette dernière disposition principalement ferait . prati-
quement obstacle aux solutions de cession progressive qui avaient
l 'avantage d'étaler les financements dans le temps, ce qui ne pou-
vait que faciliter l ' accès de jeunes aux professions . Dans un

contexte où l 'emploi est une grave préoccupation pour de nom-
breux jeunes, il lui demande . quelles mesures il compte prendre
pour reviser des dispositions allant à l ' encontre d ' un objectif qui
doit plus que jamais s'imposer.

Réponse . — Le régime fiscal des sociétés créées de fait et des
sociétés en participation soulève de très délicats problèmes. Ainsi
qu ' il a été indiqué dans une réponse commune à diverses questions
écrites posées par des parlementaires (J .O ., Débats Assemblée
nationale, du 12 octobre 1979, p . 8140 et 8141), des études ont été
entreprises à ce sujet . Elles ont conduit le Gouvernement à sou-
mettre au Parlement, qui l ' a adoptée, une disposition tendant à
définir un régime fiscal unique pour ces sociétés, lesquelles, depuis
l 'entrée en vigueur de la loi n" 78-9 du 4 janvier 1979 modifiant
le titre IN. du livre III du code civil, relèvent du même statut
juridique . A cet effet, le paragraphe I de l ' article 6 de la loi
de finances rectificative n" 79-1102 du 21 décembre 1979 a prévu
que les bénéfices réalisés par les sociétés créées de fait sont
imposés selon les règles prévues par les sociétés en participation
Il résulte de ce même texte que seuls les biens dont les associés
sont convenus du fait du contrat de société de mettre en com-
mun la propriété doivent figurer dans l 'actif fiscal de la société.
Cette solution permettra aux commerçants et aux agriculteurs
qui exploitent leurs fonds ou leurs terres en société de fait de
ne pas être soumis à l 'imposition des plus-values pour les biens
qui, bien qu 'apportés à l'exploitation commune, demeurent néan-
moins leur propriété exclusive . Par ailleurs, le paragraphe Il de
l 'article 6 de la loi du 21 décembre 1979 déjà citée a aligné, au
regard de l' impôt sur le revenu, la situation des personnes phy.
siques qui exercent leur activité professionnelle sous le couvert
d 'une société dont les résultats sont directement imposés à leur
nom sur celle des personnes physiques qui exercent à titre indi-
viduel . Il s 'ensuit que les contribuables qui exercent leur activité
professionnelle dans le cadre de sociétés en participation ou de
sociétés créées de fait peuvent imputer sur la part des bénéfices
sociaux imposables à leur nom les dépenses exposées pour l ' acqui-
sition de leurs droits dans la société, notamment les frais et inté-
rêts des emprunts contractés à cet effet . De plus, cette solution
sera appliquée pour la solution des litiges én cours . Ces mesures,
et plus particulièrement la dernière, vont très largement dans le
sens des préoccupations exprimées par l 'honorable parlementaire.
En revanche, s'agissant du droit d'apport, il ressort des dispositions
de l 'article 2.1 de la loi n" 72.650 du 11 juillet 1972 (art . 638 A
du code général des impôts) que les droits frappant la formation,
la prorogation, la transformation ou la dissolution d 'une société
sont exigibles, même s' il n'a pas été établi d 'actes pour constater
ces opérations, et sont liquidés dans les même conditions que si
un écrit avait été rédigé sur la valeur vénale des apports tels
qu 'ils résultent des conventions passées entre les associés . Les
associés des sociétés créées de fait ou en participation sont donc
tenus d ' acquitter le droit d'apport, dans le mois de la constitution
de la société, en déposant une déclaration à la recette des impôts
territorialement compétente . Il ne parait pas possible d'envisager
une modification de cette disposition, qui a été prise en vue d'har-
moniser au niveau européen la législation concernant les rassem-
blements de capitaux . Cela dit et étant rappelé que le droit
d'apport constitue une charge déductible du bénéfice imposable,
il est fait observer qu'un juste équilibre doit être maintenu entre
le régime fiscal applicable aux sociétés créées de fait ou aux
sociétés en participation, d' une part, et aux sociétés dotées de
la personnalité morale, d'autre part, de façon à ne pas inciter à
la constitution de sociétés du premier type qui offrent beaucoup
moins de garanties pour les associés et pour les tiers.

R. A. T. P. (métro).

1725 . — 13 juin 1 7é . -- Mme Jacqueline Chonavel attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur sa réponse à la gr• .stion écrite
portant sur le proj i de prolongement de la ligne de métro n " 5,
dont sa réalisation < demeure toutefois inscrite au programme
prioritaire pour les prochaines années du conseil régional d'Ile-de-
France » . Or le comité spécialisé n" 8 du fonds de développement
économique et social s' est prononcé contre tout commencement
d'opérations nouvelles en 1980, remettant ainsi en cause le projet
de prolongement de ladite ligne jusqu'à Bobigny . Cette proposition
de n 'engager aucune opération nouvelle en 1980 vient à point
nommé pour que, Gouvernement et région réunis, décident de
ne point inscrire dans leurs budgets respectifs les crédits néces-

saires au démarrage des travaux. En conséquence, elle lui demande
les dispositions qu' il entend prendre afin que le financement des
travaux ne soit plus différé, 11 millions de voyageurs par an étant
concernés par ce prolongement.

Réponse . — La loi de finances pour 1980 comprend une dotation
de 280,1 millions de francs en autorisation de programme et
395 millions de francs en crédits de paiement pour la réalisation
d 'extensions des réseaux ferrés de la R . A . T . P . et de la S .N . C . F.
banlieue . Les concours de l 'Stat seront ainsi en 1980 en sensible
augmentation par rapport à ceux réservés en 1979 à ces investisse-
ments, soit 212,8 millions de francs en autorisation de programme
et 372,75 millions de francs en crédits de paiement. Ces crédits
permettront l'achèvement ou la poursuite d' opérations très impor-
tantes telles que la construction de la gare de Lyon souterraine, le
prolongement « Chàtelet—Gare du Nord », la construction de la
gare du Nord souterraine, la réalisation de la liaison S . N . C . F.
Ermont—Pereire, le prolongement à Torcy du R . E . R ., le prolonge-
ment des lignes n"' 7, 10 et 13. D ' une ampleur déjà exceptionnelle,
l 'effort que l'Etat et la région Ile-de-France consentent au déve-
loppement des transports collectifs de la région parisienne n' a pas
paru pouvoir être encore a•-cru par l 'engagement en 1980 d'une
opération supplémentaire telle que le prolongement de la ligne
n" 5 à Bobigny dont il importe au demeurant de relever le coût
élevé au regard du trafic escompté.

Plus-values (imposition : immeubles) . .

20886. — 10 octobre 1979 . — M. Raymond Tourrain expose à M. le
ministre du budget qu 'en application de l'article 2 de la loi du
19 juillet 1976 sur les plus-values des particuliers, le prix d ' acqui-
sition du bien' cédé est majoré « des dépenses de construction, de
reconstruction, d ' agrandissement, de rénovation ou d ' améliora-
tion, etc ., lorsqu ' elles n ' ont pas été déjà déduites du revenu impo-
sable » . Dans le cas où d ' importants travaux sont entrepris, le
contribuable se trouve dans une situation de déficit foncier pendant
une période pouvant aller jusqu'à cinq années . Si au cours de cette
période il décide de se séparer de son bien, le déficit foncier non
encore déduit du revenu global à la date de cession est en théorie
perdu puisqu'il ne peut s'imputer que sur les revenus de la même
catégorie . M. Tourrain demande à M . le ministre s 'il n' envisage pas
dans ce cas la possibilité de déduire du montant de la plus-value,
les dépenses incombant au bien cédé et qui n'ont pu étre déduites
du revenu global au jour de la cession.

Réponse . — Il résulte des dispositions de l 'article 150 H du code
général des impôts que, pour le calcul de la plus-value imposable,
le prix d' acquisition du bien cédé est majoré des dépenses de
construction, de reconstruction, d 'agrandissement, de rénovation ou
d'amélioration réalisées depuis l'acquisition par le cédant lorsqu' elles
n 'ont pas été déjà déduites du revenu imposable et qu'elles ne
présentent pas le caractère de dépenses locatives. Par suite, les
dépenses dont la déduction n'est. pas autorisée dans le cadre des
revenus fonciers et, notammernt, les dépenses de construction ou
de rénovation, peuvent être prises en compte pour la détermination
de la plus-value de cession . Mais il ne saurait en être de même en
ce qui concerne les dépenses d' amélioration dès lors que, comme
dans la situation évoquée, l'immeuble étant donné en location, ces
dépenses doivent être retenues pour la détermination des revenus
fonciers. Dans un souci d ' équité, il parait, toutefois, possible d ' ad-
mettre leur prise en compte pour le calcul de la- plus-value imposable
lorsque ces dépenses ont engendré un déficit foncier dont l ' impu-
tation n ' a pu Mtre intégralement opérée du fait de la limitation
prévue à l 'article 156-I. 3 " du code déjà cité et cous réserve que
le contribuable en apporte la preuve . Bien entendu, le déficit
foncier ainsi pris en compte pour le calcul de la plus-value impo-
sable ne peut plus être déduit des revenus fonciers ultérieurs
du cédant.

Taxe sur la valeur ajoutée (contrôles, redressements et pénalités).

20907. — 10 octobre 1979 . — M. Gérard Longuet demande à M. le
ministre du budget d ' h:cliquer si un contribuable qui a omis de
soumettre à la taxe sur la valeur ajoutée une livraison à soi-mème
d'immobilisation peut obtenir la compensation du redressement
notifié par un vérificateur à concurrence de la déduction à laquelle
il a droit sur l ' opération. Dans la négative, doit-il attendre l'avis
de mise en recouvrement, avis considéré alors comme pièce justi-.
ficative de la déduction, pour pratiquer sa déduction? Dans ce cas
quelles sont les pdnalités applicables.

Réponse. — L' application combinée des dispositions des article•e 207
et 208 de l'annexe II au code général des impôts permet à tout
redevable de la taxe sur la valeur ajoutée d'opérer la déduction
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de la taxe afférente à l'acquisition d' une immobilisation au titre
du mois au cours duquel l' exigibilité de la taxe est intervenue.
Il en résulte que, si les redevables concernés réalisent exclusivement
des cpérations ouvrant droit à déduction, ils ne sont pas astreints
au versement effectif de la taxe devenue exigible à raison d ' une
opération de livraison à soi-même d 'immobilisation, dès lors que le
montant de la taxe due peut être immédiatement compensé par une
déduction équivalente pratiquée sur la même déclaration ; l'omission
de déclaration est donc sanctionnée uniquement par ramende pré-
vue à l 'article 1726 du code général des impôts . En revanche, les
personnes qui n 'acquittent pas la taxe sur la valeur ajoutée sur
la totalité de leurs opérations sont tenues d ' appliquer un pourcen-
tage de déduction qui limite leurs droits à déduction . Dans ce cas,
l 'absence d 'imposition de la livraison à soi-même se traduit par
une minoration de la taxe à payer . Cette minoration correspond
à l'excédent du montant de la taxe exigible au titre de l ' imposition
de l 'opération de livraison à soi-même sur celui de la taxe déductible
déterminé après application du pourcentage général de déduction.
Les droits ainsi éludés doivent être majorés, selon le cas, de l'indem-
nité de retard prévue à l'article 1728 du code général des impôts
ou, si la bonne foi ne peut pas être admise, de l ' une des amendes
proportionnelles résultant des dispositions des articles 1729 à 173t
du code . Afin de déterminer le montant exact du reversement
éventuel au titre d'une livraison à soi-même le service tient compte
des droits à deduction qui ont été exercés ou qui auraient dû rétro
et, dans ce dernier cas, même si la livraison à soi-même se situe
au cours d' une période prescrite. Enfin, il est rappelé que la
livraison à soi-même d 'immobilisation, qu'elle doive ou non entraîner
le paiement effectif des droits, marque le point de départ du délai
fixé à l ' article 210 de l ' annexe II au code général des impôts
relatif aux régularisations des droits à déduction des biens consti-
tuant des immobilisations.

Rapatriés (indemnisation).

21122. — 13 octobre 1979. — M. Marc Lauriol rappelle à M . le
ministre du budget que, conformément à la loi n" 69 .992 du
6 novembre 1965, complétée par l 'article 14 de la loi n" 78 . 1 du
2 janvier 1978, l 'exécution des obligations financières contractées
auprès des organismes de crédit ayant passé des conventions avec
l ' Etat par les rapatriés et les personnes dépossédées de leurs biens
outre-mer demeure suspendue jusqu' à la date de notification du
complément d ' indemnisation, cette suspension pouvant être pro-
longée d 'une année. Ces dispositions ont pour conséquence, en
Prenant un exemple, qu'un rapatrié ne devant percevoir le complé-
ment d ' indemnisation qu 'à compter de 1982 et qui se voit notifier
celui-ci en 1979 ne sera plus protégé à partir de cette date ou
jusqu ' à 1980 s ' il fait une demande de prolongation d ' une année.
Il sera donc mis en demeure, bien avant d 'avoir perçu le complé-
ment d'indemnisation, d ' acquitter le montant total des prêts de
réinstallation souscrits et sera passible de poursuites en cas de
non-exécution. Il apparaît que l 'exécution des obligations finan-
cières en cause devrait, en toute équité, être suspendue jusqu ' à
la date du paiement effectif du complément d ' indemnisation. Par
ailleurs, les dispositions de la loi n" 70. 632 du 15 juillet 1970 appa-
raissent tout aussi contraignantes lorsqu'elles disposent que l 'affec-
tation de la contribution nationale au remboursement des prêts
en capital et intérêts est attribuée par priorité à la totalité des
intérêts, puis ensuite au capital pour la part restante de cette
contribution . II est, en effet, difficilement admissible que l 'emprun-
teur supporte la charge financière consécutive à la durée de la
procédure législative de l ' indemnisation, alors qu'il est lui-même
créditeur de l'Etat, cette créance étant représentée par la valeur
d ' indemnisation de son patrimoine, valeur calculée par ailleurs eu
égard au barème découlant des décrets des 5 août 1970 et 21 avril
1971, réactualisés par le décret du 2 mars 1978. 11 conviendrait que
cette valeur soit elle-même productive d'intérêts capitalisés depuis
le jour de la dépossession: Il lui demande de bien vouloir pres-
crire une étude des suggestions qu' il vient de lui présenter et
dont la mise en oeuvre permettrait de pallier les anomalies cons-
tatées.

Réponse. — Aux termes de l'article 3 de la loi n " 78-1 du 2 jan-
vier 197'3, les intérêts non payés des prêts consentis par les orga-
nismes de crédit ayant passé une convention avec l ' Etat échus avant
le 6 novembre 1969 et entre les dates de liquidation de la contribution
nationale et du complément d' indemnisation ainsi que le capital des-
dits prêts non remboursé à la date de la liquidation du complément
d'indemnisation sont déduits du complément d ' indemnisation . Dans ces
conditions, les bénéficiaires de la loi du 2 janvier 1978 qui ont reçu
en 1979 en règlement du complément d 'indemnisation un titre visé à
l 'article 7 de ladite loi remboursable en quinze ans à compter de
1982 ne peuvent rencontrer dès 1980, des difficultés liées à l ' exé-
cution des obligations financières qu 'ils ont contractées auprès

des organismes de crédit ayant passé une convention avec l 'Etat
lorsque leur dette de prit a été effacée à l'égard de ces mêmes
organismes dès la date de la liquidation de leur complément
d 'indemnisation . Dans le cas contraire, aucun titre d 'indemnisation
ne peut être émis et le solde est aménageable dans les conditions
prévues par le décret du 7 septembre 1977. Par ailleurs, il est
rappelé que l 'article 24 de la loi de finances modificative du
27 décembre 197-1 a ajouté à la loi du 15 juillet 1970 un article 30-1
nouveau qui tend à protéger lus bénéficiaires de cette même loi
contre l'érosion monétaire par un système de revalorisation de la
valeur d' indemnisation des biens dont ils ont été dépossédés . En
outre, pour le calcul du complément d ' indemnisation, la valeur
d ' indemnisation est revalorisée par application du coefficient 1,622
prévu audit article 30 . 1 de la loi du 15 juillet 1970 pour les dos-
siers liquidés au cours vie l 'année 1978 . Cette mesure est destinée
à placer tous les rapatriés sur un pied d'égalité quelle que soit
la date à laquelle ils ont perçu la contribution nationale . Enfin, il
convient d'observer que les débiteurs de prêts de réinstallation
dont le patrimoine indemnisable est ainsi revalorisé ne sont pas
tenus au rembourseraient des intérêts stipulés aux contrats de
prêt, et qui sont échus entre le 6 novembre 1969 et la date de
la liquidation de la contribution nationale.

Rapatriés iiudenrnisation).

21123. — 13 octobre 1979 . — M. Marc Lauriol appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur les modalités d 'application de
certaines dispositions de la loi n" 70-632 du 15 juillet 1970, relative à
l'indemnisation des Français dépossédés de biens situés clans tin
territoire antérieurement placé sous la souveraineté, le protec-
torat ou la tutelle de la France. S 'agissant de l'article 41, concernant
les coefficients à appliquer aux différentes tranribes de patrimoine,
il apparait logique que ces mêmes coefficients soient affectés au
montant des sommes dues au titre des préts de réinstallation e:
des intérêts qui y sont attachés, l 'indemnisation qui est versée
n 'ayant été productive d 'aucun intérêt depuis le jour de la dépos-
session . L'article 46 de la même loi bouleverse, par ailleurs, tota-
lement les principes généraux du droit des conventions, en impo-
sant le remboursement de la totalité du montant des intérêts et
du capital des prêts de réinstallation dès la liquidation de l ' indem-
nité, c'est-à-dire au paiement de la contribution nationale, le solde
restant dû étant imputable sur le complément prévu par la loi
du 2 janvier 1978 . Or, d 'après une jurisprudence constante, le
contractant devrait pouvoir exiger de la compensation s ' il le désire
(cf. notamment Conseil d 'Etat du 4 juillet 1930, DH, 1930-446). Par
ailleurs, dans le cas présent, une autre jurisprudence pourrait être
appliquée aux termes de laquelle « le délai est accordé en faveur
du débiteur qai peut toutefois y renoncer, mais lui seul, spécia-
lement en invoquant la compensation avec une créance de sens
inverse dont il est titulaire o (Paris, 8 mars 1904, DP, 1905. 2 .65).
Il semblerait logique (le prévoir, qu'après calcul de la valeur glo-
bale du patrimoine indemnisable, le montant de la contribution
nationale soit versé intégralement aux bénéficiaires, que les annuités
de remboursement des titres formant le complément d ' indemni-
sation soient calculées en fonction de la totalité de ce complé-
ment et qu 'enfin les prêts de réinstallation assortis de leurs
intérêts soient déduits par soustraction des dernières annuités du
complément d'indemnisation jusqu'à concurrence du montant de ces
préts . Cette solution aurait pour avantage l 'apurement des dettes
nées de la réinstallation . tout en permettant aux intéressés une plus
grande rentabilisation de l ' entreprise ou de l'exploitation par
l'investissement de l ' indemnité perçue . Enfin, l ' attribution d ' un
intérêt au montant du patrimoine aurait aussi pour avantage d 'abou-
tir à l'effacement des dettes contractées par cas de fo rce majeure
lors du rapatriement, ces dettes étant le conséquence de la non-
application des lois du 26 décembre 1961 et du 19 mars 1962. Cette
disposition aurait enfin pour effet de ne pas léser les rapatriés
indemnisables n'ayant pas sollicité l 'aide de l ' Etat, tout en leur
accordant une juste compensation, le plafonnement étant toujours
fixé à 500000 francs ou 1 million de francs . Il lui demande de bien
vouloir lui faire contaitre sa position sur les suggestions pré-
sentées ci-dessus ainsi que sur leurs possibilités de trise en oeuvre.

Réponse. — L' honorable parlementaire suggère d 'affecter les
sommes dues au titre des prêts de réinstallation des coefficients
prévus à l ' article 41 de la loi du 15 juillet 1970 pour tenir compte
du fait que , le patrimoine indemnisable des débiteurs de préts
mentionnés à l 'article 46 de cette même loi, n ' est productif
d'aucun intérêt depuis le jour de la dépossession . Comme il a déjà
été indiqué en réponse à une précéden-t,- question, les débiteurs
dépossédés de biens situés outre-mer bénéficient du fait des diapo.
Miens de l 'article , 30-1 de la loi du 15 juillet 1970 ainsi que de
l 'article 3 de la loi du 2 janvier 1978 d'un dispositif législatif assu-
rant la revalorisation de leur patrimoine indemnisable . Par ailleurs,
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l 'article 46 de la loi du 15 juillet 1970 ne déroge pas aux principes
généraux du droit des conventions en instituant une déchéance du
terme puisque cet article tel qu' il a été modifié par l'article 24
de la loi du 27 décembre 1974 prévoit que l'indemnité due au titre
de la contribution nationale est affectée au règlement des intérêts
échus avant le 6 novembre 1969 et non payés et des annuités du
capital emprunté échues à la date de la liquidation et non effec-
tivement remboursées à cette date. Au surplus, la suggestion de
l' honorable parlementaire, à supposer même qu 'elle puisse être
retenue, conduirait à reprendre l ' instruction des dossiers d' indem-
nisation liquidés en application des lois des 15 juillet 1970 et du
2 janvier 1978 . Les délais prescrits pour exécuter la loi du 2 jan-
vier 1978 et attribuer en conséquence les titres d'indemnisation
seraient en pareil cas remis en cause ce qui s ' avérerait contraire
aux intérêts des bénéficiaires de la loi du 2 janvier 1978. Cette
objection s'applique également à la suggestion tendant à écarter
l'application de l'article 46 de la loi du 15 juillet 1970 en allouant aux
débiteurs de prêts de réinstallation l ' intégralité de h contribution
nationale et en reportant le passif des dettes de réinstallation sur
les dernières annuités du complément d'indemnisation . Ce mode
de règlement du passif qui aggraverait les charges financières de
l'Etat dans des conditions non cdmpatibles avec les contraintes
budgétaires actuelles aurait, de surcroit, l'inconvénient majeur de
privilégier les débiteurs de prêts de réinstallation par rapport aux
autres bénéficiaires de la loi du 2 janvier 1978 en permettant aux
premiers d'obtenir directement un amortissement accéléré de leurs
titres d'indemnisation . Enfin, il est rappelé que les titres d ' indem-
nisation visés aux articles 6 et 7 de la loi du 2 janvier 1978 portent
intérêt au taux de 6,5 p. 100 l'an net d'impôt.

Rapatriés (indemnisation).

21124 . — 13 octobre 1979. — M . Marc Lauriol rappelle à M . le
ministre du budget que l 'article 3 de la loi n" 78. 1 du 2 janvier 1978
relative à l'indemnisation des Français rapriés d 'outre-me'- dépossé-
dés de leurs biens, a trait aux déductions que doit supporter, le
cas échéant, le complément d 'indemnisation . Par contre, l 'article 13
de la même loi prévoit «les titres d'indemnisation prioritaires et
les titres d'indemnisation peuvent être constitués en garantie des
emprunts contractés par leurs détenteurs avant la promulgation de
la présente loi . Dans ce cas, ils peuvent être divisés et le créancier
peut se faire payer, par privilège et préférence aux autres créan-
ciers, sur les intérêts de la part du capital remboursable annuel-
lement » . Il apparaît qu' une disposition devrait intervenir, mettant
fin à la contradiction apparaissant entre ces deux formes de rem-
boursement envisagées, c 'est-à-dire préciser que le choix est laissé
aux rapatriés d'opter, soit pour l 'application de l' article 3 conduisant
à l'emploi immédiat du complément d'indemnisation, soit pour la
procédure du paiement divisé aux termes de l'article 13 . Par
ailleurs, le dernier alinéa de l'article 12 de la loi précitée qui
dispose : Les droits de mutation par décès exigibles sur la créance
revenant à chaque ayant droit peuvent être acquittés par imputation
sur cette créance « est considéré par les rapatriés comme édictant
une mesure choquante à leur égard . Il est en effet difficilement
admissible que l'Etat qui reconnaît sa qualité de créancier à un
porteur de titres d 'indemnisation puisse exiger des droits de
mutation par décès sur cette cérance alors que celle-ci est déjà
amputée dans une très large proportion par l'application des
barèmes de la loi du 15 juillet 1970 et qu 'elle ne sera perçue que
par fractions annuelles non indexées, rendant - à terme sa valeur
très aléatoire . M . Marc Lauriol demande à M . le Premier ministre
de bien vouloir prendre les mesures tendant à mettre un terme aux
anomalies qu'il vient de lui exposer.

Réponse. — L'article 3 de la loi du 2 janvier 1978 concerne les
prêts mentionnés aux articles 45 et 46 de la loi du 15 juillet 1970
et dont le solde non acquitté à la date de la liquidation est déduit
du complément d 'indemnisation . Pour sa part, l 'article 13 prévoit
que les titres d 'indemnisation remis aux bénéficiaires ale la loi du
2 janvier 1978 en règlement du complément d ' indemnisation liquidé
après déduction, le cas échéant, du solde non acquitté des prêts
visés à l'article 3 peuvent être constitués en garantie des emprunts
contractés par leurs détenteurs avant la promulgation de ladite loi
du 2 janvier 1978. L ' honorable parlementaire constatera ainsi qu'il
n 'existé aucune contradiction entre les articles 3 et 13 de la loi
du 15 juillet 1970 dès lors que ces dispositions ne concernent pas
les mêmes emprunts . Par ailleurs, il est précisé que l ' assiette
retenue pour le calcul des droits de mutation en cas de décès du
détenteur de titre d'indemnisation . avant amortissement complet
de sa créance n 'est pas constituée par la somme représentant la
valeur d'indemnisation revalorisée de la masse de ses biens indem-
nisables, mais par la somme des annuités du complément d 'indem-
nisation dues au jour du décès et revenant aux héritiers en fonction
de leur vocation héréditaire ou testamentaire dans la succession
de leur auteur .

Rapatriés (prêts).

21339 . — 19 octobre 1979. — M . André Tourné expose à M . le
ministre du budget que, d 'après les informations de presse, « les
commissions régionales d 'aménagement des prêts s envisageraient
d 'étudier tous les dossiers soumis à leur appréciation en dehors de
la présence des représentants des rapatriés . Il lui demande : 1" si
cette information est exacte ; 2" si oui, quelles en sont les raisons
véritables ; 3" ce qu 'il compte décider pour qu'aucune décision en
faveur des rapatriés ne puisse être prise par les instances créées
pour étudier le cas de chacun d 'eux, sans la présence de leurs
représentants qualifiés, et cela quelle que suit la matière étudiée
par les commissions responsables . Il lui rappelle de plus qu 'il
existe une injustice déjà vieille de dix-sept ans qui frappe plusieurs
catégories de rapatriés dont la situation est digne : il s ' agit notam-
ment des vieillards, des invalides, des retraités, des veuves âgées, etc.
Et il lui demande de bien vouloir préciser ce qu'il compte décider
pour régler sans nouveaux retards, et. de leur vivant, les droits
de ces catégories de rapatriés.

Réponse . — Le décret n" 77-1010 du 7 septembre 1977 relatif à
l 'aménagement des prêts consentis aux rapatriés en vue de leur
réinstallation prévoit que les demandes formulées par ceux-ci sont
examinées pi r des commissions régionales d'aménagement dont
l ' article 3 a notamment fixé la composition : chaque commission
comprend sept délégués des organisations les plus représentatives
des bénéficiaires de la loi du 15 juillet 1970 et sept représentants
de l ' Etat . 11 est exact que certaines associations, pour des motifs
dont elles sont seules responsables devant leurs mandants, ont
cru devoir demander à leurs délégués de ne pas participer aux .
réunions. Il faut noter que cette position n 'est pas générale et que
lus sièges attribués aux délégués des rapatriés leur sont toujours
réservés . Le décret du 7 septembre 1977 a été pris en raison des
obligations financières qui, après la liquidation de leurs droits
à indemnisation, peuvent rendre difficile la situation matérielle
des intéressés, après la fin du moratoire . Aussi le Gouvernement
a-t-il souhaité que, dans l ' intérêt même des éventuels bénéficiaires
de ces dispositions, l'étude souvent urgente des demandes ne soit
plus retardée . Actuellement il est possible de faire un premier
bilan des travaux desdites Commissions. Celles-ci, malgré les diffi-
cultés de mise en place évoquées par la question de l ' honorable
parlementaire, ont étudié 112 cas ; une remise totale du reliquat
du prêt restant dû après remboursement grâce à l'indemnisation
a été accordée à soixante-cinq demandes ; dix-sept dossiers ont
bénéficié d 'une remise partielle, le reste étant échelonné de dix
à trente ans ; quatorze dossiers font l'objet d'un complément
d'information ; quatre dossiers ont été rejetés ; sept demandes
d' aménagement ont été jugées irrecevables . Le total des sommes
remises s ' élève à 5 322 495 francs, les sommes :maintenues totalisent
1 274 119 francs .

Rapatriés (Afrique du Nord).

21342. — 19 octobre 1979. — M. André Tourné expose à M. I.
ministre du budget qu'il existe encore un très grand nombre de
rapatriés dont les droits, cependant reconnus par la loi, n'ont pas
été, jusqu ' ici, définitivement régularisés. Il lui demande : 1" combien
de dossiers de rapatriés d 'Afrique du Nord ont été déposés dans
chaque préfecture des départements du Languedoc-Roussillon ;
2 " combien de uossiers de ces rapatriés ont été définitivement
réglés dans chacune des cinq 'préfectures concernées ; 3" combien
en reste en instance, et à quelle date il est possible d ' envisager
leur règlement définitif. Il lui demande, en outre, de préciser
quelles mesures son ministère et les services des rapatriés divers
ont prises pour régler sana délai supplémentaire les dossiers de
ceux qui sont atteints d ' une invalidité ou frappés par l'âge . En
effet, il est vraiment des cas où l 'attente est devenue insuppor-
table. Par ailleurs, des rapatriés décèdent en grand nombre, sans
avoir pu bénéficier de leur vivant de la légalisation de leurs droits.

Réponse . — Les demandes d' indemnisation au titre de la loi du
15 juillet 1970, déposées dans les départements du Languedoc-
Roussillon par les personnes spoliées en Afrique du Nord, se répar-
tissent ainsi : préfecture 'de Carcassonne (Aude), 2 293 dossiers ;
préfecture de Nîmes (Gard), 4519 dossiers ; préfecture de Mont-
pellier (Hérault), 10 660 dossiers ; préfecture de Mende (Lozère),
106 dossiers ; préfecture de Perpignan )Pyrénées-Orientales), 4294 dos-
siers, soit 21 872 dossiers pour l 'ensemble de la région qui sont
à rapprocher des 196 787 demandes d ' indemnisation qui ont été
enregistrées par l' agence nationale pour l'indemnisation des
Français, d 'outre-mer (A . N. I. F . O . M.). Sur cet ensemble, 78 p . 130
des dossiers ont été liquidés au titre de la loi du 15 juillet 1970,
contribution nationale, et 35 p. 100 ont été réexaminés dans le
cadre de la loi du 2 janvier 1978 instituant un complément
d'indemnisation . Ce pourcentage national se retrouve approxima-
tivement à l'échelle de chaque département évoqué dans la question
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de l ' honorable parlementaire, l 'A . N . I . F . O. .M . s ' attachant à régler
chaque année la même proportion de demandes inscrites sur
chacune des listes de priorité. Le Gouvernement a donné pour
objectif à l'A . N . I. F. O . M . d' achever les opérations dont elle a la

. responsabilité à la fin de 1981 et rien ne permet de croire que
cette échéance ne sera pas respectée, l 'agence ayant été dotée
pour y parvenir de nouveaux moyens dès 1978 . Tous les dossiers
des personnes âgées de plus de soixante-dix ans ont déjà été
réglés au titre des deux lois, à quelques exceptions près, généra-
lement liées à des circonstances indépendantes de l ' agence —
attente de réponse de la part d 'organismes extérieurs, absence
d' adresse, etc . L 'agence respecte toujours pour la mise à l ' instruction
des dossiers l 'ordre établi par chaque commission paritaire dont
la mission est précisément de prendre en compte les moyens de
subsistance, l 'âge et l'état physique des intéressés . De même,
l ' A . N . I . F. O. .M . veille particulièrement à ce que les critères d'âge
et de revenus fixés pour l 'établissement des titres d 'indemnisation
soient suivis scrupuleusement . Chaque fois que cela est nécessaire,
des instructions appropriées ont été données par le ministre du
budget afin que soit réglée immédiatement l ' indemnisation des
personnes appartenant aux tranches d 'âge les plus avancées. De
même, l'interprétation la plus libérale a été donnée à l 'article 12
de la loi du 2 janvier 1978, cela en faveur des conjoints survivants
de titulaires de dossiers décédés.

Impôt sur le revenu (charges déductibles : intérêts d'emprunts).

22045. — 7 novembre 1979 . — M . Serge Charles attire l' attention
de M. le ministre du budget sur l'article 156-11 (1 bis) du code
général des impôts permettant aux contribuables de déduire de
leurs revenus les intérêts afférents aux dix premières annuités
des prêts contractés pour l 'acquisition, la const ruction ou les
grosses réparations de leur résidence principale . Il lui demande
si cet article ne pourrait bénéficier aux personnes physiques titu-
laires des prêts P.A .P. acquisition-amélioration, des prêts conven-
tionnels et des prêts complémentaires qui s 'y rattachent, étant
donné que leurs logements, ainsi mis aux normes totales, offrent
toutes les caractéristiques des logements neufs.

Impôt sur le revenu (charges déductibles : intérêts d'emprunts).

22046. — 7 novembre 1979. — M . Serge Charles attire l 'attention
de M. le ministre du- budget sur l 'article 156-1I d" bis> du code
général des impôts permettant aux contribuables de déduire de
leurs revenus les intérêts afférents aux dix premières annuités
des prêts contractés pour l'acquisition, la construction ou les
grddses réparations de leur résidence principale . Il lui demande
si cet article ne pourrait bénéficier aux personnes physiques titu-
laires de prèts ayant permis la mise aux normes totales d'habitabilité,
suivant les arrêtés du 6 février 1978, même s'il s 'agit d 'un loge-
ment mis aux normes totales en plusieurs étapes.

Réponse . — En règle générale, une dépense n 'est susceptible
d'être admise en déduction pour l' assiette de l 'impôt sur le
revenu que si elle concourt à l'acquisition ou la conservation
d ' un revenu imposable . L'exception apportée à cette règle en ce
qui concerne les intérêts des emprunts contractés pour financer
l ' acquisition, la construction ou les grosses réparations d'une habi-
tation principale doit comme toute exception en matière fiscale
être interprétée de manière stricte . Il ne peut donc être envisagé
d ' en étendre la portée à l'ensemble des dépenses d'amélioration
et de réparation des immeubles . Cela dit, lorsqu'un contribuable
souscrit un prêt global pour financer à la fois des dépenses
d 'acquisition et d'amélioration, les intérêts sont admis en déduction
pour une quote-part correspondant au rapport existant entre le
prix d 'acquisition et le montant total des dépenses d 'acquisition
et d'amélioration.

Taxes sur la valeur ajoutée (déductions).

23735. — 12 décembre 1979 . — M. Henri Colombier expose à M . le
ministre du budget qu ' en vertu de l 'article 226. 3" de l 'annexe II au
code général des impôts,' les entreprises qui deviennent assujetties
à la T .V.A. peuvent opérer la déduction d ' une fraction de la T.V.A.
ayant grevé les biens constituant des immobilisations en cours d'uti-
lisation à la date de leur assujettissement, cette fraction étant égale
au montant de la taxe ayant grevé les biens atténué d'un cinquième
par année civile ou fraction d'année civile écoulée depuis la date à
laquelle le droit à déduction a pris naissance . D 'autre part, lorsqu'il
s'agit d'entreprises qui cessent leur activité ou qui cessent d'être
assujetties à la T.V .A. l'article 210 de l 'annexe II au code général
des impôts prévoit que ces entreprises sont tenues de reverser
une fraction de la taxe initialement déduite . Cette fraction est en
règle générale égale au montant de la déduction initiale atténué
d ' un cinquième par année civile ou fraction d'année civile écoulée
depuis la date à laquelle le droit à déduction a pris naissance.

Toutefois, en ce qui concerne les immeubles, il résulte des disposi-
tions du décret n" 75-102 du 20 février 1975 repris à l 'article 210-II
de l'annexe IL au code général des impôts, que le . délai de régula-
risation est porté à quinze ans à compter de la livraison des biens
et que l 'atténuation opérée sur le montant de la déduction initiale
pour la détermination de la fraction de taxe à reverser est calculée
par quinzième . La comparaison de ces textes révèle une certaine
discordance qui pénalise les entreprises nouvellement assujetties à
la T.V .A . pour lesquelles le délai de récupération en cas d 'option est
maintenu à cinq ans, par rapport aux entreprises visées à l ' article
210 de l' annexe II au code général des impôts pour lesquelles, en
ce qui con-cerne les immeubles, le délai de régularisation est fixé
à quinze ans. li semble que la doctrine de l 'administration fiscale
présente sur ce point certaines variations . En effet, dans le K Précis
de fiscalité, édité en 1977 par la direction générale des impôts
(tome I, III-TCA, page 152, paragraphe 2315) il est indiqué que les
entreprises nouvellement assujetties à la T.V .A. peuvent opérer la
déduction d ' une fraction de la T.V.A . ayant grevé les immobilisations
en cours d ' utilisation, et que cette fraction est égale à la taxe
initialement factur ée, atténuée d'un cinquième ou d'un quinzième
(pour les immeubles bâtis) par année ou fraction d 'année écoulée
depuis la date à laquelle le droit à déduction a pris naissance.
Par contre, dans les «Précis de la fiscalité» édités en 1978 et 1979,
il est indiqué qu ' en ce qui concerne les entreprises nouvellement
assujetties à la T.V .A. la fraction de la T.V .A. ayant grevé les
immobilisations en cours d ' utilisation qui peut être déduite est
égale à la taxe initialement facturée atténuée d ' un cinquième,
même pour les immeubles bâtis, par année ou fraction d 'année
écoulée depuis la date à laquelle le droit à déduction a pris nais-
sance . Il est bien précisé que «à cet égard il n ' est établi aucune
distinction entre les immobilisations ayant le caractère d ' immeuble
bâti et les autres immobilisations » . Il lui demande s' il n' estime pas
qu'il conviendrait d 'apporter aux textes rappelés ci-dessus, au besoin
par l' introduction d ' une disposition en ce sens clans le projet de
loi de finances 1981, toutes modifications utiles en vue de mettre
fin à la situation défavorisée dans laquelle se tr ouvent les entre-
prises nouvellement assujetties à la T.V.A . en ce qui concerne je
délai de récupération de la taxe initialement facturée, en harmoni -
sant ce délai, lorsqu 'il s 'agit d 'immeubles bâtis, avec celui prévu
à l 'article 210-II de l ' annexe II au code général des impôts.

Réponse. — Le décret n" 79-1163 du 29 décembre 1979 modifiant
l ' annexe II au code général des impôts en ce qui concerne le
droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée comporte des
dispositions répondant au souhait d 'harmonisation émis par l' hono-
rable parlementaire . En effet, ce texte a réduit de quinze à dix
ans le délai de régularisation de la déduction initialement opérée
au titre des immeubles . Il a, par ailleurs, porté de cinq à dix ans
la période au cours de laquelle les immeubles acquis préalable-
ment à la date d ' assujettissement à la taxé et en cours d ' utilisation
à cette date peuvent ouvrir droit à . déduction.

Prestations familiales (conditions d 'attribution).

24564 . — 14 janvier 1980. — M. Daniel Goulet souligne auprès
de M. le ministre 'du budget les conséquences fâcheuses qu ' entraîne,
pour l 'attribution de certaines allocations, la non-prise en compte
des enfants âgés de plus de vingt ans poursuivant leurs études ou
étant au chômage . Diverses allocations (complément familial, pros•
tations familiales, bourses, allocation de rentrée, etc .) cessent d ' être
accordées de ce fait . Il lui demande s' il n ' estime pas possible et
souhaitable que les enfants qui sont encore à charge bien qu'ayant
dépassé l 'âge de ringt ans, parce qu'ils sont étudiants ou sans
emploi, soient encor . pris en compte pour l 'attribution de ces
allocations, tout au m,rins en cas de veuvage d'un des parents.

Réponse. — Le Gouvernement a développé au cours des dernières
années une politique particulièrement active en faveur des familles
et notamment de celles ayant au moins trois enfants : création du
complément familial le 1^' janvier 1978, garantie d 'accroissement
du pouvoir d 'achat des prestations familiales qui ont atteint
1000 francs par mois le juillet 1979 pour les familles de trois
enfants, augmentation des aides au logement en faveur des familles
nombreuses, majorations exceptionnelles répétées de certaines pres•
tations, projet de revenu minimum familial garanti et de diverses
mesures qui seront prochainement soumises au Parlement . Au total
ces actions représentent des aides aux familles d'un montant supé-
rieur à 100 milliards de francs par an. Dans ce contexte, si l'aide
apportée aux enfants de plus de vingt ans qui poursuivent leurs
études ou qui sont sans emploi ne peut qu 'être sélective, elle est
déjà importante. Ainsi, l'attribution de bourses d'études, qui est
loin d 'être limitée aux seuls enfants de moins de vingt ans,
constitue un moyen privilégié d'aide aux familles . De même, les
actions du troisième pacte national pour l ' emploi, comme celles
des deux pactes précédents, sont essentiellement destinées à faciliter
l 'insertion des jeunes dans la vie active, en particulier jusqu ' à
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l'âge de vingt-cinq ans. Enfin, il convient de rappeler que des
dispositions fiscales permanentes (quotient familial) contribuent à
favor iser la prise en charge financière des enfants, quel que soit
leur âge, par leurs parents.

Professions et activités immobilières (marché immobilier).

24734. — 14 janvier 1980 . — M. Henri Ginoux, devant l 'ambiguïté
de la réglementation et l 'incertitude de l'interprétation qui pour-
rait en être donnée, deir .ude à M . le ministre du budget si, dans
un immeuble en co--truction où des contrats de vente d 'appar-
temeuts ont été passés plusieurs mois . après les contrats de réser-
vation stipulés à prix ferme et définitif — c ' est à dire après la
mise en place de l 'une des garanties d ' achèvement imposées par
la loi — la valeur vénale des appartements doit s 'apprécier à la
date de la signature des contrats de vente proprement dits, où
à la date des contrats de réservation à partir desquels les parties
se sont entendues sur la chose et sur le prix ; des écarts impor-
tants peuvent, en effet, intervenir entre les deux dates, en période
de forte inflation.

Réponse . — La Cour de cassation a défini le contrat de réserva-
tion comme un contrat sui generis comportant des obligations réci-
proques par lequel le vendeur s'engage en contrepartie d ' un dépôt
de garantie à réserver un immeuble ou une partie d' immeuble à
l'acheteur éventuel, ce dernier ne s ' engageant pas à acquérir. Ces
contrats n 'ont donc pas pour effet de transférer la propriété des
biens réservés et ne sont donc pas de nature à donner ouverture
aux droits de mutation . La date de leur conclusion ne peut dès lors
être prise en considération pour déterminer la valeur des biens en
cause au jour où la vente intervient.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

24742 . — 14 janvier 1980 . — M . Auguste Cazalet attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur la situation de deux médecins
qui exercent en commun leur activité depuis 1973. Ces médecins,
conformément à la doctrine administrative résultant de la note du
4 décembre 1967 (B . O . C . D. 1967, III 590) et de l ' instruction du
22 mars 1971 (B . O. 6 E, juillet 1571) ont été imposés à la patente
en 1975, chacun personnellement, le groupe constitué entre eux
étant également imposé à la patente pour la même année 1975.
Depuis l'intervention de la taxe professionnelle, et des mesures de
plafonnement prévues au profit des contribuables soumis à la
patente en 1975, le plafonnement appliqué aux cotisations person-
nelles de ces médecins est calculé sur la base de leur cotisation
personnelle de patente 1975, augmentée d' une quote-part de la
patente établie en 1975 au nom de leur groupe médical . Ces moda-
lités de calcul de plafonnement semblent contraires à la note de la
D . G . I. du 1^' mars 1977, prévoyant que u . ..si un contribuable
redevable en 1975 d 'une cotisation personnelle (et qui) est membre
d ' une société civile de moyens, le calcul de plafonnement ne s ' effec-
tue qu 'en retenant les seules cotisations personnelles n . Aux termes
de cette note, il apparaît que le plafonnement applicable à chacun
de ces praticiens devrait être calculé sur la seule base de leur coti-
sation personnelle de patente pour 1975, abstraction faite de la
cotisation établie au nom du grimpe médical . M . Auguste Cazalet
demande à M. le ministre du budget de confirmer s 'il convient
bien d' adopter ce dernier mode de calcul du plafonnement.

Réponse . — Le plafonnement ' des cotisations de taxe profession-
nelle des contribuables qui étaient, en 1975, membres d ' une société
civile de moyens est effectué en retenant -n '.quement leur cotisa-
tion personnelle de patente de 1975 (cf . B . O . D. G . 1 . 6 E-18-1977 du
5 décembre 1977, paragraphe 9, renvoi 2) . Cette solution s 'applique
également aux contribuables . exerçant une profession libérale au
sein d'un groupement qui était soumis à la patente, delo7 le même
régime d'imposition qu 'une société civile de moyen .. . Ainsi, au cas
particulier, cité par l'honorable parlementaire, le plafonnement appli-
cable à chacun des médecins concernés doit être calculé sur la base
de la seule cotisation de patente qu 'ils ont personnellement acquittée
en 1975, abstraction faite par conséquent de la cotisation établie au
nom du groupement.

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux).

24843 . — 21 janvier 1980 . — M. Jacques Delong expose à M . le
ministre du budget le pas suivant : un contribuable imposé dans la
catégorie des bénéfices non commerciaux (comptable agréé) a hérité
d' un immeuble d'habitation et a contracté un emprunt pour payer
la soulte qu 'il doit verser aux cohéritiers. Ce contribuable ayant
l'intention d'affecter cet immeuble en totalité à l 'exercice de sa

profession, il lui demande : 1° si les intérêts de l 'emprunt seront
déductibles au titre de son activité professionnelle ; 2° si les amor-
tissements doivent être calculés sur la valeur de l 'immeuble portée
dans l 'acte de licitation (1979) ou sur la valeur de l'immeuble portée
dans la déclaration de succession (1975) . Enfin, il lui pose une troi-
sième question : la réponse ministérielle à la question écrite de
M. Torre, parue au Journal officiel du 21 juillet 1979, page 6258,
n" 13357 concernant le cas où l 'immeuble est affecté à l' habitation
peut-elle s ' appliquer.

Réponse . — 1" Dans la situation évoquée par l'honorable parle -
mentaire, les intérêts de l 'emprunt contracté par l ' attributaire consti-
tuent, eu égard au lien existant entre l ' acquisition du bien et le
paiement de la soulte, une charge professionnelle déductible à
compter de la date d 'affectation de l'immeuble à l'exercice de la
profession . 2" L 'amortissement de l ' immeuble devra être calculé à
partir de la -saleur de celui-ci à la date de son affectation à l'usage
professionnel . 3° Sous réserve que l'immeuble soit en tout ou
partie affecté à l 'habitation principale du contribuable, et dans cette
mesure, la réponse ministérielle citée est applicable en cas de lici-
tation . Bien entendu, le contribuable ne peut déduire les mêmes
intérêts à la fois de son bénéfice non commercial et de son revenu
global . Dans l ' hypothèse d' une affectation partielle à l 'habitation
principale, il devra donc ventiler les intérêts au prorata de la
valeur respective des parties de l'immeuble affectées à l 'exercice
de la profession, d ' une part, à l 'habitation, d 'autre part.

Fus-values : imposition (immeubles).

24889. — 21 janvier 1980. -- M. Paul Pernin rappelle à M . le
ministre du budget que l ' exonération de l'imposition des plus-values
immobilières prévue à l ' article 150 B du code général des impôts en
faveur des contribuables dont la valeur du patrimoine immobilier
n 'excède pas un certain montant ne peut jouer que si la plus-value
n 'était pas imposable avant le 1" janvier 1977 . De ce fait lés contri-
buables qui cèdent un terrain à bâtir sont nécessairement exclus
du bénéfice de cette exonération, si faible que soit la valeur de leur
patrimoine immobilier et même si la plus-value qu ' ils réalisent n'a
pas un caractère spéculatif. Cette situation ne répond pas à la
volonté du législateur comme en témoignent les travaux pré paratoires
de la loi du 19 juillet 197G. Elle va en revanche à l'encontre du souci
qu 'il a manifesté en adoptant les dispositions de l'article 150 B du
code général des impôts, c'est-à-dire celui de protéger les petits
patrimoines . C ' est pourquoi il lui demande s' il n'estime pas logique
et équitable que les plus-values résultant de '.a cession d 'un terrain
à bâtir puissent être exonérées au titre de l 'article 150 B du code
général des impôts dès lors qu' il s'agit de plus-values à long terme
et que la cession est motivée par des impératifs d 'ordre familial ou
professionnel.

Réponse . -- La loi du 19 juillet 1976 a posé le principe de l 'impo-
sition généralisée des plus-values. Certaines exonérations ont cepen-
dant été édictées par le législateur dans un souci d 'équité . Mais
elles ont été strictement circonscrites. Ainsi, en prévoyant expres-
sément que l'exonération tenant à l 'importance du patrimoine immo-
bilier familial n ' est applicable qu 'aux plus-values de cession étui
n 'étaient pas taxables avant le 1" janvier 1977, le législateur
a-t-il clairement manifesté sa volonté de limiter le bénéfice de cette
mesure aux plus-values qui n'entraient pas dans le champ d' appli-
cation de l ' impôt sous le régime antérieur, c 'est-à-dire, en pratique,
aux plus-values à long ternie réalisées lors de la cession d 'immeubles
bâtis . Au total, quatre régimes d 'exonération ont d 'ailleurs été
subordonnés au respect de cette condition d ' application. Dans ces
conditions, il n'apparaît pas possible d ' assouplir le dispositif mis en
place en adoptant, comme le souhaite l 'honorable parlementaire,
une .nesure qui, de proche en proche, conduirait à remettre en
cause la taxation des plus-values réalisées dans d'autres situations
tout aussi dignes d'intérêt.

Impôt sur le revenu (traitements, salaires, pensions
et rentes viagères).

25403. — 4 février 1980. — M. Francisque Perrut attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur les difficultés que rencontrent
les voyageurs représentants et placiers du fait de l'augmentation
rapide de leurs frais professionnels : essence, voiture, péages,
hôtel, restauration . Malgré cette augmentation, la déduction forfai-
taire pour frais professionnels dont ces contribuables bénéficient
pour la détermination de l 'assiette de l' impôt sur le revenu a été
limitée pour l' année 1980 au plafond de 50 000 francs déjà appliqué
les années précédentes . Il lui demande si, dans un souci de stricte
équité, il ne serait pas possible d'envisager à l' avenir l ' indexation de
ce plafond sur l ' indice des prix de l'I. N . S . E. E., de manière à ce
que son montant progresse parallèlement à l'augmentation des frais
professionnels des V.R.P.
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Réponse . — II est apparu que le système des déductions forfai-
taires pour frais professionnels réservées à certains salariés était
contestable et conduisait à l ' octroi d 'avantages injustifiés, notam-
ment dans le cas de rémunérations élevées . C 'est pour atténuer
les conséquences inéquitables de ce régime d'exception que le montant
de ces déductions a été plafonné . Ce plafond est de 50000 francs pour
l 'imposition des revenus de 1980. L indexation sur l' indice des prix
suggérée par , ' honorable parlementaire n ' est pas envisagée . En effet,
les déductions forfaitaires supplémentaire, ont fait l 'objet de très
vives critiques, notamment de la part du conseil des impôts qui en
a préconisé la suppression . Les salariés concernés ne sont pas, pour
autant, lésés, puisqu 'ils peuvent toujours, si leurs dépenses pro-
fessionnelles excèdent les déductions forfaitaires autorisées, renon-
cer à ce mode d ' évaluation et faire état rte leurs frais pour leur
montant réel .

Jeux et paris (Loterie nationale).

'e6433 . — 25 février 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur le fait que la publication
des résultats des tirages de la Loterie nationale au Journal officie!
comporte seulement le nom de la tranche, par exemple tranche
du vendredi 13 ou tranche des oiseaux, sans préciser son numéro,
par exemple 19' tranche pour celle du vendredi 13 tirée le 17 avril
1979 ou 25' tranche pour celle des oiseaux tirée le 23 mai 1979. Il
lui demande les raisons de cette omission qui peut induire à
confusion lors de la lecture des résultats et s'il n 'estime pas devoir
donner des directives pour que désormais les résultats de la Loterie
nationale au Journal officiel comportent non seulement l'indication
du nom ale la tranche mats aussi celui de son numéro.

Réponse. — L'honorable parlementaire a bien voulu proposer que
les résultats des tirages de la Loterie nationale publiés au Journal
officiel comportent désormais non seulement le nom de !a tranche
considérée mais aussi un numéro d' ordre. C 'est effectivement de
cette façon qu 'ont toujours été identifiées les listes de résultats
établies par l ' Imprimerie nationale à l ' intention des dépositaires
et vendeurs de billets. Il ne pouvait eu être de même des listes
de résultats destinées au grand public et publiées au Journal officiel.
En effet, jusqu ' à ces dernières années, les émissions de la Loterie
nationale comprenaient, d 'une part, des tranches dites « ordinaires »
numérotées à la suite et, d ' autre part, des tranches s spéciales »
intercalées dans les précédentes et portant des noms de circonstance :
tranche de Pâques par exemple. Superposer à ce dispositif un autre
système de numérotation aurait été une source de confusion . Or, dans
un souci de simplification, la distinction introduite à l ' origine entre
tranches ordinaires et tranches spéciales a été récemment supprimée.
Toutes les tranches étant désormais identifiées de la même façon,
le risque de confusion évoqué plus haut disparait du même coup.
Répondant aux préoccupations exprimées par l ' honorable parle-
mentaire, des dispositions ont donc été prises pour que, très ' pro-
chainement, les résultats des tirages de la Loterie nationale publiés
au Journal officiel comprennent à la fois le nom de la tranche et un
numéro d'ordre .

COMMERCE ET ARTISANAT

Commsrce et artisanat (métiers d'art).

20076. — 22 septembre 1979. — M. Didier Julia expose à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat que les professionnels du sec-
teur des métiers d'art sont traités différemment sur le plan fiscal
et social suivant qu ' ils sont ré pertoriés en tant qu 'artisans d 'art,
artistes libres ou artistes auteurs. En fait, la différenciation entre les
groupes professionnels des métiers d'art basée sur les critères définis
par l'administration fiscale ne correspond pas à la réalité d ' exer-
cice de ces métiers . II convient d'ailleurs d 'observer nue le poids
croissant des :marges affectant les métiers d'art constitue une incita-
tion au tep ail clandestin au détriment des artisans d ' art régulière-
ment déc ' .,rés . Pour remédier aux inconvénients ainsi signalés, il appa-
rait 'ndiepensable de définir les « métiers créateurs d 'art u à partir de
critères pouvant être pris en considération pour l'immatriculation
au répertoire des métiers, c 'est-à-dire : les artisans de la 7' catégorie
des chambres de métiers parisiennes et celle à instituer dans les
quatre-vingt-dix-sept autres chambres de métiers ; les artistes libres,
dont l'exercice n 'est retenu dans la définition des « artistes-auteurs a

mais dont l ' activité principale est inscriptible au répertoire des
métiers . Les professionnels concernés souhaitent que soient prises les
mesures suivantes : la suspension de la T .V.A . sur let nièces uniques
ayant reçu certificat d'origine de l 'administration fiscale ; l 'abaisse-
ment des taux de T . V .A. frappant les productions des métiers créa-
teurs d'art ; l'extension du régime obligatoire de prévention sociale à
tous les professionnels des métiers créateurs d'art inscrits au réper-

Loire des métiers ; le renforcement des moyens réglementaires de
lutte contre le travail clandestin et en particulier la suppression des
tolérances excessives accordées aux pseudo-artistes libres vendant au
déballage sur la voie publique ou négociant leur production avec la
complaisance de certains professionnels de la restauration ou de
certaines expositions . Il lui demande de bien vouloir faire mettre
à l ' étude les suggestions qu ' il vient de lui présenter afin que des
solutions soient trouvées aux problèmes que connaissent les profes-
sionnels des métiers d' art.

Réponse . — La question posée par l 'honorable padementaire
appelle les réponses suivantes : la véritable différenciation entre
les entreprises exerçant un métier d'art se rapproche moins à des
critères définis par l ' administration fiscale qu ' à in manière libérale
eu industrielle dont elles se comportent . D ' un autre côté l'imma-
triculation au répertoire des métiers rend obligatoire l 'affiliation du
chef d ' entreprise au régime de l 'assurance vieillesse des profes-
sions artisanales . Les travailleurs nrn salariés relevant des profes-
sions artisanales, industrielles et commerciales tels qu' ils sont définis
à l ' article L. 645 du code rte la sécurité sociale sont en effet obli-
ga t oirement affiliés au régime d ' assurance mal ;l .lie et d ' assurance
maternité institué par la loi n" 66-509 du 12 juillet 1563 . Par ailleurs
la représentation des artisans d 'art dans une catégorie à part au
sein des chambres de métiers pose le problème des critères permet-
tant de distinguer les artisans exerçant un métier d ' art des autres
artisans . Les artisans exerçant un métier d'art doivent répondre à
la définition générale de l'artisan, c ' est-à-dire : exercer une acti-
vité de production, de transformation ou de réparation par un tra-
vail manuel, qui ne soit ni occasionnel, ni accessoire à une autre
activité . Dans le cadre de ce critère, le rattachement à la caté-
gorie socio-professionnelle des artisans, ou à celle des artistes exer-
çant leur profession à titre libéral, résulte de situations de fait et
non d 'options personnelles . En cc qui concerne plus spécialement
la T . V.A . il convient de remarquer, d 'une part, qu'une circulaire
de la direction générale des impôts est en préparation relativement
à l ' exonération prévue en faveur des auteurs des oeuvres de l ' esprit
dans lesquels peuvent être rangés les auteurs d'ieuvres des arts
appliqués et que, d ' autre part, la situation particulière des artistes
fera l'objet d ' une directive spéicale de la C .E .E . D ' une manière
générale le Gouvernement s ' est plutôt attaché à aider concrètement
les artistes et les artisans exerçant un métier d'art . C ' est ainsi qu'au
début de l ' année 1976 un conseil restreint a retenu une liste de
soixante-sept mesures en faveur de l ' artisanat d' art . A l ' heure
actuelle cinquante-quatre d'entre elles ont été entièrement réalisées
ou sont en voie de l ' are . Par ailleurs, au regard des divers régimes
de primes, les activités relevant du secteur des métiers d 'art ont
été assimilées à des activités de production . En conséquence celles
qui sont situées dans le Massif central, la Corse et les zones de
montagne se trouvent dans le champ d 'application de la prime de
développement artisanal, et les installations nouvelles sont suscep-
tibles de bénéficier des primes d 'installations dans les conditions pré-
férentielles prévues en faveur des activités de production (champ
d ' application géographi q ue plu, larget . Enfin, dans le domaine de
la formation, des crédits importants ont été consacrés en 1979 à des
opérations concernant les métiers d'art.

Commerce et artisanat (aide spéciale compensatrice).

23409 . — 5 décembre 1979 . — M. Edmond Alnhandéry attire
l ' attention de M . le ministre du commerce et de l 'artisanat sur le
fait que les artisans et commerçants qui souhaitent bénéficier de
l 'aide spéciale compensatrice de la loi du 13 juillet 1972 modifiée
peuvent être contraints à restituer une partie de cette aide en cas
de vente de leur fonds de commerce dans un délai de deux ans à
compter de l ' expiration de la période d ' affichage. II s' ensuit que les
éventuels bénéficiaires sont conduits à retarder la vente de leur
fonds, ce qui entraîne, en fait, la disparition des commerces, lesquels
ne peuvent plus ni être vendus ni être exploités par leur proprié-
taire. Cette situation est particulièrement préjudiciable aux com-
munes rurales dont elle accélère la dévitalisation contre laquelle
les pouvoirs publics entendent par ailleurs lutter. Dans ces condi-
tions, il demande si le Gouvernement n ' envisagerait pas de suppri-
mer le remboursement en cas de vente ultérieure, à tout le moins
dans les communes de moins de 5 0;10 habitants.

Réponse . — L'article 11 de la loi du 13 juillet 1972 fait une
obligaticn aux commerçants et artisans âgés qui ont bénéficié d 'une
aide spéciale compensatrice de mettre le fonds ou l ' entreprise en
vente par affichage pendant trois mois . L 'accomplissement de ce
délai d 'affichage n 'est exigé que pour établir que le fonds ou
l 'entreprise est invendable et que l ' aide doit être payée sans
déduction . Le quatrième alinéa de l'article 14 de la loi du
26 mai 1977 prévoit effectivement que, si le demandeur a perçu
une aide sans déduction et parvient à vendre son fonds ou son
entreprise dans un délai de deux ans, à compter de l'expiration
de la période d'affichage, le montant du demi-prix de vente peut
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dans certains cas êt re reversé. Il faut rappeler que cette aide
a été instituée pour venir en aide aux commerçants et artisans
figés victimes des mutations économique . ; qui ne pouvaient trouver
acquéreurs pour leurs fonds, ce qui est largement mis en évidence
par le fait que moins de 3 p. 1 Cô des fonds trouvent un acquéreur
lors do la mise en vente par affichage. L ' adoption d'un régime
particulier pour les communes de moins de 5 000 habitants aboutirait
à créer une inégalité qui serait mal ressentie par les commerçants
et artisans qui ne pourraient en bénéficier . Ce n ' est que dans
l 'hypothèse où le régime d'aide serait prorogé et modifié qu 'il
serait possible d 'envisager des mesures spécifiques qui permettraient
d'adopter ses dispositions aux problèmes particuliers du milieu
rural . A la lumière des informations recueillies au cours des derniers
mois, il apparaît que ce problème devrait pouvoir trouver une
solution appropriée.

Entreprises (charges sociales).

23494. — 6 décembre 1979 . — M . Alexandre Bobo expose à M . le
ministre du commerce et da l'artisanat que de nombreuses entre-
prises artisanales, qui seraient pourtant désireuses d 'accroître leurs
activités, n'envisagent pas de procéder à des embauchages au-delà
du neuvième salarié, en raison des charges supplémentaires impor-
tantes qui en découleraient . Il lui demande en conséquence s'il
n 'estime pas possible de prévoir un aménagement des règles actuel-
lement appliquées, limitant à neuf le nombre des salariés n'entraî-
nant pas, pour les employeurs, des charges et des contraintes appa-
raissant pour un effectif plus élevé . Il souhaite que le seuil actuel
soit porté à quinze, en étant persuadé qu' un tel assouplissement
serait de nature à porter remède, dans une proportion non négli-
geable, à la crise de l 'emploi.

Réponse . — L'entreprise artisanale qui franchit le seuil de
neuf salariés se voit, en effet . comme toutes les entreprises, imposer
des charges supplémentaires : versement transport, participation
au financement d'actions de formation permanente, participation
à l 'effort de construction . Cet accroissement important des charges
peut., dans certains cas, dissuader l ' entreprise d'embaucher . La solu-
tion qui consisterait à fixer le seuil à un effectif de salariés
supérieur à quinze par exemple, ne parait pas souhaitable . Elle
ne ferait que reporter le problème à un autre niveau, tout en
ayant des conséquences financières pour les communes ou en
diminuant les droits des salariés. C ' est pourquoi le Gouvernement
préfère s'orienter vers un système d ' atténuation des seuils — tel est
le sens des mesures prises dans le cadre du troisième pacte pour
l' emploi : les entreprises qui dépassen t , en 1979 ou en i380,
l 'effectif de dix salariés se verront aprliquer un abattemet: . à la
base sur le montant des salaires rete•,us pour le calcul des obli-
gations financières suivantes : formation professionnelle, construc-
tion, transports . Cet abattement est fixé, par employeur, à
360 000 flancs la première année, 240 000 francs la deuxième année,
120 000 francs la troisième année . D ' autre part, les apprentis dont
les contrats sont conclus entre le janvier 1979 et le 31 décem-
bre 1981 ne sent pas comptés crans l 'effectif des salariés exigé
pour l ' ap plication des différentes dispositions du code du travail,
du code rural ou du code de la sécurité sociale ainsi que pour
l 'application des iois relatives au r versement transport

COOPERATION

Politique extérieure 1SeychellesI,

2Sé99. — 11 février 1980. — M. Alain Vivien attire l 'attention
ae M. le ministre de la coopération sur la nécessité du maintien
et de l 'approfondissement de la politique de coopération pour-
suivie par la France avec la République des Seychelles, petit Etat
de l ' océan Indien dont les revenus sont extrêmement modestes.
Il lui rappelle les propos tenus tout récemment par M. le ministre
des affaires étrangères dans une publication co eecrée à l'étude
des problèmes de coopération entre l'Europe et l'Afrique : u Notre
aide est et restera exempte de toute condition politi q ue -' . Il lui
demande dans ces conditions les raisons pour lesquelles ll a donné
l'ordre à ses services de suspendre l 'aide accordée par la France à
la République des Seychelles.

Réponse. — Depuis l 'indépendance .ie la République des Sey-
chelles, la Fronce a établi avec ce notivel Etat, en partie franco-
phone, des relations efficaces, conformes aux voeux des autorités
lncales et exemptes de toute condition politique . En 1979, l 'aide
publique française aux Seychelles s' est élevée à 28 millions de
francs, ce qui, compte tenu de la faible population de ce pays, le
place au tout premier rang des bénéficiaires de nos concours finan-
ciers. Si, dans la période récente, les rapports franco-seychellois
jusqu'alors excellents se sont sensiblement dégradés, cette situa-
tion n' est pas Imputable au Gouvernement français . Il conviant de
rappeler que le 16 novembre 1979, prenant prétexte d ' un projet de

complot international » visant à le renverser, l'actuel Gouverne .
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ment seychellois a fait arrêter, outre un certain nombre d ' oppo-
sants, un coopérant français détaché auprès du ministère de l 'in-
térieur, M. Chevallereau, auquel II était reproché d ' avoir participé
audit complot. Dans le même temps, le Gouvernement seychellois
a mis fin, dans des conditions difficilement acceptables pour notre
pays, à l 'assistance navale que nous lui fournissions à sa demande,
Les autorités de Victoria n 'ayant jmuaie ra p porté, co :nnie elles
s ' étaient engagées à le faire, la preuve de culpabilité de M . Che-
vallereau et celui-ci ayant été incarcéré sans qu'aucun titre de
détention, ni aucun chef d 'inculpation lui aient été notifiés, le mi -
nistère de la coopération, faute d 'obtenir sa libération, a décidé,
d' une part, de rappeler six coo p érants occupant des fonctions au-
près de responsables politiques et dont certains paraissent avoir
joue un rôle de nature à porter préjudice aux intérêts français,
d ' autre part, de suspendre provisoirement la réalisation de nou-
veaux projets, les opérations en cours étant cependant pou rsuivies.
Le 20 décembre 1979, le Gouvernement seychellois a cru devoir dé-
clarer persona non grata le chef de la mission de coopération, son
adjoint ainsi que six autres coopérants contre lesquels aucun grief
précis n 'a été formulé. M. Chevallereau a été finalement libéré le
27 janvier 1980, après soixante-treize jours de détention, aucune
charge susceptible d 'être retentie contre lui n'ayant été portée à
la connaissance des autorités françaises . Après ces incidents, le
Gouvernement français veut espérer que les relations franco-sey-
chelloises retrouveront le climat de confiance et d'amitié qui les
avait caractérisées jusqu 'alors . 11 est disp osé, pour sa part, Dans la
mesure où les Seychellois en exprimeront clairement le désir, à
poursuivre une coopération qui, au demeurant, n ' a jamais été in-
terrompue .

CULTURE ET COMMUNICATION

Administration (rapport avec les administrés).

23595. — 8 décembre 1979. — M. Georges Gosnat expose à
M. le ministre de la culture et de la communication que d 'impor-
tantes campagnes d 'information sont organisées chaque année par
différents ministères ou comités relevant de l' autorité gouverne-
mentale . Selon une publication spécialisée, leur coût aurait atteint
67 millions de francs en 1977 . 55 millions de francs en 1978 et
41 miilions .de francs pour le premier semestre 1979. Il lui demande
de lui faire connaître : 1" le montant global de ces investissements
pour toute l ' année 1979 ; 2 " leur répart i tion : selon les ministères
ou autres organismes demandeurs ; selon les agences de p ublicité;
selon les medias utilisés ; 3 " la liste des journaux et publications
ayant bénéficié de ces investissements et le montant qu'ils ont
perçu.

Réponse. — En réponse à la question de M . Georges Gosnat, rela-
tive aux budgets des campagnes d 'information gouvernementale
de type publicitaire, l ' honorable parlementaire trouvera ci-jointes
les informations qu 'il a souhaité connaitre, sous forme de tableaux.
Il parait utile d ' ajouter que le service d ' informatior et de diffu-
sion, dans le but de diversifier et d'améliorer la communication
gouvernementale, a entamé en 1979 des conversations avec certains
supports, notamment la presse . Cette politique a eu une incidence
évidente sur le niveau de l 'achat d'espace presse. Celui-ci est passé
de 4 315 714 francs en 1978, soit 15,7 p . 100 de la totalité de l ' achat
d 'espace effectué au titre des cam p agnes gouvernementales, à
15 753 734 francs, soit 25.2 p . 109 de l 'achat d' espace total . La mul-
tiplicité des titres utilisés au cours de l 'année 1979 rend difficile
l ' établissement d ' une liste exhaustive. Néanmoins, on petit préciser
que les principaux secteurs de la presse sont utilisés (Presse quo-
tidienne nationale, presse q uotidienne régionale, presse hebdoma-
daire régionale, presse magazine et presse professionnelle, etc .).

Campagnes d ' information du Gouvernement (année 1979).
Montant des budgets globaux (en millions de f^ancsl.

Ministère de l'environ-Gardons la France pro-
nement et du cadre pre	
de vie.

Ministère de la santé
et de la sécurité
sociale

Agence pour l'es écono-
mies d ' énergie.

MINISTÈRES

1. Antitabac	
2. Hygiène bucco-den-

teire	
3. Hygiène alimentaire.

1. Prospecteurs	
2. Conduite économi-

que	
3. Secteur résidentiel

et tertiaire	

THÈMES BUDGET

3 300 000
3 30)1 000

2 498 507

6 884 983

6 104 IC7

5 500 000

1 454 433
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MINISTÈRES

	

THÈMES

	

BUDGET

	

MINISTÈRES

	

THÈMES

	

BUDGET

Ministère de l 'agricul-
ture.

l'vlinistè .e de l ' écono-
mie.

Comité interministériel
à ta sécurité routière .

1 . Enfant dans la cir-
culation ..

2. Les 3 règles d ' or de
la sécurité	

P . Les nouvelles mesu-
res	

3 383 000

1 940 109

3 475 289

1 920 00D

438 175

5 856 462

2 157 009

Secrétariat d' Etat aux
postes et télécommu-
nications .

1. Les hommes qui
relient les hommes.

2. Utilisation du ser-
vice postes par les
usagers en vacan-
ees	

Secrétariat d'Etat aux
P . M . I.

Ministere de lit Jeu- n Guide loisirs-accueil ..
vesse, des sports etl
des loisirs .

2 143 402

1 241 5(30

Prévention des incen-
dies de fort'1s	

Réorientation de l'épar-
gne	

Création d ' entreprises.

Ministère de l ' éduca-
tion .

Onisep	 150 000
Haut comité d 'études

et d ' information sur
l ' alcoolisme.

Lutte contre l'alcoo-
1 024 348

Ministère du travail et
de la participation.

Ministère du com-
merce.

Secrétariat d'Etat à
l ' emploi féminin .

1. Sécurité dans le tra-
vail	

2. Rlections aux
conseils de pru-
d ' hommes	

3. Pacte national pour
l ' emploi	

4. Image de l 'A .N .P .E.

Pacte national pou r
l 'emploi	

Emploi féminin	

4 286 056

14 643 080

8 842 184
1 185 316

1 402 746

1 689 913

Campagnes d'information du Gouvernement.

Année 1979 : répartition de l ' achat d ' espace global.

SUPPORTS
MONTANTS

en francs T .T .C .
POURCENTAGE

35,9
31,6
25,2
5,6
1,7

1 230 000
2 048 000

1 827 000
3 519 000
2 198 000

22 349 341
19 650 792
15 755 739
3 517 231
1 071 774

Secrétariat d ' Etat aux
travailleurs manuels
et immigrés.

Ministère des trans- m 1 Autobilan	
ports .

	

2 . Bison fûté	
3 . Signalisation	

Télévision	
Radio	
Presse	
Affichage	
Cinéma	

1. Travailleurs immi-
grés	

2. Travail clandestin	 , .

Campagnes publicitaires gouvernementales.
Répartition de l 'achat d ' es p ace par média.

T O T A L T .

	

V. RADIO PRESSE

	

I POURCEN- AFFICHAGE CINÉMA
ANNÉES d'achat

d'espace,

POURCEN-

TAGE

POURCEN-

TAGE TAGE
i

POURCEN-
en milliers

TAGE

	

de francs .

POURCEN-

TAGE
en
de

milliers
francs .

en
d,

milliers
francs .

en
de

milliers
francs .

en

	

nr :Iiers
de

	

francs.

1977 . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 771 281 14 897 785 37,46 12 123 172 30,49 9 231 016 23,22

	

3 519 308 8,85
1978 . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 366 330 13 175 377 48 ; 15 6 601 224 24.13 4 315 714 15,73

	

3 274 015 11,97
1979 . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 344 877 22 349 341 35,9 19 650 792 31,6 15 755 739 25,2

	

3 517 231 5,6 1 071 774 1,7
1

Campagnes d ' information du Couvernement (année 19791.

Répartition médias.

MINISTÈRES THÈMES MÉDIAS MINISTÈRES THÈMES MEDIAS

Agence pour les écono-
mies d 'énergie .

1 . Prospecteurs	
2. Conduite éconorni-

T . V ., presse,
Secrétariat

	

d'Eta(

	

aux,1 . Les hommes qui
que	

3. Secteur résidentiel

T . V., radio,

	

presse,
R . P.

postes et télécommu- '
nications.

relient les hommes.
2 . Utilisation

	

du

	

ser-
vice postes par les

T . V., presse, cinéma,

Ministère de 1' environ-
nement et du cadre

et

	

tertiaire	

Gardons la France pro-
pre	

T. V ., radio,

	

presse,
R. P.

T . V.

usagers en vacan-
ces	 T . V ., radio.

Radio.Ministère

	

de

	

l'éduca-IOnisep . . . . . . . . . . . . . . ..
de vie . Lion,

Ministère

	

de

	

la

	

santé
et

	

de

	

la

	

sécurité
1 . Antitabac	
2 . Hygiène bucco-den-

T.V ., affichage. Ministère du travail etI . Sécurité dans le tra-
T. V ., radio.de la participation, vail	

sociale . taire	 T . V. 2 . E l e c t i o n s

	

a u x
3 . Hygiène alimentaire . B . P ., presse. conseils

	

de

	

pru-

Comité interministériel 1 . Enfant

	

dans

	

la

	

cir-
d ' hommes	

3 . Pacte national pour
T.V., radio, presse.

à ta sécurité routière. culation	 T .V ., radio, affichage . l ' emploi T. V ., radio, presse.
2. Les 3 règles

la

	

sécurité ..
d 'or
	

de

I3. Les nouvelles mesu-
res	

T . V ., radio, affichage.

T. V ., radio,

	

presse,
affichage .

Ministère

	

du

	

corn-
merce.

4 . Image de l 'A.N.P .E.

Pacte national pour
l 'emploi	

T. V.

T.V ., presse,
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MINISTÈRES

	

THÈMES

	

ME01AS

	

MINISTÈRES

	

THÈMES

	

AGENCES

Secrétariat d'Etat à
l 'emploi féminin.

Secrétariat d ' Etat aux
travailleurs manuels
et immigrés.

Ministère des trans-
ports.

Ministère de l ' agricul-
ture.

Ministère de l 'écono-
mie.

Secrétariat d ' État aux
P . M . I .

Emploi féminin	 T . V.

1. Travailleurs immi-
grés	 T. V.

2. Travail clandestin	 T . V ., radio.

1. Autobilan	 T. V ., presse.
2. Bison futé	 IRadio, presse.
3 . Signalisation	 'T. V ., presse, affi-

chage.

Prévention des incen-
dies de forêts	

Réor ientation de l 'épar-
gne	

Création d ' entreprises .

Secrétariat d ' Etut aux
travailleurs manuels
et immigrés.

Ministère des trans-
ports.

Ministère de l 'agricul-
ture.

Ministère de l'écono-
mie.

Secrétariat d ' État aux
P. M . I.

Ministère de la jeu-
nesse, des sports et
des loisirs .

1. Travailleurs immi-
grés	

2. Travail clandestin	

1. Autobilan	
2. Bison fftté	
3. Signalisation	

Prévention des incen-
dies de forêts	

Réorientation de l ' épar-
gne

Création ' d 'entreprises.

Guide loisirs-accueil . .

F.C .A.
F.C.A.

INF 14
C. F. R. P.
R . Il . M.

Publicis.

INF 14

Roux-Seguela Cayzac.

INF 14

T . V., radio.

T . V.

T . V ., presse.

Presse.

Radio.

Ministère de la jeu-Guide loisirs-accueil.
nesse, des sports et
des loisirs.

Haut comité d 'études Lutte contre l ' alcoo-
et d ' information suri lisme	
l ' alcoolisme .

Haut comité d 'études Lutte contre l ' alcoo-
et d 'information suri lisme	
l ' alcoolisme.

Campagnes d'information du Goc.vernemcnt (année 1979).

Répartition de l' achat d' espace presse.

Triax- Performance.

Campagnes d' information du Gouvernement (année 1979) .

	

SUPPORTS

	

MONTANT

	

POURCENTAGE
en francs T.T .C.

Répartition par agences .

Presse quotidienne nationale 	

	

4 730 504

	

30,1
MINISTÈRES

	

THÈMES

	

AGENCES

	

Presse régionale	

	

6 994 661

	

44,4
Presse magaz.ne	

	

2 460 217

	

15,6
Presse spécialisée et p:ofessionnelle . . . .

	

1 570 357

	

9,9

1. Prospecteurs	
2. Conduite économi-

que	
3. Secteur résidentiel

et tertiaire	

Lintas.

C . F. R . P.

C . F . R. P . et INF 14.

Gardons la France pro-
pre	 Business.

1. Antitabac	
2. Hygiène bucco-den-

taire	
3. Hygiène alimentaire .

Dupuy-Comptent.
Georges Bartoli-

Conseil.

M . B . S . A.

1 . Enfant dans la cir-
culation	 M. B . S. A.

2 . Les 3 règles d 'or de,
la sécurité	 I M . B . S. A.

3. Les nouvelles mesu-
res	

i M
.B .S.A.

1. Les hommes qui'T .B .W .A.
relient les hommes.

2 . Utilisation du ser-
vice postes par les
usagers en vacan-
ces	 Faits et communica-

tion.

Onisep	

1 . Sécurité dans le tra-
vail	

2 . Elections aux
conseils de pru-
d'hommes	

3 . Pacte national pour
l ' emploi	

4. Image de l 'A.N.P .E.

Intermarco - Conseil.

Intermarco - Conseil.

Balance.
T. B . W. A.

Pacte national pour
l'emploi	 Horse Power.

Emploi féminin	 INF 14

Agence pour les écono-
mies d 'énergie.

Ministère de l 'environ-
nement et du cadre
de vie.

Ministère de la santé
et de la sécurité
sociale.

Comité interministériel
à la sécurité routière.

Secrétariat d'Etat aux
postes et télécommu-
nications.

Ministère de l'éduca-
tion.

Ministère du travail et
de la participation.

Ministère du com-
rterce.

Secrétariat d'Etat à
l 'emploi féminin .

DEFENSE

Assurance vieillesse
régime des fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions).

25730 . — 11 février 1980 . — M. Jacques Chaminade fait part a M . le
ministre de la défense du profond mécontentement des retraités mili-
taires et veuves de militaires de carrière, amàrernent déçus apte . le
vote du budget qui n 'a pas tenu les promesses qui leur avaient été
faites par son Gouvernement sur les revendications, tendant à éli-
miner les injustices et les inégalités dont ils sont victimes . En consé-
quence, il lui demande s'il n 'entent : pas prendre dans les meilleurs
délais, par voie réglementaire ou législative si besoin est, les déci-
sions répondant à leur attente et qui, pour certaines, ont fait
l' objet d 'engagements de ministres, afin de mettre un terme à
l ' incertitude et à l 'inquiétude qui les rongent.

Assurance vieillesse
régime des fonctionnaires civils et militaires !calcul des pensions).

25734. — 11 février 1980 . — M. Joseph-Henri Maujotian du Gasset
expose à M . le ministre de la défense que le comité d 'action des
anciens militaires et marine de carrière a arrêté, dans sa réunion
de travail 'du 11 janvier 1980, les termes d ' un appel lancé au Gou-
vernement, appel tendant à ce que soient prises un certain no .nbre
de mesures, soit par voie réglementaire, pour régler certains
points sur lesquels le ministre de la défense a fait connaitre son
assentiment, soit par voie législative, notamment en reprenant
clans un projet de loi les dispositions qui ont fait l'objet des pro-
positions de loi n°' 526, 618 et 253. Il lui demande ce qu 'il compte
faire pour donner satisfaction à cette catégorie socle-profession-
nelle qni a consacré la plus belle partie de son existence, la
jeunesse, au service du pays.

Assurance vieillesse
régime des fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions).

25953 . — 18 février 1980. — M . Jean Laborde appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur un certain nombre de propo-
sitions visant à améliorer la situation des retraités militaires et
des veuves de militaires qui ont reçu l ' accord de M. le ministre de
la défense mais n'ont ?aurais été suivies d'effet. Ces propositions
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concernant notamment le remodelage des échelles de solde, la
deuxième carrière des militaires, la revalorisation des pensions de
réversion des veuves tendent à corriger des disparités reconnues.
Il lui demande quand il envisage de leur donner la suite attendue
par les intéressés.

Assurance vieillesse
régime des fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions).

25966 . — 18 février 1930 . — M. Jacques Mellick appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des anciens mili-
taires et marins de carrière. En effet, ces personnes dont le souci
majeur a été d'accomplir leur devoir sans se préoccuper de leurs
droits ne voient aucune amélioration de leur état . Alors que des
mesures avaient été envisagées afin de poursuivre la mise en oeuvre
des solutions proposées d ' un commun accord en 1976, en particulier
concernant leur pouvoir d 'achat, aucune d'entre elles n 'a été appli-
quée à ce jour . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
en vue d 'accorder des garanties aux retraités militaires pour conti-
nuer leur carrière dans la vie civile, et pour percevoir l ' intégra-
lité des avantages sociaux qui résultent de l ' exercice du droit au
travail .

Assurance vieillesse
régime des fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions).

26376. — 25 février 1930 . — M . Pierre Forgues demande à M . le
ministre de la défense s ' il entend faire inscrire à la plus prochaine
loi de finances rectificative plusieurs mesures en faveur des retraités
militaires et des veuves de militaires. Ces catégories se voyant
promettre chaque année un règlement de leur situation, sans
qu'aucune mesure ne soit effectivement inscrite au budget, ne
pense-t-il pas qu ' il conviendrait de mettre un terme à une attitude
choquante, en acceptant, par exemple, le principe d 'un règlement
sous la forme d 'un échéancier de mesures étalées sur plusieurs
années . Pour ce qui concerne l 'année 1980, a-t-il l 'intention de
proposer des solutions sur les trois points suivants : reclassement
dans les échelles de solde n " 4 ; retraite des sergents-majors et
maîtres retraités ; augmentation de la pension de réversion des
veuves de militaires .

Assurance vieillesse
régime des fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions).

26501 . — 25 février 1980. — M . Antoine Gissinger appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les problèmes restant
en suspens concernant les retraités militaires et leurs ayants droit,
problèmes dont M . le ministre de la défense a reconnu l'existence
et qui ont motivé l'ouverture de pourparlers n 'ayant toutefois pas
débouché sur des résultats concrets . 11 lui demande de bien vouloir
lui faire connaître : 1" le bilan des mesures prises durant les
cinq dernières années écoulées, afin de remédier aux inégalités
constatées contradictoirement dans la situation de cette catégorie
de retraités et subies, pour certaines, depuis de nombreuses années ;
2" les dispositions envisagées devant permettre, soit par le voie
réglementaire, soit par la voie législative, d'apporter une solution
aux questions restant encore en suspens (échelles ?c rémunéra-
tion des sous-officiers, octroi d 'une pension de réversion aux
veuves ne bénéficiant actuellement que d ' une ail ,cation annuelle,
reconnaissance du droit à l 'exercice d 'une pr sfession civile et
l 'octroi de l'intégralité des avantages sociaux résultant de l 'exer-
cice de ce droit, etc.) .

Assurance vieillesse
régime des fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions).

26522 . — 25 février 1980 . — M. Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les préoccupations des
associations de retraités militaires et de leurs veuves. En effet,
malgré de nombreuses promesses, chaque année réitérées, aucune
mesure n'est effectivement inscrite au budget . Devant cette attitude
choquante, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les
améliorations qu 'il compte apporter cette année à la situation de
cette catégorie de personnels, et en particulier s 'il compte résoudre
le problème du reclassement dans les échelles de solde n" 4, de la
retraite des sergents-majors et des maîtres retraités, et de l ' augmen-
tation de la pension de réversion des veuves de militaires.

Assurance vieillesse
régime des fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions).

26549. — 25 février 1980. — M. Georges Lemoine demande à
M. le ministre de la défense s' il entend faire inscrire à la plus
prochaine loi de finances rectificative plusieurs mesures en faveur
des retraités militaires et des veuves de militaires . Ces catégories
se voyant promettre chaque année un règlement de leur situation,
sans qu 'aucune mesure ne soit effectivement inscrite au budget,
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demande s'il

	

ne pense

	

pas qu'il conviendrait de mettre un
terme

	

à une

	

attitude choquante,

	

en acceptant,

	

par exemple, le
principe d' un règlement sous la forme d ' un échéancier de mesures
étalées sur plusieurs années, et si pour ce qui concerne l 'année L980
le ministre a l 'intention de proposer des solutions sur les trois
points suivants : reclassement dans les échelles de solde n" 4 ;
retraite des sergents-majors et maîtres retraités ; augmentation de
la pension de réversion des veuves de militaires.

Réponse . — Le ministre de la doreuse s ' est attaché à apporter
des améliorations notables à la situation des militaires retraités,
en particulier lors de la réforme de la condition militaire, et plus
récemment encore par un reclassement en échelle 3 de certains
sous-officiers précédemment classés dans les échelles 1 et 2 . Les
problèmes qui les concernent encore, ainsi que leurs veuves, relè-
vent de trois catégories de mesures : les premières, d 'ordre géné-
ral, intéressant tous les fonctionnaires civils et militaires, ne peu-
vent être traitées dans le seul cadre du ministère (le la défense ;
les secondes, relatives à l'exercice d ' une seconde carrière, retien-
nent l 'attention du ministre de la défense qui a toujours souligné
la situation spécifique des personnels militaires ; les troisièmes
qui concernent de . situations particulières aux retraités militaires,
font l 'objet d 'une concertation permanente tant par les contacts
régulier de l'administration avec leurs représentants qu'au sein
du conseil supérieur de la fonction militaire où siègent leurs asso-
ciations représentatives et où sont traitées toutes les questions
relatives à la condition militaire.

Défense nationale (politique de la défense).

26168. — 18 février 1980 . — M . René Visse attire l'attention de M . le
ministre de la défense sur l' interview accordée au journal L 'Aurore
du 4 février 1980 par le général u ndant ta 1'' armée française.
Celui-ci évoque les hypothèses conc . . .,ant la bataille sur le théâtre
européen et le rôle qu'y jouera la 1"° armée française . Il désigne
nommément l ' Union soviétique comme l 'ennemi contre lequel sera
engagée la 1" armée française, mettant ainsi en cause la stratégie
de la défense tous azimuts . Il prend également position, en oppo -
sition flagrante avec les propos officiellement tenus par le Gouver -
nement français, qui prétend ne pas être concerné par les récentes
décisions de l' O .T.A.N. sur l'installation en Europe occidentale de
missiles de croisière et de fusées Pershing-II . Les fonctions actuelles
du général ainsi que le rôle qu ' il a joué jusqu'à récemment comme
chef de l'état-major particulier du Président de la République
confèrent une importance toute particulière à son interview . Il lui
demande de bien vouloir préciser si les thèses du général reflètent
la doctrine officielle du Gouvernement . Sinon, pourquoi le devoir
de réserve, applicable à l 'ensemble des militaires, n 'est pas respecté
par les officiers préconisant l'idée d'abandon d'une défense nationale
indépendante et souveraine et pourquoi, dans ce dernier cas, le
Gouvernement n 'entend prendre aucune sanction contre eux.

Réponse . — L' interview accordée par le général commandant
la t ri armée au journal L'Aurore, le 4 février 1980, répond à des
questions intéressant sa responsabilité propre entrant dans le
cadre de son commandement . Elle n 'appelle aucun commentaire.
Pour ce qui est de la politique de défense du Gouvernement,
l'honorable parlementaire peut se reporter utilement — entre
autres — aux exposés et interventions du ministre de la défense
tant à l'Assemblée nationale qu ' au Sénat en 1979 (programmation
militaire pour les années 1977-1982, Journal officiel, Débats parle-
mentaires, Assemblée nationale du 3 octobre 1979, pages 7621 et
suivantes, et Sénat du 9 novembre 1979, pages 3772 et suivantes;
loi de finances pour 1980, Journal officiel, Débats parlementaires,
Assemblée nationale du 7 novembre 1979, pages 9442 et suivantes,
et Sénat du 30 novembre 1979, pages 4598 et suivantes).

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

26682 . — 3 mars 1980. — M. Jean-Pierre Delalande appelle l 'attention
de M. le ministre de la défense sur les problèmes restant en suspens
concernant les retraités militaires. Une concertation a actuellement
lieu à cet égard entre les ministres de la défense et du budget ;
il serait souhaitable que celle-ci aboutisse le plus rapidement pos•
sible . Cette concertation porte sur : le droit à pension de réversion
pour les veuves titulaires d ' une allocation annuelle ; le classement
à l ' échelle de solde n " 4 des maîtres principaux (adjudants-chefs)
et premiers maitres (adjudants) classés à l'échelle 3 et retraités
d'avant 1951 ; le rétablissement des « anciens maîtres dans l'éche-
lon d 'ancienneté qui était le leur avant la réforme de la hiérarchie
des officiers mariniers . Il lui demande quelle est sa position à
l'égard des problèmes qu ' il vient de lui exposer.

Réponse. — L'honorable parlementaire est invité à se référer aux
déclarations faites par le ministre de la défense lors du débat
sur la loi de finances pour 1980 (Journal officiel, Débats parle-
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mentaires, Assemblée nationale du 7 novembre 1979, page 9482) . La le caractère social . Le maintien d' une égalité de plafond n ' aurait pu

concertation se poursuit de manière permanente avec les retraités dans ces conditions que porter rapidement préjudice aux mécanismes

militaires

	

sur

	

leurs

	

problèmes

	

spécifiques

	

tant

	

par

	

les

	

contacts de financements particuliers qui ne sont assurés que par les caisses

réguliers de l 'administration avec leurs associations ,"" 'au sein du d 'épargne et par la caisse des dépits et consignations et dont béné-

conseil

	

supérieur

	

de

	

la

	

fonction

	

militaire

	

où

	

siègent

	

leurs

	

asso- ficient en part culier les organismes

	

d'U.L .M .

	

(par le biais

	

de la

ciations représentatives . caisse de prêt aux organismes d'H .L .M .) ainsi que les collectivités
locales (prêts à taux plus favorables et de durée sensiblement plus

Assurance vieillesse :
régime des fonctionnaires civils et militaires (montant des pensions).

27213. — 10 mars 1980. — M. Paul Quilès appelle l'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation des . personnels mili-
taires féminins du service de santé des armées . Du fait de l 'appli-
cation à ces personnels d 'un statut particulier résultant de la loi
du 31 juillet 1968, les infirmières qui ont pris leur retraite après
le l m janvier 1969 ne bénéficient pu s de la parité avec le personnel
masculin de même qualification et titulaire de mêmes diplômes,
parité pourtant accordée par la loi du 22 décembre 1972. Ces infir-
mières, spécialistes et cadres retraitées connaissent donc une dis-
crimination incompréhensible qui n ' a pas manqué d 'être relevée
récemment par le conseil supérieur de la fonction militaire. Il lui
demande en conséquence s' il entend corriger cette injustice en
révisant le statut de ces personnels et dans quel délai.

Réponse. — Le ministre de la défense invite l'honorable parle-
mentaire à se référer à la réponse faite à la question n" 25342

(Journal officiel, Débats parlementaires, assemblée nationale du
3 mars 1980, page 8.41) .

ECONOMIE

Banques et établissements financiers (livrets d 'épargne).

23530 . — 7 décembre 1979 . — M . César Depietri attire l'attention
de M . le ministre de l'économie sur les faits suivants : le Gouver-
nement a pris récemment la décision de relever le plafond des
dépôts sur livrets A des caisses d 'épargne à 45 000 francs . Cette
mesure, bien que très insuffisante, s ' avérait vraiment nécessaire
compte tenu de la forte érosion monétaire que subissent ces for-
mules d'emploi de l ' épargne populaire du fait de la volonté gou-
vernementale de laisser inchangé le taux d ' intérêt servi sur ce
type de placement (6,5 p . 100) malgré des taux d ' augmentation
des prix atteignant 12 à 13 p. 100 en rythme annuel. Le Gouver-
nement a pris ainsi la décision de bloquer le plafond des livrets
de crédit mutuel à 41 000 francs, alors que le taux d ' intérêt servi
sur cette formule d 'emploi est aussi de 6,5 p . 100 exonéré d'impôt.
Cette mesure est d 'autant plus discriminatoire que le crédit mutuel,
grâce au livret bleu, draine une épargne qui sans conteste provient
en majorité des ménages modestes . Après l 'arrêté du 30 août
visant à interdire le cumul des livrets A de caisse d ' épargne et
livrets bleus du crédit mutuel, cette mesure est un nouveau coup
porté à l ' épargne populaire, aux institutions qui la collectent et à
ses emplois traditionnels . Le blocage du plafond des livrets dur crédit
mutuel est discriminatoire tant au regard des épargnants qui ont
fait confiance à cette institution pour tenter de valoriser leurs
encaisses de précaution dans un contexte d 'inflation accélérée, qu'au
regard des agents et secteurs qui bénéficient de l 'allocation de
l'épargne ainsi collectée (c -llectivités locales et logement social).
Il lui rappelle, à cet égard, s s déclarations devant l ' Assemblée natio-
nale le 20 octobre dernier selon lesquelles l ' égalité des plafonds ne
serait jamais rompue . II lui demande donc ce qu 'il compte faire
pour supprimer cette discrimination et relever le plafond des livrets
bleus du crédit mutuel au même niveau que celui des caisses
d 'épargne.

Réponse . — La décision de maintenir à 41 000 francs le plafond
du crédit mutuel alors que celui du livret A était porté à 45 000
francs a répondu au souci de rétablir de meilleures conditions de
concurrence entre les différents réseaux financiers . Sur le plan
de la concurrence entre le crédit mutuel et les caisses d'épargne
l'égalité de plafond entre le livret bleu et le livret A des caisses
d 'épargne était très favorable au crédit mutuel. En effet, cette
égalité de plafond ne s ' accompagnait pas d'une 'égalité dans la
gamme des autres services susceptibles d 'être offerts à la clientèle,
le crédit mutuel offrant à sa clientèle tous les services que peuvent
rendre les banques, ce que ne peuvent pas faire les caisses
d'épargne . Elles ne s 'accompagnent pas non plus d ' une égalité de
contraintes en ce qui concerne l'emploi des fonds collectés grâce
à l ' attrait du privilège fiscal. En effet, alors que les fonds du
livret A sont affectés en totalité à des emplois d 'intérêt général,
seule la moitié de l 'encours des fonds collectés sur le livret bleu
donne lieu à des emplois d'intérêt général . L'autre moitié de ces
fonds peut être affectée à des- emplois non réglementés . Les prêts
des caisses d'épargne aux particuliers ne sont financés qu 'au moyen
de ressources soumises au régime fiscal de dror . commun et fcnt
de plus l'objet de réglementations précises destinées à en garantir

longue que ceux que peuvent leur apporter soit le marché financier,
soit les autres établissements dont le crédit mutuel lui-même, . La
situation actuelle reste très favorable au crédit mutuel puisque
celui-ci est, de tous les établissements financiers français, le seul
à pouvoir offrir en même temps aux ménages l 'ensemble des services
que peuvent leur rendre les banques et un compte sur livret servant
un taux d 'h,térêt identique à celui qu ' ils pourraient obtenir avec
un livret A de la caisse d 'épargne.

_ne mi _

EDUCATION

Enseignement secondaire (établissements).

20317. — 29 septembre 1979. — Mme Paulette Fost attire l ' atten-
tion- de M . le ministre de l 'éducation sur les conditions dans les-
quelles s ' est déroulée la rentrée scolaire aux L .E .P . Marcel-Cachin
et Blanqui, situés à Saint-Ouen (93400, . En l 'état actuel des choses,
on relève au L .E .P . Marcel-Cachin : que 275 heures de cours ne
sont pas assurées, soit 15 p . 100 ; que onze postes et demi ne
sent pas pourvus (il s ' agit notamment de ceux de mécanique
générale, d ' électrotechnique, de mathématiques et d ' anglais) ; que
huit maitres auxiliaires n'ont toujours pas de poste ; que des
heures de surveillance ont été supprimées . En ce qui est du L .E .P.
Blanqui, on constate que trois postes et demi ne sont pas encore
pourvus (il s' agit de ceux de mécanique générale, de lettres et
d 'anglais) . En conséquence, elle lui demande de lui faire connaître
dans les meilleurs délute les disp,nsitions qu ' il compte prendre
pour remédier à une situation gravement préjudiciable aux élèves
concernés et qui préoccupe a, : Mus haut point les enseignants et
les associations de parer ts d'

	

ves.
Réponse . — L'honorable os :lementaire s' inquiète des conditions

clans lesquelles se serait dé : t.iée la rentrée scolaire dans les lycées
d 'enseignement professionnel Marcel-Cachin et Blanqui de Saint.
Ouen . Il est exact que, le jour même de la rentrée scolaire, un
certain nombre de postes ont pu apparaitre vacants au lycée
d 'enseignement professionnel Marcel-Cachin . Mais tous ces postes
ont été pourvus rapidement dans les jours qui ont suivi la rentrée
scolaire. Au début octobre, l'établissement disposait de tous les
enseignants nécessaires puisque dans la spécialité de la serrurerie,
le poste de professeur de collège d' enseignement technique a été
pourvu le 6 octobre 1979, tandis que les huit heures d ' enseignement
d' anglais qui manquaient ont pu en fin de compte être assurées
à partir du 8 octobre 1979 . En ce qui concerne le lycée d 'enseigne-
ment professionnel Blanqui, deux postes de professeurs de collège
d ' enseignement technique (en anglais, d ' une part, en lettres,
d' autre part) n'ont en effet été pourvus que le 17 septembre 1979.
Contrairement à ce que laisse entendre la question posée, il n 'est
pas prévu d 'enseignement de la mécanique générale dans cet éta-
blissement . S'agissant de la surveillance, il est rappelé qu 'en appli-
cation des mesures de déconcentration, c ' est aux recteurs qu'il
appartient de décider des implantations d 'emplois de la sorte dans
les établissements de leur ressort . Ils peuvent donc être amenés,
à l 'occasion de la préparation des rentrées scolaires et compte tenu
des moyens dont ils disposent, à modifier les dotations en emplois
de surveillants de certains lycées d'enseignement professionnel, en
fonction des sujétions effectives pesant sur chacun des établisse-
ments considérés . C 'est ainsi qu'un demi-poste de surveillant
a été retiré du L .E.P. Marcel-Cachin à Saint-Ouen, qui reste
cependant, après cette suppression, normalement doté au regard
des autres établissements de l ' académie.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Val-d'Oise).

22425 . — 15 novembre 1979 . — M. Robert Montdargent s'inquiète
auprès de M. le ministre de l'éducation de la fermeture d'une classe
(C . E . 1) dans le groupe scolaire Gabriel-Péri, à Domont . Cette
fermeture entraîne une dégradation des conditions d ' enseignement
gravement préjudiciable à l'ensemble des élèves de cet établis-
sement et ingriète au plus haut point les parents . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour permettre
la réouverture de cette classe.

Réponse . — En application des mesures de déconcentration admi-
nistrative, il appartient aux inspecteurs d 'académie de procéder aux
aménagements de la carte scolaire en tenant compte des données
locales et des instructions de la circulaire du décembre 1978.
Selon les dispositions de cette circulaire : «si les effectifs scolaires
sont en règle générale recensés dans chaque école, doivent toutefois
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être considérés dans leur ensemble les effectifs d ' un même groupe
scolaire (c' est-à-dire des écoles construites sur un terrain d ' un seul
tenant) et selon l 'appréciation de l 'inspecteur d 'académie, ceux
d'écoles très voisines . . Dans le cas de Domont, les deux écoles
Charles-de-Gaulle I et Gabriel-Péri (ex-Charles-de-Gaulle II) étant
juxtaposées, il n'y a pars lieu d'évaluer la distance et les autorités
départementales ont donc, à juste titre, pu comptabiliser ensemble
les effectifs des deux établissements, ce qui donnait, à la rentrée,
un total de 384 élèves pour 15 classes. Or, le seuil de fermeture est
fixé à 406 élèves (barème du 15 avril 1970) ; c 'est ainsi qu' il a été
procédé à la fermeture de la 5' classe à l 'école Gabriel-Péri qui
compte actuellement 120 élèves répartis de la façon suivante:
un cours préparatoire, 27 élèves ; un cours élémentaire l"' année,
cours élémentaire 2' année, 18 plus 14 élèves ; un cours élémentaire
2' année, cours moyen 1' année, 24 plus 7 élèves, un cours moyen
2' année, 30 élèves. La structure de l' école Charles-de-Gaulle 1,
quant à elle, reste inchangée par rapport à l 'année dernière :
264 élèves pour 10 classes, ce qui donne : un cours préparatoire,
28 élèves ; un cours préparatoire, 27 élèves ; un cours élémentaire
1"" année, 23 élèves ; un cours élémentaire 1" année, 25 élèves ;
un cours élémentaire 2' année, 23 élèves ; un cours élémentaire
2' année, 25 élèves ; un cours moyen l'° année, 32 élèves ; un cours
moyen 1" année, cours moyen 2' année, 27 élèves ; un cours moyen
2' année, 30 élèves . Afin de donner une solution convenable au
problème soulevé par l 'honorable parlementaire, le ministre de
l 'éducation a demandé à l'inspecteur d' académie du Val-d ' Oise de
réexaminer la structure des deux écoles dans le sens d ' un glissement
de deux ou trois élèves de cours élémentaire 1'° année de Gabriel-
Péri vers Charles-de-Gaulle.

Enseignement secondaire (établissements : Hauts-de-Seine).

23059 . — 29 novembre 1979 . — M. Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur l' insuffisance du chauffage
au L .E .P .-lycée technique de Gennevilliers. L' hiver passé, des
élèves ont dû travailler dans certains ateliers dont la température
n 'excédait pas 9 degrés . Cette année, l ' amputation de 20 p. 100
des crédits de fonctionnement s 'ajoutant aux effets de l ' inflation,
risque d 'aggraver encore cette situation . Il lui demande .quelles
dispositions il compte prendre afin d 'assurer une température
convenable dans les ateliers de cet établissement et pour que soit
respecté le droit des enfants fréquentant le L .E .P .-lycée technique
de Gennevilliers à la santé et à une poursuite normale de leur
scolarité.

Réponse. — En matière de travaux d ' aménagement ou d'améliora-
tion des établissements scolaires du second degré, il appartient au
préfet de région, en application des menu"es de déconcentration
administrative, d 'arrêter, après consultation des assemblées régio-
nales et avis du recteur, ainsi qu ' en considération des crédits d' inves-
tissement mis à sa disposition, la liste des diverses opérations à
réaliser. D 'autre part, c 'est au recteur, ordonnateur secondaire, qu 'il
appartient de répartir les moyens mis à sa disposition par l ' admi-
nistration centrale pour le fonctionnement des établissements, ces
moyens étant eux-mêmes fonction des mesures budgétaires adoptées
par le Parlement . A cet égard, il y a lieu de souligner que d 'impor-
tants crédits supplémentaires ont été inscrits à la loi de finances
rectificative de 1979 pour compléter, compte tenu de l 'augmentation
des dépenses de chauffage, les dotations de fonctionnement mises à
la disposition des établissements . Il convient ainsi de noter l 'effort
particulier consenti au titre de l 'exercice 1979, qui représente en
effet, pour les lycées et les lysées d 'enseignement professionnel, une
majoration des moyens de 13 p. 100 par rapport à 1978. Cette
année encore, les dispositions nécessaires seront prises pour que les
hausses de prix des produits pétroliers n ' aient , pas pour conséquence
de perturber les conditions de fonctionnement du service public.
S'agissant de la situation particulière du lycée technique et du
lycée d' enseignement professionnel de Gennevilliers, l 'honorable
parlementaire est - invité à se rapprocher de M . le recteur de
l'académie de Versailles qui pourra l 'informer de façon précise et
concrète, d 'une part, sur les travaux d 'investissements susceptibles
d'être réalisés dans le cadre du programme 1930, d' autre part, sur
les crédits de fonctionnement attribués à ces deux établissements
par les services rectoraux.

Enseignement (personnel).

23466 . — 6 décembre 1979 . — M . Jacques Mellick appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur plusieurs cas de personnels
relevant de l'éducation nationale, qui ont été inquiétés ces derniers
temps, dans leur vie professionnelle, pour des motifs ressortissant
de la vie privée . L' un des principes fondamentaux de la liberté et
que l'Etat se doit de respecter à l ' égard des personnels qui relèvent
de lui, est que les opinions et les événements de la vie privée, qu'ils
soient familiaux, politiques, syndicaux, philosophiques ou religieux,
ne doivent pas entrer en ligne de compte dans le jugement porté

par l 'administration sur les activités professionnelles . Ce principe
doit être d ' autant plus respecté à l 'égard chu personnel enseignant
que cette profession est en relations constantes avec les familles et
le public . Cela multiplie les occasions de confusion entre vie privée
et vie professionnelle . Dans lè passé comme dans le présent, les
atteintes à ce principe de liberté individuelle ont toujours fait
reculer l ' ensemble des libertés. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin que le principe de non-prise en compte des
faits de vie privée dans le déroulement de la carrière profession•
nelle des enseignants titulaires et auxiliaires, soit scrupuleusement
respecté dans notre pays.

Réponse . — Les agents publics et notamment les personnels
enseignants jouissent, comme tous les citoyens, de l ' ensemble des
libertés publiques. Toutefois, si leur liberté de conscience et d 'opi-
nion est absolue, leur liberté d ' expression est limitée par l 'obliga-
tion de réserve à laquelle ils sont tenus, en raison même des
fonctions publiques dont ils sont investis. Cette obligation, dont
l'étendue varie selon la nature des fonctions et le rang occupé
dans la hiérarchie, doit être respectée aussi bien clans le service
qu 'en dehors du service et suppose en particulier que soit obser-
vée une certaine dignité de la vie privée . Il est inévitable et
conforme à une pratique administrative et à une jurisprudence
constantes que des manquements graves à cette obligation, qu'ils
se produisent dans la vie professionnelle ou dans la vie privée,
aient un retentissement sur l'appréciation que l 'administration peut
porter sur le comportement de ses agents, surtout lorsqu 'il s 'agit
d ' éducateurs . En dehors de ces cas, qui demeurent rares, les faits
de vie privée sont sans influence sur le déroulement de la car-
rière des agents publics.

Enseignement (constructions scolaires : Orne).

23883. — 1 .1 décembre 1979. — M . Daniel Boulay attire l 'attention
de M. le ministre de l' éducation sur le lycée Mézeray d 'Argentan,
qui est le seul établissement de second cycle ancien du départe-
ment de l' Orne . Pour faire face à l 'accroissement des élèves en
provenance des collèges, des préfabriqués ont été installés dans la
cour du lycée et des classes techniques dépendant de l ' établisse-
ment fonctionnent dans un autre préfabriqué situé à 600 mètres
et vieux de dix-neuf ans . Afin de regrouper toutes les classes secon-
daires et techniques et répondre à l'avenir (les deux collèges
d 'Argentan comptent cette année 1 056 élèves, soit une augmentation
de 109 élèves en un an), il lui demande d ' examiner les possibilités
suivantes : construire une école élémentaire et les locaux de
l ' inspection des écoles élémentaires à l 'emplacement libre de
l'ex-C .E.T., rue du Pàty ; 2" transférer l'école Marcel-Pagnol et les
bureaux de l' inspection des écoles élémentaires dans ces locaux
neufs ; 3" remettre les locaux de Marcel-Pagnol au lycée Mézeray pour
agrandissement sur place. Il lui fait remarquer qu' un tel projet
permet le regroupement en unités pédagogiques autonomes, d'une
part, et, d ' autre part, maintient l'implantation d ' établissements
publics au centre de la ville. De plus, ce projet met une école
élémentaire à côté de locaux et terrains et permet d'économiser
la construction d' un lycée neuf qui coûterait 3 à 4 milliards de
francs. En conclusion, il lui demande de prendre en considération
ce projet et lui demande de débloquer des crédits exceptionnels
permettant un financement de l ' Etat à 75 p . 100 pour le groupe
scolaire élémentaire compte tenu de l ' économie réalisée.

Réponse. - La carte scolaire de l ' académie de Caen, établie en
1972, prévoyait effectivement que soi , réalisé l ' agrandissement du
lycée polyvalent Mézeray, à Argentan, par l ' utilisation des locaux
de l'école élémentaire Marcel-Pagnol, située à proximité de ce
lycée . Cependant, cette opération était liée a la construction d 'une
nouvelle école élémentaire, rue du Pàty, qui devait accueillir les
enfants de l 'école Marcel-Pagnol . En ce qui concerne le finance-
ment des constructions d 'écoles primaires, les crédits d ' équipe-
ment, arrêtés par le Parlement, font l 'objet, par le ministère de
l 'éducation, d'une répartition entre les régions selon l 'importance
des besoins . Selon les termes mêmes du décret du 8 janvier 1976,
ce sont les établissements publics régionaux qui répartissent les
autorisations de programme relatives à ces équipements, entre les
départements de leur ressort . Par ailleurs, ce sont les conseils
généraux qui décident du montant et de la liste des opérations
qui seront subventionnées . En conséquence, il n ' est pas possible
au ministre de l 'éducation d 'intervenir dans le sens souhaité par
l 'honorable parlementaire, les décisions de financement relevant
des élus régionaux et départementaux . En tout état de cause, il
apparaît nécessaire de procéder à une réévaluation des effectifs
susceptibles d 'être scolarisés au lycée au cours des prochaines
années, avant de se prononcer sur la nouvelle capacité d 'accueil
qu ' il conviendra de retenir pour le lycée Mézeray . En vertu des
récentes mesures de déconcentration de la carte scolaire, ces
études seront effectuées par les autorités académiques en liaison
avec les instances locales et régionales.
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Enseignement secondaire (établissements).

.4439. — 7 janvier 1980. — M . Jacques Melliek appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la dégradation des conditions
de travail dans les établissements du second degré, consécutive
à la diminution des postes de surveillants d 'externat et de maîtres
d'internat .' Les suppressions de postes effectuées ces dernières
années ne sont pas justifiées pour la plupart des cas, particuliè-
rement pour les surveillants d ' externat . En effet, les évolutions
survenues dans les établissements du secondaire, notamment l 'encou-
ragement de l 'autodiscipline, n 'ont pas suffisamment progressé
au point de permettre la disparition des tâches confiées aux per-
sonnels de surveillance . Les chefs d 'établissement disposent donc
de moyens de plus en plus réduits pour faire face aux mêmes
besoins . La diminution du taux d ' encadrement des élèves s'accom-
pagne de risques accrus d'insécurité pour les personnes et de
dégradations pour les matériels. Des mesures récentes seraient
prévues pour l'année 1980 . 1981, aggravant encore cette situation
clans l 'académie de Lille. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de maintenir les postes de surveillants actuels et
d ' en créer de nouveaux qui seraient nécessaires pour rétablir un
taux d ' encadrement satisfaisant dans les établissements du secon-
daire.

Réponse. — Au niveau du second cycle long, la notion de surveil-
lance a notablement évolué du fait des transformations intervenues
ces dernières années dans les méthodes d ' éducation et les conditions
de vie des établissements . Cette évolution s ' étant conjuguée avec
l'abaissement de l 'âge de la majorité, il importe que les élèves
acquièrent dans ces établissements le sens de leur responsabilité
personnelle et du respect d'autrui . Aussi a-t-il décidé d 'alléger de
façon progressive le dispositif de surveillance à l 'externat des lycées
à compter de la rentrée 1979 . L 'expérience montre d 'ailleurs qu'il
existe beaucoup d 'établissements réputés difficiles dans lesquels,
grâce à l' esprit d 'équipe qui règne entre les professeurs, les person-
nels d 'éducation et de direction, grâce aussi à la prise en charge
par tous de cette dimension éducative, s ' est établie une vie harmo-
nieuse et sans problèmes majeurs. En revanche, compte tenu de
l'âge des élèves et de la nécessaire progressivité de l 'apprentissage
des responsabilités individuelles et collectives, aucune suppression
d'emploi de surveillants d ' externat n 'est prévue par l 'administration
centrale dans les lycées d 'enseignement professionnel et dans les
collèges. Toutefois, il est nécessaire de procéder à des transferts
d'emplois afin de doter équitablement l'ensemble des académies en
fonction des mouvements d 'effectifs . Ainsi, depuis la rentrée 1977,
une décroissance de plus de 53 000 élèves dans les collèges a été
constatée en France métropolitaine tandis que la population scolaire
a augmenté de plus de 2500 élèves dans les D . O . M . - T. O. M . Quant
à l ' académie de Lille, elle fait partie des circonscriptions doet la
dotation est satisfaisante, tant dans les lycées mie dans les collèges
(où les effectifs ont enregistré une baisse de 16 513 élèves depuis la
rentrée 1977) . Cependant, informé des préoccupations de l ' honorable
parlementaire, le recteur de l'académie de Lille a reçu instruction
de prendre son attache pour examiner, dans le détail, la situation
de la surveillance dans cette académie, seule une approche locale
étant susceptibi,' d ' apporter des précisions sur tel ou tel aspect de
la question évoquée.

Enseignements (établissements : Yvelines).

25193 . — 28 janvier 1980 . — M. Michel Rocard rappelle à M. le
ministre de l 'éducation le récent incendie survenu au collège Saint-
Exupéry de Vélizy, trois ans après la destruction partielle d 'un lycée
du même modèle, à La Celle-Saint-Cloud . Il lui indique qu' il existe
à l 'heure actuelle dans le département des Yvelines dix établisse-
ments aussi vulnérables au feu : cinq de type Bender, à Vélizy,
La Celle-Saint-Cloud, Plaisir, Villepreux et Sartrouville, cinq de type
Pailleron au Pecq (deux collèges, une maternelle et un groupe
scolaire) et à Poissy . Il considère que bien souvent ces préfabriqués
ont atteint ou dépassé la limite d 'âge au cours de laquelle ils étaient
éventuellement susceptibles d 'offrir quelque fiabilité . Il apparait
que les réparations mêmes partielles auxquelles il est parfois procédé
aggravent les dangers qu' encourent les utilisateurs . II lui demande
donc s 'il n 'estime pas indispensable, afin que ne se reproduisent pas
des catastrophes analogues à celle qui avait endeuillé un arrondis-
sement parisien et l 'ensemble du pays voici quelques années, de
mettre en oeuvre un programme rapide de reconstruction de ces
établissements scolaires . Il va de soi que la lenteur d ' exécution du
programme dit prioritaire au plan régional exigerait en ce cas des
moyens budgéta i res exceptionnels dégagés au niveau de l'Etat.

Réponse. — L'honorable parlementaire a souhaité être informé
sur la mise en oeuvre d ' un programme rapide de reconstruction
des établissements scolaires construits selon deux procédés de
constructions métalliques. Lorsglle le ministère de l 'éducation a da
faire face, notamment pendant la période 1964-1972, à la construction

de plusieurs milliers de collèges, pour tenir compte à la fois des
données démographiques et de l 'allongement de la scolarité obliga-
toire, il a été fait appel à des systèmes const r uctifs au moyen de
marchés cadres annuels passés par l 'Etat pour le com p te des com-
munes qui lui avaient confié la maitrise de l 'ouvrage . Ces mêmes
systèmes constructifs ont été aussi utilisés directement par les
communes qui le désiraient pour l ' édification de leurs écoles pri-
maires ou maternelles et, dans certains cas, pour la construction
des collèges ou lycées, dont lesdites communes avaient conservé la
maitrise de l 'ouvrage Les systèmes constructifs ont utilisé les uns
des structures en béton armé, les autres des structures en acier,
d 'autres, enfin, ont fait appel à des solutions mixtes . C'est seulement
lorsqu'il a été fait appel à des bâtiments démontab l es ou à des
classes mobiles le plus souvent utilisés en appoint dans des établis-
sements existants que le vocable provisoire peut être adopté . Le
parc immobilier de l 'ensemble des établissements scolaires est donc
constitué de fait par des constructions très anciennes, anciennes ou
plus récentes, et qui se sont ajoutées année après année, ainsi que
par les moyens supplétifs que sont les classes provisoires que le
ministère s 'efforce de résorber progressivement . En dehors des
classes provisoires, le parc est nécessairement hétérogène par l 'âge
des bâtiments et par la diversité des techniques employées aux
différentes époques pour sa constitution . Une politique systématique
de gros travaux d ' entretien et de travaux ayant pour objet d ' accroi-
tee la sécurité a été entreprise depuis plusieurs années et le budget
d'investissement du ministère leur consacre une par . croissante
d 'année en année . Les préfets ont été invités par de nombreuses et
pressantes instructions à donner une priorité aux travaux de mise en
sécurité et à entreprendre ceux-ci selo .t un plan cohérent s 'appuyant
sur les urgences d 'intervention dégagées à la suite des examens
auxquels procèdent les commissions de sécurité compétentes. Pour
les deux familles de bâtiments auxquelles se réfère l 'honorable
parlementaire (système constructif s Constructions modulaires e

et système constructif S . F . P . - Bender et des circulaires spéciales
ont été adressées aux préfets et rappelées à de nombreuses reprises
pour que l 'objectif soit atteint . Le préfet de la région Ile-de-France
agit dans ce domaine avec une particulière vigilance, comme le
font l 'ensemble des préfets de région, lors de l'affectation des auto-
risations de programme, dont ils sont chaque année attributaires.
Si les travaux recommandés par les commissions de sécurité ont
été exécutés et s 'ils sont suivis d 'un entretien convenable, il n'est
pas envisagé de désaffecter actuellement des établissements qui
remplissent leur rôle.

Enseignement secondaire (programmes).

25280. 28 janvier 1980. — M . Gabriel Kaspereit attire l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur le fait que l ' instruction civique
est inscrite au programme des élèves des collèges mais que, très
souvent, les heures de cours prévues pour l 'enseignement de cette
matière, et qui sont déjà peu nombreuses, sont supprimées afin
de permettre à l ' enseignant qui dispense celle-ci de rattraper le
retard qu 'il peut avoir dans les autres, qu'il enseigne par ailleurs.
Certes, l 'instruction civique et morale doivent être une préoccupa-
tion permanente de tous les éducateurs, quelle que soit la discipline
qu 'ils enseignent. Les valeurs, les attitudes et comportements, les
règles implicites ou formalisées qui encadrent la vie ont en effet
une action profonde et durable sur l ' éducation des élèves . Mais il
existe des valeurs plus particulières comme le sacrifice de nos
pères, , le sentiment national, la patrie, la place de notre pays dans
la culture et la vie du monde qui doivent relever de cet ensei-
gnement particulier q ii, comme il vient d 'être exposé, est souvent
supprimé . Le problème se pose avec d ' autant plus d'acuité 'que
l'enseignement de l 'histoire, dans sa forme actuelle, ne peut pas
apporter ses valeurs, tant il est confus . Il n ' existe plus de continuité
chronologique, on a regroupé dans certaines classes l 'enseignement
de cette matière par thème, facilitant l ' oubli de notre passé et ce
qui aboutit au nivellement des valeurs, au pessimisme, voire à la
résignation . II lui demande donc ce qu ' il compte faire pour remédier
à cet état de fait.

Réponse . — Les dispositions réglementaires actuelles prévoient
en effet que l 'enseignement de l'instruction civique doit devenir
une préoccupation commune à tous les professeurs, quelle que soit
la discipline qu ' ils enseignent . Les maitres devront, par leur façon
d ' être, faire entrer la pratique de l'éducation morale et civique
dans la vie même de la classe . Les jeunes se verront en outre pro-
poser un véritable engagement dans une action altruiste . Dans le
cadre des activités dirigées, complémentaires de la formation de
base, chaque classe pourra visiter une crèche, un hôpital, une
résidence de personnes âgées, un centre de réadaptation . Les jeunes
seront invités à participer à des actions de solidarité telles que
collecte, travaux simples, etc . Il ne fait aucun doute que, comme
le souligne l' honorable parlementaire, le rôle de l 'enseignement
de l 'histoire est dans ce domaine d 'une importance particulière.
En rappelant aux jeunes les grands exemples dont est riche notre
passé, il les prépare à comprendre et à affronter comme il convient
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la vie en société et leurs responsabilités d ' homme et de citoyens.
Il n'y a donc pas lieu de craindre que le passé de la France puisse
être oublié et que les occasions d 'enrichissement intellectuel et
moral qu'il nous apporte soient négligés . L'enseignement de l ' histoire,
dans lequel le déroulement chronologique des faits recevra une
attention toute spéciale, garde, dans les horaires, la juste place qui
lui revient. Son éminente valeur formative ne cessera donc pas
d ' aider les enfants à comprendre la signification et la qualité de leur
héritage national.

Enseignement secondaire (personnel).

25585 . — 4 février 1980 . — Mme Chantal Leblanc expose à M. le
ministre de l'éducation la vive inquiétude des professeurs agrégés.
Jusqu 'à présent les professeurs agrégés candidats à une mutation
pouvaient être affectés dans un lycée, une école normale d ' institu-
teurs ou un collège. Cette année le ministère envisagerait de ne
plus permettr e aux agrégés d' obtenir une mutation dans un collège.
Une telle disposition serait en complète contradiction avec la
pratique et la réglementation antérieure (Bulletin officiel n" 46 du
21 décembre 1978 . Excluant les professeurs agrégés des collèges elle
constituerait une atteinte inadmissible à leurs droits et entrainerait
de graves conséquences sur le mouvement des mutations et des
pre .nières affectations des agrégés, comme des certifiés, déjà en voie
de blocage . En conséquence elle lui demande quelle mesure urgente
il compte prendre afin que soit maintenue la procédure en vigueur
jusqu'alors dans l ' intérêt des enseignants.

lis pense . — Le décret n" 72.580 du 4 juillet 1972 portant statut.
particulier des professeurs agrégés, donne vocation prioritaire à
cette catégor ie de personnels enseignants, pour l'enseignement clans
le second cycle — l'enseignement dans les classes de premier cycle
ne revêtant qu ' un caractère exceptionnel . Les modalités retenues,
pour le pro . nain mouvement des mutations, par la circulaire
n" 79428 du 7 décembre 1979, prennent en considération, cette
définition statutaire des missions imparties aux prutesscurs ngre-
gés . Il importe d ' ailleurs de relever que lee professeurs agrégés
conserveront en toute hypothese une possibilité d'accès aux collèges
puisque cette nsênmc instruction ministérielle le prévoit expressé-
ment lorsqu ' il s'agit d ' un rapprochement de conjoints, de la réali-
sation d 'un poste double ou enco re d'une réintégration de droit,
tous cas qui dans la pratique représentent une part considérable
sinon majoritaire des demandes de mutations présentées par les
enseignants . Dans ces conditions, il ne saurait êt r e affirmé que
l'accès aux collèges est désormais interdit aux professeurs agrégés.
II n 'est donc pas envisagé de réexaminer l'orientation prévue car
l' instruction ministérielle du 13 décembre 1979 qui doit perme ttre
une meilleure- application des dispositions statutaires regardant les
missions confiées aux professeurs agrégés.

Enseignement (établissements).

25659 . — 4 février 1980 . — M . Jean-Michel Boucheron appelle
l ' attention de M. le ministre de l ' éducation sur les problèmes de
chauffage des établissements scolaires . Il note que, depuis quelques
semaines, de nombreux chefs d' établissements scolaires sont confron-
tés à des difficultés d'approvisionnement en combustible. Les classes
ne sont plus chauffées aux normes des 19 degrés . 11 . ne peut être
question que les économies de combustible nuisent au bon fonc-
tionnement des écoles . Il propose qu ' une étude des besoins réels
en chauffage soit effectuée et d 'inscrire en conséquence les cré•
dits nécessaires . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
à cet effet.

Réponse . — Dès 1974, les instructions adressées aux chefs d'éta-
blissements scolaires relevant du département de l 'éducation et
relatives aux économies d ' énergie ont mis l ' accent sur la nécessité
de réaliser ces économies sans altérer le confort des usagers, ce
qui est possible grâce, d ' une part, à l'élimination de tout gaspil-
lage et à certaines mesures mises au point pour assurer un fonc-
tionnement normal des installations de chauffage, d ' autre part, à
l 'amélioration de ces installations et à l 'isolation des locaux . Ce
souci du confort des usagers a été rappelé ensuite à plusieurs
reprises, notamment par circulaire n " 79-334 du 8 octobre 1979 au
Bulletin officiel de l ' éducation du 18 octobre 1979. En ce qui concerne
l' approvisionnement en combustible, il ne doit pas lui non plus
poser de problèmes les établissements scolaires étant prioritaires
aux termes de l 'article 7 de l' arrêté interministériel du 28 juin 1979
organisant l'encadrement de la distribution du fuel-oil domestique.
Enfin, concernant l' aide financière de l'Etat, des crédits supplémen -
taires ont été délégués aux recteurs en fin de gestion 1979 pour
faire face aux éventuelles difficultés que pourraient rencontrer
les établissements . S' agissant de la gestion 1980, le problème du
financement du chauffage fait actuellement l ' objet d ' une étude
spécifique très approfondie .

Enseignement secondaire (établissements : Pas-cte•Caluisi.

25684 . - 11 février 1980 . — M. Lucien Pignion attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur les conditions déplorables clans
lesquelles sont obligés de vivre les élèves et enseignants du L . E. P.
de Bruay-en-Artois dans le Pas-de-Calais, eu égard à la vétusté et à
( 'I nsécurité des bâtiment existants . I .a municipalité ayant acquis un
terrain pour construire ue nouveau L .E.P., il lui demande s 'il
envole prendre à très court ternie les mesures qui s ' imposent pour
perme t tre la construction de ce lycée.

Réponse. — La construction d ' un L .E.P. à Bruay-en-Artoi figure
à la carte scolaire de l ' académie de Lille . Cependant, il est difficile
de préciser dés à présent la date de son financement. A cet égard,
il convient d 'indiquer que le soin d' établir la liste annuelle des
investissements intéressant l 'ensemble des constructions scolaires du
second degré est confié au préfet de région et à l ' établissement
public régional qui agissent dans le cadre de l 'enveloppe financière
globale que le ministre de l ' éducation met à leur disposition . En
conséquence, il conviendrait que l ' honorable parlementaire sollicite
des autorités régio ales compétentes un examen attentif et bien-
veillant de ce dossier afin de prévoir la possibilité d ' une inscription
au titre J 'un prochain programme de financement.

Journaux et bulletins officiels (Bulletin officiel de l'éducation).

25685 . — ll fevricr 1930 . — M . Lucien Pignion demande à M . le
minist : e de l'éducation s'il envisage vie faire aux parlementaires qui
le souhaitent le service gratuit du Bulletin officiel de l ' éducation . La
question avait été posée lors d ' une audition à la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales, et promesse avait été faite
de l ' examiner . Cette question étant motivée par le fait qu 'ut . grand
nombre de textes concernant l ' éducation ne sont pas publiés au
Journal officiel, mais au B . O . E ., et que ces textes intéressent au
plus haut point les parlementaires.

Réponse. — Le ministre de l ' éducation info rme l ' honorable parle-
nnentaire que tout parlementaire qui en fait la demande par écrit,
adressée au chef da service d ' information du ministère de l ' éauca•
Lion, peut bénéficier d 'un service gratuit du Bulletin officiel du
ministère de l ' éducation.

Enseignement secondaire (personnel).

26076. — 13 février 1980 . — M . Robert Fabre appelle l' attention
de M . le ministre de l 'éducation sur les conditions d 'application du
décret du 21 avril 1972 concernant le corps des conseillers d 'orienta-
tion ,art. faisant référence au décret du 5 décembre 1951) . A titre
de comparaison, quand des fonctionnaires deviennent professeurs, ils
sont reclassés, soit suivant les normes du décret n" 51 .1423 du
5 décembre 1931, s 'ils étaient auparavant enseignants, soit à l'éche-
loci doté d 'un indice égal ou à défaut immédiatement supérieur s ' ils
ne l' étaient pas . Après titularisation — que celle-ci découle de la
réussite à un concours ou d ' une pérennisation — ils relèvent tous
du décret de 1951 avec le coefficient caractéristique du corps de
professeurs auquel ils appartiennent, le bénéfice du déc r et de 1951
étant acquis par la titularisation dans un corps doté d ' un coefficient
dans ce décret (il n' existe d ' ailleurs pas d ' autres moyens) . De même
pour les conseillers d ' orientation lors de leur titularisation, les
reclassements différant suivant le corps d ' origine, mais ils sont
ensuite intégrés dans un corps unique (avec deux grades) doté du
coefficient 130 dans le décret du 5 décembre 135,1 . Après leur titu-
larisation et pour tous les changements ultérieurs ils relèvent donc
du décret de 1951 . Or cette situation est actuellement remise en
cause . Il lui demande si, postérieurement à leur titularisation, les
conseillers d ' orientation relèvent du décret de 1951, comme la lec-
ture du décret du 21 avril 1372 le montre, même si, à l 'instar des
professeurs précités, ils n 'en relevaient pas avant leur titularisation.
Dans la négative, quelles sont les raisons de cette discrimination
par rapport à tous les autres corps concernés par le décret du
5 décembre 1951.

Réponse . — Comme l ' indique l ' honorable parlementaire, le reclas-
sement des personnels accédant au corps des conseillers d ' orienta-
tion diffère selon le corps d'origine des intéressés, mai il diffère
également selon le mode d 'accès de ces personnels au corps des
conseillers d ' orientation . Ainsi les anciens personnels du bureau
universitaire de statistique comme ceux de l ' orientation scolaire et
professionnelle qui ont bénéficié, lors de l ' entrée en vigueur du
décret n" 72. 310 du 21 avril 1972 et en vue de la constitution initiale
des corps de fonctionnaires de l 'information et de l'orientation,
d'une intégration dans le corps des conseillers d 'orientation pronon-
cée en application du principe du classement à indice égal ou à
défaut immédiatement supérieur avec, sous certaines conditions,
conservation de l ' ancienneté acquise dans le dernier échelon de leur
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précédent grade, ne peuvent prétendre en outre au bénéfice du
décret n" 51-1423 du 5 décembre 1951 — ces deux derniers corps
n' ayant jamais été dotés de coefficients caractéristiques en réfé-
rence audit décret . — En revanche, le bénéfice des dispositions du
décret du 5 décembre 19â1 est ouvert aux conseillers d 'orientation
recrutés à compter du 1"' janvier 1971 et titulaires du certificat
d' aptitude aux fonctions de conseillers d ' orientation, c' est-à-dire
ayant subi avec succès les épreuves de l ' un des concours de recru-
tement institués par le décret du 21 avril 1912. Il importe toutefois
de souligner que pour les changements ultérieurs intervenant dans
la carrière des conseillers d 'orientation, et notamment dans le cas
où des intéressés accéderaient à d ' autres corps de fonctionnaires
de l 'enseignement, ceux-ci relèveraient en effet de plein droit des
dispositions du décret du 5 décembre 1951, que leur recrutement
initial dans le corps des conseillers d ' orientation ait eu lieu par voie
d 'intégration ou par voie de concours . Enfin, aucun cas faisait appa-
raitre quee les règles rappelées ci-dessus n 'auraient pas été appli-
quées . n ' a été à ce joua- porté à la connaissance du ministre de
l'éducation .

Enscigne,nent secondaire (personneli.

26092. — 18 février 1980. — M. André Lajo'ele attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les suppressions st transferts
intervenus cette année dans le catégorie des maîtres ,l 'internat et
surveillants d ' externat qui ont ea des conséquences particulièrement
néfastes pour les conditions de travail et d 'emploi de ce ; personnels
ainsi que sur la vie des établissements scolaires de si cond degré.
La plus importante de ces conséquences est la remise en cause
de la sécurité de l'emploi des surveillants stagiaires : à la rentrée,
plus de 50 maîtres d 'internat et surveillants d'extenat stagiaires
étaient sans emploi ; à ce jour . certains• n 'ont ras encore été
réemployés . Au plan national, 1 000 nouvelles sr upressions de
postes sont annoncées pour l 'an prochain . Si ces 'oppressions
interviennent effectivement, on risque d ' assister à la re )rée 80
à la mise au chômage de plusieurs centaines de surveu,_ants
stagiaires en cours de délégation . Les maîtres d'internat et sen
veillants d ' externat sont tous des étudiants . Leur recrutement
s' effectue principalement sur la base de critères sociaux . Une
affectation en qualité de maître d'internat ou surveillant d'externat
constitue pou r la plupart d ' entre eux le seul moyen pour suivre
des études dans des conditions à peu près satisfaisantes . Ces
importantes réductions de postes auxquelles on assiste depuis
quelques années ne peuvent que contribuer à écarter des études
supérieures un nombre important de jeunes issus de milieux.
modestes . Ces suppressions et transferts ont également profon-
dément affecté les conditions de vie des établissements ; les élèves
et leurs maîtres ont vu leurs conditions de travail se dégrader :
la prétendue autodiscipline, tant vantée, s 'est souvent traduite
par l'impossibilité d 'accueillir les élèves en dehors des heures
de cours ; les études, les permanences, les dortoirs sont surchargés,
les salles de bibliothèques et de documentation ont trop souvent
été transformées en permanences, la sécurité des élèves . le contrôle
des absences ne peuvent pas toujours être assurés . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
à cet état de fait et revaloriser la condition des maîtres d 'internat
et surveillants d' externat.

Réponse . — L' effectif des surveillants d' externat et des maîtres
d'internat dans les établissements du second degré dépassait, au
cours de l'année scolaire 1978-1979, de 2 000 emplois, ce qu 'aurait
nécessité la stricte application des normes de répartition existant
depuis 1971 . II a donc paru possible d 'alléger ce dispositif, unique-
ment dans le second cycle long, et en ce qui concerne les sur-
veillants d'externat . En effet, les transformations intervenues ces
dernières années dans les méthodes d ' éducation et les conditions
de vie des lycées ont fait notablement évoluer la notion de sur-
veillance . Ces changements s'étant conjugués avec l 'abaissement
de l'âge de la majorité, il importe à présent que les élèves acquiè-
rent dans ces établissements le sens de leur responsabilité per-
sonnelle et du respect d'autrui, principes qu ' ils doivent respecter
dans leur vie d'adultes. Mais il convient d 'observer que la sur-
veillance est maintenue dans les collèges, compte tenu de l 'âge des
élèves et de la nécessaire progressivité de cet apprentissage des
responsabilités individuelles et collectives, ainsi que dans les L.E .P.
et même renforcée par les personnels titulaires qui exercent dans
certains lycées réputés s difficiles p. Cependant l'expérience montre
que parmi ces derniers établissements beaucoup fonctionnent sans
difficulté bien qu 'ayant une dotation en surveillants comparable
à celle des autres établissements, et ceci grâce à la prise en charge
de cette dimension éducative par l'ensemble des professeurs, des
personnels d'éducation et de direction . U importe en effet que les
parents d'élèves et les enseignants fassent équipe avec les chefs
d'établissement et les personnels d'éducation pour prendre en
charge, au-delà de l'enseignement, l'éducation des jeunes . En ce

sens, la présence dans les établissements scolaires de professeurs
titulaires en nombre de plus en plus important, au moins dans
certaines drs_iplines, doit permettre d'utiliser davantage lea adjoints
d 'enseignement à des tâches d'éducation conformément à leur statut.
Par ailleurs, une modification des textes statutaires relatifs aux
surveillants est actuellement à l ' étude. Il apparaît en effet nécessaire
de prendre en compte dans les textes statutaires, cette évolution
de la notion de surveillance.

Enseignement secondaire (établissements : Charente).

26357. — 25 février 1980. — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation sur la situation du
L.E.P. de Ma Campagne à Angoulême . Il note que trois postes
de professeurs ont été supprimés en date du 1° r janvier 1980.
Deux postes au lycée technique et un poste au L .E .P . Les ateliers
sont déjà surchargés au niveau des élèves . La réduction des postes
entraînera inévitablement des classes trop importantes au niveau
des effectifs. Il propose que la décision de suppression des trois
postes soit annulée et que des moyens supplémentaires soient
attribués au L.E .P . afin de cont i nuer un enseignement indispen-
sable pour les jeunes du département de la Charente . Il lui demande
quelles mesures il compte- prendre à cet effet.

Réponse . — Le Parlement, lors de )'adoption de la loi de finances,
fixe chaque année de façon (imitative le nombre total des emplois
nouveaux destinés aux lycées et lycées d ' enseignement professionnel.
Ces emplois sont ensuite répartis entre les académies selon divers
critères, tels que les prévisions d' effectifs, l ' ouverture d ' établisse-
ments neuts, les taux d'encadrement réalisés, et c' est auv recteurs
qu 'il appartient en définitive, en vertu des mesures de déconcen-
tration, de décider des implantations dans les établissements de
leur ressort, après avoir examiné la situation de chacun d 'eux.
Lors de cet examen, la nécessité peut apparaître, compte tenu de
l ' évolution du nombre d 'élèves à accueillir et des formations dispen'
sées, d 'élargir, ou au contraire de resserrer, selon le cas, la struc-
ture des établissements et d 'en tirer les conséquences sur le plan
des emplois . Il serait en effet anormal et contraire à une saine
gestion des deniers publics de laisser subsister des emplois devenus
excédentaires dans un établissement, alors que des besoins reste .
raient non couverts par ailleurs . Ceci étant, informé des préoccu-
pations de l'honorable parlementaire, le recteur de l 'académie de
Poit ; e e e reçu instruction de prendre sein attache pour examiner,
sans le détau,, la situation du lycée technique et du lycée d ' ensei-
gnement profess i onnel de « Ma Campagne » à Angoulême, seule
une approche locale étant susceptible d' apporter des précisions sur
tel ou tel aspect des questions évoquées.

Enseignement (personnel).

26359. — 25 février 1980 . — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l 'attention de M. le ministre de l'éducation sur la situation des
personnels de services, de restauration et de laboratoire . Il note
que les agents concernés ont une durée de travail en moyenne
de 44 heures et demie qui est donc supérieure aux autres agents de
l 'éducation . Le développement des services ne s 'accompagne pas
d 'un nombre croissant d' effectifs. Il propose qu'une réduction du
temps de travail soit assurée à ce personnel et que des crédits
supplémentaires soient prévus afin d'accroître le personnel. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Réponse . — Le ministre de l ' éducation est attentif a la situation
des personnels de service, de restauration et de laboratoire au sein
des établissements scolaires . Les circonstances économiques actuelles
ont conduit 'administration à rechercher dans une meilleure orga-
nisation des services les solutions susceptibles de concilier leur
qualité de fonctionnement avec l' intérêt des personnels. Dans cet
esprit, les recteurs sont amenés à redistribuer certains emplois,
à reconsidérer l 'existence de fonctions qui n ' apparaissent pas indis-
pensables à la bonne marche des établissements, à encourager les
regroupements au niveau des services de restauration scolaire et
à promouvoir la mise en place et le développement des .équipes
mobiles d 'ouvriers professionnels. Il doit s' ensuivre un allégement
du travail des agents en place, particulièrement dans les établisse-
ments de petite taille. De plus, les textes en vigueur incitent les
administrations collégiales à rééquilibrer les tâmres en fonction
des compétences comme à tenir compte des situations personnelles
dans l'élaboration des emplois du temps afin, notamment, d'en éviter
le morcellement. Enfin, pour amenuiser les conséquences de l'absen-
téisme, les recteurs sont invités à réserver en priorité les crédits
de suppléance disponibles pour les besoins des établissements
scolaires. Ces dispositions doivent permettre une amélioration
sensible des conditions de travail des personnels de service.



31 Mars 1980

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

1321

Enseigne nient (personnel) .

	

Enseignement secondaire (personnel).

26366 . — 25 février 1980. — M. Michel Crépeau attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le problème de la psychologie
à l'école. Il apparaît en effet que si une convention collective a
permis de déterminer, dès 1977, des conditions de travail claires
pour les psychologues exerçant des activités dans le cadre de
l ' enseignement catholique, il ne semble pas en être de même pour
ce qui concerne l'enseignement public . Les usagers du service public
de l ' éducation ont pourtant droit à un service de qualité en ce
qui concerne la psychologie à l'école . Celle-ci ne pourra défendre
réellement les intérêts des enfants et des familles que par la mise
en oeuvre d 'une formation de haut niveau, par la reconnaissance
officielle d 'un code de déontologie et par une réelle indépendance
professionnelle. Ces conditions exigent à l ' évidence la mise en
oeuvre d'un statut du psychologue en milieu scolaire et la consti-
tution d'un service de psychologie scolaire . Il souhaiterait savoir
quelles sont les intentions du Gouvernement à cet égard et demande,
en tout cas, que des initiatives soient Prises dans le sens susindiqué.

Réponse. — La poursuite de la politique de la prévention définie
par la circulaire du 9 février 1970 constitue une des priorités du
ministère de l'éducation . Les groupes d'aide psychopédagogique
(G. A. P. P .), au sein desquels ouvrent les psychologues scolaires, sont
un des éléments de cette politique . Une circulaire du 25 mai 1976
est venue compléter les dispositions de celle du 9 février 1970 et clai-
rement préciser la mission des G. A . P. P. et les modalités d'inter-
vention de leurs membres . Quant aux psychologues scolaires, ils
sont recrutés exclusivement parmi les instituteurs ayant une solide
expérience du milieu scolaire et qui ont bénéficié d' une formation
de deux ans dans les instituts d'université. Il s ' agit donc de per-
sonnels justifiant d'une qualification professionnelle affirmée les
rendant parfaitement aptes à remplir les missions qui leurs sont
confiées. La circulaire n" 74-148 du 19 avril 1974 a par ailleurs défini
avec précision les obligations qui sont les leurs . Néanmoins, paral-
lèlement à l ' effort poursuivi pour accélérer le développement des
G . A. P . P ., le ministère de l'éducation a entrepris l 'étude des amé-
liorations susceptibles de parfaire la formation de haut niveau que
reçoivent déjà les psychologues scolaires . On voit mal quels avantages
pourraient résulter de la création de services de psychologie scolaire
qui risqueraient fort de couper les psychologues scolaires de l ' équipe
éducative avec laquelle ils doivent travailler en étroite liaison . Les
réserves manifestées par l 'honorable parlementaire ne paraissent
donc pas fondées .

Education : ministère (personnel).

26375. — 25 février 1980 . — M. Laurent Fabius expose à M. le
ministre de l 'éducation que, dans son article 2, le décret n" 59-308
du 14 février 1959, relatif aux conditions générales de notation et
d ' avancement des fonctionnaires, a institué une péréquation des
imitations affectées par leur chef de service aux personnels appar-
tenant à un même corps u :: !roune de corps. S'agissant des person-
nels des catégories A et B de l 'administration et de l 'intendance
universitaires, les modalités de péréquation ont été précisées par
l 'instruction permanente n " VI.68-354 du 18 septembre 1968 (§ I, b).
Ce texte est aujourd 'hui abrogé pour faire place à l 'instruction
permanente R° 79-418 du 29 novembre 1979, en raison de la réunion
de l' intendance et de l 'administration universitaires sous le statut
commun de l' administration scolaire et universitaire . La nouvelle
instruction permanente ayant abandonné toute référence à une
quelconque péréquation des notes annuelles des fonctionnaires
concernés, il lui demande de lui préciser : si la péréquation des
notes est toujours en vigueur ; dans l'affirmative, si elle sera
appliquée dès les opérations de notation 1980.

Réponse . — Ainsi que le relève l ' honorable parlementaire, l'ins-
truction permanente n" 79-918 et 79 .U .091 du 29 novembre 1979
relative à la gestion des personnels de l ' administration scolaire et
universitaire ne rappelle pas les indications d 'ordre interne précé-
demment données aux recteurs en matière de péréquation des notes
par l'instruction permanente n " VI-68-334 du 18 septembre 1968.
Conformément aux dispositions de l 'article 2 du décret n° 59 .308
du 14 février 1959 portant règlement d'administration publique et
relatif aux conditions générales de notation et d 'avancement des
fonctionnaires, la péréquation est opérée « selon des modalités
arrêtées par décision du ministre intéressé après avis des commis-
sions administratives paritaires compétentes s . Aussi, les commis-
sions administratives paritaires compétentes à l 'égard des nouveaux
corps des secrétaires, attachés et conseillers d 'administration sco-
laire et universitaire, qui viennent d 'être mises en place à l 'issue des
élections pour la désignation des représentants du personnel,
devront-elles être préalablement consultées avant que les modalités
de la péréquation de la notation 1980 puissent être arrêtées .

26525. — 25 février 1980 . — M . André Delehedde appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur les conditions d 'application
du décret du 21 avril 1972, concernant le corps des conseillers d 'orien-
tation . A titre de référence, quand des fonctionnaires deviennent
professeurs, ils sont reclassés, soit suivant les normes du décret
n" 51 . 1423 du 5 décembre 1951 s ' ils étaient enseignants, soit à indice
égal ou à défaut immédiatement supérieur s 'ils ne l ' étaient pas.
Après titularisation (que leur titularisation résulte d ' un concours
ou d ' une pérennisation) ils relèvent tous du décret de 1951 avec le
coefficient caractéristique du corps de professeur auquel ils appar-
tiennent . De même, pour les conseillers d ' orientation, lors de leur
titularisation, les reclassements diffèrent suivant leur origine niais
ils sont ensuite intégrés dans un corps unique (avec deux grades)
doté du coefficient 1,30 dans le décret du 5 décembre 1951) . Après
leur titularisation et pour tous les changements ultérieurs, ils relè-
vent donc du décret de 1951 qui est d 'ailleurs appliqué lorsqu 'ils
deviennent professeurs. Or, cette situation parait actuellement
remise en cause. Il lui demande si les conseillers d'orientation relè-
vent postérieurement à leur titularisation du décret de 1951 comma
la lecture du décret du 21 avril 1972 parait le montrer (même si,
comme les professeurs précités, ils n'en relevaient pas lors de leur
titularisation).

Réponse . — Comme l'indique l'honorable parlementaire, le reclas.
sement des personnels accédant au corps des conseillers d 'orien-
tation diffère selon le corps d'origine des intéressés, mais il diffère
également selon le mode d'accès de ces personnels au corps des
conseillers d ' orientation . Ainsi les anciens personnels du bureau
universitaire de statistiques comme ceux de l 'orientation scolaire
et professionnelle qui ont bénéficié, lors de l 'entrée en vigueur du
décret n " 72-310 du 21 avril 1972 et en vue de la constitution
initiale des corps de fonctionnaires de l'information et de l 'orien-
tation, d'une intégration dans le corps des conseillers d 'orientation
prononcée en application du principe du classement à indice égal ou
à défaut immédiatement supérieur avec, sous certaines conditions,
conservation de l' ancienneté acquise dans le dernier échelon de
leur précédent grade, ne peuvent prétendre en outre au bénéfice
du décret n" 51-1423 du 5 décembre 1951 — ces deux derniers corps
n 'ayant jamais été dotés de coefficients caractéristiques en réfé•
rente audit décret . En revanche, le bénéfice des d .spositions du
décret du 5 décembre 1951 est ouvert aux canseill es d'orientation
recrutés à compter du 1 u janvier 1971 et titulaires du certificat
d 'aptitude aux fonctions de conseillers d ' orientation, c 'est-à-dire
ayant subi avec succès les épreuves de l 'un des concours de recru-
tement institués par le décret du 21 avril 1972 . Il importe toutefois
de souligner que pour les changements ultérieurs intervenant dans
la carrière des conseillers d ' orientation, et notamment dans le cas
où des intéressés accéderaient à d ' autres corps de fonctionnaires
de l ' enseignement, ceux-ci relèveraient en effet de plein droit des
dispositions du décret du 5 décembre 1051, que leur recrutement
initial dans le corps des conseillers d 'orientation ait eu lieu par
voie d' intégration ou par voie de concours. Enfin, aucun cas fai-
sant apparaitre que les règles rappelées ci-dessus n 'auraient pas
été appliquées, n' a été à ce jour porté à la connaissance du ministre
de l ' éducation.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (retraite anticipée).

26569. — 25 février 1980 . — M. Charles Pistre rappelle à M. le
ministre de l'éducation que certains instituteurs, devenus P. E. G . C.,
ne peuvent pas prétendre à la retraite à cinquante-cinq ans, puisque
le décompte de leurs années de service militaire — qui ne sont pas
rangées dans les services de catégorie B — leur interdisent parfois
d' atteindre les gaine ans d ' ancienneté nécessaires dans le corps des
instituteurs. Cette situation crée des discriminations dues à la
différence de situ, tions militaires puisque certains se voient pénalisés
d' une période, qui peut atteindre trente mois, per rapport à leurs
collègues féminines et à ceux qui ont été dispensés de service
militaire. Il lui demande quelles mesures il con:r `e prendre pour
remédier à cette situation.

Réponse. — La période légale de service national ne peut être
considérée comme période de services actifs (catégorie B) compte
tenu d'un arrêt du conseil d'Etat en date du 22 avril 1953 confir-
mant la jurisprudence intervenue sous l'empire de la loi du
14 avril 1924. Lesdits services sont de ce fait classés dans la caté-
gorie A (services sédentaires) . Il convient cependant de préciser
à ce propos que, sous certaines conditions, les services militaires
accomplis au-delà de la durée légale peuvent être classes dans la
catégorie B . Il s' agit : 1" des services militaires accomplis en cas
de mobilisation (cf . avis du conseil d' Etat du 22 avril 1953 — arrêt
Branca 22 mars 1944 — Barreyre 19 mars 1948 — lettre du ministère
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des finances n" P2 III du 12 je vier 19601 ; 2" des services effectués
en cas de maintien ou de rappel sous les drapeaux dans les cas
prévus par circulaire interministérielle du 13 octobre 1955 . Toute-
fois, les services effectués dans les deux cas précités ne peuvent
être rangés dans la catégorie a services actifs n que si le fonc-
tionnaire accomplissait déjà des services de la catégorie B avant son
maintien ou son rappel sous les drapeaux . il est enfin rappelé qu ' en
ce qui concerne le problème soulevé par l 'honorable parlementaire,
le droit à pension à jouissance immédiate dés cinquante-cinq ans,
pour les fonctionnaires totalisant quinze années de service de la
catégorie B a été institué par l 'article L. 24 du code des pensions
civiles et militaires de retraite . Une éventuelle modification dudit
code ressortit donc à la compétence du pouvoir législatif . En tout
état de cause une éventuelle modification des dispositions réglemen-
taires concernant la prise en compte des services militaires en tant
que services de la catégor ie B relève d ' une décision du secrétaire
d 'Etat auprès du Premier ministre.

Enseignement secondaire (personnel).

26694. — 3 mars 1980, — M . Philippe Séguin fait observer à M . le
ministre de l'éducation que la réfo rme tendant à l ' institution d ' un
collège unique clans le premier cycle de l ' enseignement secondaire
ne s 'est pas accompagnée d'une unification des statuts et des condi-
tions de rémunération des personnels de direction de ces établisse•
ments . En particulier, les décrets n" 69-494 du 30 mai 1969 et
n° 76-1153 du 8 décembre 1976 font toujours référence aux anciennes
notions de collèges d 'enseignement secondaire ou général avec des
conditions de nomination et de rémunération différentes pour des
personnels qui effectuent, désormais, des taches analogues . Il lui
demande donc si le Gouvernement n ' envisage pas de prendre des
mesures tendant à améliorer la situation des principaux de collèges
appartenant au corps des professeurs d'enseignement général de
collèges, mesures qui pourraient prendre la forme d ' une augmenta-
tion de la proportion, actuellement fixée à 10 p . 100, de professeurs
non licenciés pouvant accéder aux fonctions de principal de collège
d'enseignement secondaire et de nomination automatique de ceux
qui posséderaient, dans les fonctions de principal ' de collège d'ensei-
gnement général, une ancienneté à déterminer.

Réponse . — Les avant-projets de textes statutaires et indiciaires
relatifs à la situation des chefs d'établisseenent et de leurs adjoints
qui sont actuellement soumis à la concertation tirent effectivement
les conséquences de l'institution du collège unique en substituant
te seul emploi de principal de collège aux deux emplois actuels de
principal de collège d 'enseignement secondaire et de directeur de
collège d' enseignement général. Dans le cadre de cette unifor-
misation, il est envisagé de supprimer tout contingentement de l ' accès
de certaines catégories de personnels enseignants à tel ou tel emploi,
et les professeurs d ' enseignement général de collège pourraient par
conséquent se prévaloir, pour l'inscription sur la liste d 'aptitude aux
fonctions de principal de collège, des mêmes droits exactement que
les professeurs certifiés . Par ailleurs, les projets en cours prévoient
que les directeurs de collège d ' enseignement général actuellement
en fonctions seraient, dès la mise en oeuvre du nouveau dispositif,
invités à pourvoir initialement l'emploi de principal de collège
résultant de la transformation automatique de l 'emploi qu ' ils détien-
nent, et bénéficieraient à ce titre du nouveau régime de bonifications
indiciaires créé.

Dans cette perspective, il a été décidé de pennettre l'exercice, à
temps plein ou partiel, de la fonction de documentaliste par des
professeurs agrégés ou certifiés, des adjoints d'enseignement, des
professeurs d ' enseignement général de collège et des professeurs de
C .E.T . Ces personnels ne peuvent se voir confier de telles fonctions
— après avoir été affectés clans un établissement — qu'avec leur
accord . La prise de ces fonctions par des professeurs ne peut porter
préjudice à la qualité du service de documentation auxquels ils
apporteront le bénéfice de leur qualification pédagogique . La diversité
d 'origine et de formation des personnels appelés à exercer dans
les centres de documentation et d ' information découle de l'évolution
des techniques pédagogiques et répond aux nécessités de la
réfor me du système éducatif . Cette orientation, sur laquelle il n'est
pas envisagé de revenir, exclut la mise en oeuvre d 'un statut spé-
cifique des personnels de documentation qui avait été la solution
précédemment retenue . Cependant, le ministre de l 'éducation ne
méconnait aucunement les services de très grande qualité que rendent
les adjoints d 'enseignement chargés des fonctions de documentation
qui prennent une part déterminante dans ]'oeuvre éducative. Ainsi
l 'indemnité spécifique que perçoivent, depuis 1972, ces personnels,
vient d 'être revalorisée . Par ailleurs ceux-ci bénéficieront, au même
titre que leurs collègues exerçant d 'autres fonctions, de possibilités
de promotion dans le corps des professeurs certifiés . En tout état de
cause, il n ' est pas envisagé de substituer des professeurs aux adjoints
d 'enseignement documentalistes-bibliothécaires dont les effectifs
budgétaires augmenteront en 1980 de 240 postes par rapport à
ceux figurant au budget initial de 1979.

Edncation : ministère (personnel : Nord -Pas-de Calais).

25939. — 18 février 1930. — M . Henri Darras a ppelle l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation sur le problème auquel sont
confrontés les agents administratifs auxiliaires de l'éducation de
l 'académie de Lille . Le décret n" 76. 307 du 8 avril 1976 stipule
que tous les auxiliaires de bureau doivent être titularisés dès qu ' ils
atteignent quatre années d 'ancienneté . Ces dispositions n ' étant pas
respectées, il lui demande de lui préciser les raisons qui s 'opposent
à l' application du décret et quelles mesu r es il compte prendre pour
remédier à une situation préjudiciable à une catégorie de personnels
très inquiets quant 'à leurs perspectives d ' avenir.

Edncation : ministère (personnel : Nord-Pas-de-Calais).

26159. — 18 février 1930. — M . Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur le refus opposé aux demandes
de titularisation des . auxiliaires de bureau en fonctions depuis plus
de quatre ans dans l 'académie de Lille . Il lui demande quelles
masures il compte prendre pour que les dispositions de l 'article 1°•
du décret n" 76-3u7 du 8 avril 1976 fixant les modalités de titula-
risation des auxiliaires de l'Etat, décret précisé par la circulaire
B 2B et FP n" 1274, soient appliquées en faveur de ce personnel,
permettant ainsi que soit satisfaite sa légitime revendication d'être
titularisé.

Edncation : ministère (personnel : Nord-Pas-de-Calais).

Enseignement secondaire (personnel).

26787 . — 3 mars 1980 . — M . Paul Quilès appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur les conséquences qu 'entraînerait
pour les documentalistes l 'application du projet de décret du
21 mai 1979 e relatif à l 'exercice des fonctions de documentation
et d'information par certains personnels enseignants n . Cette mesure
semble méconnaître la spécificité des fonctions de documentaliste,
reconnue officiellement par la circulaire ministérielle du 17 février
1977, et indiquer l 'abandon du projet de statut de 1975 pour ce
personnel, tout en remettant en cause les statuts des personnels
enseignants, notamment en augmentant leur temps de service . Il
lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
pour surseoir à ce projet et s 'il entend respecter les engagements
ministériels qui ont été pris vis-à-vis de ces personnels en les dotant
d ' un statut propre, et s 'il envisage d 'augmenter les moyens mis
à la disposition des C .D .i ., notamment en créant les postes de
documentalistes et de bibliothécaires qui s ' avèrent indispensables
dans les collèges.

Réponse . — Le développement systématique des centres de docu-
mentation et d 'information (C .D.I .) constitue l'un des objectifs
prioritaires du ministre de l 'éducation en vue d'une promotion de
la qualité de l'enseignement, et une telle ambition exige évidemment
une réflexion nouvelle sur les qualifications des persennels chargés
de l 'animation des centres en vue d' un renforcement de la liaison
essentielle entre l ' enseignement, la documentation et l ' information.

26370 . — 25 février 1980 . — M. Dominique Dupilet appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur le refus opposé par le
rectorat de l'académie de Lille aux demandes de titularisation des
auxiliaires de bureau ayant accompli quatre années de services ;
cela en dépit des dispositions du décret n" 7G-307 du 8 avril 1976
et de la circulaire d 'application B 2 B et FP n" 1274 stipulant que
les dispositions dudit décret sont d 'ordre pernuanent . Il lui demande,
en conséquence, les mesures qu ' il compte prendre pour faire appli•
quer sans restrictions le décret précité.

Réponse . — Le décret n" 76-307 du 8 avril 1976 -- qui repré-
sente un des aspects de l 'effort entr epris par le Gouvernement
pour résorber l 'auxiliariat — a déterminé les conditions de ser-
vices dont doivent justifier les agents auxiliaires pour pouvoir
prétendre à étre titularisés dans un co rps de fonctionnaires appar-
tenant à la catégorie D . Le ministère de l 'éducation a appliqué
ce . texte de la façon la plus Ieege possible puisque, pendant toute
la durée du plan de résorption de l ' auxiliariat, d 'octobre 1975 à
la fin de 1979, sept mille cinq cents auxiliaires de bureau environ
ont bénéficié de cette titularisation, dont près de six cents pour
la seule académie de Lille . Si les dispositions du décret précité
ont effectivement uné portée permanente, il n 'en demeure pas
moins vrai que la titularisation des agents auxiliaires de l 'Etat
justifiant des conditions d' ancienneté requise ne peut, conformé-
ment à une pratique constante de la fonction publique, être pro-
noncée qu'en fonction des emplois budgétaires. Dans la mesure
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Construction (construction d 'habitations).

15051 . — 18 avril 1979 . — M . Guy Bêche demande à M . le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie les raisons pour
lesquelles il n'a pas répondu dans le délai réglementaire à sa
question écrite du 27 juin 1978 concernant les habitations dites
«Chalandon et dont il lui rappelle les ternes : M. Guy Bêche
attire l' attention de M. le ministre sur les problèmes matériels
et financiers qu'a posés à de nombreuses familles l'accession à la
propriété d'une maison individuelle résultant du concours «Cha-
landon n . En effet, ces pavillons, déjà longuement critiqués, en
raison du décalage entre leur coût excessif et leur médiocre
qualité, notamment en ce qui concerne l'isolation thermique et
phonique, insuffisances rappelées par le récent congrès de la
confédération syndicale des familles, sont habités par des familles .
modestes auxquelles il serait nécessaire de donner un minimum
de garantie. Il lui demande donc : s 'il compte désigner des experts
chargés de faire le bilan le plus exhaustif possible de l'état de ces
constructions et les réparations à entreprendre ; s ' il compte pro•
poser, en liaison étroite avec le ministre de l 'économie, de nouveaux
plans de financement pour les familles en difficulté, notamment
par l 'allongement des durées des prêts ou par des bonifications
d'intérêts ; s ' il compte faire exécuter les travaux de réparations
indispensables avant que l 'existence même de ces constructions
soit compromise.

Réponse . — La situation évoquée par la présente question est
bien connue des services du ministère de l 'environnement et du
cadre de vie et le Gouvernement n ' entend pas éluder le problème
de la réparation des malfaçons constatées dans les opérations du
concours international de la maison individuelle : des tnesures de
nature diverse ont d' ailleurs déjà été mises en place en fonction
des caractère spécifiques des malfaçons . Sur un plan général,
il appartient en premier lieu -aux acquéreurs de maisons indivi-
duelles qui seraient sujettes à des malfaçons de mettre en cause
la responsabilité du maitre d'ouvrage initial ; à charge pour ce
dernier de mettre en cause la responsabilité décennale des archi-
tectes et des entrepreneurs . A cet effet, et bien que la respon-
sabilité juridique de l ' Etat ne soit en aucune manière engagée,
le ministre de l'environnement et du cadre de vie est disposé
à fournir aux acquéreurs une assistance juridique en vue de faire
l 'analyse du problème de chaque cas . Lorsque des procédures
de l ' espèce seront engagées, les maîtres d 'ouvrage ou les sociétés
dont ils dépendent et dont la responsabilité ne doit pas être
écartée doivent effectuer l'avance nécessaire au financement des
travaux urgents et acceptés par les experts judiciaires en attendant
la fixation des indemnités . Dans l' hypothèse où le maitre d'ouvrage
ne disposerait pas d 'une trésorerie suffisante pour financer ces
travaux, l' Etat pourrait lui consentir une avance de fonds sans
intérêt jusqu ' à ce que les instances judiciaires aient fixé les
responsabilités, mais la durée maximum de cette avance serait
de cinq ans et le maitre d 'ouvrage devrait s ' engager à la rembourser
à l'aide des indemnités fixées par les tribunaux . Au cas où
l ' instance aboutirait au refus de toute indemnité eu à l ' octroi
d'une indemnité insuffisante, l ' avance pourrait, en tout ou partie,
être alors consolidée par un prêt sans intérêt d'une durée de
vingt ans . La mise en oeuvre de ces dispositions nécessite bien
évidemment la passation d ' une convention entre l 'Etat et chaque
maître d' ouvrage concerné . Dès que l' ensemble de cette procé-
dure aura été conduit à bonne fin, les fonds nécessaires au
financement des travaux urgents acceptés par les experts seront
délégués à chaque maitre d 'ouvrage concerné.

Recherche scient i fique (établissements).

17674. — 22 juin 1979 . — M. Alain Hauteceeur attire l ' attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
très vive inquiétude que connaissent actuellement les astronomes
du centre d ' études et de recherches géodynamiques et' astronomiques
(C . E . R. G. A .) et les populations concernées devant la reprise effec-
tive de l ' exploitation des carrières de Gourdon, situées à six kilo-
mètres de l'observatoire où il est prévu d ' extraire 1 800 000 tonnes
de calcaire par an . En effet, cet observatoire national, unique au
monde, implanté en 1974 au-dessus de Grasse sur le plateau de
Calern pour la qualité exceptionnelle de son site après cinq années
de recherche est aujourd' hui directement menacé par l ' exploitation
de ces carrières et par le projet d 'installation de stations de concas-
cage qui, placées sous le vent dominant, ra peuvent qu 'accroître
le taux de poussière entraînant ainsi une dé gradation considérable de
la qualité du site astronomique . C ' est d ' ailleurs ce qu'il ressort des
différents l'apports d'experts qui estiment que la pollution en pous -
sière au-dessus de l'observatoire de Calern est inévitable et qu'elle
entraînera une forte baisse dans la détection des étoiles. Il apparaît
donc que si le projet était maintenu, il paralyserait le potentiel
technique et scientifique de cet observatoire de renommée interna-

où ces supports budgétaires existent dans l'académie de Lille, les
auxiliaires de bureau en fonction dans cette académie peuvent
naturellement être titularisés dès qu 'ils remplissent les conditions
requises par la réglementation en vigueur.

Enseignement 'personnel).

26928 . — 3 mars 1980. — M . Philippe Séguin fait part à M. le
ministre de l'éducation des inquiétudes manifestées par les instruc-
teurs, anciens enseignants en Algérie, reclassés comme éducateurs,
à l 'annonce de leur intégration dans le nouveau corps d'adjoints
d ' éducation qui doit être créé prochainement . En effet, ceux-ci
craignent de n'élire plus considérés comme des éducateurs mais
comme des administratifs et de perdre ainsi les avantages acquis,
à savoir : des fonctions liées à l 'encadrement des élèves (conseiller
d ' éducation, bibliothécaire, animateur des foyers socio-éducatifs), un
régime de congé en fonction de celui des élèves, un maximum horaire
de trente-deux heures hebdomadaires, une grille indiciaire B ty pe.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer dans quelles conditions
cette intégration est envisagée et quelles mesures .: compte prendre
afin que cette catégorie soit maintenue dans sa situation profes-
sionnelle et matérielle et ne subisse pas un préjudice moral et
financier important .

Enseignement (personnel).

26968. — 3 mars 1980. — M . Louis Mexandeau appelle l' attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation des instructeurs
devenus éducateurs en 1952 et classés par décret n" 74-176 du
21 février 1974 en catégorie B . Il s'avère pourtant que la grille
indiciaire qui est la leur (262-430) est inférieure à la grille minimale
de la catégorie, c ' est-à-dire 267-474 brut . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que la grille indiciaire afférente au
cadre B leur soit attribuée et s ' il entend satisfaire les revendications
de ces personnels en ce qui concerne le maintien de leurs fonctions
liées à l 'encadrement des élèves, le régime des congés basé sur celui
des élèves et le maximum des horaires de 32 heures hebdomadaires.

Réponse . — Le ministre de l 'éducation porte la plus grande
attention à la situation des instructeurs de l ' ancien plan de sco-
larisation de l ' Algérie, qu'un projet actuellement à l 'étude prévoit
d'intégrer dans un corps nouveau d 'adjoints d 'éducation et qui
demandent à bénéficier, dans cette éventualité, d'un certain nombre
d 'avantages particuliers . Un certain nombre de précisions peuvent
être apportées sur les divers points soulevés : 1" selon le projet
existant, la définition des fonctions des adjoints d 'éducation com-
prendrait les tâches de surveillance, d ' éducation et d 'encadrement
des élèves, ainsi que la participation à l'organisation des activités
éducatives dans l' établissement et à l' animation de la vie sco-
laire ; 2" en matière de congés et de service hebdomadaire, le
régime applicable aux intéressés serait aligné sur celui des per-
sonnels appartenant aux autres corps d ' éducation ; 3" le classe-
ment indiciaire du nouveau corps serait effectivement celui de la
catégorie B (type 267-474 brut) qui représenterait un avantage
considérable par rapport au classement dont bénéficient aujour-
d 'hui les instructeurs, indépendamment des perspectives nouvelles
de carrière que leur ouvrirait l 'accès au corps des adjoints d 'édu-
cation. En l'état actuel du texte, qui est soumis à la concertation
avec les organisations syndicales représentatives, ces éléments ne
constituent que des orientations indicatives susceptibles d 'être modi-
fiées au cours des phases ultérieures de mise au point du dossier;
notamment avec les partenaires ministériels concernés.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

Construction (construction d 'habitations).

3738. — 27 juin 1978 . — M. Guy Bêche attire l 'attention de
M. ie ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
problèmes matériels et financiers qu'a posés à de nombreuses
familles l'accession à la propriété d'une maison indi viduelle résul-
tant du concours s Cnalandon e . En effet, ces pavillons, déjà
longuement critiqués en raison du décalage entre leur coût
excessif et leur médiocre qualité, notamment en ce qui concerne
l'isolation thermique et phonique, insuffisances rappelées par le
récent congrès de la confédération syndicale des familles, sont
habités par des familles modestes auxquelles il serait nécessaire de
donner un minimum de garanties. Il lui demande donc : s'il compte
désigner des experts chargés de faire le bilan le plus exhaustif
possible de l'état de ces constructions et les réparations è entre-
prendre ; s 'il compte proposer, en liaison étroite avec le ministère
de l'économie, de nouveaux plans de financement pour les familles
en difficultés, notamment par l'allongement des durées des prêts
ou par des bonifications d'intérêts ; s 'il compte faire exécuter les
travaux de réparations indispensables avant que l ' existence même
de ces constructions soit compromise.
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tionale au risque de voir ce dernier ne plus pouvoir accomplir sa
mission alors que 300 millions de fonds publics ont été investis
dans sa réalisation. En conséquence, il lui demande : 1" si, confor-
mément à la législation en vigueur, une étude d ' impact sur l'envi-
ronnement a été réalisée postérieurement à la reprise de l 'exploi-
tation des carrières de Gourdon ; 2" si le projet d ' ouverture d' une
carrière géante et d ' installation de stations de concassage sera mis
à l' enquête publique ; 3" quelle attitude le Gouvernement entend-il
prendre face à la dégradation du site d'observation astronomique
du C. E . R. G . A .

Recherche scientifique (établissements).

19703 . — septembre 1979. — M. Alain Hautecceur s'étonne
auprès de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie
de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n" 17674 du
22 juin 1979 . Cette question date maintenant de plus de deux mois et
comme il tient particulièrement à connaître sa position à l 'égard du
problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant
une prompte réponse. En conséquence, il attire son attention ,iur la
très vive inquiétude que connaissent actuellement les astronomes
(C . E. R. G . A .) et les populations concernées devant la reprise n effec-
tive de l'exploitation des carrières de Gourdon, situées à six kilo-
mètres de l'observatoire où il est prévu d 'extraire 1800000 tiennes
de calcaire par an. En effet, cet observatoire national, unique au
monde, implanté en 1974 au-dessus de Grasse sur le plateau de
Calera pour la qualité exceptionnelle de son site après cinq mutées
de recherche est aujourd' hui directement menacé par l'exploitation
de ces carrières et par le projet d ' installation de stations de concas-
cage qui, placées sous le vent domiaant, ne peuvent qu 'accroître
le taux de poussière entraînant ainsi une dégradation considérable de
la qualité du site astronomique. C ' est d ' ailleurs ce qu' il ressort des
différents rapports d 'experts qui estiment que la pollution en pous-
sière au-dessus de '_ bservatoire de Calern est inévitable et qu 'elle
entraînera une. fort

	

paisse dans la détection des étoiles . Il apparaît
donc que si le pro.

	

était maintenu, il paralyserait le potentiel
technique et scientif . te de cet observatoire de renommée interna-
tionale au risque de 'r ce dernier ne plus pouvoir accomplir sa
mission alors que 300 millions de fonds publics ont été investis
dans sa réalisation . En conséquence, il lui demande : 1" si, confor-
mément à la législation en vigueur, une étude d' impact sur l'envi-
ronnement a été réalisée postérieurement à la reprise de l' exploi-
tation des carrières de Gourdon ; 2" si le projet d ' ouverture d'une
carrière géante et d 'installation de stations de concassage sera mis
à l' enquête publique ; 3" quelle attitude le Gouvernement entend-il
prendre face à la dégradation du site d ' observation astronomique
du C . E . R . G. A.

Réponse . — Les préoccupations du centre d' études et de
recherches géodynamiques et astronomiques du plateau de Calern
(Alpes-Maritimes) sont liées à l ' existence d 'un projet d 'agrandis-
sement d' une carrière située sur le territoire de la commune de
Gourdon ; son exploitation pouvait faire craindre l ' altération de la
qualité des travaux de l' observatoire du C. E. R . G . A. Cette carrière
bénéficie d'une autorisation d' exploitation depuis 1970, antérieure
à l'implantation du C. E . R . G. A . En application de la loi du 2 jan-
vier 1970 et du décret du 20 septembre 1971 relatifs aux carrières,
l'exploitant a présenté dans le délai qui lui était imparti une
demande de poursuite d ' exploitation qui est examinée avec la plus
extrême attention pour concilier ces circonstances particulières
d'environnement et ces impératifs économiques. Le site présente,
en effet, pour les carrières, des qualités particulières qui lui per-
mettent de contribuer de façon significative à l'approvisionnement
du département en granulats . Les responsables du centre craignent
que la réalisation sur le site de la carrière d'une station de • encas-
sage ne conduise à altérer les qualités optiques de l 'observation.
Cette station ne peut être ouverte qu ' après autorisation préfec-
torale au titre de la législation des installations classées pour la
pour la protection de l'environnement . La demande d ' autorisation
doit comprendre une étude d ' impact précisant les protections
adoptées par l'exploitant à l ' égard du C . E . R . G. A. et la direction
interdépartementale de l' industrie porte, à la demande expresse
du ministre de l'environnement et du cadre de vie, une attention
toute particulière à l 'examen de ce dossier. Pour tenir compte de la
proximité du centre astronomique, le ministre de l'industrie et le
ministre de l'environnement et du cadre de vie ont demandé au
préfet des Alpes-Maritimes d'engager au préalable une concertation
entre les parties intéressées de telle sorte que l' exploitation de la
carrière reste compatible avec les activités d 'observations astro-
nomiques du C . E. R . G . A . Il a ainsi été décidé en décembre 1979, en
accord avec le ministre des universités, de confier, à titre personnel,
au directeur du laboratoire de mécanique des solides à l'Ecole
polytechnique, une mission scientifique en vue de définir dans un
premier temps la méthode du suivi des conséquences de l 'exploi-
tation de la carrière sur les performances de l'observatoire. Une
fois la méthode de .suivi mise au point, il appartiendra au
C . E . R. G . A . et au carrier de réaliser conjointement ce suivi, et,

sous le contrôle des administrations habilitées, de détecter et
signaler à temps les modifications éventuellement apportées à la
qualité optique des observations . II va de soi que, compte tenu
de l'importance exceptionnelle de l'activité scientifique développée
par le C . E . R. G. A. — importance dont le Gouvernement est par-
faitement conscient — les dispositions nécessa' -es seront adoptées
si celle-ci devait être entravée, à quelque titre que ce soit, par
l ' exploitation voisine.

Cours d ' eau (aménagement : Bouches-du-Rhône).

22499. — 17 novembre 1979. — M . Marcel Tassy attire l ' attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
atteintes à la sécurité et à la salubrité publigees résultant de
l'état des rives du cours' du Jarret à Marseille, dans le 18' arron-
dissement . Encombrées de déchets divers, les berges rétrécies
constituent même par endroits des goulets d'étranglement à
l'origine de dégâts des eaux plus ou moins importants pour les
riverains (par exemple à la Croix-Rouge, ces derniers jours de
pluies torrentielles ou l'hiver dernier en bordure de l'avenue de
la Rose), et de risques d'effondrement de l ' :mcole de la Rose-Place,
déjà éprouvée par les crues qui se sont succédé. Il lui expose en
outre que les dépôts d 'immondices préjudt' ient à l 'hygiène tant
par leur existence propre que par les parasites qu' ils attirent.
Sécurité et salubrité publiques sont ainsi en cause . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour les garantir, notamment
sur le plan des subventions à allouer pour les travaux nécessaires
tant sur le plan d' amélioration du lit de ce cours d'eau affluent
de l'Huveaune bien connu pour ses brusques crues, que sur celui
d ' ouvrages de protection.

Réponse . — Le bassin versant du Jarret recouvre les communes
d 'Allauch, Plan-de-Cuques et pour partie celle de Marseille ;
les disparités de ces trois territoires ont ' rendu difficile la création
d ' un syndicat intercom°-unal qui eût pris en charge la lutte
contre les inondations et l 'entretien de ce cours d 'eau non domanial.
Chaque commune est donc intervenue dans son aménagement avec
plus ou moins de diligence et de difficultés avec les riverains
propriétaires du lit. Le principal effort reste à faire sur la ville
de Marseille et, particulièrement, le 13' airondissement (et non
le 18' comme indiqué par erreur dans le texte de la question)
où une urbanisation très intense ralentit la mise en place des
protections par calibrage déjà amorcés lors de la réalisation
de la voie rapide S . 8 et du métro . Ces travaux re,èvent essentiel-
lement d'initiative:, communales ; c ' est ainsi que le conseil muni-
cipal de Marseille sera appelé prochainement, après concertation
avec les riverains, à prendre en considération le projet de couver-
ture et cuvelage du Jarret entre le boulevard Barry et l'avenue
des Olives . Toujours dans le 13' arrondissement, les études seront
entreprises pour un aménagement du Jarret à l' ent e nt, jusqu 'à la
commune de Plan-de-Coques. Pour la réalisation de ces travaux,
la ville de Marseille pourra solliciter l'aide de l'Etat auprès du
préfet de région, qui dispose à cet effet d'une dotation annuelle
répartie après avis de la commission administrative régionale, en
application du décret n" 70-1047 du 13 novembre 1970 portant
déconcentration des décisions de l 'Etat en matière d 'investissements
publics et du décret n" 70-1222 du 23 décembre 1970, qui a classé
les travaux de défense des lieux habités contre les eaux dans les
inves-issements de catégorie II, c'est-à-dire d ' intérêt régional.

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

26109. — 18 février 1980. — M. Michel Aurillac rappelle à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que l ' arrêté minis-
tériel du 19 novembre 1975 a lié, depuis le 1 août 1975, l ' évolution
des salaires des ouvriers des parcs et ateliers (O . P . A .) à celle des
traitements de la fonction publique, alors qu 'auparavant les inté-
ressés se voyaient appliquer les salaires minima conventionnés de
I 'industrie du bâtiment et des travaux publics de la région pari-
sienne . La modification de la référence concernant les salaires
conduit, selon toute logique, à reconnaître aux O . P. A . le droit au
supplément familial de traitement dont bénéficient tous les fonc-
tionnaires. L' article 10 du décret du 19 juillet 1974 exclut seule-
ment, en effet, du droit à cette indemnité les agents de l'Etat
dont les salaires sont basés sur ceux pratiqués dans le commerce
et l ' industrie, ce qui n 'est plus le cas pour !es O . P . A. Un arrêt
du Conseil d ' Etat, en date du 27 juillet 1979, a d 'ailleurs reconnu
à ces derniers le droit de percevoir le supplément familial de
traitement. Toutefois, la mise en oeuvre de cette décision n ' a pu
encore intervenir du fait que, selon le ministère du budget, une
jurisprudence s 'est fait jour à la suite de l 'arrêt du Conseil d 'Etat
et que l'avantage reconnu aux O. P . A. doit être étendu à d'autres
agents non titulaires de la fonction publique dont les rémunérations
procèdent du même principe. Un décret s ' avérerait nécessaire pour
autoriser le versement du supplément familial de traitement à
l'ensemble des agents pouvant désormais y prétendre . Il lui demande
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s'il n 'estime pas superflue la procédure invoquée et s ' il ne pense En outre, l'article 27 du décret n" 59 .309 du 14 février 1959 précité

pas que d'Etat,

	

pris expressément au bénéfice précise que

	

le fonctionnaire mis en disponibilité sut' sa demandel 'arrêt du

	

Conseil
des O. P . A .,

	

ne doit

	

pas être rendu exécutoi re sans autres for- n ' a droit à aucune rémunération .

	

Par suite, il est évident que lu
malités .

	

Il lui demande de bien vouloir, dans un souci de logique poste libéré par un fonctionnaire mis en disponibilité devient juridi-

et de justice,

	

Intervenir dans ce

	

sens auprès

	

de

	

son collègue quement vacant et peut être

	

normalement pourvu par un autre
M . le ministre du

	

budget . fonctionnaire

	

dans l' intérêt

	

même

	

de

	

la continuité

	

du

	

service
public, étant

	

observé que la

	

disponibilité

	

peut s ' étendre

	

sur plu-

Environnement et cadre de vie. : ministère (personnel , .

26558. -- 25 février 1980. -- M . Claude Michel appelle l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la situation
des ouvriers des parcs et ateliers de l ' équipement . Il lui demande no-
tamment, et compte tenu de ia décision du Conseil d ' Etat du t.7 juillet
1979 annulant pour excès de pouvoir la décision implicite eu u sinistre
de l'économie et des finances et celle du ministre de l 'équipement,
de refuser le bénéfice du supplément familial de traitement aux
a ouvriers permanents des parcs et ateliers des ponts et chaussées
et des bases aériennes s, quelles sont les mesures qui seront prises
pour qu ' en application de cette décision les ouvriers des parcs
et jardins bénéficient, rapidement, de ce supplément familial qu'ils
sont les seuls, avec les personnels des laboratoires, à ne pas percevoir.

Réponse . — Le supplément familial de traitement institué par
un décret du 19 juillet 1974 comprend un élément fixe et un
élément proportionnel au traitement indiciaire soumis à retenue
pour pension . Se fondant sur ce que les ouvriers des parcs et
ateliers n ' étaient pas rémunérés sur la base d ' un indice, l ' adminis-
tration avait autrefois estimé que cette allocation ne pouvait leur
être versée . Toutefois, le Conseil d 'Etat ayant jugé, dans deux
décisions des 27 juillet et 26 octobre 1979, que le supplément
était dû, notamment aux ouvriers des parcs et ateliers, un décret
du 28 décembre 1979, qui prend effet au 1" r janvier 1980, a fixé les
modalités de ver . emcnt du supplément familial de traitement aux
agents de l'Etat non titulaires qui ne sont pas rémunérés sur
la base d ' un traitement indiciaire ; les ouvriers des parcs et
ateliers recevront donc désormais ce supplément . Par ailleurs,
le ministère de l'environnement et du cadre de vie se préoccupe
de prendre les dispositions utiles p fur régler les rappels auxquels
les personnels concernés peuvent pr etendre pour la période anté-
rieure au 1•' janvier 1930.

FAMILLE ET CONDITION FEMININE

Fonctionnaires et agents publics (statut).

24559. — 14 janvier Mime — M . Henri de Gastines expose à Mme le
ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de la famille et
de la condition féminine que de nombreuses mères de famille fonc-
tionnaires souhaiteraient solliciter leur disponibilité, en vertu des
dispositions de l 'article 26 du décret n" 39 . 309 du 14 février 1959
portant règlement d 'administration publique p ris en application de
l' ordonnance du 4 février 1959 relative au statut général des fonc-
tionnaires, encouragées en cela dans une certaine mesure par le
Goue,.,-iement qui souhaite voir s ' accroitre le nombre d'enfants
dans les familles françaises. Or, l 'expérience prouve qu'une femme
fonctionnaire, dans la région parisienne entre autres, ne retrouve
plus son poste, ni de poste équivalent à l 'issue d ' une periode de
disponibilité ; dans l 'éducation nationale en particulier, la jeune
femme professeur à Paris ou dans la proche banlieue se voit offrir
à l' issue d'une mise en disponibilité de quelques années un poste
à plusieurs centaines de kilomètres de son domicile ; encore que
cette réintégration soit n subordonnée aux besoins sentuels du
recrutement s . De telles dispositions ne cor.t.,ibuent pas à favoriser
la natalité car nombreuses nnnt les femmes fonctionnaires qui
s' inquiètent d'un tel état de choses et qui estiment que cette mise
en disponibilité est ur piège . Le système des gardes n 'étant pas
toujours possible pour leurs jeunes enfants, elles préfèrent renoncer
à une maternité plutôt que de perdre leur poste à défaut d' un
autre poste accessible de leur domicile avec l 'aide des transports
en commun. Il lui demande si, dans l ' esprit qui anime act,,ellement
le Gouvernement, les femmes bénéficiant d 'une telle mesure ne
pourraient pas être réintégrées en priorité dans un poste aussi
facilement accessible que celui qu 'elles ont abandonné, comme
celles qui reprennent leur service ' à l'issue du congé post-natal.

Réponse . — En vertu de l 'article 26 du décret n" 59-309 du
14 février 1959 pris pour l 'application de l 'ordonnance du 4 février
1959 portant statut général des fonctionnaires et que cite l'honorable
parlementaire, la mise en disponibilité est, en effet, accordée sur
la demande du fonctionnaire pour élever un enfant âgé de moins
de huit ans ou atteint d ' une infirmité exigeant des soins continus.
Mais une disponibilité peut être consentie pour d 'autres motifs
également prévus par les dispositions réglementaires . En tout état
de cause, la disponibilité est la position du fonctionnaire qui, placé
hors de son administration ou service d 'origine, cesse de bénéficier,
dans cette position, de ses droits à l'avancement et à la retraite,
ainsi

	

e le stipule l 'article 44 du statut général des fonctionnaires .

sieurs années compte tenu des possibilités de renouvellement . Quant
aux modalités de réintégration à l ' issue d ' une disponibilité, ce sont
celles de l 'article 29 du décret n" 59 .309 du 11 février 1959 déjà
cité qui régit tous les cas de disponibilité ; aucune règle spécifique
n 'existe concernant la réintégration d'un fonctionnaire à l'issue d 'une
disponibilité accordée pour élever ' un enfant de moins de huit ans.
Cependant chaque cas est examiné avec le maximum de bien-
veillance après consulta tion de la commission administrative pari-
taire compétente et . dans toute la mesure du possible, il est tenu
compte, notamment, de l 'ancienne affectation du fonctionnaire et
du l ieu de résidence dans lequel le conjoint exerce son activité.
Toute r_dre est la situation de la femme fonctionnaire qui a
obtenu sur sa demande, à l 'issue de son congé de maternité, un
congé postnatal pour élever son enfant . Ce congé postna + al, dont
la durée maximale est de deux ans, est prévu par l 'article 47 bis
du statut général des fonctionnaires ; en même temps, ce texte
dispose qu 'à l ' expiration du congé postnatal la femme fonctionnaire
est réintégrée de plein droit, au besoin en surnombre, dans son
administration d 'origine et, st u c sa demande, dans un poste le plus
proche possible de sa résidence . En définitive, le statut général
des fonctionnaires offre aux intéressés le choix entre deux possi-
bilités .

FONCTION PUBLIQUE

Logement (aides et prêts).

23482. — 6 décembre 1979. — M . Charles Pistre attire l'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la discrimination dont
les fonctionnaires, et parmi eux ceux des écoles normales d'institu-
teurs, sont victimes en ce qui concerne l'accès à certaines aides.
En partir-iller, ils ne peuvent prétendre au 1 p . 100 pour la constelle .
tien, n ont pas la possibilité d'obtenir des prêts spéciaux loge-
ments ni l 'aide personnalisée au logement . Il lui demande quelles
mesures il 'compte prendre pour faire disparaitre de telles ano-
malies.

Réponse . — Le problème soulevé par le parlementaire n 'est pas
spécifique aux fonctionnaires de l 'éducation, notamment à ceux des
écoles normales d 'instituteurs . Si les agents de . l ' Etat ne peuvent
bénéficier des dispositions prises dans le cadre du 1 p. 100 patronal,
ils peuvent toutefois obtenir différentes catégories de prêts, dont
la réglementation est élaborée par le ministère de l ' environnement
et du cadre de vie et non le secrétaire d' Etat auprès du Premier
ministre . En outre, les jeunes ménages de fonctionnaires peuvent
bénéficier d' un prêt interministériel d 'un montant limité pour
l ' accession à la propriété, nonobstant les aides que peuvent aaccorder
divers services sociaux et mutuelles.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel,.

25237. — 28 janvier 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le Premier ministre (Fonctio, publique) de lui faire connaître
s'il existe une réglementation délmissant les conditions dans les•
quelles les professeurs de l 'enseignement supérieur, en particulier
dans les disciplines juridiques et économiques, peuvent donner des
« consultations s à des personnes publiques ou privées.

Réponse . — C ' est en application des dispositions de l 'article 3
du décret du 29 octobre 1936 que les professeurs de l 'enseigne-
ment supérieur ont la possibilité de donner des consultations à
des personnes publiques ou privées, possibilité qui ne leur est
d' ailleurs pas réservée puisque aux ternies dudit article 3, 2' alinéa:
a Les fonctionnaires, agents et ouvriers peuvent effectuer des
expertises ou donner des consultations, sur la demande d ' une aute-
rité administrative ou judiciaire, ou s'ils y sont autorisés par le
ministre ou le chef de l'administration dont ils dépendent. a

INDUSTRIE

Entreprises (activité et emploi).

11457. — 27 janvier 1979 . — M. Dominique Frelaut attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie sur la situation de la société
Forest, fabricant de machines-outils . Ce groupe a reçu du C .I.A.S.I.
une aide de 75 millions de francs destinée à lui permettre de trouver
une solution industrielle . D 'autre part, les organisations syndicales
de cette société proposent un plan de survie . Or, à ce jour, les
menaces de licenciements et de démantèlement de cette unité de
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production se précisent . Il lui demande s'il peut lui donner commu-
nication de l' utilisation des fonds versés par le C .f A.S .I. et ce qu 'il
entend faire pour éviter la mise au chômage des travailleurs de
Forest.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire .

Entreprises (activité et emploi).

19200. — 4 août 1979. — Mme Hélène Constans attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur l ' inquiétude des personnels de
Matra-Romorantin . En effet, alors que la commission de Bruxelles a
élaboré un p en prévoyant la suppression de 100 000 emplois dans
l' automobile peur les années à venir, P .S .A ., Peugeot-Citroën
rachète Chrysler-Europe et préfère dénommer les productions Chrys-
ler, Talbot plutôt que Matra . Parallèlement à ce mouvement de
restructuration on peut constater une baisse continue des effectifs
de Matra-Romorantin depuis septembre 1978 el . qui accompagne
la chute de la production de la Bagheera et dei, Ranche alors que
l 'hypothèque « nouveau modèle » n 'est toujours pas lancée, Elle lui
demande donc de lut préciser quel sera l ' avenir de Matra-Romo-
rantin, et quelles mesures il compte prendre afin que cesse la
chute des effectifs de Matra-Romorantin enregistrée depuis septem-
bre 1978.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire.

Entreprises (activité et emploi),

20041 . — 15 septembre 1979 . — M . Pier r e Mauroy appelle l 'atten-

tion de M . le ministre de l 'industrie sur la situation très difficile des
filiales4e la S .O .F . Néogravure, notamment le N .E .A . de Lille.
Il lui demande de lui apporter tous éclaircissements sur les quatre
points suivants : les mesures envisagées par le Gouvernement dans
le cadre, notamment, de la restructuration du groupe Hachette
la nature et le niveau des aides envisagées ; leur répartition entre
les différents centres concerné- et, plus particulièrement, la part
revenant aux sociétés situées dans le département du Nord ; les
moyens qu ' il compte mettre en oeuvre pour assurer la survie des
activités graphiques dans notre pays.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l ' honorable
parlementaire .

Emploi et activité (Somme).

21320. — 19 octobre 1979. — Mme Chantal Leblanc attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur -les graves problèmes
d'emploi que connaît la région d'Abbeville. De juin 1974 à septem-
bre 1979, ce sont plus de 700 emplois industriels perdus à Abbeville
2500 chômeurs au mois d'août dans cette région, ce qui donne une
progression de 44 p . 100 en un an . C' est sur ce fond de chômage
que la direction de l 'entreprise Schlumberger vient d'annoncer l 'arrêt
de la production de compteurs d ' eau sur Abbeville, veut mettre
173 personnes à la porte de cette usine de pointe . Le groupe Schlum-
berger, qui réalise un des profits les plus élevés, veut casser cette
usine toute neuve, priver d ' emploi le personnel qualifié, restructurer
pour mieux rentabiliser son capital. En remplacement, la direction
propose trente-sept emplois dans un nouveau secteur : les Cztles
Vector pour la prospection pétr olière . Les travailleurs sont en lutte
pour vivre et travailler à Abbeville. Mme Chantal Leblanc, se fai-
sant leur écho, demande à M . !e ministre de l'industrie ce qu ' il
entend faire : pour que la direction Schlumberger maintienne le
secteur des compteurs d 'eau à Abbeville ; pour que l 'entreprise
nationale Elf reprenne toutes ses commandes de compteurs d ' essence
à Schlumberger au lieu de les repo rter chez un concurrent anglcis
pour que l'implantation du secteur Vector crée véritablement des
emplois. Elle rappelle que le ministre du travail et de la participation
lui a répondu le 26 février 1979 par l 'assurance que « l'ensemble des
problèmes de l'emploi de la région d'Abbeville fait l ' objet des
préoccupations du Gouvernement ».

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l 'honorable
parlementaire .

Habillement, cuirs et textiles .

	

-
(Finistère : emploi et activité).

21493 . — 23 octobre 1979. — M. François Leizour attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur la situation de l' Entre-
prise Le Minor, à Pont-l'Abbé, dans le Finistère. La direction de
l 'entreprise avance, comme justification des licenciements qu'elle
veut i'eatiser, la faiblesse des ventes, « la saison a été médiocre

dans le textile» dit la direction. La politique d ' austérité, de régres-

sion du pouvoir d 'achat menée par le Gouvernement freine l ' écou-

lement des produits de consommation et le chômage des uns
conduit au chômage des autres . Au moment où le Gouvernement
insiste sur le coût du pétrole en deeises, on importe à tour de
bras des produits étrangers fabriqués dans des usines qui appar -

tiennent à des capitaux français ou multinationaux. Ou démantèle
l'économie française pour le plus gland profit des capitalistes qui
exploitent les travailleurs de Hong-Kong ou de Corée du Sud . On
a déjà vu dei vêtements vendus chez Le Minor avec la double éti-
quette « Le Minera « Made i n Grèce » . Si on laisse licencier en-
core quarante-cinq personnes, la perte, de 1973 à 1930 sera de
57,5 p . 100 du personnel dans l 'entreprise . Un véritable démantèle-
ment. I1 semble pourtant, malgré le secret bien gardé, que la si-
tuation financière de la société est saine. Il lui demande d 'inter-
venir afin que l ' emploi soit garanti à l ' entreprise Le Minor et que
les projets de licenciement soient annulés.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l 'honorable
parlementaire.

Produits fissiles et composés (Gard : conditions de travail).

21600. — 24 octobre 1979 . — M. Bernard Deschamps appelle l'ab
tention de M. le ministre de l'industrie sur la situation des tra-
vailleurs de l'énergie atomique de Marcoule (Gard), qui pratiquent
le 24 X 43 et le 2 x 8. En dépit de la pénibilité de leurs condi-
tions de travail, ils ne bénéficient pas des avantages acquis :par
les salariés des services continus (3 x 8 et 5 X 8), tels qu'ils res-

sortent du contrat d 'entreprise : « Chap . IV. — Dispositions parti.
culières aux services continus et travaux pénibles » . I1 leur est,
entre autres, refusé la possibilité de prendre, s 'ils le souhaitent,
une retraite anticipée avant soixante ans aux mômes conditions que
leurs collègues des services continus . M. Bernard Descham p s de-
mande à M . le ministre les mesures qu ' il compte prendre afin de
remédier à une anomalie préjudiciable à cette catégorie de tra -

vailleurs.

Réponse. — La compagnie générale des matières nucléaires
(COGEMA) société filiale à 100 p. 100 du commissariat à l ' énergie
atomique C. E. A .) créée par décret en date du 26 décembre 1975,
a repris les activités du C.E .A. dans le domaine du cycle du
combustible ; l'établissement de Marcoule lui a donc été transf ' :é
à l'exception de certains laboratoires de recherche et de la zone
de la centrale Phenix rattachés à l ' établissement C .E.A . de la val-

lée du Rhône. Les salariés de la COGEMA comme ceux du C . E . A.
effectuant des travaux postés en service continu 13 X 8 et 5 X 8)
bénéficient de dispositions particulières consistant en périodes de
repos et en abaissement de l ' âge de la retraite. Il n' en est pas de
même pour ceux qui ont un hor aire de travail de type 24 te 48

ou 2 X 8 . Les postes de travail correspondant à ces horaires n' ont
pas le même degré de pénibilité que les activités en 3 x 8 et 5 x 8.
T convient de souligner que la COGEMA a repris à son compte
'.es dispositions concernant les services continus qui avaient été
adoptées par le C .E .A . avant la création de cette société et que
ces dispositions ont été intégrées dans l 'accord d 'ent reprise que la
COGEMA a signé avec les organisations syndicales représentatives
de son personnel . La COGEMA fait par ailleurs tous ses efforts
pour améliorer dans toute la mesure du possible les conditions ma-
térielles de travail de ces salariés, afin de réduire les pénibilités
et les contraintes . Les salariés travaillant en 24 48 ou en 2 X 8
en bénéficieront bien entendu, au mène titre que les autres. C 'est
ainsi que les recrutements effectués depuis la création de la
COGEMA ont permis de renforcer les équipes et, donc, de minorer
les inconvénients du travail dont il est fait état.

Habillement, cuir et textiles (marquage d 'origine).

21676 . — 26 octobre 1979 . — M . Michel Aurillac demande à M. le
ministre de l ' industrie de bien 'vouloir lui faire connaître le bilan
de l 'application de l ' accord niultifibie en ce qui concerne l ' industrie
textile française et notamment le secteur de la confection . Selon
des informations d 'origine professionnelle, il semble que, malgré
l ' obligation faite Pa- la réglementation fr ..nçaisc tin marquage d ' ori-
gine, de nombreux produits fabriqués en Europe de l'Est ou en
Extrôme-Orient par des ouvriers faiblement payés et ne bénéficiant
pas d 'une protection sociale, sont introduits sur le mare hé français
après avoir subi une transformation parfois symbolin u r dans un
pays du Marché commun . Quelles sont les mesures :.lises en oeuvre
ou envisagées pour donner à l ' industrie française les noyens de
résister à cette concurrence déloyale.

Réponse . — L 'arrangement sur le commerce international des ar•
ticles textiles et des vêtements de laine, coton et fibres textiles a r-

tificielles ou synthétiques, dit Arrangement Multi-vibres (A . M lit),

est entré en vigueur le 1" janvier 1978 . Les accords co . .t: :,s dans
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le cadre de cet arrangement avec la majorité des pays pratiquant
de bas prix de vente fixent des limites d'exportation de certains
produits vers la communauté, en particulier vers la France, et
prévoient la possibilité de contenir de semblables limites pour les
autres produits, si des courants commerciaux notables venaient à
les justifier. Ces limites, dont le respect est contrôlé à l 'importa -
tion, ne sont pas dépassés . Par aillera':, de nouvelles restrictions
ont été négociées avec les pays vendeurs pour des articles anté-
rieurement peu importés . Il en a été ainsi récemment par exemple
pour les soutiens-gorge en provenance de Macao, les voiles en pro-
venance de Hong-Kong, les pantalons en provenance des Philippi-
nes, etc . En ce qui concerne les détournements de trafic ou les
fraudes par l ' intermédiaire d'autres pays, le dé partement de l ' in-
dustrie s' emploie, en liaison étroite avec l ' administration des doua-
nes du ministère du budget, à lutter contre ces pratiques et à en-
diguer les dommages qui pourraient en résulter . Les contrôles de
l 'origine aux frontières ;effectuent avec le maximum de rigueur
et l ' assurance peut être donnée que la recherche des fraudes se
poursuivra activement . A cet éga('d, on p eut espérer de la régle-
mentation sur le marquage d ' origine, instituée en France p ar un
décret du 29 août 1979, outre son but premier d ' information du
consommateur, aura un effet dissuasif sur les pratiques fraudu-
leuses en matière d 'origine.

Agriculture (drainage et irrigation),

21813 . — 30 octobre 1979. — M. André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'industrie, que sur le territoire de l ' actuel plan d'eau
né derrière le barrage de Vinça (Pyrénées-Orientales), était implantée
depuis des décennies une centr ale électrique . Cette dernière était
d 'un tout petit gabarit et fonctionnait sans aucune garde, sans
aucun personnel, ae fil de l ' eau, sur la rivière La Têt . Le conseil
général des Pyrénées-Orientales ayant décidé de réaliser une retenue
d 'eau sur le lieu où se trouve cette très vieille petite centrale l'ut
obligé d ' indemniser E . D . F . Cet organisme, sans ménagement, exigea
du département . un prix relativement élevc Le département s 'est
acquitté du prix demandé par E.D .F . Il lui demande de bien vou-
loir préciser : et à quelle date et au compte de qui fut construite
la petite centrale électrique au bord de la rivière La Têt sur le
territoire de la commune de Vinça (Pyrénées-Orientales) b) quelle
était sa production annuelle moyenne en kilowatts ; ci il lui demande
s 'il est vrai que le matériel d 'origine et les équipements intérieurs
de cette petite centrale électrique ont fonctionné jusqu ' au jour où
elle fut obligatoirement détruite, puisque le lien est devenu une
retenue d 'eau à caractère agricole ; d( quel prix lot payé plu' le
département des Pyrénées-Orientales à E .D .F . pour que cet impor-
tant service publie accepte de ., sacrifier ; sa petite et tr ès vieille
centrale électrique de Vinça.

Réponse . — L 'autorisation d ' établir, sur la rivière La 1' ét, dans
la commune de Vinça, un barrage destiné à actionner une usine
hydro-électrique, a été accordée à un particulier le 30 juin 1891).
L ' usine dont ., ,;lit a été mise en service en 19:12, Ultérieurement,
elle est devenue propriété oc, la société hydro-électrique roussilon-
naise d laquelle s ' est substitué Electricité de France (service natio-
nal par la loi de nationalisation de 19-10 . Cet aménagement, exploité
pin. deus surveillants résidant sur plc.ce et par un chef d ' usine,

produit annuellement, jusqu ' au 8 mai 1973. date où il a été mis
hor s service . 7 millions de kilowatts-heure pour une puissance
maximum de I G00 kilowatts . Le conseil général des Pyrénées-
Orientales, en décidant la cr éation d 'une nouvelle retenue destinée
à l ' irrigation des cultures et à l'écrêtement des crues de La 'l'ét,
a accepté de racneter l'usine de Vinça qui ne pouvait plus être
exploitée une fois la retenue en service . Le protocole d 'accord passé
le 7 janvier 1970 entr e Elect•icité de France et le département des
Pyrénées-Orientales prévoyait que l'exploitation serait garantie pen-
dant deux ans à c'ntnter de sa signature et, qu 'au-delà de ce
délai, l'usine pourrait fonctionner aussi longtemps que la const ruc-
tion du barrage ne l ' interdirait pas. Toutefois, le département devait
en notifier l 'arrêt à Elect'icité de France avec un préavis de trois
mois . Enfin, le protocole d ' accord prévoyait tut prix de cession égal
à 1 200 000 francs, correspondant à l 'estimation de la valeur rési-
duelle de la chute calculée par le service des domaines et approuvée
par la commission de conli'éle des opérations immobilières consultée
par le département.

Edttion, imprimnerie et presse (entreprises : Hauts-de-Seine).

22761 . — 22 novembre 1979. — M. Guy Ducoloné infor me M . le
ministre de l'industrie de la menace de fermeture de l'imprimerie
Draeger à Montrouge (Hauts-de-Seine) qui met en cause l ' emploi
de 560 personnes. Cette entreprise qui a employé 1 200 personnes
en 1972 est placée depuis plus de trente mois sous administration
provisoire . Elle a récemment été rachetée par un industriel, dont

la presse a fait état conune étant un s industriel spécialisé dans
le rachat et le relèvement des entreprises en difficultés e . Il lui
demande qu ' il exige de cet industriel une solution préservant
l 'emploi, les lucaux et le potentiel technique à Montrouge de l'entre-
prise. Qu ' il intervienne auprès de tous les clients, particulièrement
les administrations, la fonction publique, les entreprises nationales
afin que les travaux d'impression qu ' elles confient à l 'étranger
le .soient, en priorité, aux entreprises françaises de l'industrie
graphique.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l ' honorable
parlementaire.

Jouets et articles de sport (entreprises : Fol-d'Oise).

22912. — 211 novembre 11179. — M . Henry Canacos attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l 'entreprise Dela-
costes, d ' Asnières-sur-Oise, dans le Val-d'Oise . Cette entreprise de
fabrication de jouets, qui était florissante il y a quelques années,
vient de licencier 35 employés sur un effectif de 200 . Les diffi-
cultés rencontr ées sont dues à la concurrence étrangère, notamment
à celle des pays du Mare :té commun . Or, les moyens techniques et
humains permettant de p . iduire davantage existent si l 'on accepte
de développer ce potentiel industriel fiançais . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il corniste prendre pour remédier à
cette situation préoccupante, en particulier pour maintenir l 'emploi
clans cette industrie . Il lui demande également s ' il ne juge pas
utile de mettre en place un plan de développement de la fabrica-
tion du jouet en France.

Réponse . — Une repense a été adressée directement à l 'honorable
parlementaire .

Machines-outils (entreprises . Oi .cpl-

23343 . — 5 di'ccmbre. 1979 . — M. Raymond Maillet rappelle à
M . le ministre de l'industrie que son représentant l ' a reçu ainsi
qu'une délégation de Ir ;tvailleur.s de l 'entreprise Pontinox de Pont-
Sainte-Maxence le 20 novembre 1979 . La déligalion a exposé un
plan de relance de l 'entreprise en concertation avec la Société
Seri, filiale de Renault . Un vieil du conseil giwéral de l 'Oise, pré-
sentant la mime exigence a été remis au ministère . Le représentant
de M. le roiniaire de l'industrie a fait part a la délégation que
jusqu 'à maintenant aucun industriel en chaudronnerie fine ne s ' est
déclaré intéresse par ta reprise de Pontinox . li a également été
indiqué à la dél .gation qu' actuellement Renault ne souhaitait pas
reprendre Pontinox -> . En raison des capacités de production de
Pontinox, qui correspondent aux études de la Société Seri dans
un secteur industriel d 'avenir, il lui demande d 'envisager la concer-
tation nécessaire en vue ;le la relance de Pontinox. il lui demande
de lui faire connait'e ses décisions à ce sujet.

Réponse . — Lite rcpnnse a été adressée directement à l 'honorable
parlementaire .

Dépar'epmets et territoires tI ' arttre-mer
4V(nct'cllc-Caleilonie : urinerais),

23378. -- 5 décembre 1979 . — M. Michel Debré attire l 'attention
de M . le ministre de l 'industrie sur le fait que l 'achat du nickel
de la Nouvoitc-Cakclouie devrait avoir en France priorité sur l 'achat
de nickel de toue autre provenance en raison de la priorité qu ' il
convient de donner au développement de l 'économie néo-caledo-
nienne ; il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer cette priorité et compte tenu de la solidarité européenne,
de faire les déunirehes neeessaires peur que celle priorité soit éga-
lement respectée pur no, partenaires du Marché commun.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l 'honorable
parlementaire.

1us(ramcuts de précision et d' optique (entreprises : Somme).

23535. — 7 décembre 1979. — M. André Billardon attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l ' eiltreprise fé lonie
Schlumberger d 'Abbeville : son plan de restructuration prévu par
le groupe Schlumberger, inquiète les travailleurs de cette entreprise.
Le transfert de la fabrication du compteur d ' eau d 'Abbeville vers
d'autres unités de production du groupe, se t raduit par la suppres-
sion d'emplois à Abbeville, région déjà touchée par le chômage, car
l ' implantation d ' une nouvelle activité du groupe Schlumberger (les
câbles Vectorl ne permet pas la reprise des 299 salariés, seuls
126 emplois seraient sauvegardés. Il lui signale que l ' usine d ' Abbe-
ville est aujourd ' hui ultra-moderne, plusieurs draines de millions
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de nos francs y ont été investis ces dernières années . Il lui
demande quellas tne~ures il compte prendre pour inciter le groupe
Schlumberger a maintenu et à développer ses activités à Abbeville.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l ' honorable
parlementaire .

Charbon ( c harbonnages de France).

23597. — 8 décembre 1979 . — M. Joseph Legrand attire l 'attention
de M. ie ministre de l ' industrie sur le non-respect par les Charbon-
nages de France de l'évolution de l'indemnité de logement des
employés, techniciens et agents de maitrise . Le protocole du
19 avril 1974 signé par la direction des Charbonnages e t les syndi-
cats stipule que les indemnités de logement des E . f A . M. non
logés par le ; houillères seraient indexées à compter du 1"' jan-
vvier 1974 sur un logement de type 2 C de 7. 1 mètres carrés . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir recommander à la
direction des Charbonnages de respecter l'accord qu'elle a signé.

Charbon .Charbonnages de France).

27613 . — 17 mars l 30 . — M. Joseph Legrand s' étonne auprès de
M . le ministre de l 'industrie qu ' aucune réponse n ' ait été faite à sa
question écrite du 8 décembre 1979, n" 23597, qui concernait le
non-respect par les Charbonnages de France de l 'évolution de l 'in-
demnite de logement des employés, techniciens et agents de mai :-
trise. Le protocole du 19 avril 1974 signé par la direction des Char-
bonnages et les syndicats, stipule que les indemnités de logement
des E .1' . A . )I . non logés par les houillères seraient indexées, à
compter du ln janvier 1974, sur un logement de type 2 C de
soixante-quatorze mètr es carrés. Il lui demandait, enn conséquence,
de bien vouloir• recommander à la direction des Charbonnages de
respecter l 'accord qu ' elle a signé.

Répons . — En vertu du statut du mineur, les montants des indem-
nités de logement des différentes catégories professionnelles des
agents des exploitations minières et assimilées sont périodiquement
revisés par des arrêtés interministériels . Ces arrêtés ne comportent
aucune référence à des logements types ; les autorités responsables
sattachent cependant à faire varier, autant que possible, les indem-
nités de logement des mineurs en considération de l 'évolution
annuelle des loyers réglementés, tout en s'efforçant . de tenir compte
de la libéralisation progressive des loyers, en maintenant les rapports
existant entre les différents montants des indemnités . C 'est ainsi

, qu ' en dernier lieu, avec effet du 1" juillet 1979, tous ces montants
réglementaires ont été uniformément a' gm,antés de 9 p . 100, alors
qu ' à la même date les loyers réglementaires avaient été majorés de
6,5 p . 1.00 (catégorie III Bi, 8,5 p. 100 (catégorie III A) et 10 p . 100 (ca•
tégorie II Ci. Il est certes exact que l 'article 2 du protocole d'accord
da 27 mai 1974 a fait référence à la valeur locative d'un logement de
catégorie 1I C de 74 mètres carrés de surface corrigée, pour le
montant de l 'indemnité de logement des employés, techniciens et
agents de n :aitrise des houillères de bassin ; à l'époque l ' indemnité
rég l ementaire des intéressés coïncidait avec ladite valeur locative.
Mais il faut noter que la disposition fondamentale du même article
a été l ' attribution d 'un complément contractuel égal à 20 p. 100 de
l' indemnité de base de la catégorie d'agents en cause . Le protocole
d' accord du 27 mai 1974 q ui contient un ensemble de mesures propres
aux seules houillères de bassin, n 'a pas fait, en conséquence, l ' objet
d'une approbation officielle par la voie réglementaire . Ii appartient
donc aux parties signataires de rechercher un accord sur son inter-
prétation ou son adaptation, compte tenu des considérations exposées
au début de la présente réponse.

Produits chimiques et parachimignes (entreprises : Oise).

23749 . — 13 décembre 1979. — M . Raymond Matliet attire l' atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie sur la situation de l ' entreprise
P.C .U .K . (Produits chimiques Ugine Kuhlmr

	

à Villers-Saint-
Pau : (Oise) . En 1979, deux cents salariés on'

	

i is en retraite
anticipée . La direction vient de décider la sup

	

;ion de 507 emplois
pour 1980. Cette décision entraînerait l'erré e la fabrication des
colorants du groupe, qui représente 70 p . 100 de la production
française. La recherche d 'une plus grande rentabilité des capitaux
est la seule raison des décisions prises . Si elles étaient appliquées
ce serait un secteur d 'activité économique qui, pratiquement, dispa-
raîtrait de notre pays . La France serait alors contrainte d'importer
des colorants, et sans doute de République fédérale allemande.
Le redéploiement envisagé porte gravement atteinte à l 'emploi
et à l'économie nationale. Les profits grandissants réalisés par cette
société multinationale permettent le maintien de la fabrication des
colorants. Cette situation est intolérable. Les ouvriers, ingénieurs,
cadres et techniciens ne l'acèeptent pas. Ils engagent la lutte pour

contraindre P .C .U .K . à maintenir son activité colorants, à main-
tenir l'emploi . il lui demande ce qu' il compte entreprendre pou•
empêcher le suppiession des emplois et des secteurs colorants de
l' usine P .C .U . K . de Villers-Saint-Paul.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementa .re.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine).

23891, — 14 décembre 1979 . — M. Joseph Legrand s' étonne auprès
de M . le ministre de l ' industrie que la direction des Charbonnages
de France .1e respecte pas les accords qu 'elle a signé avec les
syndicats, intéressant les personnels des services continus contrôles
et cokeries . Le protocole du 27 octobre 1976 en son article 5
I ndique : a Les Charbonnages de France interviendront auprès
des autorités de tutelle pour obtenir la mise en application des
mesures suivantes : pour les agents justifiant d 'une durée de trente
années au moins de services validables par la C . A . N., abaissement
de l ' âge d ' ouverture du droit à la pension de la C . A . N ., à raison de
un an par tranché de huit années passées en service continus, cette
bonification d'âge, combinée avec celle résultant des années de
services accomplis au fond, ne pouvant avoir pour conséquence un
âge d 'ouverture du droit antérieur à cinquante ans . Majoration de
la pension de vieillesse de 0,3 p. 100 par année passée en services
continus . Pour l 'attribution éventuelle d 'une pension du régime
général aux anciens agents des services continus des Houillères,
modification des textes en vue de rendre applicable aux intéressés
la loi du 30 décembre 1975 relative aux conditions d'accès à la
retraite de certains travailleurs manuels. En conséquence, il lui
demande ce qu'il compte faire pour que cet accord soit respecté.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine).

27614. — 3 mars 1980. — M. Joseph Legrand s'étonne auprès de
M. le ministre de l ' industrie qu' aucune réponse n ' ait été faite à
sa question écrite du 14 décembre 1979, n" 23891, qui concernait
le non-respect par la direction des Charbonnages de France des
accords qu'elle a signés avec les syndicats, intéressant les per-
sonnels des services continus contrôles et cokeries . Le protocole
du 27 octobre 1976, en son article 5, indique « Les Charbonnages
de France interviendront auprès des autorités de tutelle pour
obtenir la mise en application des mesures suivantes : pour les
agents justifiant d ' une durée de trente années au moins de ser-
vices vaiidables par la C . A . N ., abaissement de l' âge d' ouverture
du droit à la pension de la C A . N ., à raison de un an par tranche
de huit années passées en services continus, cette bonification
d 'âge, combinée avec celle résultant des années de services accom-
plis au fond, ne pouvant avoir pour conséquence un âge d ' ouver-
ture du droit antérieur à cinquante ans. Majoration de la pension
vieillesse de 0.3 p . 100 par année passée en services continus.
Pour l'attribution éventuelle d ' une pension du régime général aux
anciens agents des services continus des houillères, modification
des textes en vue de rendre applicable ama intéressés la loi du
30 décembre 1975 relative aux conditions d 'accès à la retraite de
certains travailleurs manuels. o Il lui demandait . en conséquence,
ce qu ' il comptait faire pour que cet accord soit respecté.

Réponse. — Les Charbonnages de France se sont conformés 'à
leur engageaient de proposer aux autorités de tutelle la mise en
vigueur des mesures relatives aux retraites, énumérées par l' ar-
ticle 5 du protocole d 'accord du 27 octobre 1976 intéressant les per-
sonnels des services continus des houillères de bassin . Cette propo-
sition a en effet été intégrée et détaillée dans un rapport qu 'ils ont
établi en commun avec les organisations syndicales sur le système
de retraites des mineurs et qu 'ils ont adressé, le 10 janvier 1578, au
ministère de l'industrie. Après examen, celui-ci a saisi du rap p ort les
autres départements ministériels tuteurs du régime minier de sécurité
.sociale, la réalisation des mesures préconisées, et notamment de
celles évoquées par l ' honorable parlementaire, supposant des modi-
fications à la réglementation et étant en conséquence de la saule
compétence du Gouvernement . Pour ce qui concerne les agents des
services continus, il apparaît très difficile aux ministères de tutelle
de réserver une suite favorable au rapport, pour raisons suivantes.
Abaisser en faveur de ces agents l'âge d ' ouverture du droit à la
retraite minière aboutirait à accroitre l 'avantage qu'ils ont déjà
par rapport aux travailleurs exerçant des emplois absolument ana-
logues mais relevant du régime général de sécurité sociale ; ceux-ci,
dans le cadre des dispositions spéciales p,iur les travailleurs manuels,
ne peuvent bénéficier de leur pension de retraite qu 'à soixante ans
au plus tôt, alors que les travailleurs des cokeries et centrales
minières en bénéficient à cinquante-cinq ans . De même la majo-
ration de la pension minière de ces derniers, à raison de la durée de
leur emploi en services continus, serait injustifiées, aucune disposition
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de l'espèce n'existant dans le régime général . Enfin, il faut rappeler
qu'avec l'accord de M.. le ministre de la santé et de la sécurité sociale,
les anciens mineurs relevant du régime général ou agricole, après
avoir quitté la mine avec moins de quinze ans de services et donc
sans droit à pension minière proprement dite, peuvent éventuel-
lement faire valoir leurs activités minières comme travaux: pénibles
afin de bénéficier de la retraite à soixante ans de travailleurs
manuels, dans leur nouveau régime d'affiliation . Mais il n 'est
pas envisageable que, dans le cas des anciens mineurs pouvant
prétendre, au plus tard à l 'âge de cinquante-cinq ans, à une pension
minière pour avoir accompli plus de quinze ans de services, le pré-
cédent emploi minier puisse être pris à nouveau en considération
pour l'abaissement de l ' âge d'ouverture du droit à pension dans un
autre régime.

Instruments de précision et d'optique (entreprises : Somme).

24304. — 28 décembre 1979. — Mme Chantal Leblanc rappelle
à M . le ministre de l ' industrie sa question écrite n° 21320 du 19 octo-
bre 1979 sur l 'arrêt de la production des compteurs d 'eau décidé
par la direction de l'entreprise Schlumberger d'Abbeville, question
qui est restée sans réponse . Elle lui rappelle que M . Pringuet l 'a
reçue au ministère de l ' industrie le 13 novembre 1979 avec des
représentants syndicaux C .G .T. et F. O . de cette entreprise et
qu'il s ' était engagé à répondre le plus rapidement possible aux
questions posées, à faire part de ses conclusions quant au bien-fondé
du p^ojet de restructuration de la direction Schlumberger et du
contre-projet du syndicat C .G.T . Or, à ce jour, 74 lettres de licen-
ciement ont été envoyées au personnel de l' usine . La lutte des
travailleurs a empêché 23 licenciements supplémentaires. Elle lui
demande de répondre à sa question écrite ainsi qu ' eux demandes
formulées auprès de son ministère et d'intervenir auprès de la
direction pour qu ' elle retienne sur son plan de restructuration.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire.

Energie (commerce extérieur).

24407. — 7 janvier 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l ' industrie de lui faire connaître les perspectives
des importations de la France en 1980 en matière d ' énergies, en
ventilant les différentes sources d 'énergie importées, et en évaluant
leur coût respectif — autant que faire se peut compte tenu des
incertitudes actuelles.

Réponse. — Comme le souligne à juste titre l 'honorable parle-
mentaire, le marché international de l ' énergie est marqué par de
très grandes incertitudes sur les prix et dans une moindre mesure
sur les quantités disponibles. En ce qui concerne les importations
de produits énergétiques par la France en 1930 les seules prévisions
raisonnables peuvent être établies sur la base des prix actuellement
connus . Pour le pétrole la France a souscrit, dans le cadre de la
Communauté européenne, à l'engagement de limiter ses importa-
tions nettes à 117 millions de tonnes pour l ' année en cours . Sur la
base des prix pratiqués en février la facture pétrolière atteint
110 milliards de francs. Four ce qui est du gaz naturel la production
nationale reste stable tandis que la consommation devrait augmen-
ter de 7 p. 100 . Les importations de gaz naturel croîtront en volume
de 10 p. 100 eu 1980 . Les contrats de ïourniture de gaz sont en
partie indexés sur l'évolution du prix des produits pétroliers . Les
producteurs demandent néanmoins une revalorisation importante
des prix . Sans préjuger des résultats des négociations en cours on
peut évaluer le coût des importations gazières à 12 milliards de
francs en 1980 . Les importations de charbon devraient augmenter
en volume en 1980 dépassant .30 millions de tonnes et atteindre
en valeur 8 milliards de francs.

Automobiles et cycles (commerce extérieur).

24533. — 14 janvier 1980 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l' industrie, que, selon certaines informe-
tiens, la « British Leyland e aurait signé un accord avec « Honda n,
donnant licence à la firme anglaise pour produire dans ses propres
usines une voiture japonaise. La cadence de production annuelle
serait de l'ordre de 85 000 unités. Et la destination serait les marchés
européens . Il lui demande s'il n'y a pas là un grave danger pour la
production automobile européenne, et spécialement la production
française ; et si, après avoir vu se déclarer la e guerre du mouton s,
on ne va pas se trouver devant une « guerre de l 'automobile s.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire.

S .N .C .F. (transports de matières dangereuses : Manche).

24740. — 14 janvier 1980. — M. Louis Darinot attire vivement
l' attention de M. le ministre de l' industrie sur les incidents de
contamination radioactive qui viennent de lui être signalés . Il est
fait état du démontage de planchers de wagons de chemin de fer,
par tee services de décontamination de la Cogema, à l 'actuel embran-
chement ferroviaire de la Saline à Equeurdreville, lieu de débar-
quement des « châteaux » de combustibles irradiés . De tels faits
tendent à démontrer l 'insuffisance des mesures de sécurité rela-
tives au transport nucléaire, en particulier à l 'encontre des popu-
lations civiles ; ils mettent en évidence que l' information sur la
réalité des événements reste clandestine et que les élus ne sont
pas véritablement informés comme ils devraient l'être par des
instance ; parfaitement indépendantes du commissariat à l 'énergie
atomique et de la Cogema . Il lui demande quelles mesures il compte
prendra pour assurer une réelle sécurité des populations civiles,
compte tenu des incidents cités ci-dessus, nt quelle suite il entend
donner aux propositions constructives d 'une réelle infor mation des
élus locaux présentés à plusieurs reprises par le groupe parlemen-
taire socialiste et par la signature de la présente question.

Réponse . — Le transport des matières radioactives est rcgleme-nté
par l 'annexe jointe à l'arrêté du 24 juin 19 , 1 relatif aux transports
et à la manutention de matières dangereuses ttransport des matières
radioactives, classe 1V b) . Le paragraphe 4 du titre V de cette
annexe prescrit une vérification de la contamination éventuelle des
wagons et matériels de transport et, le cas échéant, leur déconta-
mination . L ' application de cette réglementation conduit dose à ce
que les wagons qui arrivent à l'embranchement ferroviaire de la
Saline à Equeurdreville et qui ont servi à un transport de substances
radioactives soient contrôlés par des agents du service de protection
contre les rayonnements de l' établissement de La Hague de la
Compagnie générale des matières nucléaires . Dans le cas peu fré-
quent où une contamination, d' ailleurs toujours très faible et
largement en deçà des normes réglementaires, est décelée, la décon-
tamination systématique du matériel est entreprise et petit conduire
au démontage des pièces contaminées ou faisant obstacle à l 'accès
aux parties contaminées . Ce démontage est à l' origine des faits
rapportés par l 'honorable parlementaire . Ces opérations de décon-
tamination sont conduites en prenant toutes les précautions néces-
saires pour éviter de disperser la radioactivité et, en particulier,
les liquides utilisés sont soigneusement recueillis et leur radioactivité
est contrôlée . Jusqu ' à ce jour, les contrôles de l' air, du ballast ou
des routes du terminal ferroviaire n 'ont jamais révélé de dépasse-
ment des limites admises par les règlements relatifs à la protection
des travailleurs et des populations contre les rayonnements ionisants.
Il en a été de même pour les mesures de débit d 'équivalent de
dose à la limite de la clôture de l 'aide de déchargement. Ainsi, les
faits rapportés témoignent, en réalité, de l 'application de la régle-
mentation aux transports transitant par le terminal ferroviaire de
la SaP'ne à Equeurdreville qui, en tout état de cause, ne créent
aucun risque ni pour les travailleurs ni pour ;es populations rive-
raines. En ce qui concerne les propositions de l 'honorable parlemen-
taire relatives à l 'information des populations, il faut noter que le
programme électronucléaire a fait l ' objet d'un effort d'information
important de la part du Gouvernement, depuis 1974 en particulier,
en s' appliquant à appréhender les besoins de la population en ce
domaine et en associant à travers une concertation systématique
tous les élus directement concernés.

Constructions aéronautiques (entreprises).

25444. — 4 février 1980 . — M . Antoine Porcu attire l ' attention de
M . le ministre de l 'industrie sur la légitime inquiétude des person-
nels du centre national d'études spatiales (C .N .E .S .) face à la récente
création de la société mixte Ariane-Espace (primitivement Transpace)
et des conséquences qu 'elle risque d ' avoir tant sur les activités de
recherche du C .N .E.S. en matière de lanceurs que sur les statuts
et les conditions de travail de ses perscnnels, ainsi que sur notre
indépendance nationale en matière d'industrie aérospatiale. La filia-
lisation du programme Ariane, après le succès du lancement effec-
tué à Kourou grâce, pour l 'essentiel, au potentiel technologique et
humain du C .N .E .S. ainsi qu'à l ' effort financier demandé à chaque
contribuable français, aboutit à la création d ' une société à capitaux
mixtes dans laquelle les groupes privés français et étrangers ont
une position significative . Si le C .N .E .S . et différentes sociétés natio-
nales, telles que la S .N .I.A .S . ou la S .E .P . occupent pour le
moment une place déterminante du point de vue de la propriété
des capitaux engagés dans la création de cette nouvelle structure,
il n ' en demeure pas moins que l ' on trouve en bonne place de puis-
sants groupes français privés tels que Thomson, C .S.F. et Matra
ainsi que des groupes ouest-allemands (Erno, Man), belges (Sabra),
suédois (Saab-Scania) . .. De plus, le projet actuel n ' est couvert qu'à
hauteur de 95 c: 100, les 5p .100 restants étant assurés par divers
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groupes bancaires . La création d ' Ariane-Espace aboutit dans les faits,
malgré son caractère multinational, à un transfert massif d ' un poten-
tiel technologique et humain spécifiquement français (la direction
des lanceurs du C .N .E.S .) d 'une part, ainsi que d ' une portion non
négligeable de capitaux publics, d 'autre part, vers la valorisation de
capitaux privés français et étrangers, dont, tout particulièrement,
ouest-allemands. Le génie créateur, l ' expérience technologique et
l'immense effort financier cristallisé dans cette structure spécifique-
ment nationale que représente le C .N.E .S . risquent ainsi d 'être
démembrés pour le plus grand profit et les perspectives d 'avenir
de grands groupes financiers multinationaux . Il n'est pas neutre
de constater qu ' un tel transfert est effectué alors que les investis-
sements les plus coûteux (base de lancement, équipes d ' études,
moyens de calcul . . .) sont déjà réalisés aux frais des contribuables
français. D ' autre part, ce transfert intervient alors même que se
dessinent d 'immenses perspectives d 'avenir dans des domaines à
peine explorés tels que les satellites de communication et de télé-
vision directe, dont on sait que les retombées industrielles et les
créations d 'emplois qu ' elles induiront sont multiples . A cet égard,
c 'est toute une industrie naissante, telle que celle des antennes
réceptrices au sol, et dans laquelle la France a une nette avance
technologique, qui risque ainsi d' être partagée au profit d 'inclus-
triels et banquiers ouest-allemands ou belges . Dans une telle pers-
pective, la direction des lanceurs du C .N .E.S ., dont le siège est à
Evry et dont le personnel est hautement qualifé, risque le démem-
brement et son transfert autoritaire à Ariane-Espace . Dès lors, il
est légitime d ' exiger, comme l'ont fait les cadres et techniciens du
C.N .E .S ., que la création d ' Ariane-Espace n 'empêche nullement le
maintien intégral des activités du C .N .E .S. en matière de lanceurs
et que le processus de répartition des tâches entre le C .N.E .S . et
Ariane-Espace n ' aboutisse en aucune façon tant au déclin de la
recherche à la direction des lanceurs du C .N .E .S . qu ' à une remise
en cause des statuts ainsi qu' à une détérioration des conditions de
travail des personnels . Plus que jamais, au contraire, . les perspec-
tives sont grandes en matière de retombées industrielles et débou-
chés commerciaux de cette activité de recherche . Les perspectives
de développement offertes par la télématique naissante, la télécom-
munication aérospatiale exigent plus que jamais pour chac_ne cher-
cheur et agent du C .N.E .S . des conditions exceptionnelles de travail
et la se ::urité d 'emploi . Or, en ce domaine, un risque grave plane
sur cette exigence . Le transfert à un groupe à capitaux mixtes
d'une partie importante du personnel ne présage-t-il pas une pro-
bable mise en cause des acquis tant en matière de rémunérations
que de conditions de travail? De la même façon, la part prépon-
dérante prise par la S.N .I .A .S . (8,5 p.100) et la Société européenne
de propulseurs (5,5 p .100) dans le capital Ariane-Espace, s 'il permet,
pour le moment, la majorité de participation à des société natio-
nales, risque cependant Je généraliser l ' emploi précaire . En effet,
ces dernières années, les contrats à durée déterminée (généralement
deux ans) sont chose courante tant à la S .N .I .A .S . qu 'à la S .E .P.
et concernent aussi bien le personnel d 'encadrement que celui d 'exé-
cution . Les directions de ces sociétés arguent du caractère actuel-
lement aléatoire des débouchés de leurs productions . Cette appa-
rente courte-vue vise à dissimuler le projet de généralisation de
l 'emploi précaire dans celte activité pour en augmenter les profits
potentiels d 'autant plus élevés que les débouchés américains à
attendre sont immenses. Il lui demande donc ce qu ' il entend faire
pour : 1° garantir la prédominance permanente dans les années
qui viennent du capital p u b l i c français dans Ariane-Espace ;
2" garantir le développement des activités de la direction des
lanceurs du C .N .E.S . ; 3" garantir le statut des personnels du
C .N.E .S . et empêcher toute détérioration de leurs conditions de
travail et de salaire tant au C.N.E .S . que dans le cadre de leur
activité essentielle dans Ariane-Espace.

Réponse. — La création prochaine de la société Arianespace,
société anonyme de droit français, dont les actionnaires seront
principalement, au côté du C .N .E .S . qui détiendra la minorité
de blocage, les principaux industriels (publics et privés, français
et européens) fabriquant Ariane, a pour objet d'assurer la pro
duction en série et une bonne commercialisation du lanceur Ariane.
Cette activité nouvelle, qui fait suite à la phase de développe.
ment qui s' achève, se placera, comme la précédente, dans le cadre
de l 'agence spatiale européenne . Une déclaration est actuellement
soumise à l 'adhésion des Etats qui ont participé au développe•
ment . Ces Etats demeureront propriétaires des études et biens
qu'ils ont financés . En outre, il est prévu que la société verse
aux Etats une redevance pour l ' utilisation du centre spatial guya-
nais . Il ne s' agit donc nullement, ainsi que l'affirme l'honorable
parlementaire, de transférer aux groupes privés un patrimoine
financé en grande partie par les contribuables français . La part
détenue par le C .N .E .S . et les sociétés françaises à capitaux
publics représente 51 p . 100 du capital . Il n 'est pas possible dé
prévoir, dans les statuts d ' une société anonyme comportant des
actionnaires étrangers, orne disposition assurant que ce pourcen•
tage sera tonjours invariable. Il est cependant clair que fes inten-
tions du Gaave"nemennt .et des directions des différents établis .
sements et entreprises intéressés sont de conserver cette répar•

tition qui est le reflet de la part qu ' ils prennent dans la réali-
sation du lanceur et d 'un équilibre général . résultant d ' une longue
négociation . L'ensemble de ce dispositif ne conduit nullement nu
démembrement de la direction des lanceurs du C .N .E .S . qui conser-
vera, pour les prochaines années, la responsabilité de développe-
ments nouveaux importants. Seules les équipes chargées, au sein
de cette direction, de la fabrication de la première série de pro-
motion et des lancements (représentant moins du tiers de la
direction des lanceurs du C .N .E .S .) seront progressivement trans-
férées en 1980 et en 1981 à la société. Leur statut fait l'objet
de la plus grande attention . En particulier un protocole, en cours
de négociation entre la direction du C .N .E .S . et les organisations
syndicales, prévoit un ensemble de dispositions garantissant les
droits acquis et mettant en place pendant quatre années un régime
transitoire qui permettra aux agents de choisir leur affectation
en toute connaissance de cause . Bien entendu, ceux qui resteront
à la direction des lanceurs du C .N .E .S . conserveront leur statut
actuel. La crédibiilité acquise sur le plan international par le
programme Ariane, qui s'est trouvée encore renforcée par la
réussite du premier tir le 24 décembre dernier, ouvre des pers-
pectives de production industrielle et de commercialisation tout à
fait intéressantes, pouvant conduire, dans les années 1980-1990, à
une moyenne de quatre ou cinq tirs par an . Une telle situation
ne peut être que bénéfique pour l ' emploi . Le Gouvernement,
conscient de la part prise dans ce succès par les ingénieurs et
techniciens du C .N .E .S ., entend bien conserver à ce dernier un
rôle déterminant pour les développements que ne manquera pas
de connaître ce secteur d'activité indispensable à notre autonomie.

Recherche scientifique et technique
(institut national de recherche en informatique et en automatique).

25471 . — 4 février 1980. — M . François Lei:eue attire l' attention
de M . le ministre de l 'industrie sur la situation de l ' ex-institut de
recherche d 'informatique et d 'automatique (1 .11 .1 . A .) . Créé en 1967,
cet institut a été dissous par décret le 1"' janvier dernier . Il avait
été prévu pour son remplacement la création simultanée de deux
nouveaux organismes : une agence pour le développement des appli•
cations de l 'informatique (A. D. A . I.), un institut national de recher-
che en informatique et automatique (I . N. R .I. A .) reprenant les
missions Recherche, formation et documentation de l ' I. R. I . A Si la
circulaire n" 79-837 du 27 septembre 1979 porte création de
l'A . D . A .I., rien n' est prévu quant à celle de l'I . N . R. I . A. Aussi
l ' inquiétude est-elle grande parmi les personnels. En conséquenne,
il lui demande quelles mesures urgentes il compte prendre pour
qu'une solution soit trouvée en accord et dans l'intérêt des per-
sonnels.

Réponse. — L 'agence de l'informatique, qui a été créée par
décret du 27 septembre 1979, a potin missions principales de concou -
rir au développement des applications de l' informatique au sein de
la société française et de contribuer au financement des recherches
dans les domaines scientifiques susceptibles de favoriser ce déve -
loppement . Cette dernière mission étant auparavant assurée, d ' une
part, par les comités de la D . C .R .S. T., d ' autre part, par un service
de I 'I . R .I. A ., le service de synthèse et d ' o rientation de la recherche
en informatique (Sesori), il en résulte que ce service n 'a de . .:i n
d 'être maintenant qu 'au sein de l'agence. L 'amplification de l'a .tior,
gouvernementale dans ce domaine, dont la création de :agence de
l ' informatique est tin élément impo r tant, entraîne donc une profonde
modification de l'organisation actuelle de l ' I . R.I. A T.,es services de
recherche interne de I'I . R . I . A ., dont l'essentiel es . •'onstitué par le
laboratoire propre, le Laboria, sont regroupés dans en nouvel étai
bitssemnent public, l ' institut national de recherche en informatique
et automatique créé par décret du 27 décembre 1979.
Bénéficiant de l' héritage scientifique du Laboria, dont la valeur est
reconnue sur les plans national et international, ce nouvel institut
sera un des principaux organismes français effectuant des recher•
ches en informatique et automatique . Il constituera ainsi un parte-
naire important mais non exclusif de l ' agence de l 'informatique dans
le cadre de sa mission d 'animation de la recherche . Pour faciliter
les relations entre l 'agence et le monde industriel, celle-ci a été dotée
du statut d 'établissement public à caractère industriel et commer-
cial . L' I. R . I . A . étant un établissement public à caractère adminis -
tratif, les personnels de l 'I . R . I . A . qui choisiront de rejoindre
l'agence devront opter pour un nouveau statut. Une série de consul-
tations ont eu lieu depuis le début du mois de décembre avec les
représentants élus du personnel de l ' I. R. I . A. Ces consultations,
jointes à la création d 'un service de dévolution ayant pour mission
de régler les problèmes administratifs liés au transfert des bie .s,
droits et obligations des services de 1"I . R . I . A. s' intégrant au sein
de l ' agence, ont permis de tenir compte de tous les problèmes maté-
riels et personnels des agents concernés . L'I . N . R. I . A . sera de son
côté héritier d'autres services de 1'1 .11 .1 .A . sur la base d'une conti-
nuité totale des règles de gestion des personnels scientifiques et
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administratifs . Un décret paru le 2 janvier 1980 précise le mode de
fonctionnement du service de dévolution mentionné ci-dessus, ainsi
que la procédure de décision qui permettra de régler les problèmes
ultérieurs créés par cette modification de structures de l 'ancien
I. R . I . A.

INTERIEUR

Communes (finances : Moselle).

24297. — 28 décembre 1979. — M . César Depietri rappelle à
M. le minis 'rre de l'intérieur que le conseil municipal de la ville
de Moyeuvre-Grande, en Moselle, par délibération du 30 décem-
bre 1977, a sollicité une subvention exceptionnelle au titre de la
perte d ' importantes ressources fiscales due à la fermeture des instal-
lations sidérurgiques de la ville . Cette perte a fait l ' objet, de la part
de monsieur le trésorier-payeur général de la Moselle, d 'une analyse
relativement objective de la situation financière de la commune
transmise sous le numéro 6128 du 6 novembre 1978 au préfet de
la Moselle . En conséquence, il lui demande les raisons pour les.
quelles il n 'a pas été tenu compte de l ' avis recueilli sur le terrain
par des professionnels, son refus n 'étant fondé que sur un constat
sommaire du compte administratif 1977 de cette ville (cf. lettre
CL'F5 du 21 décembre 1978) et s'il lui parait possible de réexa-
miner cette demande qui reste plus que jamais criante.

Réponse . — L 'article L . 235-5 du code des communes prévoit a Des
subventions exceptionnelles peuvent être attribuées par arrêté
interministériel à des communes dans lesquelles des circonstances
anormales entraînent des difficultés financières particulières . »
L'octroi éventuel d 'une subvention exceptionnelle n'est envisagé que
lorsque les résultats du dernier compte administratif connu font
apparaitre un déficit réel de fonctionnement . Elle est attribuée
lorsqu' il apparaît que les difficultés ne peuvent être résorbées par
la commune seule, sans perturber gravement le fonctionnement
normal des services municipaux et lorsque la fiscalité communale a
été portée au maximum de la capacité contributive des habitants.
Une telle aide ne peut en aucun cas venir en couverture des dépenses
d 'investissement qui peuvent être financées par emprunt . Dans une
délibération de son conseil municipal en date du 30 décembre 1977,
la commune de Moyeuvre-Grande avait formulé une demande de
subvention exceptionnelle, au titre de l'exercice 1977 . Le compte
administratif de cet exercice fait apparaître les résultats suivants;
excédent de fonctionnement : 702 519,61 francs ; déficit d 'investisse -
ment (compris les restes à réaliser : 1 608 678,97 francs), Les diffi-
cultés financières de Moyeuvre-Grande provenaient donc de sa section
d ' investissement et notamment de la non-réalisation au chapitre 900
d ' un emprunt de 1 500 000 francs destiné au financement des tra-
vaux de construction d'un commissariat et d' un presbytère. Il était
impossible dans ces conditions de donner une suite favorable à la
demande de Moyeuvre-Grande.

Communes (finances : Moselle).

24298. — 28 décembre 1979 . — M. César Depietri rappelle à
M . le ministre de ' ' intérieur les termes de sa lettre du 31 juillet 1974,
celle n" 016710 de M . le Premier ministre, relatives à l ' octroi de
subventions exceptionnelles à certaines communes de l 'arrondis-
sement de Thionville en raison de pertes de ressources provenant
de la restructuration de la sidérurgie. Il lui rappelle également
que la destruction des installations sidérurgiques de Moyeuvre-
Grande (Moselle) a occasionné à cette commune une perte de
patente annuelle estimée à 2 millions de francs . Sachant que
d'autres communes de cette région ont perçu des subventions,
même si elles sont très largement insuffisantes, distribuées par
le préfet de la Moselle, il lui demande de lui faire connaître les
raisons pour lesquelles la ville de Moyeuvre-Grande a été écartée
et donc fait l 'objet d 'une discrimination.

' Réponse. — L' article L . 235-5 du code des communes prévoit :
a Des subventions exceptionnelles peuvent être attribuées par
arrêté interministériel à des communes dans lesquelles -des circons-
tances anormales entraînent des difficultés financières particulières . »
L'octroi éventuel d 'une subvention exceptionnelle n'est envisagé que
lorsque les résultats du der lier compte administratif connu font
apparaître un déficit réel de fonctionnement. Elle est attribuée
lorsqu ' il apparaît que les difficultés ne peuvent être résorbées par
la commune ule, sans perturber gravement le fonctionnement nor-
mal des serf es municipaux et lorsque la fiscalité communale a été
portée au maximum de la capacité contributive des habitants . Une
telle aide ne peut en aucun cas venir en couverture des dépenses
d'investissement qui peuvent être financées par emprunt . La com-
mune de Moyeuvre-Grande, qui avait formulé une demande de sub-
vention exceptionnelle au titre de l ' exercice 1977, a enregistré, clans
les deux derniers comptes administratifs connus (1977 et 1978), un
solde excédentaire de ses opérations réelles — contrebalancé toutefois
par un déficit des opérations d'investissement inscrites en restes à
réaliser. Il convient donc que ces inscriptions fassent l 'objet d 'un

financement propre à l 'investissement, c ' est-à-dire par réalisation
éventuelle d'un emprunt — ainsi que la commune l 'avait d' ailleurs
envisagé pour les opérations concernées . En conséquence, aucune
subvention exceptionnelle n 'a pu lui être allouée.

Elrangers (Algériens).

24778. — 14 janvier 1980. — M. Bernard Derosier s 'inquiète auprès
de M. le ministre de l'intérieur du nombre croissant de refoule-
ments effectués en violation des lois françaises et des accords
franco-algériens. Il attire plus particulièrement son attention sur le
cas de cette jeune Algérienne de seize ans qui a été refoulée, le
12 décembre dernier, à l'aéroport d ' Orly, alors qu' elle venait
rejoindre son père, émigré depuis près de clix ans à Evreux . Il lui
demande de bien vouloir lui confirmer l 'exactitude de ces faits,
notamment relatés par la presse du 4 janvier .1980, et lui indiquer les
mesures qu ' il compte prendre pour éviter que de telles atteintes
aux règles les plus élémentaires d ' humanité ne se reproduisent.

Réponse . — Certains ressortissants algériens qui invoquent la
qualité de touriste ou de visiteur, se voient effectivement, au même
titre que des étrangers d 'autres nationalités, refuser l 'entrée en
France lorsque le contrôle laisse supposer qu'ils tentent en fait de
s 'introduire en France en vue soit d 'une installation permanente
en dehors des procédures régulières, soit de la prise illégale d ' un
emploi . Ces décisions de non-admis .;ion ne vont nullement à Pen-
contre de la législation interne française pas plus que des accords
franco-algériens . En ce qui concerne le cas individuel visé par
l'honorable parlementaire une enquête a été effectuée et les raisons
exactes de la décision de non-admission lui sont coinmuniquées par
lettre .

Intérieur : ministère (structures administratives).

25519 . — 4 février 1980. — M. André Delehedde appelle Pattern
tien de M. le ministre de l ' intérieur sur une information parue au
bulletin de son ministère n" 194 du 17 janvier 1980, selon laquelle
a 248 visiteurs venant de 18 pays ont été reçus par le bureau
d' accueil du service cle l' information et des relations publiques du
ministère de l'intérieur, contre 156 en 1977, soit une augmentation
de 59 p . 100 e . 11 .lui demande : 1" le nombre de personnes chargées
de l 'accueil ; 2" le grade et la qualification de ces personnels . Il lui
demande également si ces personnels ont cette seule tâche à rem-
plir ou s 'ils sont chargés d 'autres missions.

Réponse . — Les 248 visiteurs étrangers dont fait mention Phono•
rable parlementaire sont dans leur très grande majorité des fonction-
naires de police qui se rendent en France en voyage d 'étude pour
prendre divers contacts et étudier l 'organisation et le fonctionne-
ment de la police nationale . Le bureau d 'accueil est animé par
un fonctionnaire dont la tâche consiste : à demander les autorisa-
tions nécessaires ; à organiser de façon pratique le programme des
visites ; à assurer les liaisons entre les visiteurs et les services où
ceux-ci souhaitent se rendre . i,ïnspecteur de la police nationale
qui est chargé de cette tâche s 'y emploie seul et à temps complet.

Arrondissements (réglementation : Moselle).

25618. — 4 février 1980 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de l ' intérieur que le 8 avril 1901, un arrêté impérial
(allemand) a scindé en deux parties l 'arrondissement de Thionville
avec Thionville pour chef-lieu, et que la loi du 17 octobre 1919
sur le régime transitoire accordé à la Moselle et à l ' Alsace a confirmé
cette division . Le 23 décembre 1922, un arrêté du commissaire
général de la République à Strasbourg a décidé que l ' administration
de l ' arrondissement rie Thic 'ifs-Ouest serait assurée temporaire .
ment par le sous-préfet de

	

: ville-Est . Depuis cette date, cette
situation transitoire reste to,n,t, en vigueur . En 1923, un projet
de loi déposé pour rétablir une .é de l 'arrondissement de Thion-
ville a été renvoyé en con a, .. . an sans être adopté. En 1955, le
préfet Laporte avait saisi le .onseil général de la Moselle d ' une
demande d ' avis visant le même but, mais le préfet fut amené à
retirer son rapport en raison des réserves des conseillers généraux
du département : de la Moselle . Or, il s'avère qu ' en l ' espèce il serait
souhaitable qua le Gouvernement prenne des mesures concrètes
afin d 'assurer une cohérence totale de l'organisation administra-
tive existante avec l ' organisation administrative théorique. Il
souhaiterait donc qu ' il veuille bien lui indiquer s'il n 'est pas
possible de nommer un sous-préfet pour chacun des arrondissements
de Thionville-Est et de Thionville-Ouest, et si dans le cas contraire
il ne serait pas souhaitable d'harmoniser le droit avec le fait.

Réponse . — Il est exact que pendant la période d 'occupation une
décision du gouvernement allemand, en date du 8 avril 1901, a
scindé l'ancien arrondissement de Thionville-Est et que depuis
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1922 le sous-préfet de Thionville-Est remplit la même fonction pour
l ' autre arrondissement. La distinction entre les deux arrondisse-
ments n' apparaît plus qu'occasionnellement ; par exemple dans les
statistiques établies par l'I. N . S . E . E . Cette situation ne serait sujette
à critique que si elle ne permettait pas de répondre aux besoins
de la population et des élus ou si les distances peur se rendre
au chef-lieu étaient excessives . Il n ' en est manifestement pas
ainsi. Aussi il ne parait pas souhaitable de mettre en place une
nouvelle sous-préfecture et de rétablir l'arrondissement de Thion-
ville-Ouest, mesures administratives qui exigeraient d 'ailleurs des
dépenses d 'investissement et de fonctionnement insuffisamment jus-
tifiées . II convient en outre de remarquer que même lorsque les deux
arrondissements étaient distincts de 1902 à 1922, la sous-préfecture
n'a pas été Installée à Hayange, et Thionville a été considérée comme
le chef-lieu commun . Le maintien de la situation actuelle ne pré-
sente donc pas d' inconvénients appréciables.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Enfants (garde des enfants).

23948 . — 16 décembre 1979 . — Mme Jacqueline Chonavel attire l'at-
tention de M. le ministre' de la jeunesse, des sports et des loisirs
sur les difficultés et l ' existence même de l 'accueil des enfants d' âge
maternel en dehors des heures scolaires (généralement de 7 heures
à 8 h 15, de 11 h 30 à 13 h 15, de 6 h 30 à 19 heures) . En conséquence,
elle lui demande quels sont les moyens qu ' ils envisagent de donner
aux communes pour la défense et le développement du réseau des
centres de loisirs maternels à la fois par la création et la moder-
nisation des équipements nécessaires ainsi que la formation d 'équipes
permanentes qualifiées pour l ' accueil éducatif des enfants.

Réponse . — L' accueil des enfants d ' âge maternel ne relève de la
compétence du ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs
que lorsque les garderies scolaires sont constituées en centres de
loisirs sans hébergement. Le rôle du ministère de la jeunesse, des
sports et des loisirs consiste actuellement à veiller au respect des
conditions d ' installation et d 'encadrement prévues par l'arrêté du
17 mai 1977 portant réglementation des C .L . S. H. et dont l 'article Il
édicte des dispositions particulières pour les centres recevant des
enfants de moins de sept ans — dispositions portant sur l ' implan-
tation du centre, son effectif global, le rapport encadrement enfant,
l'installation des locaux. Son action ne s'exerce pas directe: nt
sur la création et la modernisation des équipemerts qui incotr :._nt
aux organisateurs, mais il peut aider ceux-ci dans cette tâche, en
collaboration avec les caisses d ' allocations familiales, par l'octroi
de subventions d ' équipement . Il apporte d ' autre part son soutien
financier aux centres de loisirs pour l'acquisition de matériel
éducatif . L'action du ministère de la jeunesse, des sports et des
loisirs vise par ailleurs à scutenir l 'amélioration de la qualité des
activités des centres de loisirs. Son effort a porté sur la formation
des animateurs, formation commune aux centres de loisirs sans
hébergement et aux centres de vacances, puisqu 'elle correspond
à un cycle de formation et à un diplôme commun . L ' aide de l 'Etat
est attribuée sous forme d'une participation à la journée stagiaire
versée aux associations habilitées à la formation des cadres de
centres de vacances et de Ioisi .s . La participation du ministère
de la jeunesse, de, sports et des loisirs à la journée stagiaire est
passée de 10 francs en 1974 à 19 ou 24 francs, selon la Mature de
la formation, en 1980. L 'enveloppe globale de ce crédit est passée
de 6207000 francs en 1974 à 17 722 000 francs en 1980 . L'aide à
la formation des animateurs des centres de vacances et de loisirs
est mise en œuvre en second lieu. par une subvention de fonction-
nement attribuée aux associations nationales habilitées à la forma-
tion des cadres des centres de vacances et de loisirs . En 1974,
le crédit était de 8 867 600 francs . Il a été porté à 19 800 000 francs
en 1980 .

Enfants (activités de loisirs).

23953. — 16 décembre 1979. — M. Georges Hage attire l'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs : 1 " sur
les besoins multiples des enfants erg matière de vacances et de
loisirs ; les uns sont anciens mais ne sont pas encore couverts,
d'autres nouveaux s 'y ajoutent ; 2" sur les difficultés matérielles
et financières rencontrées par les collectivités locales pour y faire
face . En conséquence, il lui demat de quelles sont les mesures
qu'il envisage de prendre afin de dtcnner aux collectivités locales
les ressources nécessaires pour permettre la création, la modernisa-
tion, l ' aménagement des locaux nécessaires à l ' ensemble des acti-
vités de vacances et de loisirs, compte tenu de la quasi-inexistence
des subventions allouées dans ce domaine en 1979, ainsi que le
recrutement d'un personnel qualifié. D 'autre part, il lui demande
de prendre de toute urgence, en accord avec M . le ministre de

l 'éducation, les mesures nécessaires pour assurer gratuitement, dans
le cadre de l'éducation nationale, à l'ensemble des animateurs une
formation initiale et continue de qualité.

Réponse . — Le ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs
est conscient de l 'effort fourni par les collectivités locales, en
matière de création et d ' aménagement de locaux de vacances et
de loisirs à destination des enfants. De son côté l 'Etat soutient
la rénovation matérielle et pédagogique des centres de vacances
et de loisirs, ainsi que la formation des animateurs et directeurs
de ces centres : 1" le programme de rénovation des centres de
vacances a démarré avec un crédit de 10 millions de francs en 1978.
En 1979, cette dotation a été portée à 12 millions de francs et
elle est de 20 mililons de francs en 1980 . Pour chaque opération,
la subvention peut atteindre 80 p . 100 de la dépense . A la subven-
tion de 40 p . 100 accordée par le' ministère de la jeunesse, des
sports et des loisirs, petit en effet s'ajouter une subvention d ' un
mont'int égal accordé par les caisses d 'allocations familiales . En
1980. près de 21 millions de francs ont été déconcentrés afin de
venir en aide aux associations locales et aux collectivités locales
pour leurs actions en faveur des loisirs quotidiens des enfants.
Ces subventions peuvent plus particulièrement concerner l 'entretien
et l 'amélioration des installations des centres de loisirs sans héber-
gement . Un crédit de 5 500 000 francs a été, en outre, aécon-
centré afin de permettre l'entretien de centres de vacances
par la réalisation de petits travaux ; 2" le recrutement d 'un per-
sonnel qualifié est une autre préoccupation. L' aide de l 'Etat est
attribuée, en premier lieu, sous la forme d ' une participation à
la journée stagiaire versée aux associations habilitées à la forma-
tion des cadres de centres de vacances et de loisirs. Cette parti-
cipation était de 10 francs en 1974, elle atteint aujourd'hui 19 ou
24 francs selon la nature de la session de formation . L'enveloppe
de ce crédit représente un montant de 17 722 000 francs.
L 'aide à la formation est mise ' en œuvre, en second lieu, par une
subvention de fonctionnement attribuée aux associations nationales
habilitées à la formation des cadres de centres de vacances et de
loisirs. En 1974, ce crédit était de 9 500 000 francs ; il est
de 19 800 000 francs en 1980. Par ces mesures, le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs s'attache à favoriser le
développement pour les enfants et les adolescents de loisirs actifs
de qualité. Il poursuit cet effort en collaboration avec le ministre
de l' éducation, qui est avec lui cosignataire d ' une circulaire visant
à rendre obligatoire pour les élèves institutrices et instituteurs, un
stage pratique en centre de vacances ou en centre de loisirs.

Education physique et sportive (personnel).

24510. — 14 janvier 1980 . — M . Georges Hage qui se félicite que
la riposte immédiate et n'goureuse du syndicat national de l'édu-
cation physique et des étudiants en E . P. S . ait pu faire échec à la
décision, arbitraire à ses yeux, de remettre en cause, trois mois
après la rentrée, les épreuves du C. A. P. E . S . 1980, demande à
M. le ministre de la jeunesse, des sporis et des loisirs s' il ne
juge pas urgent de publier au plus tôt les textes organisant les
stages pédagogiques et le C. A . P. E . S. 1980 . Il lui demande en
outre d'abandonner définitivement les dispositions qui avaient été
envisagées . Il lui rappelle que l ' intérêt de l ' éducation physique
et sportive scolaire et universitaire exige la mise au concours
d 'au moins 1000 postes . Il lui demande enfin s 'il ne juge pas
nécessaire d ' ouvrir immédiatement des négociations avec les inté-
ressés pour : la mise en place d 'un véritable C . A. P . E . S ., identique
aux autres C. A . P. E. S . ; l 'abandon des mesures d 'élimination du
décret dut 11 juin 1979 (telles que l 'admissibilité, l 'interdiction de
se présenter plus de trois fois, etc.) ; le développement des U.E .R.
d 'E . P. S . et la création immédiate de Nice et d 'Orsay ; l'adoption
d 'un plan pluriannuel de recrutement de 2 500 professeurs d 'E. P . S.

Réponse . — Le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
rappelle que les modalités d 'organisation du C .A .P . E .P .S . 1980
ont été réglées par trois circulaires en date du 21 décembre 1980
et que 980 postes de professeur et profesesur adjoint ont été
créés au budget 1980, dernière année du programme d'action prio-
ritaire n" 13, action n" 4. Les créations interviendront donc
dor énavant en fonction des besoins et figureront dans chaque
budget . En ce qui concerne les dispositions du décret n" 79-454
du 11 juin 1979, il n 'est pas question de revenir sur les mesures
pour 1980. Enfin, les ministères de la jeunesse, des sports et des
loisirs et . des universités étant convenus de ne pas accroitre les
capacités d ' accueil des U.E.R. d ' E . P . S ., la création d 'U. E. R . à
Nice et Orsay ne saurait être envisagée.

Enseignement secondaire (établissements : Savoie).

25152. — 28 janvier 1980. — M. Michel Barnier appelle l ' attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
l'état actuel des trois établissements d'enseignement secondaire de
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que la clôture du collège pour des raisons de sécurité, apparaissent
également nécessaires. Il ne semble pas équitable que le finance-
ment de ces différents travaux doivent être assuré par la com-
mune de Moûtiers, laquelle ne compte que 209 enfants sur un
total de 1 668 élèves fréquentant lesdits établissements . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui faire 8onnaitre si,
e t toute logique, des crédits sont prévus au titre de son départe-
ment ministériel pour assurer le complément indispensable des
installations existantes et dans quels délais les réalisations atten-
dues, et qui s' avèrent urgentes, pourront être menées à terme.

Réponse . — En ce qui concerne les équipements sportifs, il
y a lieu de rappeler que la ville de Moûtiers n 'a pas donné
suite à un projet de construction d ' un complexe sportif évolutif
couvert (C!O. S . E . C .), qui avait bénéficié en 1975 d 'une subven-
tion substantielle de l'Etat . Plus récemment, elle a renoncé à
deux projets dont l 'un visait à l 'aménagement d 'une aire de jeux
en sol semi-stahilisé, et l 'autre, à la construction d ' une piste d'athlé-
tisme et à l'extension du gymnase existant . L'aide de l'Etat pour
la réalisation des équipements sportifs municipaux intervient dans
le cadre de procédures découlant de la déconcentration des inves-
tissements publics et en fonction du taux de financement prévu
par le décret du 10 mars 1972 portant réforme du régime de
subvention. Mais les aides de l ' Etat ne peuvent que prendre la
forme de subventions attribuées à la collectivité locale promotrice
de la réalisation d ' installations qui entreront dans son patrimoine
propre. Au cas particulier, elles ne pourront intervenir tant que
la ville de Moûtiers n'aura pas la possibilité d'assurer la maîtrise
d'ouvrage totale ou partielle en suscitant un regroupement des
communes intéressées par la réalisation de tels projets.

Enseignement (vacances scolaires).

25384. — 4 février 1980 . — M . Claude Evin attire l 'attention de
M . le ministre de la ieunesse, des sports et des loisirs sur les
problèmes posés par les nouvelles dates du calendrier scolaire pour
la Bretagne, deuxième région touristique française . En effet, la
très grande majorité des touristes qui fréquentent cette région en
été viennent de la moitié Nord de la France, dans laquelle beaucoup
d'académies ne termineront leur année scolaire qu 'au mois de
juillet cette année . Cette décision va donc avoir pour effet de
réduire la fréquentation touristique en Bretagne au mois de juillet
(ou au moins durant la première quinzaine de ce mois) et de
renforcer encore la concentration au mois d 'août, avec tous les
problèmes que cela pose aux collectivités locales, aux profession-
nels et aux estivants eux-mêmes. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation
et s 'il ne pense pas préférable d ' étaler les vacances plutôt que les
départs en vacances.

Réponse . — Le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
est très attentif aux répercussions des dates de vacances sur les
activités touristiques . C 'est pour répondre aux voeux exprimés par
les professionnels des transports et des industries hôtelières et
touristiques qu 'il a cosigné avec le ministre de l 'éducation l ' arrêté
du 9 janvier 1980 qui précise que les vacances d'été doivent trou-
ver place entre la date du 15 juin au plus têt et celle du 1 octobre
au plus tard, et qui confie aux recteurs le soin d' arréter ces dates
pour leur académie parce qu 'ils sont en prise directe avec les
réalites régionales . Onze académies, dont Lille, prendront leurs
congés avant la fin juin, et les académies de la région parisienne
dès le début de juillet. La saison touristique de la Bretagne ne
devrait donc pas être compromise en juillet. En revanche, le mois
de septembre devrait bénéficier d 'un afflux d ' estivants supérieur
à celui des autres années . Le ministre de la jeunesse, des sports
et des loisirs renouvellera en 1980 l 'opération a Bretagne en
juins qui avait connu un réel succès en 1979 ; il a d 'autre part
prescrit aux délégués régionaux du tourisme une enquête pour
étudier les incidencés des congés sur les flux touristiques.

Hôtellerie et restauration (hôtels).

25560. — 4 février 1980. — M . Charles Pistre appelle l ' attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le
fait que ies hôtels non .homologués, dits de préfecture, dépendent
du ministère de l'intérieur. Il lui demande si l ' étude sur la situa-
tion juridique de ces établissements hôteliers qui devait être engagée
est arrivée à terme et quelles en sont les conclusions.

prévu essentiellement des critères objectifs pour offrir à la clien-
tèle, notamment étrangère, des garanties sérieuses de qualité . Les
caractéristiques demandées pour l 'homologation ainsi que leurs
adaptations successives montrent la volonté constante des pouvoirs
publics de donner la possibilité d ' obtenir le classement en catégorie
tourisme à tous les exploitants qui le désirent . La dernière mesure
prise dans ce sens concer ne la création, par arrêté du 7 mars 1978,
de la catégorie hôtel rattaché au tourisme n qui a pour effet
de permettre à mes services d ' assurer la tutelle des établissements,
mène très simples, qui font partie intégrante du patrimoine tou-
ristique de la France . Enfin, il faut noter que le ministère de la
jeunesse, des sports et des loisirs a engagé une concertation étroite
avec les organisations professionnelles représentant l 'hôtellerie non
homologuée, de manière à aider à la solution des problèmes spé-
cifiques de ce type d ' établissements, dans la mesure oh ils peuvent
relever de sa propre compétence.

Education physique et sportive (personnel : Sarthe).

26130. — 18 février 1980. — M . Daniel Boulay attire l'attention de
M . le ministre de ia jeunesse, des sports et des loisirs sur le problème
des heures supplémentaires pour certains professeurs d'El . P .S. En
effet, dans la Sarthe, quatre professeurs d 'E. P. S. ont déposé des
certificats médicaux contre-indiquant les heur es supplémentaires:
deux pour cause tle grossesse ; deux pour raison de santé. Ceux-ci
ont reçu un avis de . contre-visite et ce procédé met en cause la
bonne foi des intéressés et de leur médecin traitant . De plus, non
seulement les femmes enceintes doivent être exemptées systémati -
quement d 'heures suppiémentaires mais ont droit à des amé -
nagements de service . Il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour faire cesser ce procédé, car aucun texte officiel ne
justifie le recours systématique aux contre-visites en cas de certi -
ficat médical contre-indiquant les heures supplémentaires.

Réponse. — Le décret n " 50. 583 du 25 mai 1950 dispose que
e tout enseignant d 'éducation physique et sportive peut être tenu
de fournir en sus de son maximum de service, sauf empêchement
de santé, deux heures supplémentaires donnant lieu à rétribution
spéciale au taux réglementaire ' . La circulaire n" 78-335 B du
27 octobre 1978 précise les modalités d 'application de ce principe,
en prescrivant que pour tout empêchement de santé prévu par
le décret du 25 mai 1950 . il sera procédé, dans tous les cas, à
une contre-visite par mi médecin assermenté . Les directeurs dépar-
tementaux de la jeunesse, des spo rts et des loisirs ne font qu ' exé-
cuter les dispositions contenues dans ces deux textes . La déli-
vrance d 'un certificat médical ne dispense pas l'autorité adminis-
trative de son rôle et de ses responsabilités . Le certificat médical
ne confère pas ipso facto l'exemption des heures supplémentaires.
Le certificat médical est seulement la pièce qui autorise le fonc-
tionnaire à demander cette exemption et à justifier sa demande,
liais aucun texte n'interdit à l 'administration de faire Procéder à
une contre-visite par médecin assermenté . Au contraire, elle a la
possibilité de le faire (voir statut général des fonctionnaires, décret
n" 59-310 du 14 février 1959, article 181 . Dans l 'académie de Nantes,
des contre-visites n'ont été ordonnées par l'administration que
lorsque le certificat médical ne justifiait pas suffisamment l 'exemp-
tion des deux heures supplémentaires . C ' est, en particulier, le cas
pour les deux enseignantes du département de la Sarthe dont le
certificat médical se bornait à la brève indication qu 'elles ne Polis
vaient assurer d' heures supplémentaires, à l ' exclusion de toute
mention relative à leur état de grossesse. Il va de soi qu ' un certi-
ficat d' un médecin attestant clairement de l 'état de grossesse ne
donne lieu à contre-visite. C'est aussi pourquoi les deux ensei-
gnantes visées ci-dessus ont fait l' objet d' une mesure d'exemption,
en connaissance de cause, après contre-visite.

Education physique et sportive (personnel).

27677 . — 17 mars 1980. — M. Gilbert Foure rappelle à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que, malgré l'enga-
gement pris, les professeurs adjoints et chargés d ' enseignement
d 'E . P . S . restent les enseignants les plus mal rémunérés et les
seuls à être classés en catégorie B dans le second degré . Il sou-
ligne qu ' ils sont alignés sur les indices des instituteurs adjoints
sans bénéficier d ' aucun de leurs avantages (cadre actif, promotions
internes, indemnités diverses), alors qu 'ils devraient être à égalité
indiciaire avec ceux des autres catégories, formées, comme eux,
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en trois ans. Il lui demande les mesures qu 'il compte prendre
pour mettre fin à cette discrimination afin que leur classement
dans la fonction publique soit conforme à leur durée de formation
et à leurs secteurs d' intervention.

Education physique et sportive (personnel).

27689 . — 17 mars 1980 . — M . Pierre Joxe rappelle à M. le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs les engagements qu ' il
avait pris à l'égard des professeurs adjoints et chargés d 'ensei-
gnement d'éducation physique et sportive . Il y a un an, des pro-
messes officielles leur ont été faites concernant l 'amélioration de
leur situation matérielle . Celles-ci n ' ont été suivies d 'aucun effet
et ces personnels s 'interrogent toujours quant à leur classement
dans la fonction publique . Il lui demande en conséquence quelles
mesures urgentes il entend prendre pour respecter ses engage-
ments .

Education physique et sportive (personnel).

27697. — 17 mars 1980 . — . M. Jean-Yves Le Drian appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation des professeurs adjoints et chargés d' enseignement d' édu-
cation physique et sportive . Alignés sur les indices des instituteurs
adjoints sans bénéficier d 'aucun de leurs avantages, ces enseignants
dispensent l 'éducation physique et sportive dans les mêmes établis•
sements et dans les mêmes conditions que les professeurs certifiés.
Il en résulte une disparité quant à leurs rémunérations puisqu ' ils
sont les seuls à être classés en catégorie B dans le second degré.
Il lui demande en conséquence quelles mesures il envisage de
prendre pour harmoniser leur classement dans la fonction publique
et leur degré de formation ainsi que leur secteur d 'intervention.

Education physique et sportive (personnel).

27706 . — 17 mars 1980 . — M. Louis Mesmer attire l 'attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la situa•
tien des professeurs adjoints et chargés d 'enseignement d 'éducation
physique et sportive. Dispensant l 'éducation physique et sportive
dans les mêmes conditions que les professeurs certifiés, leurs
indices de traitement restent alignés sur Ceux des instituteurs
adjoints sans qu 'ils bénéficient des mêmes avantages de carrière.
H lui demande quelles mesures il compte prendre afin d ' assurer à
ces catégories d'enseignants un classement dans la fonction publique
conforme à leur durée de formation et à leur secteur d'inter-
vention.

Réponse . — Le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
porte à la formation et à la situation des professeurs adjoints
d ' éducation physique et sportive un intérêt particulier . En liaison
avec le ministre des universités et le secrétaire d 'Etat chargé de
la fonction publique, un groupe de ,travail chargé d 'étudier une
réforme de la formation a été constitué et a tenu cette année
quatre réunions : ce groupe de travail devrait remettre ses
conclusions qui pourraient porter sur un projet de formation
étalée sur 3 ans . Au vu de ses propositions, le r. .,iistre de la
jeunesse, des sports et des loisirs soumettra aux différents dépar-
tements ministériels concernés les modifications qu 'il apparaîtra
souhaitable d' apporter au statut des professeurs adjoints.

JUSTICE.

Notaires (réception des actes d'une commune).

7495. — 20 octobre 1978 . — M . Jean-Charles Cavaillé expose à
M. le ministre de la justice qu ' en réponse à la question n" 238-42
du 24 juin 1977 (Débats Sénat, Journal officiel du 20 septembre
1977, p . 2209), ii.indiqugit que l'article 175 du code pénal ne s 'appli-
quait pas à l 'adjoint au maire, notaire, pour la rédaction des actes
de la commune, dès lors que cet adjoint ne participait pas aux
délibérations du conseil municipal décidant de l' aliénation d ' un bien
communal . Il lui demande si, par suite, un notaire associé peut
recevoir les actes de la commune dont le maire est son associé,
étant précisé : que le notaire associé qui recevrait l 'acte ne fait
pas partie du conseil municipal ; que le notaire associé maire, ne
participerait pas à la délibération du conseil municipal décidant la
vente ou l'acquisition du bien.

Notaires (réception des actes d'une commune).

16861 . — 1, juin 1979. — M. Jean-Charles Cavaillé s'étonne auprès
de M, le ministre de la justice de n 'avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite n° 7495 parue au Journal officiel des débats de
l' Assemblée nationale n " 83 du 20 octobre 1978 (p. 6403) . Plus de sept

mois s 'étant écoulés depuis la publication de cette question et
comme il tient à connaître sa position à l ' égard du problème évo-
qué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible
une réponse rapide . En conséquence, il lui expose qu 'en réponse à
la question n" 23842 du 24 juin 1977 (débats Sénat, Journal officiel
du 20 septembre 1977, p. 2209), il indiquait que l 'article 175 du code
pénal ne s 'appliquait pas à l' adjoint au maire, notaire, pour la
rédaction des actes de la commune, dès lors que cet adjoint ne
participait pas aux délibérations du conseil municipal décidant de
l 'aliénation d'un bien communal . Il lui demande si, par suite, un
notaire associé peut recevoir les actes de la commune dont le maire
est son associé, étant précisé : que le notaire associé qui recevait
l ' acte ne fait pas partie du conseil municipal ; que le notaire associé
maire, ne participerait pas à la délibération du conseil municipal
décidant !a vente ou l 'acquisition du bien.

Réponse . -- 1" II a été rappelé à de multiples reprises, lors de
réponses à des questions écrites posées tant à M . le ministre de
l 'intérieur qu 'à la chancellerie, qu ' un notaire investi d 'un mandat de
maire ne peut recevoir un acte de la commune dont il est l ' élu,
sans prendre un intérêt — que celui-ci soit matériel ou purement
moral — dans un acte dont il a, en sa qualité de maire, la sur-
veillance et l ' administration . II tombe ainsi nécessairement dans le
champ d 'application de l' article 175 du code pénal (notamment
réponse par la chancellerie à la question écrite n" 11052 du 18 mai
1974 . — Débats A . N . 18 juin 1974 p . 2778 ; réponse par le ministre
de l ' intérieur à la question écrite n" 23842 du 24 juin 1977. —
Débats Sénat 20 septembre 1977 p. 2209) . Cette solution a d ' ailleurs
été soutenue par M . le président de La commission des lois de
l ' assemblée nationale, au nom de sa commission, lors d ' un débat par-
lementaire consacré à ce sujet (Journal officiel, débats A. N .,
1 " séance, 30 novembre 1976 p . 8793) . La présence ou l'absence du
maire lors de la délibération du conseil municipal ayant décidé de
l ' achat ou de la vente d ' un bien dont la mutation est constatée
dans l'acte notarié en question est sans influence sur la solution
du problème, dans la mesure où le maire a légalement pour mission
d ' assurer l 'exécut i on des décisions prises par ce conseil municipal.
2" Sous réserve de l' appréciation souveraine des tribunaux, le fait
qu'un acte intéressant une commune soit reçu par une société civile
professionnelle de notaires comprenant parmi les associés le maire
de cette commune ne modifie pas la situation précédente, même si
la société est représentée par un notaire associé autre que le maire.
En effet, il résulte des dispositions de la loi du 29 novembre 1966
relative aux sociétés civiles professionnelles et du décret n" 67868
du 2 octobre 1967 pris pour son application à la profession de
notaire que les associés exercent en commun leur profession au
sein de la société à laquelle ils appartiennent, de sorte que, à ce
titre, les émoluments qui seraient éventuellement perçus pour la
rédaction de l' acte en question bénéficient à la société civile pro -
fessionnelle de notaires et non à celui des associés qui concourt à
la réception de l 'acte . D ' une manière générale, l ' article 2 du décret
n" 71941 du 26 novembre 1971 étend à l 'ensemble des associés d 'une
même société civile professionnelle les incompatibilités existant à
l' égard de l ' un d 'eux En définitive, lorsque le notaire-maire reçoit
lui-même un acte au nom de sa commune ou lorsque cet acte est
reçu par son associé, qui prend alors la qualité de a personne
interposée » au sens de l ' article 175 du code pénal, les éléments
constitutifs du délit d ' ingérence apparaissent réunis dans la mesure
où, dans les deux cas, il tire un intérêt personnel d ' un acte dont
il a, en sa qualité de maire, l'administration ou la surveillance.

Publicité foncière (gratuité des frais de justice).

10875 . — 6 janvier 1979 . — M. Michel Manet expose à M. le
ministre de la justice que l 'article 28 (4") du décret du 4 janvier 1955
sur la publicité foncière impose aux avocats de publier diverses
décisions judiciaires et certaines demandes en justice . Il lui demande :
1" si les textes instaurant la gratuité des frais de justice dispensent,
d ' une façon générale, les parties des taxes et salaires des conser -
vateurs à l ' occasion de la publicité des actes et décisions de justice
visés à l 'article 28 ; dans la négative, si la partie qui a obtenu le
bénéfice de l'aide judiciaire totale est dispensée d 'en faire l' avance
en application des articles 8, 9 et 23 de la loi du 3 janvier 1972.

Réponse . — Les exonérations prévues par les articles 6 à 12 de
la loi n" 77-1468 du 30 décembre 1977 instaurant la gratuité des
actes de justice ne visent pas les salaires alloués au conservateur
des hypothèques à l 'occasion des operations de publicité foncière.
Ce salaire ne constitue, en effet, bien qu'il soit soumis à un pré -
lèvement important opéré au profit du Trésor (art . 884 du code
général des impôts), ni un impôt, ni une taxe assimilée . Il repré-
sente pour une part le remboursement des dépenses assumées pour
l'exécution du service et, pour le surplus, la compensation financière
de la responsabilité personnelle encourue par le conservateur des
hypothèques envers le public (art . 2197 et s . du code civil) . En
conséquence, le salaire du conservateur demeure exigible lors
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de la publication des demandes et décisions de justice visées à l ' ar-
ticle 28 du décret du 4 janvier 1955, ainsi d 'ailleurs que pour la
publication des actes extra-judiciaires se rattachant directement
à une instance ou à l'exécution d 'une décision de justice . Par ailleurs,
la partie qui a obtenu le bénéfice de l ' aide judiciaire est dispensée,
conformément à l ' article 89 du décret n " 72-809 du 1' septem-
bre 1972 portant application de la loi n" 72-11 du 3 janvier 1972
de faire l 'avance des salaires du conservateur des hypothèques et
des droits proportionnels ou progressifs d ' enregistrement qui sont
liquidés en débet .

Justice (conciliateurs).

24916 . — 21 janvier 1980. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demende à M. le ministre de la justice s ' il est possible de saisir
un conciliateur dans une affaire qui a déjà fait l 'objet d ' une pre-
mière décision judiciaire, tant que cette décision n ' est pas défi-
nitive.

Réponse . — Aux termes de l ' article 1' «t du décret n" 78-381 du
20 mars 1978, relatif aux conciliateurs, ceux-ci a ont pour mission
de faciliter, en dehors de toute procédure judiciaire, le règlement
amiable des différends portant sur des droits dont les intéressés
ont la libre disposition " . Les règles de la p rocédure civile permet-
tant aux parties de se désister de leur action pendant tout le
déroulement d' une instance judiciaire, il appa .•ait normal de leur
permettre, evaut de faire usage de cette faculté, de saisir le conci-
liateur en vue de parvenir à un accord amiable . En indiquant que
l ' intervention du conciliateur s'exeuaice en dehors de toute pro-
cédure judiciaire, les rédacteurs du décret du 20 mars i9i8 ont
seulement entendu souligner l 'indépendance de l 'interv ention du
conciliateur par rapport à un contentieux judiciaire . Cette indication
ne signifie pas que le conciliateur ne doit pas accomplir sa mission
l rsqu' un procès est engagé mais seulement que la procédure de
rapprochement amiable des personnes en conflit n ' a et elle-même
aucun effet sur le déroulement d' une instance judiciaire et n ' a pas
po,o r conséquence d ' h,terrompre ou de suspendre la prescription
ni les délais de déchéance ou de recours . Il est précisé cependant
que cuaque fois qu ' un litige est pendant devant une juridiction, le
conciliateur doit s' assurer que les parties ont informé leurs conseils
de la tentative de conciliation dont il est saisi.

Notoriat (actes et formalités).

24917. — 21 janvier 1980 . — M. Charles Millon expose à M . le
ministre de la justice les faits suivants : aux termes d ' un acte
sous seing privé, deux particuliers s' accordaient sur une vente de
terrains moyennant un prix stipulé dans ledit acte et sous les
conditions suspensives d' obtention d' un certificat d' urbanisme et de
non-exercice du droit de préemption, mais la moitié du prix
d ' achat était remise immédiatement au ,endeur . Le compromis
prévoyait que l 'acquéreur serait propriétaire des biens vendus
à compter du jour de la réalisation par acte authentique, la vente
devant être réitérée par acte authentique moins de trois mois plus
tard . Les deux conditions suspensives ayant été réalisées dans le
délai fixé par accord entre les notaires de l 'acquéreur et du ven-
deur, rendez-vous fut pris, avec sommation par huissier faite au
vendeur, pour signer l 'acte. Le vendeur ne s'étant pas Présenté,
défaut était prononcé contre lui, et le compromis était déposé aux
minutes du notaire de l 'acheteur. Or, le même jour, le vendeur
signait un acte de vente des mêmes parcelles avec un deuxième
acquéreur et ce pour un prix bien plus élevé . Pour apprécier la
validité de la première vente, l 'interprétation de la clause pré-
voyant la réitération par acte authentique est essentielle . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lut préciser si cette réitéra-
tion doit être considérée comme une condition d' efficacité du
contrat ou comme une simple modalité et quelle est la portée
exacte du délai prévu pour cette réitération. En outre, il lui
demande si la responsabilité financière des notaires peut être
engagée en considérant que ce sont lesdits notaires qui auraient
dû faire le nécessaire pour qu'un rendez-vous soit fixé entre les
parties et pour signature de l ' acte authentique avant l 'expiration
du délai prévu au compromis.

Réponse . — Le problème, évoqué dans la question écrite, de la
validité d ' une vente de terrains, réalisée par promesse synallagma-
tique de vente sous condition suspensive de sa réitération par
acte authentique dans un délai de trois mois, relève de l 'inter-
prétation de la convention conclue entre les parties et, constituant
un cas d'espèce, dépend, en r nséquence, de l'appréciation souve-
raine des tribunaux . Il- per . cependant être indiqué que, sur un
plan général, deux situations peuvent se présenter. Premier cas :
la réitération de la vente par acte authentique dans les délais

prévus est une simple formalité complémentaire qui ne constitue
pas une condition du contrat . Dans cette hypothèse, la vente est
parfaite dès la signature de l 'acte sous seing privé de telle sorte
que l ' acquéreur disposerait contre le vendeur, éventuellement le
notaire et, le cas échéant, le deuxième acquéreur, des actions que
lui donne la !oi . Deuxième cas : la réitération de l 'acte est une
véritable condition suspensive, le défaut de signature de cet acte
dans les délais prévus s 'analysant alors en une défaillance de cette
condition . En ce cas, la vente serait censée n'avoir jamais existé
et l 'acquéreur pourrait engager la responsabilité du vendeur et du
notaire, s 'il rapportait la preuve que, soit l ' un et l 'autre, soit l ' un
ou l 'autre, ont cont ribué à la défaillance de cette condition . Au
surplus, sil était établi que le vendeur, «obligé sous cette condi-
tion», en a empêché l 'accomplissement, l'article 1178 du code civil
pourrait recevoir application et aurait ainsi, pour effet, en réputant
la condition accomplie, de rendre la vente parfaite. Si les parties
ont convenu, comme c 'est le cas de l 'espèce, que le transfert de
propriété n'interviendra qu 'au moment de la signature de l 'acte
authentique, elles ont par là même formellement renoncé à l ' effet
rétroactif de la condition énoncé à l'article 1179 du code civil,
lequel n'a qu ' une valeur interprétative. En ce cas, le premier
acquéreur ne pourrait agir en exécution forcée de la vente mais
seulement mettre en cause la responsabilité contractuelle du ven-
deur qui, resté propriétaire du bien jusqu ' à l 'accomplissement de
la condition, a pe valablement le vendre à un tiers avant la réali-
sation de cette condition.

Magistrature (école nationale de la magistrature).

25097, — 28 janvier 1980 . — M . Guy Cabanel, se référant à la
réponse ministérielle donnée à la question écrite n" 30485 de
M . Pierre Perrin (J .O. débats Sénat du 3 août 1975, page 2671),
attire de nouveau l ' attention de M. le ministre de la justice sur
la situation inéquitable qui est faite aux anciens élèves de l'école
nationale de la magistrature, issus du concours interne d 'accès
à cette école, dont l'ancienneté de services en qualité de fonction-
naire ou d 'agent cle l 'Etat n 'est pas prise en compte au moment
de leur intégration dans la magist r ature, à leur sortie de l ' école.
En effet, les dispositions de l'article 31 de la loi n" 77-574 du
7 juin 1977, qui out posé le principe général de report de l 'ancien-
neté de services détenue par les fonctionnaires ou agents de l 'Etat
au moment où ils accèdent dans un nouveau corps, ne sont pas
applicables aux corps auxquels on accède par la voie des grandes
écoles. Elles ne sont, en conséquence, appliquées ni aux anciens
élèves de l ' école nationale d'administ ration, ni à ceux de l'école
nationale de la magistrature. Dans la réponse à la question susvisée,
il était indiqué que la Chancellerie est consciente des inconvénients
du système actuel, qui sont dans une large mesure compensés, en
ce qui concerne les anciens élèves de l'E . N . A ., par les dispo-
sitions du décret n" 86 .453 du 18 juin 1966 relatif à l ' attribution
d ' une indemnité forfaitaire mensuelle à certains fonctionnaires
issus de l ' école nationale d ' administration : mais que, cependant,
il ne lui apparaît pas, en l 'état, possible de faire bénéficier les
anciens élèves de l'E. N . M. des dispositions de ce texte . Le dérou-
lement de la carrière des jeunes magistrats n ' est donc pas devenu
en tous peints comparable à celui des anciens élèves de l ' E . N. A.
malgré la réforme opérée par le décret n" 74.345 du 26 avril 1974.
Il était enfin indiqué dans la réponse à la question écrite susvisée
que la chancellerie étudiait dans quelle mesure, et suivant quelles
modalités, les fonctionnaires et agents de l ' Etat ayant accédé à
la magistrature par la voie de l 'école nationale de la magistrature
pourraient bénéficier dans leur nouveau corps d 'une prise en
compte de leurs services antérieurs. II lui demande pour quelles
raisons il n ' apparaît pas possible, en l'état, à la chancellerie, de
faire bénéficier les anciens élèves de l'E . N . M, de dispositions aussi
favorables que celles prévues pcur les anciens élèves de l ' E . N. A.
et quelles mesures précises il compte prendre afin que les fonc-
tionnaires et agents de l'Etat ayant accédé à la magistrature par
la voie de l 'E. N. stil . — que ce soit à la suite d 'un concours interne
ou externe — puissent bénéficier dans leur nouveau corps d 'une
prise en compte de leurs services antérieurs, étant fait observer
que l 'accès des intéressés à la magistrature ne peut qu 'êtr e enri-
chissant pour le corps judiciaire en lui apportant l 'ouverture et
l 'expérience d ' autres administrations et fonctions.

Réponse . — La Chancellerie est parfaitement consciente du
problème exposé par l' honorable parlementaire ainsi d 'ai l leurs
qu ' elle a eu l'occasion de l'indiquer dans la réponse à la question
écrite n" 30485 de M. le sénateur Pierre Perrin . Elle a, depuis,
procédé à une enquête auprès des anciens fonctionnaires intégrés
dans la magistrature par la voie de l ' école nationale de la
magistrature à l 'effet d ' évaluer de manière plus précise le préju-
dice subi par ces derniers au regard de ce qu'aurait été leur
situation financière s ' ils étaient restés dans leur corps d ' origine.
Il lui est apparu que les demandes présentées actuellement par
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ces magistrats s'inscrivaient dans le problème plus vaste du
reclassement dans le corps judiciaire des personnels justifiant
préalablement à leur intégration d 'une activité professionnelle que
ce soit tant en qualité c' e fonctionnaire, d'agent de l ' Etat, d ' une
collectivité locale ou d ' un établissement public que d'avocat ou
d'avoué et dans un proche avenir de cadre d ' une entreprise du
secteur privé si les dispositions du projet de loi organique en
cours de discussion devant le Parlement sont adoptées . Il importe
d'éviter à l 'avenir des disparités de reclassement entre des per-
sonnels ayant la même origine professionnelle (fonction publique
ou secteur privé) mais recrutés par des voies aussi différentes
que le concours d 'accès à l 'école nationale de la magistrature,
le recrutement sur titre en qualité d ' auditeur de justice (art . 22
de l 'ordonnance n" 58-1270 du 22 décembre 1958, ou de magistrat
(art. 30 de la même ordonnance t, et enfin les «concours exception-
nels o tels qu' ils sont prévus par le projet de loi organique.
II conv ient, à cet effet, de définir clairement et d ' unifier dans
la mesure du possible, les conditions dans lesquelles se fera le
reclassement indiciaire des nouveaux magistrats . Un décret en ce
sens est actuellement en cours d 'élaboration à la Chancellerie.

Justice (tribunaux de grande instance : Morbihan).

26061 . — 18 février 1999. — M. Jean-Yves Le Drian appelle l' atten-
tion de M . le ministre de la justice sur les graves conséquences
qu'entrrine pour le service public judiciaire la pénurie en effectifs
du tribunal de Lorient . En effet, les audiences normales de ce
tribunal ne peuvent être aujourd ' hui assurées qu ' au prix d 'un
surcroit de travail pour les magistrats en place et d 'un appel de
plus en plus systématique à des magistrats d 'autres tribunaux . Cet
état de fait ne cesse d ' empirer au point que le président du tribunal
envisage de supprimer au printemps prochain certaines audiences
civiles . Certes, des créations de postes sont envisagées à très court
terme au parquet de ce tribunal qui devrait rétablir un équilibre
compromis depuis plus de deux ans . Mais rien n_ parait prévu pour
la magistrature du siège . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir, dans les meilleurs délais, assurer, par une augmentation
substantielle de l ' effectif des magistrats, le fonctionnement du tri-
bunal de Lorient.

Réponse . — La situation du tribunal de grande instance de
Lorient n 'a pas échappé à l 'attention de la chancellerie qui, dans
le cadre du budget de 1980, va renforcer les effectifs de cette
juridiction par la création de deux nouveaux postes de juge, dont
l ' un sera plus spécialement chargé du tribunal d 'instance d'Auray,
et de deux emplois de fonctionnaires pour le secrétariat-greffe.

Divorce (pensions alimentaires).

26213. — 18 février 1980 . — M. Alain Mayoud appelle l'attention
de M . le ministre de la justice, sur les difficultés liées au recou-
vrement des pensions alimentaires et, notamment, pour les femmes
chefs de famille. Malgré les progrès apportés en ce domaine par la
loi n" 75-618 du 11 juillet 1975, il lui demande s 'il ne serait pas
possible d ' aller plus loin dans la protection apportée au conjoint
sans ressources et dans le concours prêté par les pouvoirs publics
au recouvrement de ces pensions alimentaires . 11 lui demande
notamment, dans quelle mesure il lui paraîtrait possible de créer
une caisse de recouvrement de ces créances, qui permettrait
d 'éviter les lenteurs inévitables de toute action en justice, ainsi
que les risques d 'insolvabilité organisée ou réelle.

Réponse . — Le non-paiement des pensions alimentaires est un
problème grave qui a motivé la mise en place au cours de l 'année
1979, par Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la condition féminine, en accord avec la chancellerie,
d'un groupe de travail ayant notamment pour mission de recher-
cher des mécanismes nouveaux susceptibles d'améliorer la situa-
tion des créanc iers d 'aliments . Ce groupe de travail vient de dépo-
ser son rapport. Le Gouvernement doit maintenant étudier les
suggestions qui sont présentées . Il est dès lors prématuré de pren.
dre parti en faveur (le telle ou telle de ces suggestions, notamment
de celles qui peuvent avoir pour objet la mise en place d'un sys-
tème d' avance et de recouvrement des pensions alimentaires.

Circulation routière (dépistage préventif de l 'alcoolémie).

26270. — 25 février 1980. — M. Emile Bizet demande à M . le
ministre de la justice s 'il est dans ses intentions de modifier la loi
n° 78-732 du 12 juillet 1978 relative au contrôle du taux d 'alcoolémie
par l 'alcootest dont le fonctionnement apparaît douteux . II demande
également quelles mesures il compte prendre pour réparer le
préjudice subi par les automobilistes qui, victimes du mauvais

fonctionnement des alcootests mis à la disposition de la gendar-
merie, ont été sanctionnés et contraints au paieraient d' une amende
et auxquels une mesure de suspension de leur permis de conduire
a été appliquée.

Réponse.— Ainsi que cela a été précisé à l'occasion de la réponse
à une précédente question écrite de M . Caillavet (cf . J.O ., Débats
Sénat, du 5 décembre 1979, p . 4949) près de 90 p. 100 ries prises
de sang pratiquées à la suite d ' un alcootest positif ont révélé une
alcoolémie supérieure au taux légal . On peut donc considérer que
l' alcootest est fiable et qu ' il n 'y a pas lieu de procéder à une
modification législative ou réglementaire sur ce point . Enfin, dans
la mesure où seul le résultat de la prise de sang permet de caracté-
riser l ' infraction de conduite en état alcoolique, Un éventuel mau-
vais fonctionnement de l 'alcootest ne petit jamais entrainer de
condamnation à une amende ou à une suspension du permis de
conduire .

Conseil d 'Etat (fonctionnement).

26302 . — 25 février 1980 . — M . Plerre•Bernard Cousté demande à
M . le ministre de la justice de bien vouloir lui exposer les motifs
du décret n" 80-15 du 10 janvier 1980, modifiant le décret n° 63-766
du 30 juillet 1963 modifié, portant règlement d'administration
publique pour l'application de l 'ordonnance n " 451708 du 31 juil-
let 1945 et relatif à l'organisation et au fonctionnement du Conseil
d'Etat.

Réponse . — Depuis quelques années, le nombre des affaires enre-
gistrées au greffe de la section du contentieux du Conseil d 'Etat
est en rapide augmentation : de 3 743 pendant l'année judiciaire
1973-1974, il est passé à 4 950 en 1976-1977, 4 843 en 1977-1978 et,
enfin, à 5 736 en 1978-1979 . Cette tendance semble se confirmer
puisque, durai', la période du 15 septembre 1979 au 15 février
1980, il est entré 573 requêtes de plus que durant la période du
15 septembre ,978 au 15 février 1979 . Tout laisse donc supposer
que près de 7 )00 pourvois seront enregistrés au cours de l'année
judiciaire 1979 . 1980 . Le nombre des affaires j ugées a également
augmenté puisqu ' il est passé de 3 500 en moyenne entre 1973 et
1977 à 4 433 en 1977-1910 et 4 848 en 1978-1979, mais il n'a pu suivre
le rythme des entrées : le stock des dossiers en instance dépassait,
par suite, les 10 000 au début de l'année judiciaire 197 9-1980. Une
telle situation s'accompagne évidemment d' un allongement du délai
dans lequel les affaires sont jugées; ce qui est, forcément, préjudi-
ciable à la quaité de la justice administrative . Des mesures d'ur-
gence s' imposent donc . Certaines sont à l' étude ; d 'autres, d'ordre
budgétaire (augmentation du nombre des auditeurs recrutés à la
sortie de l 'E. N . A ., recrutement de deux officiers au titre de la
loi du 2 janvier 1970, accroissement des moyens en secrétariat . . .)
ou d ' ordre intérieur ont déjà été réalisées . .lais ces mesures,
pour être pleinement efficaces, doivent s ' accompagner d'un aména-
gement des structures internes du Conseil d 'Etat, lesquelles doivent
pouvoir s' adapter à l ' objectif recherché d ' un accroissement du
nombre des affaires jugées et du raccourcissement des délais de
jugement . C'est à cet objectif que répondent à la fois la création,
par l'article 1 d' du décret n" 80-15 du 10 janvier 1980 d ' une sous-
section supplémentaire et la possibilité, pour chaque sous-section, de
juger seule, après conclusions du commissaire do gouvernement en
séance publique, certaines affaires qui ne devraient être que des
affaires simples ou urgentes . 1-es autres mesures édictées pe-- le
décret du 10 janvier 1980 ne sont, quant à elles, que la consé-
quence des réformes précéden'es : il en est ainsi notamment de
celles de l ' article 4, la présence d'un dixième président de sous-
section devant entraîner la modification de la composition de la
section du contentieux siéèeant en fo r mation de jugement.

Français (langue : défense et usage).

26303 . — 25 février 1980. — M. Pierre . 'dernard Cousté demande à
M. le ministre de la justice sur gi'elles dispositions législatives ou
sur quelle jurisprudence il se fonde pour affirmer qu ' un acte
public rédigé en une nuire langue que le français, au mépris des
dispositions consumées de l ' ordonnance de 1539 et de la loi du
31 décembre 1975, serait néanmoins considéré comme validé en
tant qu ' acte sous seing privé.

Réponse . — En l 'absence de jurisprudence déterminante, il est
apparu à la doctrine que, si un acte notarié rédigé en langue
étrangère devait être considéré comme nul en tant qu 'acte authen-
tique, il conviendrait pour le moins de lui recohnaitre la force
d ' un écrit sous seing privé dès lors qu 'il serait signé de toutes
les parties contractantes (cf . répertoire Dalloz méthodique et alpha-
bétique de législation, de doctriez et de jurisprudence, 1845, p . 380 ;
1860, p. 7621 . En ce qui concerne la loi n " 75-1349 du 31 décem-
bre 1975, qui peut également concerner des actes publics, il convient
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d'observer qu 'elle n' a pas prévu de sanction civile en cas de
manquement à l' obligation de rédaction en langue française.
En tout état de cause, il appartient aux tribunaux, saisis d 'un litige,
de se prononcer souverainement sur le problème évoqué.

Justice (aide judiciaire).

26309 . — 25 février 1980. — M . Jean-Pierre Delalande rappelle
à M. le ministre de la justice que les demandes d' aide judiciaire
sont adressées au procureur de la République du domicile du
vendeur. Cette demande est formulée sur des imprimés spéciaux
et elle est accompagnée d ' une déclaration de ressources ou de
situation fiscale et immobilière portant sur la dernière année civile.
Le bureau d ' aide judiciaire se prononce au vu du dossier après
avoir entendu éventuellement le vendeur. Si le dossier pose un
problème quel qu ' il soit, une enquête est effectuée par le commis-
sariat de police du quartier. II semble que sont alors convoqués
non seulement le demandeur pour y fournir des explications mais
éventuellement son ou ses adversaires contre lequel ou lesquels
il exerce une action judiciaire . Parfois même l 'avis du ou des adver-
saires sur la demande d 'aide judiciaire est sollicité. Il semble que
cette pratique ait lieu car l ' avis de l ' adversaire permettrait de
déceler parfois des tentatives de fraudes . II n'en demeure pas moins
qu ' une telle procédure est extrêmement choquante . Il serait parti-
culièrement souhaitable que l' adversaire du demandeur de l ' aide
judiciaire ne soit. pas au courant de la demande présentée et
e fortiori qu' il n 'ait à exprimer aucun avis à ce sujet. Par la suite
et dans le déroulement de la procédure mention est faite de l' aide
judiciaire. Il se peut qu'il soit difficile de supprimer cette mention.
11 est pourtant évident que la pratique actuelle ne respecte pas
la dignité des demandeurs d 'aide judiciaire . Il lui demande de bien
vouloir faire étudier ce problème afin de trouver une solution
tenant compte des observations qu 'il vient de lui présenter.

Réponse . — Les textes qui régissent l 'aide judiciaire ne prévoient
pas expressément l 'audition de l' adversaire de celui qui sollicite
le bénéfice de cette aide mais permettent au procureur de la
République ou au bureau d 'aide judiciaire de faire procéder
à des enquêtes complémentaires sur la situation de l' intéressé
(articles 33 et 36 du décret n" 72.209 du 1'' septembre 1972).
A cet égard, il est exact, afin de déceler toute fraude de la part
du demandeur, qu'il peut être procédé à l'audition de son adversaire
sans toutefois que celui-ci ait à donner son avis sur la demande
d ' aide judiciaire elle-même . Cette pratique ne semble pas cependant
généralisée . En effet, si les rapports que les chefs de cour adressent
à la chancellerie en vue de l ' élaboration du rapport annuel sur
le fonctionnement de l 'aide judiciaire par la commission prévue
à cet effet mentionnent que les bureaux convoquent de plus en plus
fréquemment les demandeurs d 'aide judiciaire, aucune allusion
n 'est, en revanche, faite à l'audition de leurs adversaires. Le pro-
blème évoqué par l'honorable ps .lementaire sera toutefois soumis
à cette commission lors de sa prochaine réunion . Quant à la
mention de l'aide judiciaire dans les actes de procédure, elle est
nécessaire pour la prise en charge des frais par l ' Etat, et notam-
ment le recouvrement des dépens dont les modalités sont différentes
de celles prévues dans les affaires diligentées en dehors de toute
aide judiciaire .

française, l 'incapacité d 'être investi, pendant dix ans à partir du
décret de naturalisation, de fonctions ou de mandats électifs ne
s 'applique pas au Français par naturalisation qui appartient à
l 'entité culturelle et linguistique française lorsqu'il était ressortis•
saut d'un territoire ou Etat dont la langue officielle ou l ' une des
langues officielles est le français et si le français est sa langue
maternelle. Cette exemption d' incapacité ne peut pas toutefois être
invoquée pour les mandats électifs nationaux . En effet, pour ces
mandats, l 'incapacité qui frappe les personnes naturalisées fran-
çaises résulte d ' une loi organique (art . L. O. 128 du code électoral).
Or une loi ordinaire ne peut dispenser d 'une incapacité prévue par
une loi organique . Pour permettre l 'étude du cas particulier, dont
la situation est évoquée, l'honorable parlementaire pourrait en
saisir directement la chancellerie.

Professions et activités immobilières
(sociétés civiles immobilières : Yvel i nes,.

27496. — 17 mars 1980 . — M. Nicolas About appelle l ' attention
de M . le ministre de la justice sur les agissements d ' une société
immobilière des Yvelines dont le gérant a fait l 'objet dans le passé
d 'un certain nombre de condamnations. Aujourd 'hui, à la suite
de division de société, de dépôt de bilan et de mise en place d ' une
nouvelle société au même siège social, nombreux sont ceux qui
ont cru en cette société immobilière, qui ont engagé des sommes
importantes dont . " chéaneier et les conditi , Je versement
appellent de très graves réserves, et m- . . p reux sont ceux qui
se trouvent démunis de tout argent sam . pour autant avoir obtenu
une habitation. Ces personnes ruinées n ' ont plus les moyens
d ' engager une longue procédure d 'autant que celle-ci ne pourrait
en fin de compte leur rendre leurs biens passés . Il lui demande
que la lumière soit faite sur le fonctionnement de cette société
et sur les agissements de ses responsables, et demande quelles
mesures il compte prendre pour qu ' à l 'avenir : 1" de tels faits
ne puissent se reproduire ; 2" un homme à qui son passé judi-
ciaire aurait dit empêcher l 'exercice de cette profession ne puisse
effectivement plus l ' exercer.

Réponse. — Les agissements évoqués par l 'honorable parlemen-
taires à l' encontre des dirigeants de la . société civile immobilière
n Quatre Etoiles » ayant son siège dans le départément des Yve-
lines ont fait l ' objet de deux plaintes déposées les 12 et 13 novem
bre 1979 . Le parquet de Versailles a aussitôt ordonné une enquête
qui n'a pas encore abouti. A ce stade de la procédure, il n'est donc
pas possible au garde des sceaux de faire connaitre son opinion sur
les faits dénoncés ni sur les mesures qui seront prises pour éviter
qu 'ils ne se reproduisent, si du moins ils sont établis et constituent
une infraction à la loi pénale. Le garde des sceaux se tient toute-
fois à la disposition de l ' honorable parlementaire pour lui commu-
niquer ultérieurement, s 'il le souhaite et dans la limite des dispo-
sitions de l' article 11 du code de la procédure pénale relatives
au secret de l'enquête, des précisions sur cette affaire qui sera
suivie avec une particulière attention.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS ET TELEDIFFUSION

Radiodiffusion et télévision (réception des émissions).

Elections et référendum (inéiigibilité).

26812. — 3 mars 1980 . — M. Paul Balmigère expose à M . le
ministre de la justice ls cas d'un résistant emprisonné en France
pour ses activités patriotiques aujourd 'hui naturalisé Français
(arrêté de janvier 1980) qui se voit, en application de l ' article 81
du code de la nationalité frar. ;aise modifié par l 'article 53 de la
loi du 17 juillet 1978, privé, pendant un délai de dix ans, à partir
du décret de naturalisation, de la possibilité d ' être investi de
fonctions ou de mandats électifs qui requièrent la qualité sit .
Français . Il lui demande de préciser les conditions dans lesquelles
un patriote peut être relevé de cette incapacité.

Réponse . — Les condi'i :'ns dans lesquelles le Français par nature.
lisation peut être relevé de l'incapacité d'être investi de fonctions
ou de mandants électifs pour l ' exercice desquels la qualité de
Français est nécessaire sont fixées par l ' article 83 du code de la
nationalité française . Ce texte dispose que le relèveme n t de cette
incapacité peut être accordé par décret, pris après avis conforme du
Conseil d 'Etat, en faveur de la personne qui a rendu des services
importants ou de celle dont l'activité professionnelle présenterait
pour le pays un intérêt particulier . Les faits de Résistance peuvent
constituer, sous réserve de l'appréciation du Conseil d'Etat, les
services importants prévus par la loi . Il convient d'ajouter que,
conformément aux articles 64-1 et 82-1 du code de la nationalité

21925 . — ' novembre 1979 . — M . Henri Emmanuelli appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommuni-
cations et à la télédiffusion sur les difficultés financières ren-
contrées par certaines communes mises dans l 'obligation de prendre
en charge l' infrastructure nécessaire à l 'installation, sur leur
territoire, d'une station de réémetteurs de télévision destinée à
supprimer les zones d'ombre dans lesquelles se trouvent moins
de 1 000 habitants . Télédiffusion de France ne prend en effet
à sa charge que la première chaîne et 20 p . 101 des deux autres.
Considérant qu ' il est profondément anormal que des communes
et des téléspectateurs soient ainsi pénalisés en raison de leur
situation géographique, il lui demande si la participation de
l'établissement public de l ' Etat ne pourrait être reconsidérée afin
de rendre moins lourde la charge financière des collectivités
locales.

Réponse . — Comme il a déjà été indiqué à l ' honorable parle-
mentaire en réponse à sa question écrite n" 22200 du 9 novem-
bre 1979, les règles actuellement appliquées en matière de finan-
cement des stations de réémission ont été définies en 1977 . Elles
mettent à la charge de Télédiffusion de France, dans le cas de
stations de moins de 1 000 habitants, le pylône support des antennes
d'émission, les antennes d'émission elles-mêmes et le premier
réémetteur. De plus, une subvention égale à 20 p. 100 du coût
des deux autres réémetteurs est accordée aux collectivités locales
qui décident le financement de ces deux équipements . Au total,



plus de la moitié du coût des matériels équipement est pris
en charge par l'établissement publie de diffusion . Ces règles sont
beaucoup plus favorables aux collectivités locales que ne l 'élident
les dispositions antérieures qui ne prévoyaient aucune participation
du service public pour les zones d'ombre de moins de t 000 habitants.
De plus, une procédure particulière d ' examen des dossiers a été
mise en place à l'occasion de l'application de ces nouvelles règles
afin que les collectivités les plus défavorisées puissent bénéficier
de concours departementaux et régionaux pour assu rer le finan-
cement de la part qui leur incombe encore . Enfin, une subvention
particulière peut être accor dée par l'intermédiaire de la D.A .T.A .R.
à titre d'aide au financement des infrastructures . Ces dispositions
ont ré :luit d' une manière appréciable les charges laissées aux
communes . Dans certains départements, elles ne représentent plus
qu' une cont ribution symbolique . Les résultats déjà obtenus après
trois ans d ' application de ces nouvelles règles sont satisfakanis,
puisque le rythme de comblement des zones d'ombre en matière
de télévision a approximativement doublé et qu'environ 200 stations
nouvelles sont installés chaque année . Compte tenu du poids déjà
très lourd que représente, pour la redevance, ce nouvel effort
de financement par le service public, il n ' est pas envisagé à

l ' heure actuelle de réaménagement des dispositions financières en
vigueur. L ' allégement des charges supportées par les collectivités
locales les plus défavorisées devrait plutôt êt re recherché par
la mise en place systématique de systèmes de péréquation au
niveau départemental et régional.
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pour la mise en conformité des réseaux communautaires de télé-
vision aux dispositions du décret du 28 septembre 1977. Il lui
demande si un tel délai ne lui parait pas de nature à compro-
mettre définitivement le respect des règles fixées par le décret
précité de 1977.

Réponse . — L ' initiative de mise en conformité des réseaux
existants au décret du 28 septembre 1977 appartient aux gestion-
naires ou propriétaires de ces réseaux . L'information de ces respon-
sables par l 'établissement public de diffusion ayant nécessité un
délai plus important que prévu à l ' origine, les procédures n'ont pu
réellement débuter que très récemment et un grand nombre de
réseaux n 'étaient pas intégrés au domaine public do T . D. F . le
28 septembre 1979 . Dans l'hypothèse où la prorogation du délai
n ' aurait pas été décidée . il n 'y aurait eu . dit point de vue juri-
dique, que deux possibilités : ou bien les réseaux existants et non
intégrés au domaine public (le T . D. F. cessaient de fonctionner et
les usagers étaient ainsi durablement privés du service publie ; ou
bien les réseaux continuaient à fonctionner, et leurs responsables
tombaient alors sous le c e lie la loi réprimant les délits d'infrac-
tions au monopole . L'une et l'autre de cre< situctions n 'étant pas
acceptables, il est apparu nécessaire de prolonger pour deux ans le
délai de mise en conformité ; - aucun prolongement de ce délai ne
sera toutefois accepté dans l 'avénir .

es .

Radiodiffusion et télévision
(réception des émissions : Alpes-de-llaute-l' roc'ence).

Radiodiffs sion et télévision ieha ires de iélécisios : programmes).

22147 . — 8 novembre 1579 . — M. Claude Birraux expose à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommuni e ilions et à la télédif-
fusion que la suppression des mires sur e' 1 le matin et l'après-
midi entraîne de sérieuses difficultés dur les installateurs et répa-
rateurs et téléviseurs qui se voient obligés de travailler à des
heures indues, et souvent mime d'effectuer deux visites chez le
même client pour procéder au réglage de leur poste récepteur . Il
lui demande dans quelle mesure il ne pourrait être demandé aux
sociétés de télévision de rétablir les noires afin que les conditions
de travail des installateurs soient améliorées et que les usagers
ne se trouvent pas pénalisés du fait que leur poste ne peul êt r e
installé, réglé ou réparé dans la même journée.

Réponse . — Dans un souci d 'économie . la société de programme
TF 1 a effectivement demandé à télédiffusion de France, de sup-
primer la diffusion des mires sur le réseau noir et blanc en
819 lignes dans toutes les régions qui bénéficient des émissions de
TF 1 couleur . Dans ces régions, en effet, les postas récepteurs
qu ' ils soient noir et blanc ou couleu r peuvent recevoir les trois
programmes en ondes décimétriques et en 6211 lignes et il est
conseillé, dans ces zones, de régler le récepteur pour recevoir
les programme de TF 1 en 625 et non pas en 819 lignes . Une telle
disposition évitera un ciéplacement supplémentaire au moment où
les émissions en 819 lignes seront arrêtées . Pour permettre aux
radio-électriciens de procéder aux réglages, des mires en 625 lignes
sont diffusées aux heures ouvrables sali les trois réseaux . Tous les
matins, à partir de 10 heures du mardi au samedi pour TF 1, A 2 et
les émetteurs de FR 3 des stations où la duplication TF 1 couleu r
n ' est pas encore en place. A partir de 14 heures, pour les émet-
teurs de FR 3 là où la duplication existe.

Radéodiffnisior et télévision tréceptiot des éorissioas).

22862 . — 2.1 novembre .979 . — M. Henri Michel demande à M . le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédif-
fusion la date à laquelle il pense que la première chaîne de télé-
vision 'couleur sera mise en service pour la région desservie pa r le
relais du Ventoux. En effet, cette région est l'une des rares clans le
Sud-Est à ne pas avoir encore la desserte couleur '> en première
chaîne.

Réponse . — A la suite des accélérations successives du programme
de coloration de T i F. 1, Télédiffusion de France mettra en service
l' émetteur de duplication T. F . 1 couleur d ' Avignon - Mont Ventoux
en janvier 1981, soit avec une avance de plus d ' un an sur la date
initialement prévue pour mars 1982.

Radiodiffusion et télévision (réseaux communautaires).

23262. — 4 décembre 1979. — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion les raisons qui ont dicté la publication du décret cr u
4 octobre 1979 repoussant de deux ans l 'expiration du délai laissé

25534. - 4 février 1980. — M. François Massot expose à M. le
ministre de la culture et de la communication que, dans le départe-
ments des Alpes-de-Haute-Provence, les radios nationales sent prati-
quement inaudibles sur la quasi-totalité du territoire . Seule nue radio
périphérique, dont un relais a d'ailleurs été installé sur le territoire
du département, peut é't•e facilement reçue. Il lui de ;nande quelles
dispositions il couple prendre pour que cesse le quasi-monopole de
cette radio périphérique et pour que puissent être captées les émis-
sions de la radio nationale.

Réponse . — I .es émissions de radiodiffusion en modulation
d 'ampiilude sont, en effet, reçues difficilement dans le dépar-
tement des Alpes-de-Haute-Provence . Pour remédier à cette situa-
tion, Télédiffusion de France prévoit la desserte de la région en
modulation de fréquence . La station de Marseille assure déjà une
couverture partielle de cette zone, ainsi que -1 stations de réémis-
sion : Annal, Barcelonnette 1, Chàteau-Aruoux et Digne. T.D.F.
a inscr it sur une liste prior itaire de son programme national
d 'équipement de modulation de fréquence d 'autres stations qui
compléteront la desserte actuelle . Ce sont : Saint-André-des-Alpes,
Barenne, Colmars 1, Castellane, Vallée-de-l ' Arse 1-Saint-.durs, Mou-
tiers-Sainte- .Marie, La Condamine-Chatelard, dans les Alpes-de-HIaute-
Provence ; 1 .e Puy-Saint-llparade iBouches-dit-Rhéne) et Serres-Nez-
de-Beaumont tllautes-Alpes' qui rayonneront également vers le
département intéressé . Ces installations seront réalisées clans un
laps de temps qui sera essentiellement fonction des crédits que
T.D.F . pourra dégager chaque année pot.' l 'opération.

Postes et téldcunnnunicatiors ietturric•l.

26081 . — 18 février 1980 . — M. Alain Bocquet attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur tes problèmes chu service de la distribution du
courrier. En effet, le syndical départemental du Nord C .G .T. de
la fédération des postes et télécommunications vient de dévoiler
les problèmes qui s' y posent . Le manque d ' effectif se fait de plus
en plus sentir . Les agents en congé, annuels ou de maladie, ne
sont pas toujours remplacés ; ce qui entraîne une sur charge de
travail pour le reste du personnel et une nouvelle détérioration
du service public . De plus, bien que le nombre tie chômeurs
s'accroisse dans notre dépar tement, certains d'entre eux, reçus à
des concours administratifs, attendent en vain leur nomination.
Compte tenu de celte situation, des mesu r es doivent être prises,
permettant d'attr ibuer au département du Nord les effectifs néces-
saires à la bonne marche du se rvice public et à la satisfaction des
revendications du personnel . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre dans ce sens.

Réponse . — Le remplacement des agents en ccnge annuel ou de
maladie n 'a pas fait l'ob j et de difficultés importantes en 1979.
Les quelques absences non couvertes ont été de brève durée tune
journée en général), et concernaient essentiellement les localités
pour lesquelles il n ' est pas toujours facile de t rouver immédia-
tement un auxiliaire de remplacement . Pour 1980, les autorisations
d 'emploi d ' auxiliair.' attribuées à la région Nord-Pas-de-Calais ont
été sensiblement augmentées, ce qui permettra de pourvoir conve-
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nablement au remplacement des agents en congé . En ce qui concerne
la nomination des candidats reçus aux concours qu 'elle organise,
l'administration des P .T.T . est tenue d 'assurer la continuité du
service public en disposant en permanence des lauréats en instance
d ' appel à l 'activité afin de combler les vacances d 'emplois ail fur
et à mesure qu 'elles se produisent. A cet effet, elle doit procéder
à des recrutements anticipés importants et étaler sur plusieurs
mois l ' appel à l'activité des lauréats . Cependant l 'objectif de l 'adné
nistration des P . T. '1' . est de garder le moins longtemps possible
les lauréats des concours en iostance de nomination et la politique
actuelle de la direction du personnel et des affaires sociales doit
permettre de diminuer sensiblement . au durs des prochains mois,
les délais d'appel à l 'activité puis de les maintenir à un niveau
inférieur à six mois pour les concours qui seront ultérieurement
organisés .

Postes et télécommunications (courrier : Aisne).

26136 . — 18 fevrier 1980. — M . Daniel Le Meer attire l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur les conséquences néfastes pour le service
public, le personnel et les usagers des nouvelles mesures mises
en place par l' administration . Après la suppression de la deuxième
di itribution dans les grandes miles (plus des deux tiers ont disparu
à Saint-Quentin et à Laon(, de nouvelles réductions des moyens
de fonctionnement sont envisagées . L ' avancée de la fermeture
avant 18 heures de certains burett e •c de postes va gèner sérieu-
sement l' ensemble des usagers : ils ne pourront plus s 'y rendre
apres leur travail . De mémo, l 'avancée du dépôt de correspondances
avant 17 heures handicapera considérablement les entreprises,
administrations, collectivités locales . lorsqu 'elles auront des décisions
et for malités rapides à prendre se rapportant à une affaire traitée
le jour mérule . De nombreuses localités du département de l 'Aisne
sont concernées par ces dernicres mesures comme Estrées, Vert-nanti,
Jussy. Lesclins, Moy-de-l' Aisne, F'olembray, Chàteau-Thierry . Par
ailleurs, faute de personnel suffisant, les retards continuent à
s ' accumuler au centre do tri de Laon . Les conditions de travail
de l' ensemble du personnel P . T . T . se dégradent (surcharge de
travail, manque de moyens matériels tels stylos, enveloppes. . .,
température insuffisante dans certains bureaux, entretien du maté•
riel compromis faute d ' argent comme . par exemple, au garage
de Saint-Quentin où les chéneaux ne peuvent être réparés).
Le mécontentement du personnel est d'autant plus important qu'il
voit son pouvoir d 'achat diminué, ses garanties statutaires menacées,
son avancement et sa formation professionnelle mutilée. Face à
une telle avancée dans la dégradation du service public des P . T. T.
et la qualité des services rendus, il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour rapidement mettre à jour le pouvoir
d ' achat des salaires, créer lei emplois nécessaires, dégager les
moyens budgétaire .; suffisants pour permettre le bon fonction-
nement du service public national des P . T. T. dans l 'intérêt et du
personnel, et des usagers.

Réponse. — Parfaitement consciente de son rôle important dans
la vie économique du pays, la poste a décidé d 'entreprendre un
ensemble d 'aetions qui visent à amélior er la qualité du service
fourni a ses usagers et le régime de travail de son personnel . Ainsi,
l ' avancement des heures limites cle dépôt et de ramassage du
courrier a eu pour conséquence d 'accroitre les moyens de traite-
ment du trafic en fin de soirée clans les centralisateurs départe-
mentaux. Tout le courrier déposé dans la journée est ainsi expédié
sans difficulté le soir même . A titre d ' exemple, dans les localités
citées par l ' hono rable parlementaire les heures de départ du
courrier ont été modifiées comme suit : Estrées :7 h 45 au lieu de
18 h ;0, Vermand 18 h 05 au lieu de 18 h 25, Jussy 13 h 10 au lieu
de 10 h 50, Lesdins t7 h 30 au lieu de 18 h 15, Moy-de-l'Aisne
17 h 111 au lieu de 18 h 20, Folembray 17 h 45 au lieu de 18 h 45,
Chàteau-Thierry 18 h 30 au lieu de 19 h 20 . De plus, l ' accélération
des moyens de transport et l 'organisation des circuits d ' achemine-
ment ont permis à la quasi-totalité du courrier d 'arriver dans les
bureaux avant le départ des préposés pour la distribution du matin.
Depuis la mise en application de ces mesures, il a été constaté une
augment.ition de 10 p . 100 du nombre de lettres distribuées le
lendemain de leur dépôt et le courrier remis à domicile l' après-
midi ne représente plus que 5 p. 100 du trafic (alors que la durée
du travail nécessaire pour effectuer cette deuxième tournée s ' élève
a 20 p. 100 du temps quotidien de distributions La suppression de
la distribution de l ' après-midi n 'affecte donc pas notablement la
qualité du service offert au public, mais permet d ' améliorer les
conditions de travail des préposés en diminuant l 'amplitude quoti-
dienne de leurs vacations et de réduire le coût de fonctionnement
dut service postal . Au sujet des heures • d 'ouverture des bureaux
dans le département de l'Aisne, il convient de dire qu'elles ont dû

' généralement être modifiées afin que les objets de toute nature
déposés jusqu 'à la fermeture des guichets puissent bénéficier du
départ du soir. En tout état de cause, l 'amplitude d ' ouverture au
public des établissements postaux a été ma=intenue et tous les chan-
gements ont été effectués avec l 'accord des municipali t és. En ce
qui concerne certains retards enregistrés au centre de tri de Laon
auxquels l ' honorable parlementaire fait illusion, il faut signaler qu'ils
sont esseniiellement dus aux difficultés consécutives aux mouve-
ments sociaux . Toutefois, les études d ' effectifs déjà entreprises pour
le service général et prévues courant 1931) pour la manutention per-
mettront de déterminer les besoins exacts de ces services . L 'admi-
nistration des P.T .T . a toujours eu le souci de mettre à la dispo-
sition c=as établissements et services les moyens en personnel
nécessaires au bon écoulement du trafic afin d 'assurer aux usagers
des prestations de bonne qualité et aux agents des conditions de
travail satisfaisantes. C 'est ainsi que de 1973 à 1979 inclus, les
effectifs des seuls services postaux se sont accrus de plus de
21 000 emplois . Le maintien d 'un tel rythme de créations d ' emplois
ne peut être envisagé car les possibilités de redéploiement offertes
par la modernisation et• l'automatisation de certains services per-
mettent de couvrir une partie des besoins en personnel . Toutefois,
5500 emplois nouveaux, représentant environ 40 p . 100 des emplois
créés cette année . :ans l'ensemble de la fonction publique, ont été
obtenus au budget de 1930, dont 2000 sont affectés aux services
relevant de la direction générale des postes . Sur ce contingent, une
dotation d 'heures d 'euxi-iaires équivalent à 800 agents utilisés a
temps complet a été allouée pour couvrir les besoins exceptionnels
ou temporaires . Cependant, les dotations dont bénéficieront lets
services postaux ne sont pas limitées aux seules créations budgé-
taires puisque les emplois dégagés au fur et à mesure des opérations
d ' automatisation et de réorganisation de certains services seront
réimplantés dans les divers secteurs d 'activité de la poste . C 'est donc
au total 3 300 emplois qui seront affectés en 1980 au renforcement
des effectifs de l' exploitation, à la création de postes d' encadrement
et, comme en 1979, à l 'amélioration des moyens de remplacement du
personnel absent . Les effectifs du département de l ' Aisne, compa-
rables à ceux de nombreux autres départements de môme impor-
tance, apparaissent en temps normal bien adaptés au trafic. En cinq
ans, de 197i1 à 1980 inclus, 114 emplois de titulaires lui auront été
accordés, ce chiffre incluant cinq emplois dégagés par suite des
opérations de modernisation . En ce qui concerne les rémunérations,
l 'accord salarial intervenu en 1979 prévoyait le maintien du pouvoir
d 'achat pour l ' ensemble des agents de l ' Etat . S 'y est ajoutée notam-
ment, une revalorisation supplémentaire pour les personnels situés
en début de la grille hiérarchique . Des négociations sont actuel le-
ment en cours pour déterminer l ' augmentation des rémunérations
pour l 'année 1930 . Compte tenu des primes et indemnités perçues par
les agents des P . T.T., plus de 98 p. 100 de ces derniers ont une
rémunération supérieure à 3000 francs par mois.

Postes et télécommunications !centres de tri : Sarthe).

26232 . — 25 février 1280 . — M. Daniel Boulay attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur la situation faite au centre de tri du Mans.
Depuis juin 1979, date à laquelle l ' administration a supprimé
onze emplois au centre de tri, le service n ' a cessé de se dégrader.
Pour ore prendre que la dernière période en référence, les restes
ont atteint certains jours, plus de 509 003 objets. Et contrairement
à ce que déclare la direction départementales cette situation n ' est
pas due à la récente grève de la S. N. C. F. Le 11 janvier,
deux jours avant la grève, les restes se chiffraient ainsi : 102000 plis
en première catégorie, 315 000 en deuxième catégorie, 120 000 plus
280 sacs en troisième catégorie . Durant le mois ee janvier, , on en
arrive à chiffrer les restes en deuxième et troisième catégorie en
sacs et en chariots. Comme l ' affirment les représentants du per-
sonnel, il manque bien des effectifs au centre de tri, pour assurer
un service public normal. Le centre de tri automatique prévu au
Mans ne sera fonctionnel qu ' en 1932 . Donc, durant deux ans, ce sont
les usagers qui feront les frais de l 'insuffisance des crédits d ' Etat
à cet impo rtant service public . La ' solution existe, il suffit de créer
des emplois au centre de tri, afin de retrouver la situation d ' avant
juin 1979 . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cet état de fait.

Réponse . — Périodiquement des études d'effectifs sont effectuées
dans les centres de tri pour s'assurer de la bonne adéquation des
moyens en personnel au trafic à écouler . Suivant une méthode
éprouvée depuis longtemps dans la plupart des centres de tri, une
telle étude a été réalisée au centre de tri du Mans au cours
du deuxième trimestre de 1979. 'Ses résultats ont mis en évidence
un excédent de onze emplois qui ont été, non pas supprimés, mais
progressivement transférés vers d'autres secteurs de l'activité postale
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du département de la Sarthe . Les difficultés sporadiques enregis-
trées au centre de tri du Mans depuis ces transferts ne peuvent
donc avoir pour origine une insuffisance des moyens en personnel
mais s 'expliquent, d 'abord, par le rodage de la nouvelle organisation
interne du centre, puis, comme dans de nombreux établissements,
par les grèves nationales des services postaux ou de la S .N .C.F.
qui, à plusieurs reprises, ont nui à un traitement régulier du trafic.
Depuis le 15 février, la situation de ce centre est d 'ailleurs tout à
fait normale.

Postes et télécommunications (mandats postaux).

26264 . — 25 février 1980. -- M. Emmanuel Hamel signale à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédif-
fusion que les maires des localités où ont lieu des collectes, sur la
voie publique, autorisées par les préfectures envoient très fréquem-
ment le produit de celles-ci aux oeuvres par mandat postal. Les
frais occasionnés par ces envois viennent alors en déduction des
sommes recueillies. Il lui demande s 'il ne pense pas qu ' il serait
possible d ' associer le service public de la poste à ces collectes en
exonérant des frais de mandat les envois effectués par les maires.

Réponse . — Sans méconnaître les motifs humanitaires de cette
demande, il ne peut étre envisagé d'exonérer de la taxe d ' émis-
sion, les mandats adressés par les maires à des oeuvres sociales
après collecte sur la voie publique ; en effet, cette mesure ne
manquerait pas d ' être sollicitée par d 'autres organismes à carac-
tère social qui pourraient prétendre, à juste titre, à bénéficier
des mêmes avantages, et d 'ailleurs, une telle facilité ne saurait
également être refusée aux nombreuses personnes qui adressent
directement leurs dons aux oeuvres . Cette mesure entraînerait
donc, si elle devait être généralisée, une diminution appréciable
des recettes que le budget annexe des P .T .T . aurait à supporter
sans aucune contrepartie. Cependant il convient de noter que les
droits d'émission des mandats adressés aux oeuvres, qui sont en
principe des mandats de versement sur les comptes chèques pos-
taux, sont relativement modiques à savoir 3,40 francs jusqu 'à
1000 francs et 4,50 francs au-delà de 1000 francs.

Postes et télécommunications (téléphone).

26289 . — 25 février 1980 . — M. Jean-Pierre Bechter appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications
et à la télédiffusion sur l'incompréhension légitime qui peut par-
fois gagner les usagers potentiels du téléphone à l'égard de son
administration devant les délais imposés pour en obtenir l ' instal-
lation . Il lui cite le cas d ' un retraité corrézien auquel il est
demandé d'attendre deux années bien que le càble téléphonique
passe devant , sa porte . Il lui demande en conséquence s ' il n'existe
aucun moyen technique susceptible de faciliter des branchements
de très proche voisinage même lorsque la ligne est saturée.

Réponse . — Je n 'ignore pas que malgré l 'amélioration constante
des délais moyens de raccordement qui, dans la région du Limou-
sin, sont inférieurs à cinq mois, subsistent encore dans certains
secteurs, et en particulier dans les zones à habitat dispersé de
Corrèze, des demandes en instance depuis plus d'un an . L'activité
des services régionaux s'emploie à les satisfaire dans les meilleurs
délais possibles compte tenu d 'une part des priorités reconnues à
certaines catégories de demandeurs, d'autre part des possibilités
ouvertes tant par les programmes normaux que par les programmes
spécifiques -réalisés sur le budget de mon département au titre
de la rénovation rurale . Au cas particulier évoqué, je précise que
l'existence d 'une ligne en service à proximité immédiate de son
domicile ne signifie nullement la possibilité de procéder au raccor-
dement d' un demandeur. A l 'inverse des branchements sur des
réseaux non différenciés, le raccordement téléphonique implique,
en effet, une 'individualisation de l'équipement desservant un abonné
déterminé . Il nécessite la disponibilité ou la construction de moyens
de transmission entre le domicile de l'abonné et le central de
rattachement ainsi que de moyens de commutation permettant
l'affectation d' un numéro d 'appel individualisé et l' établissement
des différentes connexions nécessaires à chaque communication.

Postes et télécommunications et télédiffusion (téléphone).

26498. - 25 février 1980 . — M . Claude Labbé expose à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à Ié télédiffu-
sion que les pays suivants : Canada, principauté de Monaco, principauté
d'Puidorre et Etat d'Israël, semblent être les seuls Etats étrangers à
bénéficier du tarif réduit -appliqué en France aux communications
téléphoniques établies après vingt heures ou les dimanches et

jours fériés . Cette mesure peut être motivée pour les trois premiers
nommés de ces Etats du fait que la langue française y est utilisée.
II lui demande s 'il ne lui parait pas opportun d'appliquer également
cette procédure avec les pays de la Communauté européenne, dans
le cadre d' une recherche, toujours utile, de l ' amélioration des
relations avec nos partenaires européens.

Réponse . — Les relations téléphoniques avec certains pays béné-
ficient, en effet, de conditions tarifaires particulières dans des
plages horaires déterminées . Des tarifs réduits existent avec le
Canada et Israël ainsi qu'avec les principautés d ' Andorre et de
Monaco dont les réseaux ont, pour des raisons techniques, des
relations particulièrement étroites avec le réseau national. L 'exten-
sion de ces tarifs préférentiels au trafic avec les pays de la
Communauté fait actuellement l ' objet d ' études . Elle suppose, entre
autres préalables, des accords de réciprocité avec les pays inté-
ressés et il n ' est pas encore possible d 'avancer de date quant à la
conclusion de tels accords.

Postes et télécommunications (personnel).

26645. — 3 mars 1980 . — M . Daniel Le Meur attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux postes et taiccommunica-
tions et à la télédiffusion sur la situation injuste réservée aux
agents féminins de l'administration des P .T.T. qui sont en état
de grossesse lors de leur première incorporation . il lui cite le
cas d' un agent d 'exploitation d'un centre de tri de l'Aisne, reçu
au concours externe en octobre 1977, qui ne put accepter, du
fait de son état, son entrée en fonction en juin 1978 . Elle obtint
un sursis d'intégration et fut appelée en octobre 1978. Or le statut
actuel des fonctionnaires ne prend en compte l 'ancienneté qu 'à
dater de la prise effective du travail . Les femmes enceintes, de
par ce fait, se voient donc une fois de plus victimes de pratiques
discriminatoires. La maternité est un droit reconnu . Elle ne doit
donc en aucun cas porter préjudice à la liberté des femmes et
des couples qui veulent concilier activité professionnelle et res-
ponsabilités familiales, d 'autant plus que votre gouvernement dis-
court tant sur la dénatalité . II est donc de son devoir de répondre
aux nouvelles exigences de noue époque de promotion des femmes
dans ' la vie active . II est possible de remédier facilement à cette
situation d ' injustice dans le cas présent. En conséquence, il lui
demande quelle mesure il compte prendre pour que les femmes
enceintes, en état de congé maternité lors de leur premier appel
en activité dans la fonction publique bénéficient de leur ancien-
neté à dater de celui-ci.

Réponse . — Une circulaire du 1" février 1980, publiée au Bulletin
officiel des P.T .T ., vient d' instituer de nouvelles dispositions en -
ce qui concerne la nomination des lauréates des concours externes
qui se trouvent• au moment de leur appel à l'activité en état de
grossesse, en repos pour couches ou qui ont adopté un enfant ;
ainsi, les lauréates qui, du fait de leur état, ont ajourné leur prise
en fonction, bénéficient, lors de leur installation effective, d 'un
rappel d 'ancienneté égal à la durée de cet ajournement. Ces dispo-
sitions sont applicables à compter du 1"' octobre 1978.

Postes et télécommunications (téléphone).

26661 . — 3 mars ledO. — M . Alain Madelin attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur le fait que les retraités bénéficiaires de l ' allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité peuvent obtenir l 'ins-
tallation gratuite du téléphone. Si l ' on ne peut que se féliciter d 'une
telle mesure, il n' en reste pas moins que l' abonnement, qui reste
à la charge de ces personnes, dissuade certaines d 'entre elles d ' en
demander le bénéfice et occasionne à d'autres des difficultés pour
le règlement . Aussi, il lui demande s 'il ne conviendrait pas de
prévoir la gratuité en faveur des retraités, souhaitant l'installation
du téléphone à leur domicile, notamment pour ceux titulaires de
l'actuel fonds national de solidarité.

Postes et télécommunications (téléphone).

27434 . — 17 mars 1930 . — M . André Petit attire l'attention de
M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les difficultés qu'éprouvent certaines personnes
âgées, aux faibles ressources, à faire face au crût de l 'abonnement
téléphonique. La politique suivie jusqu ' à présent a permis à nombre
de ces personnes de se faire installer gratuitement et de façon
plus rapide le téléphone, mais les plus démunies d' entre elles
éprouvent souvent de telles difficultés, du fait de la modestie de
leurs ressources, à payer le prix de l'abonnement qu'elles envisagent
de renoncer à leur téléphone. Or, celui-ci est devenu indispensable
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pour rompre leur isolement, et ainsi faciliter leur maintien à domi-
cile, ce qui était l' objectif d ' un des programmes d'action prioritaire
du VII' Plan . Il lui demande donc s'il ne lui parait pas possible
d ' accorder, dans un premier temps, une réduction de 50 p . 100 sur
l ' a, onnement aux personnes titulaires de l 'allocation supplémentaire
du F. N . S.

Réponse . — Comme le sait l ' honorable parlementaire, les charges
de fonctionnement des télécommunications et la marge d 'auto-
financement indispensable aux investissements -sont intégralement
couvertes par les recettes provenant des seuls usagers du service.
Il a toutefois été admis que le budget annexe supporte la perte
de recettes correspondant à l ' exonération des frais forfaitaires
d' accès au réseau pour les personnes âgées de plus de soixante-
cinq ans, vivant seules et attributaires de l 'allocation du fonds
national de solidarité . Toute réduction de tarif ouverte à d 'autres
prestations, telle que la redevance d ' abonnement, ou toute extension
à d ' autres catégories de personnes âgées du bénéfice de cette
exonération, qui ne sauraient manquer d 'être revendiquées l 'une
et l'autre par d 'autres personnes dignes, elles aussi, du plus grand
intérêt, auraient des conséquences financières considérablement
plus importantes pour l' ensemble des usagers . Elles relèvent d'une
forme d 'aide sociale qui déborde la mission propre des services
des télécommunications et impliquent pour leur financement la
mise en oeuvre d ' un esprit de solidarité qui ne soit pas limité
aux seuls usagers du téléphone mais étendu à l 'ensemble des
membres de la communauté nationale.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d 'Etat
(personnel).

l~ilf. — 3 mars 1980 . — M. Jacques Jouve attire l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la situation très particulière dans laquelle se
trouvent les bureaux d ' études des télécommunications . Les dessi-
nateurs, dessinateurs-projeteurs, chefs dessinateurs ont pour mission
d' exécuter des levers topographiques, les projets de poses de
câbles, de génie civil, conduites P . T. T. et bâtiments P. T . T.;
de maintenir la documentation à jour et faire les relevés d ' ouvrages
existants. Ils sont amenés, journellement, à utiliser les véhicules
administratifs, à être très souvent à des distances très éloignées du
lieu de leur résidence d ' affectation. Leur statut de dessinateur aux
e Télécoms s, datant de 1956, jamais revu depuis, ne prévoit pas
l ' utilisation des véhicules, ni les déplacements ou missions diverses,
ce qui constitue un réel handicap pour la bonne marche des
bureaux d ' études et la réalisation des travaux . Ces personnels
demandent, entre autres, à être classés dans le cadre actif comme
le personnel du service des lignes, le statut de personnel séden-
taire gênant la bonne marche des services. Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour satisfaire cette légitime revers
dication.

Réponse . — Aux termes de l' article 75 de la loi du 31 mars 1932 —
dont les dispositions ont été reprises par le code des pensions
civiles et militaires de retraite — le classement en catégorie active
ne peut intervenir que pour des emplois dont l' exercice comporte
« un risque particulier ou des fatigues exceptionnelles » et donc
des contraintes lourdes de nature à justifier une mise à la retraite
à l 'âge de cinquante-cinq ans Aussi, sans méconnaître les sujétions
inhérentes aux fonctions assurées par les personnels des bureaux
d 'études des télécommunications, il n ' est pas passible dé laisser
espérer aux intéressés le classement de leur emploi dans la caté-
gorie « B s ou active du point de vue de la retraite.

Postes et télécommunications (téléinformatique).

26906. — 3 mars 1980 . - M . Pierre Bernard Cousté rappelle à
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion que, récemment, le président de l'assemblée parle-
mentaire à Strasbourg a inauguré le système Euronet Diane,
c 'est-à-dire le réseau européen de transmission de données mémo-
risées sur ordinateur . Il demande au Gouvernement d ' un point de
vue pratique quelles sont les formalités que devront accomplir les
personnes morales pour pouvoir bénéficier des informations que
dessert déjà ce réseau et'notamment dans les domaines de l 'aérospa-
tiale, l' agriculture, la médecine vétérinaire, toutes les branches
de l'ingénierie, l'informatique et l'électronique, les sciences humaines,
la médecine, la métallurgie, les brevets, les hydrocabures et la phar-
macie . Est-il possible d'ores et déjà, et sous quelle forme appropriée,
de devenir abonné de ce réseau et à quel tarif, puisqu 'il semble
que le téléphone individuel permette déjà d 'être en relations avec
les banques de données . Le Gouvernement pourrait-il préciser quand
sera possible l 'adaptation de ce réseau Euronet Diane à la technique
du vidéo-texte, qui permet à l 'abonné de demander par téléphone
des informations qui apparaissent ensuite sur son écran de télévision .

Réponse . — Le service Euronet -Diane a été inauguré ie
13 février 1980 â Strasbourg . Le réseau de télécommunications
international Euronet relie les veut' pays membres de la Comnumaute
européenne . Les centres serveurs européens d ' information et de
documentation constituent le réseau Diane . Le réseau Euronet a cté
mis ea place et est exploité par les administrations des P . '1' . T . des
pays membres . II a pour vocation de permettre l 'accès en temps
réel aux bases de données scientifiques, techniques et socio-écono-
miques situées dans ces pays . Toute personne morale ou physique
peut utiliser sous réserve d' être cliente d ' un centre serveur . En
France, l 'accès à Euronet est réalisé par le réseau Transpac, soit
directement, soit par l ' intermédiaire du réseau téléphonique com-
muté . lin candidat abonné à Euronet, doit s ' adresser : s'il s' agit
d' un accès par raccordement direct à Transpac, à la direction com-
merciale de la société Transpac, 33, avenue du Maine, 75014 Paris;
s 'il s 'agit d'un accès à Transpac par le réseau téléphonique com-
muté, à la direction des télécommunications des réseaux extérieur,
246, rue de Bercy, 75012 Paris, qui lui délivrera une clé d'identifica-
tion lui permettant d'accéder à Euronet . Le consortium des neuf
administrations étudie actuellement l 'adaptation d ' Euronel à la
technique du Vidéotex mais il serait prématuré ,d'avancer une date
pour la prise de décision définitive.

Postes et télécommunications (téléphone).

26943. — 3 mars 1980 . — M. Alain Bonnet demande à M. le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion
1" s'il est exact que l 'on n 'établit plus d ' abonnements téléphoniques
rédigés comme suit : « Monsieur et madame X . .. r (problème d ' .fé-
rent de celui de l'indication qui figure sur les annuaires due l ' on a
cru devoir simplifier à l 'extrême) ; 2" les raisons pour lesquelles les
anciens abonnements au nom de « Monsieur eu madame s ont été
purement et simplement mis au simple de Monsieur et ce sans
qué les intéressés en aient été avisés ; 3" de lui préciser les forma-
lités d 'accomplir en cas de décès d' un époux pour que le survi-
vant puisse continuer à disposer du téléphone familial ; 4" s'il est
normal que les factures restent libellées au nom de s Monsieur ou
madame pour correspondre aux intitulés de comptes joints (C .C .P.
ou bancaire).

Réponse. — 1" Les abonnements dits « conjoints et solidaires s
permettaient à plusieurs personnes, par exemple, dans le cas cité
par l' honorable parlementaire, deux époux, d 'être cotitulaires d ' un
même abonnement . Cette construction juridique qui a donné lieu
à de nombreuses difficultés, chacun des cotitulaires estimant parfois
avoir des droits individuels, notamment celui de demander le trans-
fert de l 'abonnement, a été supprimée par la circulaire du
26 avril 1977 ; 2" Les dispositions de cette circulaire s'appliquent
aux abonnements conjoints et solidaires en cours lorsqu ' ils font
l ' objet d ' une demande de modification . A cette occasion, il est
demandé aux cotitulaires d'indiquer le nom auquel doit être désor-
mais attribué l ' abonnement ; 3" lors du décès de l ' un des époux,
il suffit que le survivant signale ce décès à l' agence commerciale
des télécommunications pour que soit mise en oeuvre, à titre gratuit,
la procédure de changement de titulaire ; 4" Les factures libellées
au nom de M. et Mme disparaissent progressivement, en même
temps que la catégorie d 'abonnements qui en avait amené la créa-
tion . Le libellé M. ou Mme résulte du choix de l 'abonné. Dans l ' un
et l' autre cas, l 'exécution d ' un ordre de virement ou d 'un préléve-
ment d 'office pour le règlement d'une facture téléphonique ne doit
poser aucun problème quel que soit l 'intitulé du compte à débiter.

Postes et télécommunications (bureaux de poste).

27444. — 17 mars 1980 . — M. Raymond Forni demande à M. te
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à la télé-
diffusion s ' il lui paraît normal que la contribution administra-
tive de l' Etat aux frais de loyer des recettes distribution n 'ait pas
évolué depuis 1972 . En effet, par arrêté n° 228 du 8 février 1972,
le ministre des P.T.T . avait déterminé le montant maximum de
cette contribution fixée alors à 500 francs par an . Depuis cette
époque, et compte tenu de l 'inflation, il parait injuste que les collec-
tivités locales propriétaires ne soient pas plus justement indem-
nisées . Il souligne l'impossibilité dans laquelle elles se trouvent,
compte tenu de la faiblesse de cette contribution, d ' engager des
travaux de remise en état afin de rendre aux usagers et aux fonc-
tionnaires des locaux adaptés au service public . Il lui demande
s 'il compte modifier cet arrêté pour le moins dépassé.

Réponse . — S'agissant des recettes-distribution créées avant le
20 août 1970, les communes, sièges de tels établissements postaux,
devaient prendre l' engagement de fournir gratuitement et sans
limitation de durée, les locaux nécessaires à l'exécution du service
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et au logement du titulaire. En contrepartie, l'administration des
P.T .T . verse à ces collectivités une contribution annuelle aux
charges locatives dans la limite maximum de 500 francs . Concernant
ce dernier point, le problème évoqué par l'honorable parlementaire
n 'est pas ignoré de mon département qui avait envisagé de relever
le montant de cette participation, dans le cadre de la loi de
finances pour 1980 . Compte tenu de la conjoncture budgétaire, il
ne semble pas possible d'inscrire cette mesure au titre de la pré-
sente gestion, et il est plus vraisemblable que celle-ci pourra être
mise en oeuvre pour 1981 . Toutefois, en l'état actuel de l ' affaire, le
taux de relèvement prévu ne peut être encore déterminé.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

Assurance maladie-maternité (remboursement).

18737. — 21 juillet 1979. — Plusieurs millions de Français s'apprê-
,t à partir en vacances à l ' étranger. Or la plu p art d 'entre eux

ignorent les règles applicables en matière de protection sociale
à l 'étranger et, notamment, les conditions dans lesquelles ils peu-
vent espérer, à leur retour en France, obtenir remboursement des
frais médicaux et pharmaceutiques qu ' ils ont dû supporter du fait
de leur maladie ou de leur accident. M. Antoine Rufenacht de-
mande à M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale s 'il ne
serait pas opportun de lancer, à cette période de l ' année, une vaste
campagne d 'information destinée à indiquer aux Français voya-
geant à l ' étranger les formalités et les procédures à suivre en cette
matière.

Réponse . — La situation des assurés sociaux tombant malades
au cours d ' un congé à l'étranger a fait l ' objet de plusieurs me-
sures particulières de la part des pouvoirs publics . En application
de l 'article 97 bis du décret du 29 décembre 1945, les caisses de
sécurité sociale peuvent, après avis favorable du contrôle médical,
procéder au remboursement forfaitaire dés soins dispensés hors de
France aux assurés et aux membres de leur famille qui sont tom-
bés malades à l'étranger. Ce remboursement ne peut excéder le
montant de celui qui aurait été alloué si les intéressés avaient
reçu les soins en France. Toutefois, des dispositions particulières
ont été adoptées à l' égard des ressortissants de la communauté
économique européenne. C 'est ainsi que ; lorsqu'un assuré se rend,
ainsi que les membres de sa famille, dans un pays de la commu-
nauté économique européenne, à l' occasion d'un séjour temporaire,
les prestations de l 'assurance maladie peuvent lui être servies
par les organismes du lieu de séjour suivant la législation appli-
cable sur ce territoire en ce qui concerne l'étendue et les moda-
lités du service et suivant les conditions d 'ouverture des droits
propres à la législation française . L'assuré doit se munir, avant
son départ, d'un formulaire E 111 délivré par sa caisse d ' assu-
rance maladie, qui lui permet de justifier de ses droits auprès de
l 'organisme du lieu de séjour. Des instructions ont été adressées
aux organismes d ' assurance maladie, afin qu'ils assurent la diffu-
sion la plus large possible de cet imprimé et qu ' ils donnent tous
les renseignements aux assurés souhaitant connaître les modalités
de leur couverture sociale en cas de maladie survenant pendant
leur séjour à l 'étranger.

Pharmacie (médicaments).

21150. — 17 octobre 1979 . — M. Emmanuel Hamel rappelle à
M. le ministre dé la santé et de la sécurité sociale que le ministre
auquel il a succédé avait, le 7 février 1979, chargé un groupe de
travail de l'examen du problème du gaspillage des médicaments. Il
lui demande s'il entend donner suite aux recommandations de ce
groupe de travail et notamment celles visant : e) à rendre obliga-
toire l'inscription de la date de péremption non seulement sur la
boite mais aussi le conditionnement interne ; b) à accepter pour
le remboursement les duplicatas d' ordonnances, uniques et authen-
tiques ; c) à constituer pour chaque membre de la famille un carnet
de santé.

Réponse. — Le groupe de travail chargé de l'examen du pro-
blème du gaspillage des médicaments a remis son rapport au
ministre de la santé et de la sécurité sociale le 15 mai 1979 . Ce
rapport regroupe, ainsi que le rappelle l ' honorable parlemenéaire,
de nombreuses , propositions destinées à permettre un meilleur
usage du médicament . a) En ce, qui concerne l ' inscription de la
date de péremption, non seulement sur la boîte mais aussi sur
le conditionnement interne, l 'article R . 5143-e du code de la santé
a déjà prévu que l ' étiquetage du récipient et du conditionnement
de spécialités pharmaceutiques doivent porter en caractères suffi.
samment lisibles, « la date de limite d'utilisation accompagnée,
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sécurité sociale a effec-
tivement été envisagée afin que le malade puisse toujours obtenir
la délivrance des médicaments nécessaires dans les limites de
la prescri p tion médicale . Toutefois, il apparait que cet objectif
pourrait être atteint par d ' autres mesures qui sont actuellement
mises à l'élude, notamment l'éventuel non-env oi systématique de
l 'ordonnance par l 'assuré . En tout état de cause, dans le cas d ' ordon-
nances à renouveler , l'arrêté du 15 février 1980 modifiant le règle-
ment intérieur des caisses précise que la caisse doit renvoyer
l 'ordonnance à l ' assuré, dans les délais utiles, après en avoir, le
cas échéant, conservé un double . c) Le projet d ' un carnet de
santé qui serait susceptible de renforcer la sécurité thérapeuti-
que des malades, recommandé par le conseil économique et social,
fait actue ' iement l 'objet d 'une réflexion entre les différents orga-
nismes ccacernés.

Produits pharmaceutiques (prix).

21562 . — 24 octobre 1979 . — La réponse faite à sa question écrite
n" 15134, publiée au Journal officiel du 14 juillet 1979 ne constituant,
en fait, qu'une réponse d 'attente, M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien
vouloir lui retracer l 'évolution des prix des produits pharmaceuti-
ques au cours des cinq dernières années. Peut-il rapprocher cette
évolution de celle des principaux pays de la Communauté euro-
péenne . Il souhaiterait savoir s 'il est exact que, dans l 'ensemble
les prix des produits pharmaceutiques sont nettement inférieurs aux
prix pratiqués en Allemagne ou en Grande-Bretagne et se situent
à 40 p . 100 au moins en dessous . II lui demande quelle politique il
éntend suivre à l 'égard des industries pharmaceutiques ; celles-ci,
du fait du blocage des prix, voient leurs marges d 'autofinancement
consacrées à la recherche et à leur développement diminuer consi-
dérablement . Peut-il indiquer si le Couvernement entend, au moins
progressivement, libérer les prix dt produits pharmaceutiques, et
quand . Sans attendre la liberté d, s prix, il lui rappelle que le
Gouvernement n 'a accordé, en 197g , pour les produits pharmaceu-
tiques de plus de deu v ans, qu 'une hausse conjonctur elle de 2,5 et
2 p. 100 en avril et en septembre 1978 et, pour 1979, que 3 p . 100
au 1'' juillet, ce qui, comparé à une inflation de l 'ordre de 10 p . 100,
est manifestement insuffisant . II demande en conséquence si, comme
envisagé, une hausse conjoncturelle immédiate doit intervenir, et
pour quel montant.

Réponse . — Au cours des cinq dernières années l 'indice
I. N. S . E. E. des prix des produits pharmaceutiques s 'établissait
de la façon suivante en moyenne (base 100 en 1970) : 1974 : 105,6;
1975 : 112,1 ; 1976 : 114,5 ; 1977 : 118,1 ; 1978 : 130,6 . Il est exact
que les prix des produits français sont inférieurs aux prix de la
plupart des pays europééns comparables, notamment l 'Allemagne.
Par contre, leur niveau est sensiblement le même que celui des .
produits commercialisés en Grande-Bretagne et en Italie . Il convient,
par ailleurs ; de rappeler que le volume de la consommation phar-
maceutique, dans tous ces pays, est nettement inférieur au niveau
français . Comme l'indique l'honorable parlementaire, le Gouver-
nement a maintenu dans un cadre réglementaire les prix des
médicaments remboursables aux assurés sociaux. Ce secteur pose
en effet des problèmes spécifiques. La concurrence par les prix
ne s' exerce pas actuellement sur le marché des spécialités phar-
maceutiques remboursables comme sur les autres marchés . II est
ainsi nécessaire que subsiste un examen . des prix au moment de
l'admission des médicaments au remboursement des organismes
de sécurité sociale . Une adaptation des modalités de cet examen
aux conditions actuelles de la recherche et de la production dans
ce secteur industriel est en préparation, de même que les condi-
tions d ' une hausse générale des prix qui interviendrait au début
de 1980 .

Assurance invalidité-décès (pensions d' invalidité).

21705 . — 27 octobre 1979 . — M. Maurice Sergheraert attire
l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur l'article L. 250 du code de la sécurité sociale qui stipule que,
pour l'ouverture du droit à une pension d'invalidité, le demandeur
doit justifier au cours de la période des quatre trimestres civils pré-
cédant l'interruption du travail, de 800 heures dont 200 durant le
premier des quatre trimestres . Or, voici un cas précis qui rend cette
réglementation inapplicable : un maçon a été salarié de 1940 au
30 septembre 1976 ; il s'est Installé artisan du 1" octobre 1976 au
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31 mai 1978 ; redevenu salarié le 1^' juin 1978, il a dû arrèler de
travailler le 23 septembre 1978 pour se faire opérer d ' un cancer.
Il ne pourra plus jamais travailler ; il a perçu des indemnités jour-
nalières jusqu 'au 28 mars 1979 et les prestations nature seront ser-
vies jusqu'au 31 mars 1930 clans la mesure où son arrêt de travail
sera médicalement justifié . Passé cette date, il pourra en béné-
ficier sous le nom de la femme si elle est elle-même assurée
sociale . Or, gravement atteint, il ne peut rester seul : il a demandé
une pension d 'invalidité et s'est vu opposer un refus en vertu de
l 'article L . 250 . Voilà un homme qui a travaillé toute sa vie, qui a
payé continuellement ses cotisations de sécurité sociale et finale-
ment, il ne peut prétendre à rien . M. Sergheraert demande à
M . le ministre quelles mesures il compte prendra pour solutionner
ces difficultés.

Réponse. — Les problèmes posés par l'abs nce de règles de
coordination entre le régime général et les régimes de tràvailleurs
non salariés en matière d 'assurance invalidité font actuellement
l'objet d'un examen approfondi au sein des services ministériels
intéressés.

Assurance maladieanrrtervité (indemnités journalières),

21747 . — 30 octobre 1979 . -- M . Claude Coulais expose à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les salariés
contraints pour des raisons tenant à leur état de santé d ' inter-
rompre partiellement leurs activités et de né plus travailler qu 'à
mi-temps se voient refuser le bénéfice de l 'indemnisation journa-
lière par les caisses de sécurité sociale, contrairement à ce qui se
passe en cas d 'arrêt total . Il lui signale que dans certains cas,
telle la grossesse, un arrêt total n'est pas toujours souhaité pat'
l'intéressée qui y est cependant contrainte par la réglementation
en vigueur. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il
envisage de prendre pour atténuer l 'illogisme de cette situation.

Réponse. — Il est rappelé à l'honorable parlementaire qu'en
vertu du décret n " 68409 du 30 avril 1968, l 'ouverture du droit
aux indemnités journalières de l'assurance maladie est subor-
donnée à la justification de l' occupation d'un emploi pendant au
moins deux cents heures au cours du trimestre civil précédant
l'interruption de travail, ou au cours des trois mois précédant
l ' interruption de travail . En conséquence, dans l ' état actuel de la
législation, il n 'est pas possible d'élargir l 'ouvertu re du droit aux
indemnités journalières aux personnes travaillant à mi-temps qui
ne justifient pas du nombre d'heures suffisant . Par ailleurs, l 'arrêt
total de la femme enceinte a été rendu obligatoire pour des
raisons de prévention, afin de favoriser le déroulement de l'accou-
chement et éviter les risques chez l 'enfant . Il faut souligner que
l ' évolution médicale récente va dans ce sens, et qu'il convient donc
de se conformer à la législation en vigueur.

Assurance invalidité-décès (pensions).

21749. — 30 octobre 1979. — M. Claude Coulais signale à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les délais dans
lesquels sont liquidées et attribuées les pensions d ' invalidité perma-
nente sont souvent trop longs et peuvent atteindre plusieurs mois,
ce qui' place de nombreuses familles, privées de tout revenu en
raison de l' état de santé du chef de famille, dans une situation
précaire . Il lui signale, notamment, qu ' un délai peut séparer la fin
de la période de trois ans au terme de laquelle n'est plus versée
l'indemnité journalière de longue maladie, de celle à laquelle
débute le versement des prestations versées au titre de l 'invalidité
permanente. Le caractère rétroactif de ces dernières n'est pas de
nature à atténuer cet inconvénient, puisqu 'il est souvent difficile
à ces familles d 'obtenir un sursis dans le paiement de certaines
dépenses obligatoires, tels les loyers . II lui demande, en consé-
quence, quelles mesures il entend prendre pour que soient raccourcis
ces délais, dans le cas, notamment, où ils concernent des familles
de ressources modestes et où la pension d 'invalidité constitue le
revenu principal

Réponse. — Il est précisé à l ' honorable parlementaire que le
problème des délais importants dans lesquels sont liquidées et
attribuées les pensions d 'invalidité a fait l ' objet d 'une étude afin
de rechercher les moyens de réduire dans la mesure du possible
le temps nécessaire à l ' instruction des dossiers. Des recomman-
dations ont été adressées aux organismes d 'assurance maladie,
notamment par lettre circulaire du 26 avril 1977 rappelant l 'intérêt
qui s 'attache à assurer l'examen des dossiers dans les meilleurs
d€`ais, tant en ce qui concerne la reconnaissance de l'état d 'inva-
lidité que le calcul du montant de la pension . D 'autre part, il
convient de préciser que l'article 86 du décret n" 45-0179 du
29 décembre 1945 prévoit que les assurés en instance de liqui•

dation de pension peuvent demander le versement d 'acomptes
ami leurs arrérages . Par ailleurs, dans la mesure où les caisses
régionales d'assurance maladie estiment ne pas pouvoir procéder
dans un bref délai au calcul définitif de la pension, elles attribuent,
à titre temporaire, une pensiun d ' un montant provisoire, équivalant,
le plus souvent, au minimum de pension garanti par l ' article L.325
du code de la sécurité sociale . Ln outre, pendant la période de
liquidation de leur pension un secours peut être accordé aux
assurée sur le fonds d ' action sanitaire et sociale de la caisse dans
le cadre des dispositions de l ' article 71-2 du règlement intérieur
des caisses primaires d'assurance maladie annexé à l 'arrêté du
19 juin 1947. Toutes ces mesures devront permettre d ' éviter que
l'assuré soit privé de ressources entre la fin de la période
d'indemnisation au titre de l 'assurance maladie et l ' attribution de
la pension d' invalidité.

Assurance maladie-maternité (assurance persorneilel.

21891 . — I'' novembre 1979 . — M . Emmanuel Hamel demande à
M . le ministre de la santé et de la sécurité 'sociale dans quel délai
il compte mettre fin au régime provisoire d ' application de la loi
n" 78-2 du 2 janvier 1978 et assurer la pleine application des dispo-
sitions du titre

	

de ce texte concernant l'assurance personnelle.

Assurance maladie maternité (assurance personnelle),

22260 . — 10 novembre 1979. -- M. Francis Deng attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de !a sécurité sociale sur la loi
n" 78-2 du 2 janvier 1978 relative à la généralisation de la sécurité
sociale . Il lui signale qu 'un délai de deux ans va bientôt être écoulé
depuis le vote de cette loi et que les décreis d 'application n 'ont
pas encore été publiés . Bien que des mesures transitoires aient
été mises en place pour permettre aux personnes qui ale sont pas
couvertes par un régime obligatoire d 'assurance de bénéficier des
prestations de l 'assurance .volontaire, ' n montant de ces cotisations
est très élevé et ne permet pas, notamment aux personnes âgées,
d ' y adhérer. Sans ignorer la complexité de la mise est application
de ces décrets, il lui demande de bien vouloir lui communiquer
la date à laquelle ils seront publiés.

Assurance maladie - maternité (assurance maternelle),

23163 . — 1"' décembre 1979, — M. Bernard Stasi fait part à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale des conséquences
regrettables qu'entraîne le retard apporté à la publication des textes
d' application de la loi n" 78-2 du 2 janvier 1978 relative à la généra-
lisation de la sécurité sociale en ce qui concerne le régime d ' assu-
rance personnelle . Il est indispensable de mettre fin le plus tôt
possible au régime provisoire d'assurance volontaire qui a été mis
en place et qui ne peut donner satisfaction étant donné qu ' il ne
comporte que peu d 'améliorations par rapport à celui qui avait été
prévu par l 'ordonnance n" 67-709 du 21 août 1987. Il lui demande
dans quel délai il compte mettre fin à ce régime provisoire en
publiant les textes d ' application de la loi du 2 janvier 1978 relatifs
au régime d'assurance personnelle.

Réponse . — Il est précisé à l 'honorable parlementaire que l 'éla-
boration des décrets prévus par la loi n" 78-2 du 2 janvier 1978,
relative à la généralisation de la sécurité sociale, a demandé un soin
particulier en raison des conséquences que leur mise en application
devrait entrainer. En ce qui concerne la mise en place de l ' assu-
rance personnelle, il est apparu nécessaire, plutôt que de publier
des textes d 'application trop rapidement de s 'assurer que la généra-
lisation de la sécurité sociale serait effective, et de prendre la
mesure des situations les plus difficiles et les plus complexes,
compte tenu des caractéristiques de la population concernée . Il
convient de souligner que dans l' attente de la partition de ces textes,
les intéressés ne sont pas dépourvus de protection puisque le légis-
lateur a prévu un régime transitoire . L' intervention de ces décrets
n'exigera plus qu ' un délai limité.

Assurance maladie-maternité (remboursement : vaccination),

22579. — 18 novembre 1979, — M . Henri Darras attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
que le vaccin antigrippe n'est pas remboursé par la sécurité
sociale . Or cette vaccination est devenue courante et préconisée
par l'ensemble du corps médical chez les enfants, les personnes
affaiblies par la maladie et les personnes âgées . Il lui demande
en conséquence si des dispositions seront prises pour que soit
rapidement reconnue par la sécurité sociale une vaccination deve-
nue indispensable .
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Réponse . — Il est rappelé à l' honorable parlementaire que la
grippe est provoquée par plusieurs souches virales dont les carac-
tères sont parfois assez différents. En conséquence, pour être
efficace, le eacoin antigrippal doit être adapté aux virus qui ont
été signalé e dans le monde et dont on peut prévoir l ' arrivée en
France dans l ' hiver suivant . II faut donc, d ' une part, une surveillance
mondiale des virus grippaux en circulation, d 'autre part un rema-
niemont annuel de la composition du vaccin. Cette situation parti-
culière, qui ne se retrouve pour aucune autre affection, rend la
vaccination antigrippale à la fois plus chère et plus incertaine que
les autres (puisqu ' elle repose sur une hypothèse concernant le
virus attendu) . Elle doit, en outre, être renouvelée chaque année.
II n'a donc pas paru possible, dans ces conditions, de rendre cette
vaccination obligatoire. Elle peut être recommandée aux personnes
âgées atteintes d ' affections respiratoires ou cardiaques . I1 appar-
tient alors au corps médical de poser l 'indication de cette protec-
tion . Dans cet esprit, la prise en charge des frais y afférents n ' est
pas automatique, ni imposable aux organismes de tutelle . Toutefois,
toute personne peut solliciter, à cette occasion, auprès de la caisse
d 'assurance maladie dont elle dépend, le bénéfice des crédits du
fonds d'action sanitaire et sociale sur lesquels peuvent étre imputées,
dans certaines conditions, les prestations non légales . Pour les per-
sonnes vivant dans des établissements de soins ou de retraites, le
prix de la vaccination est inclus dans le prix de journée . En outre,
il faut signaler que les conseils généraux et municipaux ont la
faculté d' inscrire dans leurs budgets respectifs des crédits destinés
à la réalisation de campagnes de vaccination pour ces catégories
de personnes. Plusieurs départements ou municipalités ont fait ce
choix .

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

23725. — 12 décembre 1979. — M. Jean-Pierre Delalande attire
l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
le fait que le vaccin antigrippal n 'est actuellement jamais remboursé,
quel que soit le cas du patient, alors même qu 'il arrive souvent
qu ' une telle vaccination apparaisse indispensable compte tenu de
l 'état de santé des patients, notamment lorsqu 'il s 'agit de personnes
âgées. De ce fait, il lui demande d'envisager d'inscrire ce type de
vaccin sur la liste des médicaments remboursables dans la mesure
où une telle disposition aurait un coût moindre pour le budget
de la collectivité et celui de la sécurité sociale que le traitement
d' une grippe.

Réponse. — II est rappelé à I'honorable parlementaire que la
grippe est provoquée par plusieurs souches virales dont les carac-
tères sont parfois assez différents. En conséquence, pour être
efficace, le vaccin antigrippal doit être adapté aux virus qui ont
été signalés dans le monde et dont on peut prévoir l 'arrivée en
France dans l' hiver suivant . Il faut donc, d ' une part, une surveillance
mondiale des virus grippaux en circulation, d 'autre part un rema-
niement annuel de la composition du vaccin . Cette situation parti-
culière, qui ne se retrouve pour aucune autre affection, rend la
vaccination antigrippale à la fois plus chère et plus incertaine que
les autres (puisqu 'elle repose sur une hypothèse concernant le
virus attendu) . Elle doit, en outre, être renouvelée chaque année.
Il n'a donc pas paru possible, dans ces conditions, de rendre cette
vaccination obligatoire. Elle peut être recommandée aux personnes
âgées atteintes d'affections respiratoires ou cardiaques. 11 appar-
tient alors au corps médical de poser l'indication de cette protection.
Dans cet esprit, la prise en charge des frais y afférents n 'est pas
automatique, ni imposable aux organismes de tutelle . Toutefois,
toute personne peut solliciter, à cette occasion auprès de la caisse
d 'assurance maladie dont elle dépend, le bénéfice des crédits du
fonds d'action sanitaire et sociale sur lesquels peuvent être imputées,
dans certaines conditions, les prestations non légales . Pour les per-
sonnes vivant dans des établissements de soins ou de retraites, le
prix de la vaccination est inclus dans le prix de journée . En outre,
il faut signaler que les conseils généraux et municipaux ont la
faculté d' inscrire dans leurs budgets respectifs des crédits destinés
à la réalisation de campagnes de vaccination pour ces catégories
de personnes. Plusieurs départements ou municipalités ont fait ce
choix.

Sécurité sociale (généralisation).

23875. — 14 décembre 1979 . — Pierre-Charles Krieg serait recon•
naissant à M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien
vouloir lui faire connaître quand sera publié le décret d 'applicatioa
de la loi n" 78-2 du 2 janvier 1978 relative à la généralisation de la
sécurité sociale en ce qui concerne le régime de l'assurance per-
sonnelle des personnes anciennement affiliées à l'assurance volontait :é .

Réponse . — Il est precisé à l' honorable parlem entaire que l ' éla-
boration des décrets prévus par la loi n" 78-2 du 2 janvier 1978
relative à la généralisation de la sécurité sociale a demandé un
soin particulier en raison des conséquences q ue leur mise en
application devrait entrainer. En ce qui concerne la mise en place
de l ' assurance personnelle, il est ap p aru nécessaire, plutôt que
de publier les textes d'application trop rapidement, de s 'assurer
que la généralisation de la sécurité sociale serait effective et de
prendre la mesure des situations les plus difficiles . et les plus
complexes, compte tenu des caractéristiques de la population
concernée . L'intervention de ces textes n 'exigera plus qu ' un délai
limité . Dans l ' attente de leur publication, on doit souligner que
les intéressés ne sont pas dépourvus de protection puisque le
législateur a prévu un régime transitoire. Les personnes qui ne
sont pas couvertes par un régime obligatoire d'assurance maladie
maternité peuvent bénéficier des prestations de l'assurance volon-
taire à condition cle payer les cotisations qui s'y rapportent . En
outre, pour ceux qui sont démunis de ressources suffisantes, ils
peuvent demander le bénéfice de l ' aide médicale ou la prise en
charge des cotisations de l'assurance volontaire aux directions
départementales d'action sanitaire et sociale de leur résidence.

Médecine (médecine préventive).

23950. — 16 décembre 1979. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l ' attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité
sociale : 1" sur les conséquences de criee concernant la santé des
enfants et notamment des enfants de chômeurs ; 2" sur la dégradation
continue de la médecine préventive notamment la P .M .I . et la
santé scolaire . En conséquence, elle lui demande les mesures qu ' il
compte prendre pour assurer la gratuité immédiate des soins pour
tous les enfants de chômeurs de moins de douze ans, un examen
de santé annuel gratuit . quel qu 'en soit le mode, pour chaque enfant
durant la période d'obligation scolaire.

Réponse . — Le décret n " 73-267 du 2 mars 1973 a fixé les moda-
lités de la surveillance sanitaire des enfants de la naissance à
six ans : tous les enfants sont soumis à des examens médicaux
obligatoires dont le nombre est fixé . neuf au cours de la première
année, dont un dans les huit jours de la naissance et un au cours
du neuvième mois, trois au cours de la deuxième année dont un
au cours du vingt-quatrième mois et à deux par an pour les quatre
années suivantes . Les examens sont faits soit par un médecin
d ' une consultation de protection maternelle et infantile, soit par
un médecin choisi par les parents de ' l'enfant ou la personne
ayant la garde de celui-ci . Tous les enfants bénéficient de la gra-
tuité de ces examens quelle que soit la situation socioprofession-
nelle et matérielle de leurs parents, y compris les enfants des
chômeurs . A partir de l' âge de six ans, la surveillance sanitaire
des enfants relève de la santé scolaire . Aucun indice ne permet
de dire qu 'il y a dégradation de la santé des enfants puisqu 'on
constate, au contraire, une amélioration des indicateurs de santé,
L 'abaissement progressif des taux de mortalité périnatale et infan-
tile „t aenetaat puisqu 'ils sont passés de 19,4 p . 100 en 1974 à
14,7 p . 100 en 1978 pour la mortalité périnatale et de 14,5 p . 100
à 10,6 p. 100 pour la mortalité infantile. En ce qui concerne la
mortalité infantile, la France se situe au troisième rang des pays
du Marché commun derrière le Danemark et les Pays-Bas et devant
le Luxembourg, et au septième rang mondial derrière la Suède,
le Danemark, le .lapon, la Norvège, l 'Islande et les Pays-Bas. En
ce qui concerne l 'activité de la protection maternelle et infantile,
son champ d 'action ne cesse de s' élargir . Celui-ci déborde aujour-
d'hui le seul domaine de la surveillance sanitaire pour s 'ouvrir
vers d'autres secteurs éducatifs, psycho-affectif, social, considérant
que l'enfant doit être pris en charge dans sa globalité. A côté des
actions traditionnelles de surveillance sanitaire des enfants de
zéro à six ans en consultations ou à domicile, la prévention et
la détection des handicaps et des inadaptations devient une priorité
dans la nouvelle politique de protection maternelle et infantile.
Gràce aux renseignements fournis par les certificats de santé,
les travailleurs médico-sociaux peuvent repérer les enfants atteints
ou suspects de handicaps et les prendre en charge. Une action
importante est menée dans le domaine de la prévention des inadap-
tations par la poursuite de l ' amélioration de la qualité des modes
de garde : la procédure d ' agrément mise en place par la loi n” 77-505
du 17 mai 1977 sur le statut des assistantes maternelles permet
de contrôler cette qualité . D' autre part, ces personnels vont béné-
ficier d'une formation' en cours d'emploi . Pour mieux répondre
aux besoins des familles, l'accent est mis sur une diversification
des modalités de garde : crèches collectives, crèches familiales,
haltes-garderies et surtout assistantes maternelles. L 'extension des
actions de la protection maternelle et infantile s 'est traduite, au
cours des dernières années, par une augmentation des effectifs
des personnels. En matière d'équipement, environ une cinquantaine
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de demandes d 'ouverture de centres d ' action médico-sociale précoce
ont été formées et une vingtaine de centres fonctionnent déjà.
La surveillance de la santé des enfants tout au long de la scolarité
est réalisée par la santé scolaire selon les modalités suivantes :
des bilans de santé approfondis sont prévus à certains àges-clé
et à certaines étapes-clé de la scolarité, notamment lors de l'entrée
de l 'enfant dans le cycle élémentaire afin de réaliser le dépistage
des handicaps et des inadaptations ; des examens « à la demande »
sont prévus entre ces bilans. Us répondent aux besoins de pré-
vention individuels des élèves. L'ensemble de ces interventions
permet de réaliser en milieu scolaire un suivi médical cohérent
et de qualité . Une attention particulière peut ainsi être réservée
quand cela est nécessaire aux enfants des familles en difficulté.

Pharmacie (produits pharmaceutiques).

24207. — 21 décembre 1979. — M. Bernard Pons rappelle à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale que le brevet
confère à l 'inventeur un monopole de vingt ans à compter de
son dépôt, en contrepartie de la divulgation de ses recherches.
Afin de bénéficier de sou exclusivité, il est de l 'intérêt de l' in-
venteur de ne déposer son brevet qu'à la veille de l ' exploitation
de son invention . Ce-.t implique un maintien parfait du secret pen-
dant les années de recherche et de mise au point . Si, dais certains
domaines, une telle politique est possible, ce n'est certainement
pas le cas dans l 'industrie pharmaceutique soumise à certaines
contraintes . II est bien connu, en eftet, que l'obtention de l'auto-
risation de mise sur le marché (A .M .M .) conditicune le lancement
d'un médicament et que le dossier à constituer pour obtenir cette
A .M .M . devient de plus en plus important . Alors que dans les
années 60, qui virent les premiers brevets de médicaments, les
éléments techniques nécessaires à la rédaction du brevet et à la
constitution du dossier de visa étaient à peu: près identiques :
dossier de synthèse et d ' analyse du médicament ; dossier pharma-
cologique ; dossier clinique, il n 'en va plus de même maintenant.
Le dossier pharmacologique s'est alourdi d' études de toxicité à
long terme, de tératogenèse, de cancérogenèse . Le dossier clinique
doit être précédé d 'études pharmacocinétiques et de biodisponibilité,
d 'essais de stabilité du produit en différentes conditions de conser-
vation. Les expertises cliniques elles mêmes sont aujcurd ' hui mutti-
centriques et comparatives, et leurs résultats ne peuvent être
retenus qu ' après analyse statistique significative . Dix ans peuvent
être considérés comme étant le délai couramment observé entre
la découverte d'une molécule nouvelle et sa première commercia-
lisation, d 'autant plus que, pour répondre au souci d 'exportation,
les expertises doivent être conduites simultanément en divers pays.
Le grand nombre d 'études ainsi exigées et qui sont obligatoirement
conduites en dehors de la firme à l 'origine de l 'invention, entraînent
une diffusion du produit et des informations donc un risque de
divulgation . L'inventeur est soumis à l'alternative suivante : nu se
protéger efficacement par un dépôt de brevet précoce et risquer
une réduction de la durée de son mono p ole en fonction de la durée
des expertises et de l 'obtention de l 'A .M .M . ; ou déposer tardi-
vement à l 'issue des expertises cliniques et risquer une nullité de
son brevet pour défaut de nouveauté. Pour les raisons ci-dessus
exposées, il lui demande s'il n 'estime pas opportun et logique de
ne pas limiter 'à vingt ans la durée du monopole attribué aux
brevets pharmaceutiques.

Réponse . — Des études sont actuellement conduites afin de
préciser les conséquences de la limitation à une durée de vingt ans
de la validité des brevets dans le cas particulier des médicaments.
C ' est au vu de leurs résultats qu ' une action appropriée pourra
être entreprise.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales • Rhône).

24461 . — 7 janvier 1985 . — M . Gerard Sept attire l' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
de certaines infirmières générales adjointes titrées au concours :
celles-ci, lorsqu'elles ont auparavant obtenu le diplôme univer-
sitaire d'enseignement infirmier supérieur (D. U. E. I. S. ou
M . T . S . S) . délivré à l'issue de la deuxième année d'étude à l'école
internationale d'enseignement infirmier supérieur de Lyon, sont
pénalisées par l'obligation qui leur est faite de suivre un stage de
dix-neuf semaines à l'école nationale de la santé publique de Rennes
alors que cette formation complémentaire fait double emploi avec
la qualification déjà acquise . Il lui demande en conséquence s'il
compte dispenser de cette obligation les infirmières 'générales
adjointes placées dans cette situation .

Réponse . — L' école internationale d'enseignement infirmier supé-
rieure de Lyon transformée, en 1978, en institut international
supérieur de formation des cadres de santé est une école inter-
nationale qui a pour but de promouvoir un effort d'entraide entre
les pays de langue française et les pays pour lesquels le français
est la langue étrangère la plus em p loyée, en vue de la formation
de cadres infirmiers supérieurs . Cet institut a pou r objectifs de
participer à l ' évolution des soins infirmiers et au développement
personnel des infirmiers, de favoriser les publications de langue
française dans le domaine des soins infirmiers et d 'aider au déve-
loppement des relations professionnelles internationales . L'institut
assure donc une formation générale nui permet aux étudiants
ayant obtenu les titres qu'il délivre d'exercer des fon^lions très
diverses aussi bien en France qu'à l' étranger. Par contre, le pro-
gramme du stage de formation de' dix-neuf semaines dispensé
par l ' école nationale de la santé publique de Rennes a été élaboré
de manière à donner aux candidats reçus au concours d ' accès
à l'emploi d 'infirmier général adjoint une formation spécifique
et concrète, nctamrnent en matière de droit hospitalier, gestion
financière, comptabilité analytique et générale, organisation du
travail et plus particulièrement en informatique, afin de les pré-
parer directement à l'exercice des responsabilités qui leur seront
confiées ; il ne peut donc être envisagé de dispenser les infirmiers
généraux adjoints ayant obtenu l'un des titres délivrés par l ' institut
précité du stage de formation à l 'école de Rennes . Cependant
le ministère de la santé et de la sécurité sociale étudie dans quelle
mesure i r serait éventuellement possible d ' accorder aux intéressés
une bonification de points au concour s pour l' accès à l 'emploi
d 'infirmier général adjoint.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

25265. — 28 janvier 1930. — Mme Colette Goeuriot attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation administrative de certaines catégo r ies de personnels des
établissements hospitaliers. Le grade d' adjoint technique, défini
par le décret du 7 janvier 1977, circulaire n " 270-D . H . 4 du 19 août
1977, est placé en position indiciaire inférieure par rapport à
celle des agents chefs . Un projet de modification du statut des
cadres techniques fut élaboré et présenté en 1977 et 1978, mais, à ce
jour, aucune évolution dans son application n 'a été constatée au
niveau des services hospitaliers, Pourtant ces nouvelles dispositions
sont applicables aux techniciens des services communaux depuis
l'arrêté du 4 septembre 1978, paru au Journal officiél du 30 sep-
tembre 1978 . Par conséquent, elle lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour mettre en application les mesures modifiées
en 1977 et 1978.

Réponse . — Il est précisé à l ' honorable parlementaire que des
concertations sont eu cours avec les ministères intéressés afin
de modifier le décret n " 73-317 du 6 mars 1973 portant statut du
personnel technique des hôpitaux publics, compte tenu des aména-
gements apportés à la carrière des adjoints techniques communaux.
Il n'est pas possible rie préjuger le résultat de ces concertations.
Il convient de remarquer qu'en tout état de cause les nouvelles
dispositions permettraient aux adjoints techniques hospitaliers d ' accé-
der plus rapidement, dans certaines conditions, aux grades d 'avan-
cement, mais ne modifieraient pas leur indice terminal.

Examens, concours et diplômes (équivalences de diplômes).

26306 . — 25 février 1930. — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale où en est
la reconnaissance mutuelle des diplômes de sages-femmes dans
les pays de la Communauté. Une directive a-t-elle été adoptée, et
quand entrera-t-elle en vigueur

Réponse. — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
informe l ' honorable parlementaire . que le conseil des Commu-
nautés européennes a adopté le 21 janvier 1980 deux directives
concernant les sages-femmes . Ces deux directives, notifiées aux
Etats membres le 23 janvier 1980, ont été publiées au Journal
officiel des Communautés européennes du 11 février. La première
de ces directives vise à la reconnaissance mutuelle , des diplômes,
certificats et autres titres de sage-femme . Elle comporte également
des mésures destinées à faciliter l ' exercice effectif du droit d' éta-
blissement et de libre prestation de services . La seconde vise à
la coordination des dispositions législatives, réglementaires et
admiinstratives concernant l'accès aux activités de la sage-femme
et l'exercice de celles-ci . Les Etats membres disposent d'un délai
de trois ans à compter 'de la date de la notification pour prendre
les mesures nécessaires à l'application de ces accords.
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Professions et activités paramédicales (sages-femmes).

26474. — 25 février 1980 . — M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la loi
du 29 avril 1944 portant modification de la loi du 17 mai 1943
réglementant l'organisation des études en vue de l'obtention du
diplôme de sage-femme . L'article 6 de cette loi interdit aux per-
sonnes de sexe masculin l'accès aux concours d ' entrée dans les
écoles de sages-femmes . Cette disposition discriminatoire est de
toute évidence anachronique et injustifiable . 11 lui demande de
bien vouloir prendre les mesures nécessaires pour modifier dans
un sens équitable les dispositions de la loi sus-citée.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
informe l' honorable parlementaire que dans l ' avenir la profession
de sage-femme ne sera plus réservée aux personnes de sexe féminin.
En effet, dans le cadre des directives européennes notifiées le
23 janvier 1930, la législation et la réglementation internes concer-
nant, d'une part, la formation sage-femme, d'autre part, les condi-
tions d ' exercice de la profession seront modifiées ; c 'est à cette
occasion que sera prise la mesure permettant aux candidats de
sexe masculin d'accéder à la profession de sage-femme.

TRANSPORTS

Transport, maritimes (ports : Seine-Maritime).

23334. — 5 décembre 1979 . — M. André Duroméa attire l 'atten-
tion de M . le ministre des transports sur la construction du dock
flottant destiné au port du Havre . Alors que, selon les promesses
consenties, la construction devrait bientôt commencer, on ne sait
toujours pas qui va construire concrètement cet équipement imper•
tant . Certes, la société Alstho :n-Atlantique est retenue, mais on ne
sait rien des sous-traitants choisis, ce qui peut laisser supposer
que bien des travaux seront effectués à l 'étranger . Ainsi, !es tra-
vailleurs français à qui on a déjà soustrait injustement un million
d' heures de travail sur le France risquent une nouvelle fois d 'être
lésés . Il lui demande : qu 'il indique les noms des entreprises qui
sous-traiteront les travaux du dock flottant ; qu' il prenne les
mesures nécessaires pour que tous les travaux soient effectués,
comme promis, en France ; qu'il veille à ce que les entreprises
spécialisées du HIavre, particulièrement touchées par le départ de
France, soient retenues pour . l'exécution de certains travaux,
comme la construction des grues, par exemple.

Réponse. — Les travaux de construction du dock flottant de
50 000 tonnes de force de levage destiné au port du Havre ont été
confiés à la société Alsthom-Atlantique : le marché a été signé le
20 décembre dernier . L ' assemblage de la structure et la mise en
place des équipements seront réalisés par Alsthom-Atlantique dans
son chantier de Saint-Nazaire. Les matériaux et matériels mis
en oeuvre seront en priorité d ' origine française . Mais une partie
des travaux sera réalisée au Havre par des entreprises havraises :
c'est ainsi que la S .A . Caillard construira les deux -grues de grande
capacité (40 tonnes de force de levage) mises en place sur les
murailles du dock et que les entreprises havraises apporteront leur
participation à hauteur de 50 p . 100 dans l' exécution des travaux
de peinture, dont la plus grande partie sera réalisée au Havre.
Enfin les Chantiers de l'Atlantique se sont engagés par lettre à
consulter les entreprises havraises selon leur spécialité pour la
fourniture des équipements du dock dont ils n 'assurent pas eux-
mêmes la fabrication ou la mise en place. Par ailleurs, des aména-
gements complémentaires de génie civil ainsi que des équipements
de superstructure sont prévus, en plus de la construction du dock
flottant proprement dit. Des appels d' offres seront lancés direc-
tement par le port autonome pour la réalisation de ces travaux,
dont une part importante sera attribuée aux entreprises havraises
si celles-ci se montrent compétitives . Au total, la part des entre-
prises havraises pourrait dépasser le tiers de coût total du projet
qui s ' élève à plus de 300 millions de francs.

Circulation routière (circulation urbaine : Val-de-Marne).

24100. — 19 décembre 1979 . — M . Christian Pierret appelle
l'attention de M. le ministre des transports sur le problème que
constitue, pour les habitants du Val-de-Marne, la traversée du pont
de Charenton. Il serait souhaitable que le passage soit en circu-
lation alternée aux heures de pointe : soit cinq files sur six pour
la direction banlieue-Paris le matin et cinq files Paris-banlieue le
soir. Il lui demande quelles mesures il compte prendre polir
remédier à la situation, particulièrement difficile actuellement, de
la circulation sur ce Pont.

Réponse . — Le pont de Charenton, par lequel ia R .N . 6 fran-
chit la Marne entre Charenton-le-Pont, Saint-Maurice et Maisons-
Alfort, a été reconstruit récemment et mis en service en 1975 ; il
comporte neuf files de circulation, cinq dans le sens Paris—province
et quatre dans le sens province--Paris, séparées par un terre-plein
central en élévation . Depuis l'ouverture le 16 octobre 1979 de la
première partie de l 'autoroute A .8G entre l 'autoroute A .4 et la
R .N . 19 à Maisons-Alfort, les conditions de circulation sur ce pont,
dont le trafic qui atteignait à cette date 85000 véhicules/jour a
diminué de près de 25 p . 100, se sont considérablement améliorées.
La mise en service d ' un second tronçon de l' autoroute A .8G entre
la R .N . 19 et la R .N . 6 à Créteil avant la fin du premier semestre
de 1980 va encore accentuer cette amélioration, rendant ainsi inutile
toute mesure particulière d'exploitation sur l ' ouvrage.

Voirie (signalisation routière).

24375. — 29 décembre 1979 . — M. Martin Malvy appelle l ' atten-
tion de M. le ministre des transports sur les difficultés d'applica-
tion de la circulaire du 6 septembre 1979 sur la signalisation rou-
tière. Si celle-ci apparaît, en effet, cohérente pour les grands iti-
néraires, elle posera deux sortes de problèmes qui risquent de
multiplier les difficultés pour les automobilistes . Sur les routes
départementales et seconde I res, certains itinéraires doivent 'être
clairement indiqués. Ils seront particulièrement difficiles à emprunter
si la seule commune à venir est indiquée ainsi (lue le terme de la
route, et non l'itinéraire . Plus sérieux apparait le problème qui
sera posé au sortir des villes si, comme prévu, disparaît de la
signalisation l 'indication de certaines agglomérations . En applica-
tion de cette circulaire, des centres importants ne figureront plus
qu 'à quelques kilomètres de l 'arrivée et pourront s ' en trouver péna-
lisés sur le plan touristique et économique d 'une manière plus
générale . En conséquence il lui demande : 1 " si la nouvelle régle-
mentation permettra d 'indiquer les itinéraires, c'est-à-dire les
« directions » dans l ' hypothèse où un centre, chef-lieu de canton
par exemple, serait desservi par une route départementale sur le
parcours de laquelle il ne se trouverait pas ; 2 " si, au sortir des
villes, les agglomérations dont l'intérêt avait été reconnu comme
méritant de figurer sur la signalisation, bien qu 'elles ne soient ni
la ville la plus importante de l'itinéraire, ni la plus proche, pour-
ront demeurer mentionnées.

Réponse. — Les services du ministère des transports ont dans leur
mission d'améliorer la sécurité sur les routes et de perfectionner
la signalisation pour guider au mieux l ' usager. L'étude d ' une nou-
velle signalisation routière a été entreprise en concertation avec les
collectivités locales et c'est dans cet esprit que des instructions
et notamment la circulaire du 6 septembre 1979 ont été adressées
aux servie' s extérieurs du ministère des transports . Cette étude
n'est pas achevée et la décision de lui donner suite n 'est donc pas
prise. La signalisation actuelle semble être d 'un niveau de qualité
convenable, équivalent en toui: cas à celui des autres pays euro-
péens .

Voirie (autoroutes,.

24850. — 21 janvier 1980 . — M . Gabriel Peronnet demande à M . le
ministre des transports de faire le point, en fonction des impératifs
budgétaires pour l ' année 1980, des projets concernant les travaux
de construction de l'autoroute A 71 Paris—Clermont-Ferrand.

Réponse . — L'autoroute A 71 se compose de deux grandes sec-
tions : Orléans—Bourges et Bourges—Clermont-Ferrand . La liaison
initiale Paris—Orléans avait été confiée à la société Cofiroute ;
elle va se voir adjoindre une section de 7 kilomètres Orléans—
La Sourcce, dont la mise en service en mars 1980 permettra le
contournement de la ville d'Orléans . En ce qui concerne la section
La Source—Bourges, sur le plan administratif, le décret de conces-
sion a été signé le 18 novembre 1977 et la déclaration d'utilité
publique en date du 23 septembre 1977, a été confirmée par arrêt
du Conseil d'Etat, après avoir fait l'objet d ' un recours . A l'heure
actuelle, les opérations préliminaires continuent ; tout sera fait
pour que les acquisitions foncières soient réalisées pendant l ' année
1980 et que les travaux puissent débuter en 1981 . Pour ce qui est
de la section Bourges—Clermont-Ferrand, les études seront pour-
suivies sur la base de l 'avant -projet sommaire simplifié en cours
d'élaboration . La procédure de désignation du futur concession-
naire devrait être engagée dès que cet avant-projet sommaire
simplifié aura pu être approuvé. Ainsi, comme l 'a d ' ailleurs souligna
le ministre des transports lors de l'inauguration le 21 janvier der-
nier de l'échangeur autoroutier de Thiers, les dispositions sont
prises pour que soient respectés les engagements pris .
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Circulation routière (réglementation) .

	

S . N . C. F . (tarifs voyageurs).

24955 . — 21 janvier 1080 . — M. Gérard Bapt attire l ' attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les atteintes graves aux libertés
individuelles que peut provoquer l ' application de la législation
répressive concernant la conduite en état d' ivresse . Les conducteurs
appréhendés par les services de police sont désormais sévèrement
sanctionnés tant sur le plan financier que sur le plan des restric-
tions du droit de conduire. Ces mesures s 'accompagnent de la
recherche systématique des buveurs impénitents, par des examens
médicaux divers et suivi médical . Toutefois, certaines mesures
adoptées par l'administration s 'agissant de buveurs occasionnels
(repas de famille, professionnels .. .) constituent de graves atteintes
aux libertés individuelles. Par exemple, la notification à l'employeur
avec indication du taux d ' alcoolémie de l ' infraction commise par
un de ses salariés, alors que d'une part l'incident se produit en
dehors du temps et du lieu de travail et d 'autre part que la com-
mission de suspension du permis de conduire et les tribunaux ne
se sont pas encore prononcés . C ' est le cas également pour ces
buveurs occasionnels, leur état étant confirmé par le résultat des
analyses (hypertriglécéridémie notamment) qui se voient réguliè-
rement imposer par l' administration des examens de contrôles
médicaux . Il demande à M . le ministre de l 'intérieur quelles mesures
il compte prendre pour préserver dans ce domaine les libertés
individuelles.

Réponse . — Une forte proportion des accidents de la route est
indiscutablement imputable à la conduite d'un véhicule après
absortion excessive de boissons alcoolisées . Pour remédier à cette
situation le Parlement a voté la loi n " 78-732 du 12 juillet 1978
dont l ' une des principales innovations réside dans la possibilité de
procéder à des opérations de dépistage préventif de l 'imprégnation
alcoolique des conducteurs, même en l'absence d ' infraction préala-
ble ou d ' accident . Les infractions constatées en matière de conduite
sous l'empire d'un état alcoolique peuvent donner lieu à une mesure
de suspension du permis de conduire . Le conducteur est alors obli-
gatoirement soumis, en vertu de l 'article R . 128 du code de la route,
à un examen médical qui permet notamment de déterminer s 'il
s'agit d'un buveur occasionnel ou d 'une personne présentant une
intoxication alcoolique aigüe ou chronique . Dans ce dernier cas,
le permis de conduire, lorsqu ' il est restitué, ne peut l 'être qu'à titre
temporaire et l'intéressé est soumis à des examens de contrôles
médicaux périodiques, dans le souci de préserver sa propre sécurité
et celle des autres usagers de la route. Enfin, la notification à
l 'employeur de la décision préfectorale après passage devant la
commission médicale n'intervient que dans le cas où le contre-
venant peut être appelé, de par ses fonctions dans l ' entreprise, à
conduire des véhicules appartenant audit employeur, bient entendu,
le taux d 'alcoolémie mesuré n 'est pas mentionné.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(marins : montant des pensions).

25095 . — 28 janvier 1980. — M. René Benoit attire l 'attention de
M . le ministre des transports sur les mesures prévues en matière
d ' augmentation des pensions des marins de la marine marchande.
Ces pensions ont été augmentées de 4 p . 100 à compter du
1°' mai 1979. De nouvelles réévaluations étaient prévues en octobre
et décembre 1979, correspondant à une réévaluation totale de 11 p . 100
pour l' année 1979. Il lui demande de préciser les modalités exactes
et les dates précises de réévaluation des pensions des marins.

Réponse . — Suivant des protocoles d'accord concernant les offi-
ciers et le personnel d'exécution, signés le 7 novembre 1979, la
majoration de 4 p . 100 des salaires rééls intervenue à compter
du 1"' mai 1979 a été portée à 9,5 p. 100 à compter du 1" octo-
bre 1979 et à 11 p. 100 à compter du 1 décembre 1979 . En outre,
si l' augmentation ainsi calculée au 1" décembre 1979 était inférieure
à 120 francs par mois, le salaire devait être porté à ladite somme
au lieu et place du pourcentage de majoration. En application de
l'article L. 42 du code des pensions de retraite des marins, les
salaires forfaitaires servant de base au calcul des contributions des
armateurs et des cotisations et des pensions des marins ont été
relevés exactement dans les mêmes proportions, pour compter du
1°' octobre 1979 et du 1" décembre 1979 . Les salaires forfaitaires de la
première à la seizième catégorie ont bénéficié de la majoration
de 120 francs. Ces mesures sont intervenues par arrêté du 12 décem-
bre 1979 (J. O . du 20 décembre 1979, N. C., p . 10410) et les pen-
sionnés ont touché le rappel correspondant avec la pension du mois
de janvier 1980 touchée au début du mois de février 1980.

25607. — 4 février 1980 . — M. Xavier Deniau attire l ' attention do
M, le ministre des transports sur les dispositions appliquées depuis
le 1'' septembre 1979, relatives aux nouvelles réductions «50»,
mises en place par la S .N.C .F . En effet, d ' une part, les familles
nombreuses perdent désormais les avantages qui existaient jus-
qu 'alors : avant le 1" septembre 1979, le billet de famille nombreuse
accordait une réduction de 75 p . 100 à partir de la troisième per-
sonne, désormais la réduction n ' est plus que de 50 p. 100 à partir
de la deuxième personne. Ainsi aujourd'hui, une famille de cinq
personnes paie trois places entières de chemin de fer, alors qu ' avant
elle ne payait que deux places trois quarts . D 'autre part, il est un
autre aspect de ce nouveau dispositif sur lequel M . Deniau souhai-
terait avoir des éclaircissements : une réduction a été mise en place
au profit des couples, légitimes ou non, permettant à la femme ou
la « cohabitante » de ne payer que 50 p . 100 d ' un billet de train.
En revanche, pour le nouveau billet de famille, la réduction fonc-
tionne à partir de la deuxième personne certes, mais à condition
que trois personnes de la famille voyagent ensemble : ainsi, un père
voyageant seul avec sa fille paie deux places entières, alors qu'un
homme voyageant avec sa concubine ne paie qu ' une place et demie.
De telles dispositions se révèlent moins avantageuses pour les
familles, sur le plan financier, qu'elles ne l ' étaient auparavant ;
en outre, on est en droit de se demander quels motifs ont entraîné
ces discriminations existant entre les qualités des bénéficiaires
concernés . It lui demande de lui apporter les élécnents de réponse
sur ces deux points et de revoir cette situation.

Réponse . — Il convient d 'opérer une distinction entre les tarifs
sociaux et les tarifs commerciaux pratiqués par la S. N. C. F.
Les premiers lui sont imposés par l 'Etat qui en supporte les charges
au titre de l 'article 20 bis de la convention du 31 août 1937
modifiée passée entre l 'Etat et la S . N . C . F. tandis que la société
nationale est seule juge des modalités d 'application des seconds.
La carte de famille est un tarif commercial destiné à inciter les
petits groupes familiaux (trois ou quatre personnes), très tentés
d'utiliser la voiture automobile, à prendre le train . La S . N. C. F. q
supprimé l'ancien billet de famille, qui offrait 75 p. 100 de réduc -
tion à partir de la troisième personne, pour plusieurs raisons . Ses
formalités de délivrance étaient complexes : les demandes devaient
être présentées à l 'avance pour chaque voyage et il fallait apporter
la preuve, lors de chaque utilisation, des liens familiaux entre les
différents membres du groupe . En outre, l'ensemble du groupe
familial devait effectuer un trajet aller et retour. La nouvelle
tarification « billet de famille » présente des caractéristiques moins
contraignantes. Elle offre une réduction de 50 p. 100 dès le
deuxième voyageur, pour tout groupe familial d ' au moins trois
personnes. Il n 'y a plus d'obligation d 'aller et retour et trois
enfants ou plus peuvent voyager sans leurs parents, ce qui n 'était
pas possible auparavant . Les billets peuvent être achetés, sans
formalité, à tous guichets de gares ou d ' agences de voyages sur
simple présentation des cartes de famille, établies gratuitement par
la S. N. C . F. et valables cinq ans . Une comparaison entre l 'ancien
et le nouveau billet de famille ' doit prendre en compte l'âge des
enfants . En effet, les enfants de moins de quatre ans étant trans.
portés gratuitement, leur présence dans un groupe familial de
cinq personnes contribue à rendre la réduction aussi, voire plus,
intéressante qu 'auparavant . Il en va de même pour les enfants
de quatre à neuf ans révolus qui ne paient que demi-tarif . Enfin,
de toutes les nouvelles tarifications S. N . C . F ., qui sont destinées
à inciter certaines catégories de personnes à prendre le train en
dehors des périodes de forte affluence, la tarification « billet de
famille » est la seule qui soit utilisable en fin de semaine puisque
son usage n 'est suspendu qu 'en période de très Portes pointes de
trafic, soit une vingtaine de jours par an . Les nouvelles tarifica-
tions mises en place par la S . N. C. F. constituent un progrès
certain mais il est impossible de prendre en compte tous les cas
particuliers qui peuvent se présenter.

S. N . C. F. (tarifs voyageurs).

25773. — 11 février 1580. — M. Edmond Alphandery fait observer à
M. le ministre des transports que la S. N . C . F . a rendu plus sévère
les conditions dans lesquelles elle accorde une réduction tarifaire
aux familles. La division de l 'année en trois périodes a, en effet,
pour résultat d 'interdire aux familles de bénéficier de cet avan-
tage lors des départs en vacances ou pendant certaines fins de
semaine . Tout en ne méconnaissant pas l'importance des motifs
qui ont pu pousser la S . N . C . F. à moduler les avantages qu'elle
consent dans le but d'alléger les pointes de trafic, il lui demande
s' il ne juge pas opportun de supprimer ces restrictions à un
moment où le Gouvernement a engagé une politique globale d'aide
à la famille .
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Réponse. — Les tarifs récemment instaurés ou aménagés par la
S .N .C.F., et notamment le billet de famille, sont des tarifs pure-
ment commerciaux dont la société nationale est seule maitresse. Ils
sont destinés à inciter certaines catégories de personnes à voyager
en dehors des périodes d' affluence . En effet, l ' obligation d 'entretenir
un important parc de véhicules qui n'est utilisé que quelques jours
par an, les nombreux parcours à vide que la société nationale
est amenée à effectuer par suite du déséquilibre du trafic constaté
à ces dates et la nécessité dans laquelle elle se trouve d 'emprunter,
à titre onéreux, du matériel aux réseaux étrangers voisins, provo-
quent un accroissement exceptionnel du coùt des rames supplémen-
taires aux heures de pointe. La S .N .C .F. s ' efforce donc d 'étaler
les demandes auxquelles elle doit faire face par l'attrait de réduc-
tions plus importantes limitées aux jours de moindre trafic . Les
titulaires de la carte de famille bénéficient d' un régime de faveur
puisque l'utilisation de cette tarification n 'est suspendue qu' une
vingtaine de jours par an alors que les autres nouvelles tarifications
(carte a couple », « billet de séjour a, carte « vermeil 50 a) ne
sont pas non plus valables du vendredi 15 heures au samedi
12 heures du dimanche 15 heures au lundi 12 heures . Si l' Etat
entendait imposer à la S . N. C. F. la suppression de cette restriction
d'utilisation, il serait dans l 'obligation de verser une indemnité
compensatrice au transporteur, en conformité de l ' article 20 bis de
la convention Etat S . N . C. F . de 1937 . C'est dans le cadre de ces
dispositions que des réductions sont consenties aux membres des
familles nombreuses sans condition restrictive de date d ' utilisation.
La compensation versée à ce titre au transporteur par les finances
publiques s 'est élevée, pour 1978, à 211 millions de francs.

Circulation routière (sécurité).

25856. — 11 février 1980 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l' attention de M . le ministre des transports sur le fait que plusieurs
médecins de sa circonscription lui ont demandé de bénéficier de
la dispense du port obligatoire de la ceinture de sécurité. En effet,
ils estiment que dans certains cas le port de la ceinture les gêne
pour l'exercice de leur profession compte tenu des arrêts fréquents
qu'ils doivent effectuer lorsqu ' ils visitent leurs patients . Elle lui
demande donc de bien vouloir faire examiner cette- proposition par
ses services afin que leur soit accordée une dérogation, comme la
loi le prévoit pour certaines autres professions, concernant le carac-
tère obligatoire de cette mesure, et de la tenir informée de la
décision qui aura été prise.

Réponse . — L'arrêté du 26 septembre 1979 'énumère limitativement
les catégories de personnes pouvant être dispensées du port obli-
gatoire de la ceinture de sécurité et il ne peut être envisagé
d'étendre ces dérogations à d'autres utilisateurs de véhicules auto-
mobiles . Etant donné de surcroît l'influence déterminante pour
l'opinion publique de l'attitude du corps médical à l'égard d'un tel
dispositif, il serait très regrettable que. les médecins bénéficient
d'une telle dérogation. Les automobilistes pourraient à bon droit
s'interroger sur l 'efficacité d ' un équipement au port duquel les
médecins ne seraient pas astreints.

S. N. C. F. (structures administratives : Paris).

26251 . — 25 février 1980. — M . Lucien Villa attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur la décision prise par le Gouver-
nement d'imposer à la S . N . C. F. le transfert de certains de ses
services dans la région lyonnaise . II semblerait que le transfert du
service des approvisionnements, avenue de Suffren, soit prévu pour
1982-1983. Ce transfert provoquera sur le plan de la région Ile-de-
France de très graves problèmes : suppression directe de 800 emplois
à Paris même ; suppression d 'autres emplois à Paris et dans la
périphérie (conjoints, enfants) ; perte de plusieurs centaines de mil-
lions de francs au plan des recettes locales, commerces, artisanat,
industries, etc . ; déséquilibre dans les activités sociales, culturelles
et sportives . En conséquence, il lui demande de prendre les dispo-
sitions nécessaires pour éviter toute perte d ' emplois dans la région
parisienne et de l'informer de ces dispositions.

S. N. C . F . (structures administratives).

26842 . — 3 mars 1980 . — M . Robert Vizet, attire l'attention de
M . le ministre . des transports sur la décision prise par le gouverne-
ment d'imposer à la S . N. C. F. le transfert de certains de ses
services dans la région lyonnaise. II semblerait que le. transfért du
service des .approvisionnements, avenue de Suffren à Paris, soit
prévu pour 1982-1983 . Ce transfert provoquera sur le plan de la
région 11e-de-France de très graves problèmes : suppression directe

de 800 emplois à Paris même ; suppression d 'autres emplois à Paris
et dans la périphérie (conjoints, enfants) ; perte de plusieurs cen-
taines de millions de francs au plan des recettes locales, commerce,
artisanat, industries, etc. ; déséquilibre dans les activités sociales,
culturelles et sportives . En conséquence, il lui demande de prendre
les dispositions nécessaires pour éviter toute perte d 'emplois dans
la région parisienne et de l ' en tenir informé.

S .N .C .F . (structures administratives : Paris).

27222 . — 10 mars 1930 . — M . Michel Rocard interroge M . le minis-
tre des transports sur les conséquences pour le personnel du trans-
fert du service des approvisionnements de la S .N .C .F . dans la
région lyonnaise. Sans s 'opposer au principe de la décentralisation,
il lui expose qu ' un certain nombre de personnes ne souhaiteront
pas, ou ne pourront pas, quitter Paris et la région parisienne . Il lui
demande donc quelles garanties de reclassement dans des conditions
d 'emploi équivalentes ont été prévues pour que ces employés ne
pâtissent pas de la décision de transférer le service auquel ils appar-
tiennent actuellement.

Réponse . — En application du décret n " 58-1461 du 31 décem-
bre 1958 relatif à la décentralisation des établissements relevant
de l 'Etat ou soumis à son contrôle, la S .N .C .F. a retenu, en
liaison avec le comité de décentralisation, le principe du transfert
à Lyon du service des approvisionnements, en excluant toutefois
de ce projet le magasin général de Noisy . Le service des appro.
visionnements pouvant travailler sans liaisons fréquentes avec les
organismes centraux de la S .N .C.F. ., sa présence en région pari•
sienne ne s'impose effectivement pas pour les tàches qu ' il a à
remplir ou les besoins auxquels il répond . Le transfert est prévu
pour 1983, date où sera mise en service l 'intégralité de la ligne
nouvelle entre Paris et Lyon. Depuis le mois de septembre 1978,
cette décentralisation a été évsquée dans les différentes instances
où siègent des représentants du personnel : tables rondes, comité
mixte d'établissement, comité mixte professionnel des services de la
direction générale, groupe de travail spécialisé . Les représentants
du personnel sont ainsi tenus en permanence informés des condi-
tions de ce transfert, peuvent en suivre les modalités d 'exécution
et examiner les dispositions qui seront prises à l 'égard des agents
directement concernés. Comme elle l'a toujours fait à l'occasion
d ' opérations antérieures de réorganisation de ses services, la
S .N . C . F' s'attachera à préserver les intérêts essentiels de ses
agents. Il ne sera en particulier, conformément aux statuts du
personnel de la société nationale, procédé à aucun licenciement.
Il sera tenu compte pour l' affectation du personnel des desiderata
exprimés et des demandes, toujours très nombreuses, de départ
de Paris vers la province. Des mesures adéquates seront également
prises afin d'atténuér les conséquences du transfert pour les
cheminots mutés à Lyon ou reclassés dans d ' autres services, notam-
ment en ce qui concerne le déroulement de carrière, la formation,
le logement et les frais de changement de résidence.

S. N. C. F . (tarifs voyageurs).

26456 . — 25 février 1980. — M. Jacques Chaminade rappelle à
M . le ministre des transports que les pe :sonnes handicapées et
invalides civils ne bénéficient pas, comme c' est le cas pour les
pensionnés de guerre par exemple, de cartes de réduction pour la
circulation sur les lignes S.N.C.F. Pour la plupart de ces personnes,
leur handicap physique leur occasionne des frais supplémentaires
lorsqu 'elles ont à voyager. En conséquence, il lui demande s ' il
n'entend pas étendre aux handicapés et invalides civils les dispo-
sitions en vigueur pour les pensionnés de guerre.

Réponse. — Les invalides du travail et les invalides civils en
général, dont le sort est digne . d 'intérêt, font l ' objet des préoccu-
pations du Gouvernement . Si le statut dont ils relèvent ne comporte
pas, comme celui des vicimes de guerre notamment, envers lesquels
la nation se doit d'étre particulièrement reconnaissante, des faci-
lités de circulation qui leur soient propres, la loi n" 75-534 du
30 juin 1975 a prévu néanmoins un certain nombre de dispositions
d'ordre pratique à .leur égard . Ces dispositions concernent, d'une
part, les enfants et adolescents en faveur desquels il est prévu
des mesures d'éducation spéciale et, d ' autre part, les adultes dont
on s 'efforce .dé favoriser l ' emploi et la vie sociale. La mise en
application d ' un plan général d'avantages tarifaires à consentir
aux invalides civils ne pourrait être réa l isée que dans la mesure
où la perte de recettes qui en résulterai, pour le transporteur serait
compensée par des indemnités à la cisarge des finances publiques,
dans le cadre de l'article 20 bis de la convention qui lie l'Etat à
la S .N .C .F. : une telle mesure ne paraît malheureusement pas
réalisable dans la conjoncture économique actuelle .
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S . N. C . F. (tarifs voyageurs).

26473. — 25 février 1980 . — M. Louis Maisonnat attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur la situation des titulaires de
la a carte Vermeil e, qui ont droit aujourd ' hui, sous certaines concli-
tiens, à une réduction de 50 p . 100 sur les tarifs S .N .C .F . En effet,
si les personnes âgées concernées qui avaient droit auparavant à
30 p. 100 de réduction sur ces tarifs ont vu avec plaisir ce droit
porté à 50 p. 1n0, elles ont par contre constaté le nombre important
de jours restrictifs, notamment en fin de semaine, apporte à son
exercice . Ces conditions amènent fréquemment des retraités à devoir
s'acquitter d ' un plein tarif pour les voyages retour, notamment
lors de week-end dans leur famille . Il lui demande quelles disposi-
tions il compte prendre afin de procéder à des aménagements per-
mettant aux titulaires des s cartes Vermeil» de bénéficier du tarif à
50 p . 100 sur une plage de jours plus importante que celle en
vigueur actuellement.

Réponse . — Les tarifs récemment modifiés ou instaurés par la
S.N.C.F . sont destinés à inciter certaines catégories d'usagers à
emprunter le train en dehors des périodes d ' affluence ; il s 'agit
de tarifications purement commerciales, de l 'opportunité desquelles
la S.N.C.F . est seule juge. Pour la « carte Vermeil 50 », l 'impor-
tance de la réduction (50 p . 100 au lieu de 30 p. 100) compense
avantageusement la limitation du nombre de jours d 'utilisation . En
effet, les possesseurs de celte carte, qui sont en général des retrai-
tés, ont la possibilité de modifier leurs dates de voyage et peuvent
bénéficier, en périodes creuses, c' est-à-dire du samedi midi au
dimanche 15 heures et du lundi midi au vendredi 15 heures de
conditions plus confortables pour effectuer leurs déplacements.
L' existence de cette période du samedi midi au dimanche 15 heures
qui ne semble pas être connue de tous les clients de la S . N. C. F.
rend tout à fait possibles les déplacements de fin de semaine.
Dans la majorité des cas, le décalage, de quelques heures, d 'un
voyage, ne constitue qu 'un inconvénient mineur au regard de la
réduction consentie. Toutefois, si l ' un des deux trajets, aller ou
retour, devait, pour une raison quelconque, s 'effectuer au plein
tarif, la réduction moyenne consentie sur l 'ensemble du voyage
serait de 25 p . 100, soit d' un taux proche des 30 p . 100 offerts
précédemment .

TRAVAIL ET PARTICIPATION

Industrie aéronautique (usines de la S. N . 1. A . S . de Bouguenais
et Saint-Nazaire [Loire-Atlantique)).

7528 . — 20 octobre 1978. — M . Daniel Boulay attire l' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur le fait que,
en Loire-Atlantique, aux usines de la S . N . I . A . S. de Bouguenais
et de Saint-Nazaire, la charge de travail appelle une augmentation
des effectifs, notamment pour la réalisation du programme Airbus.
Il peut être créé 800 à 1090 nouveaux emplois qualifiés d ' ouvriers
et de techniciens. Or la direction de la S . N. 1 . A . S . refuse d ' embau-
cher, préférant recourir à la sous-traitance et au travail intérimaire.
M . le ministre du travail a pu constater, lors de son déplacement
en Loire-Atlantique, la semaine dernière, l'attachement des tra-
vailleurs à ces créations d ' emplois . Des milliers de signatures
recouvrent une pétition qui circule à l' appel des sections du parti
communiste français . Le département compte 30 000 chômeurs et,
parmi eux, beaucoup de jeunes qualifiés . Des secteurs entiers
sont délibérément sacrifiés par la politique gouvernementale, notam-
ment en ce qui concerne la construction navale . Dans ces conditions,
il lui demande les mesures qu'il compte prendre en la matière.

Réponse . — La ,question pdsée par l ' honorable parlementaire
appelle les observation suivantes : l 'augmentation de la charge
de travail de la S . N. I . A . S . à Saint-Nazaire et Bouguenais, pour
la réalisation du programme Airbus, s ' est traduite, en 1979, par
l 'embauche de 255 personnes à Saint Nazaire. En ce qui concerne le
recours à la sous-traitance, il convient de noter qu ' il n 'appartient
pas aux services du ministère du travail et de la participation d'inter-
férer dans les choix faits par l'entreprise . On notera, d 'ailleurs.
qu 'au plan le l 'emploi dans la région de Saint-Nazaire, la sous-
traitance donnée à des entreprises locales permet de maintenir
ou de développer l ' emploi dans d' autres entreprises locales. Les
services locaux 'du ministère du travail suivent avec la plus grande
attention d'f.volution de l ' emploi dans cette entreprise et s 'efforcent
d'y assurer, dans la mesure des qualifications proposées, le reclasse-
ment des travailleurs privés d'emploi.

Agence nationale pour l'emploi (réforme).

13261 . — 10 mars 1979 . — M. Henri Ferretti attire l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur le rapport de
M . Jean Farge relatif à la réforme de l'Agence nationale pour

l 'emploi, Il ressort de ce rapport, mais en avait-on besoin pour le
savoir, que l'A.N.P.E . ne peut véritablement jouer le rôle pour
lequel elle a été créée . Différents remèdes sont proposés en guise
de solution, tels que : recentrer l 'agence sur sa mission originelle
de placement par sa déconnexion des tâches de gestion du chô-
mage ; doter l 'agence d'un personnel adapté à ses fonctions ; pro-
mouvoir au sein de l'agence un système d ' organisation et des
méthodes de travail alliant rigueur et souplesse ; instituer et sti-
muler la coopération de l'agence avec les chefs d'entreprise;
préciser la spécificité de l ' agence par la restauration de son auto-
nomie et l' affirmation de sa contribution à une politique active
de remploi . A l' heure où des régions entières connaissent des
problèmes aigus d 'emploi, comme la Lorraine et le Valenciennois,
il semblerait que des solutions de ce type s'avèrent des plus
urgentes ; il le prie, en conséquen ::e, de lui indiquer son sentiment
sur ce problème.

Agence nationale pour l ' emploi (réforme).

19462. — 25 août 1979 . — M. Guy Ducoloné attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les projets en
cours concernant la réforme de l'A .N .P .E. qui, après la décision
du Conseil constitutionnel, risquent d 'être préparés et adoptés en
dehors de toute consultation parlementaire . Il s ' inquiète de la
présentation que le directeur général de cet organisme a faite du
bilan d'activité pour 1978 de l 'agence, présentation qui tend à
rendre cet organisme, ses structures et son personnel responsables
de la diminution des emplois offerts . Il estime que les réformes
nécessaires doivent permettre à l'agence de jouer efficacement le
rôle de service public qui est le sien et dénonce l ' orientation de
la réforme en cours qui entend la livrer au patronat et aux préfets.
Il lui demande qu ' aucune réforme de l'A .N.P .E. n ' intervienne
sans qu 'un débat parlementaire n 'ait lieu préalablement.

Réponse. — La réforme de l ' Agence nationale pour l 'emploi vise
à rétablir celle-ci dans sa vocation de service public de placement.
S 'inspirant, pour l'essentiel, du rapport Farge, elle a. été mise en
œuvre à travers diverses dispositions prises par étapes : d 'abord,
la loi n" 79-32 du 16 janvier 1979 (décret d 'application n " 79-857
du 1" octobre 1979), qui crée un régime unique d 'indemnisation
du chômage, en confie la prise en charge aux organismes pari-
taires d 'assurance ; la constitution des dossiers d' admission aux
allocations du revenu de remplacement est désormais effectuée
par les A . S .S . E . D . 1 . C. (depuis le 1"" septembre 1979). Quant aux opé-
rations de contrôle de la situation d ' inactivité des bénéficiaires,
elles vont être progressivement confiées aux services extérieurs
du travail et de l' emploi . Puis, la loi n " 79-1130 du 28 décembre 1979
qui déconnecte le droit aux avantages de sécurité sociale, de
l' inscription à l' A.N .P.E . et, en contrepartie, maintient la cou-
verture sociale gratuite pendant un an après la perte de la qualité
d 'assuré social ou la cessation de l 'indemnisation du chômage, délivre
l'agence des contraintes et encombrements que lui impose la for-
malité d ' inscription lorsqu ' elle est accomplie plus pour préserver
les droits sociaux que pour rechercher un emploi . Ce sont également
les A . S . S . E. D . I. C. qui transmettront aux caisses de sécurité sociale
les attestations concernant l ' ouverture des droits . Enfin, le décret
n" 80-92 du 23 janvier 1980 — élaboré à la suite de la décision, en
date du 25 juillet 1979, du Conseil constitutionnel selon laquelle
les textes relatifs à l'A .N.P.E . ressortissaient au domaine rége-
mentaire — qui réforme la structure de l'établissement s'ordonne
autour des axes suivants : l ' assouplissement de la gestion de
l 'agence et sa déconcentration, de manière qu'elle puisse exercer
de façon plus dynamique son rôle d ' instrument de la politique
de l ' emploi ; le tripartisme, innovation importante qui consacre la
participation des partenaires sociaux aux responsabilités de la
gestion de l'A.N.P.E. Cette réforme devra permettre à l'A.N .P .E.
d'accroître ses capacités et d'améliorer la qualité de ses presta-
tions : elle pourra, de la sorte, réaliser le plus grand nombre pos-
sible de placements dans la conjoncture actuelle et, à terme, faciiter
l'utilisation optimale des ressources humaines dans l'économie
du pays.

	

-

Chômage (indemnisation : bénéficiaires).

15314 . — 21 avril 1979 . — M . Vincent Ansquer expose à M . le
ministre du travail et de la participation qu'à l'occasion de la saison
touristique certaines communes sont appelées à recruter du per-
sonnel temporaire, pour une durée déterminée, qui est affecté au
nettoyage des plages, au ramassage des ordures ménagères, etc.
Si elles ne trouvent pas de travail par la suite, ces personnes ne
p euvent être prises en charge par l'Assedic et la collectivité locale
doit se substituer à cet organisme pour assurer la prestation qui
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lui revient, et ce en application des dispositions du décret n" 75-256
du 16 avril 1975 si les demandeurs d'emploi ont assuré plus de
mille heures de travail chez des employeurs privés durant l'année
précédente . Il arrive toutefois que les personnes en cause sont
appelées à exercer une activité dans les entreprises privées posté
rieurement à celle qu'elles ont eue au titre de la collectivité locale
et cependant l' Assedic continue à laisser à l 'avant-dernier employeur
(collectivité locale) le soin d 'acquitter la cotisation pour une période
de travail qui n 'est plus exercée à son profit . Cette façon de déter-
miner l 'employeur chargé du versement de la cotisation à l'Assedic
est manifestement contraire à l ' article 4 du décret précité. C ' est
pourquoi il lui demande que l'attention des divers organismes
relevant de l' Assedic soit appelée sur l' interprétation à donner au
décret n" 75-256 afin que les collectivités locales ne continuent pas
à être considérées comme des employeurs lorsque les salariés occupés
temporairement par leurs soins ont repris une activité dans une
entreprise privée.

Réponse. — Il convient de noter en réponse à la question posée
par l' honorable parlementaire que les règles de coordination entre
le régime des Assedic et le régime de l ' allocation pour perte
d 'emploi sont énoncées par la délibération de l ' Unédic n" 16 du
18 juin 1979 (ancienne délibération n" 40 du 27 février 1968) . Le
texte pose deux principes directeurs . En premier lieu la prise en
charge d' un travailleur sans emploi incombe au système de garantie
dont l'intéressé relevait lors de la résiliation du contrat de travail
ouvrant droit à l'allocation . D'autre part, si l ' employeur est l'auteur
de la résiliation, sont pris en compte indistinctement, les services
accomplis et les gains acquis chez les employeurs soumis à la
convention du 27 mars 1979 et chez les employeurs mentionnés aux
articles L . 351-16 et L . 351-17 du code du travail . Ces dispositions
sont conformes à l ' article 4 du décret n" 75-256 du 16 avril 1975 qui
prévoit que les services accomplis auprès des employeurs du secteur
privé sont pris en compte pour l 'appréciation de la durée du travail.

Alsace-Lorraine (conseils de prud' hommes).

19390. — 11 août 1979. — M . César Depietri attire l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur l 'application de
la loi du 18 janvier 1979 portant réforme des prud ' hommes . En
effet, pour l'essentiel, le Gouvernement refuse de l'appliquer aux
trois départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin
sous prétexte de l 'existence des statuts locaux . Dans une situation
économique et sociale désastreuse pratiquée par le Gouvernement
et le patronat où les travailleurs subissent plus que jamais les
atteintes à leurs droits, les conseils de prud ' hommes connaissent un
important développement . Les travailleurs doivent pouvoir en user
dans les meilleures conditions . C'est pourquoi les restrictions à la
loi du 18 janvier 1979 qui sont mises en places dans ces trois
départements sont inadmissibles et font de leurs travailleurs des
citoyens de seconde zone.

Ainsi,

Dans les trois départements :

Electeurs à dix-huit ans.
Trois ans d'exercice dans ' la profession et exercer un an dans

le ressort du prud'homme.
Les chômeurs ne votent pas.
Seulement les salariés des communes associés aux prud ' hommes

sont concernés (214 sur 715).

En Moselle, les secteurs et localités comme Boulay, Creutzwald,

Château-Salins n ' en font pas partie.
Deux sections seulement : industrielle et commerciale.

Dans le reste du pays

Electeurs à seize ans.
Dispositions restrictives supprimées.
Les chômeurs de moins d'un an votent.
L'ensemble des salariés sont concernés, sauf statut particulier.
Cinq sections.

Ainsi, plusieurs milliers de salariés de ' Moselle sont exclus du
vote et de la compétence des prud ' hommes. Aussi, il lui demande
quelles dispositions urgentes i1 compte prendre pour l'application
de la loi du 18 janvier 1979 à nos trois départements, avec une
période transitoire concernant le fonctionnement avec des juges :
pour la décentralisation des prud'hommes de Metz et Thionville avec
créations à Hagondange et Hayange.

Réponse. — II est rappelé à l' honorable parlementaire que, Iors
des débats parlementaires sur la loi portant réforme des conseils
de prud'hommes, ce sont les élus de ces départements qui ont
exprimé le souhait de voir maintenir en Alsace et Moselle la spéci-

ficité de l'institution prud'homale, laquelle reste, de ce fait, régie
par des statuts locaux, notamment en ce qui concerne les condi-
tions d ' électorat — condition d 'âge et d' ancienneté professionnelle —
ainsi que les compétences professionnelle et territoriale.

Entreprises (activité et emploi).

19438 . — 25 août 1979. — Le 1", août, les forces de police sont
intervenues une nouvelle fois dans l 'entreprise Sain, à Marseille,
chassant les travailleurs, bousculant élus et dirigeants syndicaux
et se livrant, à l' intérieur de l'entreprise, à de véritables actes de
vandalisme . M. Guy Hermier, qui élève la plus vive protestation
contre de tels actes antidémocratiques, rappelle à M. le ministre du
travail et de la participation que la Sans est une entreprise ren-
table, performante : plusieurs commandes émanant de la Mobil Oil,
de la Sulmer, de Framatome, parvenues ces dernières semaines,
l'attestent . Des solutions peuvent et doivent être trouvées pour
que vive la Sam, entreprise indispensable pour le maintien ut
l'avenir économique de Marseille . En conséquence, il lui demande,
une nouvelle fois, de faire ouvrir dans les plus brefs délais des
négociations sérieuses et concrètes, en prenant en compte les
revendications et solutions proposées par les tr availleurs et leur
organisation syndicale.

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire au
sujet de la situation de la Société des Ateliers de la llâcliterranée
« Sain s appelle les observations suivantes : la Sam, dont l 'activité
principale était la fabrication d' appareils à gouverner les navires,
appartenait au groupe Terrin . Comme telle, elle s 'est trouvée
comprise dans le règlement judiciaire ordonné par le tribunal de
commerce de Marseille par jugement du 2 mai 1978 . A partir du
mois de septembre 1978, la Sam a été 'prise en location-gérance par
la société Amrep . Le 5 avril 1979, cette dernière société, invoquant
le caractère déficitaire des activités de la Sam, s 'est refusée à
continuer plus longtemps la gestion . Après avoir régulièrement
informé le comité d ' entreprise, les syndics, nommés lors de la mise
en règlement judiciaire du groupe Terrin ont, le 8 mai 1979, licencié
les 152 salariés de la Sam . En cas de règlement judiciaire, les
licenciements pour motif économique ne sont pas soumis à l ' auto-
risation de l' administration qui doit seulement être tenue informée.
Les personnes licenciées bénéficient des indemnités spéciales pré-
vues à cet effet en matière d 'indemnisation de chômage . A l ' heure
actuelle, les actifs de la Société des Ateliers de la Méditerranée
doivent être rachetés par une entreprise en création, Méditerranée-
Industrie ; bénéficiant de concours du fonds spécial d' adaptation
industrielle, cette entreprise a, par ailleurs, pris l 'engagement de
créer 180 emplois au cours des trois prochaines années.

Syndicats professionnels (délégués syndicaux).

19782 . — 8 septembre 1979. — M. Paul Laurent, se faisant l 'in-
terprète de l'émotion suscitée parmi les journalistes et les tra-
vailleurs de la presse à l'annonce du licenciement frappant un
journaliste de L 'Aurore, délégué élu du comité d ' entreprise, attire
l'attention de M . le ministre du travail et de la participation sur
l ' iniquité d ' une telle mesure . Sous des prétextes fallacieux, la
direction de ce journal, appartenant à un magnat de l 'information
écrite, entend congédier un syndicaliste qui n ' a fait qu 'accomplir
son rôle en informant le personnel des menaces pesant sur l 'emploi
et l'existence du titre . Cette demande de licenciement a d ' ailleurs
été rejetée par le comité d 'entreprise réuni le 22 août 1979. La
direction du quotidien a déclaré qu 'elle passerait outre et qu ' elle
maintiendrait sa position en s ' adressant à l 'inspection du travail.
En conséquence, M. Paul Laurent souhaiterait savoir ce que M . le
ministre du travail et de la participation compte faire pour assurer
le respect de la législation protégeant les élus syndicaux et empê-
cher le licenciement de ce journaliste.

Syndicats professionnels (délégués syndicaux).

21136. — 17 octobre 1979. — M . Georges Fillioud appelle l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la grave
atteinte au droit syndical et au droit à l 'information des salariés
que constitue la décision du nouveau P . L' G . de L 'Aurore de licen•
cier un représentant syndical au comité d'entreprise . Intervenant
peu après l ' absorption de L'Aurore par le groupe Hersant — en
infraction ,aux dispositions de l'ordonnance de 1944 sur la direction
des quotidiens — cette décision illustre tristement les méthodes
de la direction de ce groupe, ou de ses représentants, pour entraver
de manière radicale l'activité normale des représentants syndicaux.
Les raisons invoquées sont fallacieuses, non seulement aux dires
des responsables de l 'union nationale des syndicats de journalistes,
mais également selon l ' avis de l 'inspection du travail qui a refusé
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son autorisation pour ce licenciement. Devant la gravité des faits
mentionnés, il lui demande de lui in :1iiuer les mesures qu 'il compte
prendre pour que les droits des travailleurs et de leurs reprè-
sentants syndicaux soient respectés dans les entreprises du groupe
Hersant.

Réponse . — La question mettant en cause une entreprise nom-
mément désignée, il est répondu par lettre à l 'honorable parle-
mentaire .

Emploi (mobilité),

20615 . — 3 octobre 1979. — M . Jacques Sourdille rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation que la restructuration de
la sidérurgie a notamment pour conséquence d'entraîner des licen-
ciemeu' , dans ce secteur d'activité et, donc, l'obligation pour les
personnels concernés de rechercher un nouvel emploi . Il lui signale
à ce p ropos que certains d 'entre eux, ayant trouvé une possibilité de
reconversion dans des entreprises implantées dans les départements
d 'outre-mer ont constaté que les mesures sociales telles que prime
de mobilité et prise en charge des frais de déménagement ne sont
pas prévues dans les cas de réembauchage dans un département
d'outre-mer. Il lui demande si cette restriction ne lui parait pas
inéquitable et souhaite que des dispositions soient prises dans les
meilleurs délais afin qu ' en toute logique les avantages sociaux
en cause ne soient pas réservés aux mutations professionnelles en
métropole mais bénéficient également aux travailleurs contraints,
par les circonstances, à exercer un nouvel emploi dans les dépar-
tements et territoires d'outre-mer.

Réponse . — L 'allocation de transfert de domicile instituée par
la loi n" 63-1240 du 18 décembre 1963 a pour but de favoriser le
reclaésement des travailleurs licenciés qui n'ont pu retrouver un
emploi à proximité de leur résidence habituelle et doivent, par
conséquent, transférer leur domicile pour occuper leur nouvel
emploi. Cette aide est réservée aux travailleurs se déplaçant sur
le territoire métropolitain . L ' ouverture des droits est possible pour
les salariés originaires des départements et territoires d' outre-mer
lorsqu 'à leur arrivée, en métropole, ils ont été inscrits comme
demandeurs d' emploi et, n 'ayant pu se reclasser sur place, ils ont
été obligés de se déplacer en vue de l 'occupation de leur nouvel
emploi. Toutefois, en raison de la situation économique dans les
départements d ' outre-mer, il n'est pas envisagé d'encourager les
migrations vers ces départements en étendant le bénéfice des aides
à la mobilité aux salariés se déplaçant pour y occuper un emploi.

Commerce et artisanat (employés).

20751 . -- 5 octobre 1979. — M. Xavier Deniau attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
à laquelle sont confrontés les démonstratrices et démonstrateurs,
victimes fort souvent de licenciements abusifs . En effet, démonstra-
teurs et démonstratrices dépendent de conventions collectives
nationales fort diversifiées et qui ne prennent pas en compte leur
protection : ainsi les démonstrateurs en électroménager sont régis
par la convention collective de la métallurgie, les démonstrateurs
en parfum par la convention collective de la chimie . Démonstrateurs
et démonstratrices sont détachés par leur marque au sein des
e grandes surfaces e qui peuvent les licencier avec une trop
grande facilité : ils ont donc deux employeurs, l ' établissement
commercial qui rémunère et la grande surface qui les astreint
à une discip' ae où l ' attitude du chef d ' établissement ou des chefs
de rayons peut leur être dommageable . M. Deniau souligne donc
l'importance de la mise en place d'un véritable statut pour les
démonstrateurs, la protection de leurs droits pouvant être de ce
fait mieux assurée. Il serait souhaitable que leurs véritables
employeurs, à savoir les marques de fabrique qu ' ils représentent,
n'aient plus à supporter seuls les éventuelles indemnités de licen-
ciement . II demande à M. le ministre de lui indiquer avec précision
selon quelle procédure et à quelle date pourront être prises les
mesures permettant d 'assurer la protection de la profession de
démonstrateur et démonstratrice.

Commerce et artisanat (employés).

26907 . — 3 mars 1980 . — M . Xavier Deniau s ' étonne auprès de
M . le ministre du travail et de la participation de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 20751 du 5 octobre 1979 . Comme
il tient à connaitre sa position à l'égard du problème évoqué, il lui
en renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse
rapide. En conséquence, il attire son attention sur la situation à
laquelle sont confrontés les démonstratrices et démonstrateurs,
victimes fort souvent de licenciements abusifs . En effet, démonstra-

teurs et démonstratrices dépendent de conventions collectives natio-
nales fort diversifiées et qui re prennent pas en compte leur
protection : ainsi les démonstrateurs en électroménager sont régis
par la convention collective de la métallurgie, les démonstrateurs en
parfum par la convention collective de la chimie . Démonstrateurs et
démonstratrices sont détachés par leur marque au sein des a grandes
surfaces qui peuvent les licencier avec une trop grande facilité :
ils ont donc deux employeurs, l ' établissement commercial qui rému-
nère et la grande surface qui les astreint à une discipline où
l 'attitude du chef d' établissement ou des chefs de rayons peut leur
être dommageable. Il souligne donc l' importance de la mise en place
d' un véritable statut pour les démonstrateurs, la protection de leurs
droits pouvant être de ce fait mieux assurée . Il serait souhaitable
que leurs véritables employeurs, à savoir les marques de fabrique
qu 'ils représentent, n 'aient plus à supporter seuls les éventuelles
indemnités de licenciement, Il lui demande de lui indiquer avec
précision selon quelle procédure et à quelle date pourront être
prises les mesures permettant d ' assurer la protection de la profession
de démonstrateur et démonstratrice.

Réponse . — Les démonstrateurs employés par des entreprises
afin d ' assurer la démonstration des produits qu 'elles fabriquent
ou commercialisent, dans différents points de vente, et en parti-
culier dans des magasins à grande surface, sont liés par un contrat
de travail avec l ' entreprise qui les a embauchés, et qui est, de ce
fait, leur seul employeur . Ces salariés sont cependant tenus au
respect des règles de discipline, d'hygiène et de sécurité des maga-
sins dans lesquels ils exercent leur activité de démonstration . La
direction de ces magasins petit être conduite, pour des motifs
d 'ordre économique et commercial, aussi bien que pour des raisons
disciplinaires, à cesser d ' avoir recours aux services de ces démons .
trateurs . Cette décision a pour seul effet, cependant, de remettre
les intéressés à la disposition de l 'entreprise qui est leur seul
employeur, et non pas d'entrainer ipso facto leur licenciement.
Il appartient ensuite à l 'employeur lui-même, dans l ' éventualité
où il estimerait que des licenciements sont nécessaires, de pro-
céder à ceux-ci, après avoir, le cas échéant, sollicité et obtenu
l'autorisation du directeur départemental du travail et de l ' emploi
lorsque la mesure de licenciement est fondée sur tin motif éco-
comique. Dans l ' hypothèse où l 'employeur se verrait refuser l ' auto-
risation de licencier certains démonstrateurs polir motif écono-
mique, ou encore dans celle où les tribunaux judiciaires, éventuel-
lement saisis par un démonstrateur licencié pour motif disciplinaire,
jugeraient que cette mesure ne reposait pas sur un motif réel
et sérieux, il lui appartiendrait d 'en assumer seul les conséquences.
Cependant, l ' employeur pourrait éventuellement se retourner contre
les magasins, qui auraient fait preuve de légèreté en remettant
tin ou plusieurs démonstrateurs à sa disposition . Il apparaît donc
nécessaire que les conventions liant les entreprises embauchant
les démonstrateurs et les magasins dans lesquels ceux-ci sont
employés contiennent des dispositions précisant de façon suffi .
sente les conditions dans lesquelles le remplacement d 'un ou de
plusieurs démonstrateurs, ou la rupture des relations commerciales
entre les parties pourrait intervenir, afin d 'éviter notamment toute
remise en cause hâtive de ces relations, à l 'initiative, par exemple,
du responsable direct der rayons dans lesquels les démonstrateurs
exercent leur activité. Le ministre du travail et de la participation
estime qu'il est souhaitable que les entreprises embauchant des
démonstrateurs assurent seuls la responsabilité, notamment pécu-
niaire, de leur licenciement ; outre le fait qu 'un partage des ces•
ponsabilités en la matière pourrait être, en définitive, préjudiciable
aux salariés par la complexité accrue qu'il apporterait à la matière,
la situation actuelle parait devoir inciter les employeurs des
démonstrateurs à préciser avec plus de soin, dans les contrats
qui les lient aux magasins ayant recours à leurs démonstrateurs,
les conditions dans lesquelles ceux-ci peuvent être remis à leur
disposition . En définitive, la solution des difficultés spécifiques à
la profession de démonstrateur ne semble pas pouvdir résulter de
l ' adoption de règles législatives et réglementaires particulières à
cette catégorie de salariés, mais doit être recherchée par l 'élabo-
ration de dispositions conventionnelles précisant les conditions dans
lesquelles ces derniers exercent leur activité.

Concierges et gardiens (convention collective).

21176. — 17 octobre 1979. — M . Michel Noir attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation des
gardiens soumis à une équivalence d' horaire de cinquante-quatre
heures de travail payées sur la base de quarante heures au taux
du S .M .I .C . En 1976, après plusieurs années de négociations, la
convention collective nationale du gardiennage n 'a pas été signée
par les organisations syndicales patronales, car la diminution de
l'équivalence aurait rendu nécessaire une augmentation des tarifs
pour les clients, augmentation rendue impossible par le blocage des
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prix. M . Michel Noir souhaite savoir si

	

M . le ministre

	

du travail
et de la participation envisage de réunir à nouveau une edtnmis-
sien mixte

	

afin

	

de négocier cette

	

convention

	

nationale puisque
depuis le 1" juillet 1979 les prix des services sont libérés.

Réponse. — Le ministre du travail et (le la participation est tout
à fait conscient des difficultés consécutives à la rupture, en 1970,
des négociations entreprises en vue d 'élaborer une convention
collective nationale susceptible d 'extension dans la branche du
gardiennage, ,ainsi qu 'à l ' échec des procédures de conciliation et
de médiation mines engagées . Les objections de la partie patronale
n ' ayant, à présent, plus d ' objet, une commission mixte sera pro-
chainement convoquée on vue de la négociation d 'une nouvelle
convention collective . Afin (le f•"._i!itce le reprise des négociations,
des contacts ont déjà été pris avec le . organisations syndicales
intéressées.

Formation professionnelle et sociale die-de-France : personnel).

21343. — 19 octobre 1979. — M. Lucien Villa rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation que les services des délé-
gations régionales à la formation professionnelle continue et des
cellules régionales de contrôle de la formation professionnelle
continue sont concentrés pour les deux tiers dans la région pari-
sienne . Les effectifs de ces services sont insuffisants : trente per-
sonnes, dont dix contrôleurs doivent faire face à des tùches consi-
dérables, contrôler prés de 3000 organismes de fo r mation et
34000 entreprises. En effet, les personnels des délégations et services
de contrôle sont contractuels . Un statut est a à l'étude : depuis
des années . Les agents sont recrutés sur contrat sans progression
de carrière (bloqué par exemple à Paris pour les attachés de
contrôle, catégorie A, aux indices 324 et 380 parfois depuis cinq
ans) . Depuis 1978, des mesures o transitoires ont été prévues ait
niveau national pour l ' harmonisation des situations entre les diverses
régions et prévoyant l 'indexation des traitements sur une grille
indiciaire (la grille a D » du C .N .R .S .) . Ces mesures sont appli-
quées dans toutes les régions sauf en lie-de-France . Il existe vis-à-vis
de ces personnels une discrimination inadmissible . C' est pourquoi,
Il lui demande quelle dispositions il compte prendre : 1" pour
que les mesures transitoires de la circulaire Legendre soient : ppli-
quées en 11e-de-France : 2° pour développer les services de la for-
mation professionnelle afin qu'ils puissent assurer leurs missions.

Réponse. — 1° Ainsi que le précise l'honorable parlementaire,
une des préoccupations du secrétaire d ' État chargé de la forma-
tion professionnelle a été d ' harmoniser les situations des p er-
sonnels des délégations régionales à la formation professionnelle,
ce qui a été fait dans la quasi-totalité des régions . Le cas de la
région De-de-France est cependant particulier puisque les crédits
correspondant ne sont pas inscrits au budget du département où
se trouve le chef-lieu de la région. mais transférés au budget du
ministère de l'intérieur. Dans ces conditions, il n 'apparaissait pas
possible d ' appliquer aux agents de la délégation régionale de l 'lle-
de-France des règles distinctes de celles dont relèvent les agents
contractuels du ministère de l 'intérieur. Une solution a cependant
pû être dégagée en plein accord avec le préfet de la région Ile-de-
France. A l ' heure actuelle, l 'ensemble des personnels du service
régional de la formation professionnelle de Paris a bénéficié d ' un
avenant prenant effet au 1" janvier 1979 de façon à ne pas faire
supporter aux intéressés les conséquences des problèmes de décon-
centration administrative en région parisienne . 2" S 'agissant du
nombre des agents de la région parisienne et sans méconnait•e
l'importance de la tâche contr ôlable, il convient néanmoins de noter
que près de 30 p. 100 des entreprises qui y ressortissent adhérent
à des fonds d ' assurance formation, dont le contrôle doit permettre
d 'appréhender la situation de nomberuses entreprises à partir d ' un
nombre d 'opérations relativement réduit . Parallèlement, si le nombre
d 'organismes formateurs peut paraitre élevé, en réalité, près de
15 p . 100 d ' entre eux n'exercent plus leur activité, alors que d 'autres
ne réalisent que très peu de formation . Ainsi, les trente-quatre agents
de la région parisienne, dont vingt-trois sont plus spécifiquement
affectés au contrôle obtiennent des résultats appréciables.

Bois et forêts (Marne : conflit dit travailla

21344. — 19 octobre 1979 . — M . René Visse attire l ' attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur le conflit qui
oppose le personnel des Etablissements Poreaux (entreprise de bois
de construction) à la direction, dont )e gérant associé est le président
de la chambre de commerce de Châlons-sur-Marne . Depuis le 4 sep-
tembre 1979, les personnels de cette entreprise sont en lutte pour
l 'ouverture de négociations sur des revendications portant sur l 'aug-
mentation des salaires, la cinquième semaine de congés payés, etc . La
direction a refusé jusqu'ici de négocier et entamé une procédure de
licenciement contre deux délégués syndicaux sous des prétextes qui
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semblent fallacieux . Le comité d'entremise et l ' inspecteur du tra-
vail ont rejeté la demande de licenciement de la direction . Il lui
demande en conséquence s 'il a l ' intention de mène'- une enquête
auprès rte toutes les parties concernecs dans le (me,lIlt adent de
amibe: sa décision et quels sont les motifs sérieux évoqués par la
clircrtien pour poursuivre ainsi les représentants des travaille,u's de
cerce entreprise.

Repense . — La présente question écrite mettant en cause une
entr eprise nommntèment désignée, il est répondu par lett re à l'hono-
rable parlez ueutaire.

Handicapés (réinsertio,t professionnelle et sociale : Val-de- lrne).

22167. -- 9 novembre 1979 . --- M. Georges Gosnat expose à M. le
ministre du travail et de la participation que de graves menaces
pèsent sur l 'avenir des travailleurs handicapés de l 'atelier protegé,
rue Victor-Hugo, à Ivry tVal-de-Marne) . En effet, ces jeunes handi-
capés travaillent dans vies conditions déplorables puisque les tra-
vaux indispensables pour améliorer l'hygiène et la sécurité, exigés
par l'inspecteur du travail, ne sont toujours pas effectués . En outre,
après quinze ans d 'existence juridique en atelier protégé, une partie
des tr availleurs est menacée de passer en régime C .A .T . avec
toutes les conséquences que cela implique : perte du droit à un
salaire décent, du droit au code du travail, du droit de recycler,
etc . Or tous les travailleurs de cet atelier ont été jugés aptes par
la Cotorep pour exercer en atelier protégé et . depuis plusieurs
années d'ailleurs, ils effectuent leur travail avec satisfaction . Les
travailleurs et leur or ganisation syndicale, l ' assoeiation des parents
et amis et les élus d'vey ne peuvent acceiiter cette situation . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte (,rendre
pour que : 1" les conditions de travail soient très nettement amé-
lior ées conformément eux décisions de l ' inspecteur du travail ;
2" l' ensemble des travailleurs soient maintenus clans le cadre juridique
de l ' atelier protégé.

Réponse . — La situation de l'atelier protégé, rue Victor-ilugo . à
Ivry tVal-de-Marne I n, depuis plusieurs années, retenu l ' attention
de mes services. Cet établissement a été créé et agréé en 1904 pour
procurer à des travailleurs lourdement handicapés les conditions
nécessaires à l 'exercice d ' une activité professionnelle. Après l ' inter-
vention de la loi d ' or ientation en faveur des personnes handicapés
du 30 juin 1975, établissant une nette distinction entre les centres
d'aide par le travail et les ateliers protégés, tant rar le statut de
ces établissements que par les catégories de personnes concernées,
des décision devaient être prises quant à l'orientation future de cet
atelier protégé . Les services du ministère du travail et de la parti-
cipation ont demandé à plusieurs reprises et depuis plusieurs années
à l' association gestionnaire de relancer la production industrielle
de l'étahlissemeni dans !n perspective du maintien de l 'emploi. De
plus, les rappor ts de l ' inspection du travail ont montré la nécessité
d'effectuer certains travaux d 'hygiène et de sécurité. Des subven-
tions pour la modernisation des locaux ou leur transfert et pour
l'acquision de nouveaux moyens de production ont été proposées.
En outre, il est apparu que la situation personnelle de certains
handicapés pouvait nécessiter un accompagnement médico-psycho -
pédagogique que ne pouvait leur off r ir un atelier protégé . C ' est
dans ces conditions qu'il a été suggéré d 'envisager la création pour
l'atelier protégé d ' une section de centre d'aide par le travail . Tou -
tefoic, les décisions ont été différées . Une rencontre avec les délé-
gués du personnel et de l 'atelier protégé a eu lieu et il a été
décidé d'établir un dossier de subvention pour la réalisation de
travaux d 'hygiène et de sécu rité ; de rechercher toute solution
relative à la gestion de l'atelier protégé qui lui permettrait d ' attein-
dre le niveau de productivité nécessaire à son fonctionnement selon
la réglementation applicable à ces établissements . Une réunion avec
les délégués du personnel et l 'association gestionnaire sera orga-
nisée durant le premier tr imestre de 1980 pour faire le point sur ces
démarches.

Emploi et activité (Agence nationnte pour l' emploi : Pay-de-Dôme).

23132 . — 30 . novembre 1979 . — M . Maurice Pourchon appelle
l ' attention de M. le ministre du travail et de la participation sur la '
situation de l' agence locale pour l ' emploi le Clermont-Ferrand. H
lui indique, d ' une part, que les locaux occupés actuellement par
les services de l ' A.N.P.E . de Clermont-Ferrand sont inadaptés aux
besoins de cet organisme, d 'autre part, que le nombre de conseil-
lers professionnels en poste dans l 'agglomération clermontoise
parait tout à fait insuffisant eu égard à l 'importante augmentation
du nombre des demandeurs d 'emploi . Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesur es il compte prendre pour permettre à l'agence
locale pour l'emploi de Clermont-Ferrand de remplir plus effica-
cement les missions qui lui sont imparties.
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Réponse. — La situation des services de l ' Agence nationale pour
l' emploi à Clermont-Ferrand n 'a pas échappé aux préoccupations de
la direction de l ' établissement . Concernant le problème de l 'équi-
pement immobilier, les travaux d'aménagement des nouveaux locaux
sont actuellement en voie d ' achèvement ; le relogement de l 'agence
locale de l' emploi ainsi que l ' installation d ' une autre unité dont la
création est retenue au programme de densification des points
d ' implantation de l 'A .N .P .E . vont donc être prochainement réali-
sés . Quant à l ' effectif des diverses catégories de personnels, plus
particulièrement des conseillers professionnels, qui sont maintenant
au nombre de trois, il correspond à celui théoriquement prévu en
fonction des possibilités budgétaires et sur la base des critères de
référence en la matière, notamment la charge de travail ; à cet
égard, il est avéré que celle-ci, dans l 'agence locale en cause, n'est pas
supérieure à la moyenne nationale. L' ensemble de la structure ainsi
constituée et dotée de moyens nécessaires devra permettre de
meilleures conditions de traitement des demandes d ' emploi dans
l'agglomération clermontoise.

Chomdge : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

23526. — 7 décembre 1979. — M . Philippe Séguin appelle l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur un problème
que pose l'application du nouveau régime d ' aide aux travailleurs
privés d' emploi tel qu ' il résulte de la loi n" 79-32 du 16 janvier 1979
et de la convention du 27 mars 1979 . LI s 'agit d 'un problème très
préoccupant qui concerne les salariés licenciés à cinquante-cinq ans.
Les intéressés peuvent pretendre a l'allocation de base pendant
912 jours . Par ailleurs, les règles communes aux allocataires âgés
de moins de soixante ans prévoient que toutes prestations confondues,
et après cinquante ans, la durée totale d'indemnisation ne peut
dépasser 1 825 jours. Enfin, la garantie de ressources ne peut être
accordée aux bénéficiaires d ' une prolongation de l 'allocation de
base supérieure à seize mois . Ainsi, les commissions paritaires qui
octroie raient des prolongations de l 'allocation de base au-de-là
de cinq prolongations sanctionneraient définitivement les deman-
deurs d 'emploi en les privant, à partir de leur soixantième anniver-
saire, du bénéfice de la garantie de ressources . Cette situation est
particulièrement grave car, sur le m :'rché de l 'emploi, il apparaît
difficile ou même impossible à un travailleur âgé de retrouver,
sauf circonstances exceptionnelles, un emploi . Le système adopte
oblige donc les commissions paritaires à rejeter vers l' allocation
de fin de droit des personnes licenciées, qui devront survivre pen-
dant un délai pouvant atteindre quinze mois au maximum avec
une allocation journalière de 22 francs. Les dispositions en cause
apparaissent comme insupportables, c ' est pourquoi il lui demande
quelles dispositions il envisage pour remédier aux difficultés sur
lesquelles il vient d 'appeler son attention.

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

27244. — 10 mars 1980. — M. Philippe Séguin rappelle à M. le minis-
tre du travail et de la participation sa question écrite n" 23526 publiée
au Journal officiel, Débats A .N ., du 7 décembre 1979 (page 11392).
Trois mois s' étant écoulés depuis la publication de cette question
et comme il tient à connaître sa position à l 'ttard du problème
évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant si pos•
sible une réponse rapide. En conséquence, il appelle son attention
sur un problème que pose l'application du nouveau régime d 'aide
aux travailleurs privés d 'emploi tel qu 'il résulte de la loi n" /9-32 du
16 janvier 1979 et de la convention du 27 mars 1979 . Il s ' agit d 'un
problème très préoccupant qui concerne les salariés licenciés à
cinquante-cinq ans . Les intéressés peuvent prétendre à l ' allocation
de base pendant 912 jours. Par ailleurs, les règles communes aux
allocataires âgés de moins de soixante ans prévoient que toutes
prestations confondues, et après cinquante ans, la durée totale
d'indemnisation ne peut dépasser 1825 jours . Enfin, la garantie de
ressources ne peut être accordée aux bénéficiaires d 'une pralon-
gatien de l 'allocation de base supérieure à seize mois. Ainsi, les
commissions paritaires qui octroieraient des p rolongations de l 'allo-
cation de base au-delà de cinq prolongations sanctionneraient défini.
tivement les demandeurs d'emploi en les privant à partir de leur
soixantième anniversaire du bénéfice de la garantie de ressources.
Cette situation est particulièrement grave car sur le marché de
l'emploi il apparaît difficile, ou même impossible, à un travailleur
âgé de retrouver, sauf circonstances exceptionnelles, un emploi . Le
système adopté oblige donc les commissions paritaires à rejeter vers
l'allocation de fin de droit des personnes licenciées qui devront sur-
vivre pendant un délai pouvant atteindre quinze mois au maximum
avec une allocation journalière de vingt-deux francs . Les dispositions
en cause apparaissent comme insupportables, c'est pourquoi il lui
demande quelles dispositions il envisage pour remédier aux diffi-
cuités sur lesquelles Il vient d'appeler son attention.

Réponse. — L 'accord du 27 mars 1972 qui a instauré la garantie
de ressources en faveur des salariés licenciés a réservé cette
prestation aux travailleurs perdant leur emploi à partir de l'âge
de soixante ans . C 'est une disposition dérogatoire à ce principe
qui a permis, sur décision des instances paritaires des Assedic,
l ' attribution de cette prestation aux salariés licenciés avant d 'avoir
atteint l 'âge de soixante ans, mais en cours d 'indemnisation régle-
mentaire à cet âge . Les partenaires sociaux, soucieux des difficultés
rencontrées par les travailleurs sans emploi les plus àgés, ont
peu à peu assoupli les conditions d'accès à la garantie de ressources
des travailleurs licenciés avant l'âge de soixante ans . Les avenants
du 25 juin 1973, du 4 mars 1974, ont ainsi donné cette possibilité
d 'accès aux travailleurs licenciés au plus tôt à l 'âge de cinquante-
sept ans puis de cinquante-six ans et huit mois. Le règlement
annexé à la convention du 27 mars 1979, signée dans le cadre de
la loi n" 79-32 du 16 janvier 1979 relative à l ' aide aux travailleurs
privés d ' emploi, a ramené cette limite à cinquante-cinq ans, du fait
d ' une part de la prolongation de la durée d 'indemrisation, d 'autre
part du relais de l' allocation de fin de droits. Il en résulte que
compte tenu de la durée de versement de la garantie de res-
sources, un salarié licencié à l ' âge de cinquante-cinq ans peut être
pris en charge par le régime d'assurance-ehômage pendant dix
ans .

Politique économique et sociale (chômage).

23661 . — 11 décembre 1979. — M . Dominique Fr, 'eut demande à
M. le ministre du travail et de la participation que' sera pour
l ' année 1979, le coût global du chômage . Actuellement, le coût de
l 'indemnisation du chômage est estimé pour 1979 à 27,5 milliards
de francs . Mais le poids du chômage pèse d 'autant plus sur la collec-
tivité qu 'il faut ajouter au coût de l'indemnisation les répercussions
sur le financement de la sécurité sociale, les aides aux entreprises
dans le cadre des pactes pour l'emploi ainsi que les moindres
rentrées fiscales au titre de l'impôt sur le revenu et de l'impôt
sur la consommation.

Réponse . — La question posée par l 'honorable parlementaire
sur le coût global du chômage fait appel à des notions de nature
différente . C ' est ainsi que l ' indemnisation elle-même du chômage.
qui représente pour l 'Etat, les entreprises et les salariés cotisants
une dépense nette, constitue également un facteur de la demande
des ménages, et donc de la détermination du niveau de l ' activité
économique. Elle entre indirectement dans l 'assiette des recettes
fiscales et sociales. Il en va de même des dépenses au titre du pacte
national pour l ' emploi : celles-ci ne sauraient être considérées
seulement comme une composante du coût du chômage, mais
plutôt' comme une action d 'amélioration du fonctionnement du
marché du travail au même titre que la formation professionnelle
des adultes ou l ' agence nationale pour l'emploi. Faisant partie
de ce qu ' on appelle couramment «les politique actives de l ' emploi e,
ces dépenses ont des objectifs économiques divers et ne peuvent
être considérées sous le seul angle du coût du chômage . Il est
vrai que les chômeurs contribuent moins que les actifs occupés
aux recettes de l'Etat ou des organismes de sécurité sociale en
raison de la diminution de leurs revenus . Cependant, là aussi,
il paraît difficile d'indiquer un coût du chômage sur cette base..
On ne peut en effet calculer précisément l'effet sur les revenus
d 'un ménage, du chômage de l' un de ses membres, compte tenu
de la diversité des motifs du chômage : c 'est ainsi que si le coût
de la perte d 'un emploi salarié peut être chiffré, il est difficile
d 'évaluer ce que coûte le maintien en inactivité d ' un chômeur qui
cherche un premier emploi . On ne sait pas non plus comment évolue
la structure de consommation des chômeurs, notamment en rapport
avec la durée de leur inactivité. Enfin la modification sur longue
période de l'équilibre entre activité et inactivité résultant de
l'évolution du chômage agit à son tour sur l 'équilibre économique
et par voie de conséquence sur les recettes et dépenses de l ' Etat,
de la sécurité sociale. . . Il résulte de tous ces différents motifs qu 'il
n 'est pas possible d 'évaluer un coût global du chômage.

Femmes (emploi).

23917. — 15 décembre 1979 . - M. Jean-Claude Gaudin attire
l 'attention de M . le ministre du travail et de la participation sur les
problèmes d 'embauche que rencontrent les demandeurs d 'emploi
veuves ou divorcées chargées de famille . Au-delà de quarante-cinq
ans, malgré les aides apportées par le Gouvernement, dans le cadre
du nouveau pacte national pour l 'emploi, elles ont, en province, de
grandes difficultés à retrouver un poste, même à salaire inférieur
au précédent . Il serait souhaitable qu'une priorité leur soit donnée,
au prorata des postes à pourvoir, dans les organismes publics, la
situation de bon nombre d'entre elles étant, après une année ou
parfois davantage de recherches, particulièrement pénible matériel-
lement et moralement .
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Réponse . — La situation sur le marché du travail des femmes
qui, après un veuvage ou un divorce, cherchent un emploi, fait
l 'objet, de la part du Gouvernement, d ' une attention toute parti-
culière. C'est ainsi qu ' une série de mesures législatives et régle-
mentaires ont été mises en oeuvre afin de favoriser leur Insertion
ou réinsertion professionnelle n .•és prioritaire aux cycles et
stages de formation professionnelle) et leur assurer un revenu
minimum allocation de parent isolé) . Des mesures récentes, telle
l' indemnisation du chômage ou l 'accès à l' emploi dans le coure du
3• Pacte, témoignent de ce souci. Il convient, pour répondre
plus précisément à la préoccupation (le l ' honorable parlementaire,
de rappeler que la loi n" 79-569 du 7 juillet 1979 portant suppres-
sion des limites d 'àge d'accès aux emplois publics pour certaines
catégories de femmes et modifiant l ' article 8 de la loi n" 75-3 du
3 janvier 1975, prévoit au deuxième alinéa dudit article que
«sent assimilés aux emplois publics pour l 'application du présent

• article les emplois offert .,, par les collectivités locales, les établis-
sements publics. les entreprises publiques et les services concédés,
ainsi que par les caisses d'épargne ordinaires» . La décision du
Gouvernement de soumettre au Parlement, au cours de la session
de printemps 1980, un projet de loi instituant une assurance veuvage
complétera utilement les dispositions existantes . En ce qui concerne
la priorité qu ' il serait souhaitable d ' instituer dans les organismes
publics, il faut souligner qu ' il s 'agit d'une procédure dont l'effi-
cacité n ' est pas démontrée compte tenu de son caractère sélectif,
voire discriminatoire, qui implique des conditions de mise en oeuvre
difficiles . Le ministre du travail et de la participation pour sa
part, conscient des difficultés que rencontrent certaines catégories
de demandeurs d'emploi, a demandé à ses services la plus grande
vigilance pour tenir compte des cas les plus dignes d 'intérêt.

Chômage : indemnisation (allocation spéciale).

24264 . -- 23 décembre 1979. — M. René Caille rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation que l'article L. 351 .5 du
code du travail prévoit la possibilité du versement d ' une prime
d ' incitation au reclassement aux bénéficiaires de l ' allocation spé-
ciale allouée à . la suite d' un licenciement pour cause économique,
en cas de reprise d 'emploi . Il souhaiterait connaître les modalités
pratiques de mise en oeuvre de cette disposition.

Réponse . — La loi n" 79 .32 du 16 janvier 1979 avait prévu à
l 'article L . 351 . 5 du code du travail la possibilité de versement
d ' une prime d ' incitation au reclassement, en cas de reprise d ' un
emploi à un taux inférieur à la rémunération de l 'emploi précédent.
Toutefois, les partenaires sociaux, lors des négociations, n ' ont pas
cru devoir retenir cette hypothèse.

Professions et activités sociales
1formation professionnelle et promotion sociale).

24751. — 14 janvier 1980 . — M . Georges Hage demande à
M . le ministre du travail et de la participation s'il n'estime pas
que les travailleurs sociaux stagiaires bénéficiaires de l 'allocation
professionnelle peuvent bénéficier du droit de faire grève èn
application du code du travail, et notamment de l ' article R . 960 . 17,
ce qui implique que l 'exercice de' ce droit ne saurait être considéré
comme un abandon de stage.

Réponse . — Les stagiaires admis dans un centre de formation
processionnelle peuvent, en toute liberté, adhérer ou maintenir leur
adhésion au syndicat de leur choix . Cependant, les intéressés se
trouvent, quant à l ' exercice du droit syndical (donc du droit de
grèves, dans une situation particulière . En effet, ils ne sont pas
liés à la direction du centre qu ' ils fréquentent par un contrat de
travail et la rémunération qu'ils perçoivent n 'est pas un salaire.
En outre, la durée de leur stage n 'est généralement pas supérieure
à six mois. Dans ces conditions, et pour leur donner néanmoins la
possiblité d'être représentés par des collègues élus, les stagiaires
sort appelés à désigner des délégués de section chargés de
présenter aux directeurs de centres et aux enseignants le point 'de
vue des stagiaires sur tous les problèmes pouvant les concerner.
Ces dispositions ont permis jusqu 'à présent d 'associer les stagiaires
à la vie des centres, tout en sauvegardant la liberté d 'expression
de chacun, ainsi que le bon fonctionnement des centres.

en_

Handicapés (allocations et ressources).

24829. — 21 janvier 1980 . — M. Louis Sellé rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation que, aux termes de l'accord
national interprofessionnel du 10 décembre 1977 sur la mensua-
lisation, annexé à la loi n° 78-49 du 19 janvier 1978 relative à la
mensualisation et à la procédure conventionnelle, les ouvriers reçoi-
vent, en cas de maladie ou d'accident, pendant trente jours,
90 p . 100 de la rémunération brute qu'ils auraient gagnée s 'ils
avaient continué à travailler et, pendant les trente jours suivants,

les deux tiers de cette même rémunération . Par contre, le décret
n° 77-1465 du 28 décembre 1977 fixant les modalités (l'application
aux travailleurs handicapés des dispositions de la loi n" 75.534 du
30 juin 1975 relatives à la garantie de ressources stipule, dans son
article 6, que le complément de rémunération n 'est pas dû aux
travailleurs handicapés pour les périodes ayant donné lieu à une
indemnisation au titre de l 'assurance maladie. Il lui fait observer, à
ce sujet, que les travailleurs handicapés qui ne peuvent prétendre
qu'aux Indemnités journalières fixées à 50 p . 100 de leur salaire
subissent une pénalisation certaine par rapport aux ouvriers aux-
quels s'appliquent les dispositions de l 'accord national interpro-
fessionnel du 10 décembre 1977 . 11 lui demande s ' il n 'envisage pas
de promouvoir des mesures mettant lin à cette anomalie.

Réponse . — L ' accord national interprofessionnel du 10 décembre
1977, annexé à la loi n" 78-49 du 18 janvier 1978 relative à la
mensualisation et à la procédure conventionnelle, est applicable aux
travailleurs handicapés salariés en ateliers protégés et centres de
distribution de travail à domicile . Ces établissements relèvent des
conventions collectives au même titre que les autres entreprises. Il
convient de préciser que les travailleurs admis dans les centres
d 'aide par le travail ne dépendent du code du travail que pour
certaines dispositions concernant l ' hygiène et la sécurité, d 'une part,
la médecine du travail, d 'autre part . II est porté à la connaissance
de l'honorable parlementaire que si les sommes que perçoivent les
travailleurs handicapés admis en centre d ' aide par le travail ont
les caractéristiques d ' un salaire, cette condition ne suffit pas à
conférer aux bénéficiaires la qualité de salarié . Il importe de rappeler
que, pour les périodes ayant donné lieu à une indemnisation au
titre de l ' assurance maladie, i . est procédé à un nouveau calcul de
l 'allocation aux adultes handicapés.

Chômage : indemnisation (allocations forfaita ."resl.

25035 . — 28 janvier 1980 . — M. José Moustache expose à M . le
ministre du travail et de la participation que le bénélice de l 'allo-
cation forfaitaire a été refusé par les services de l 'Assedic à une
jeune fille inscrite comme demandeur d 'emploi au motif invoqué
que plus de douze mois se sont écoulés entre la date à laquelle
elle a obtenu un certificat d 'aptitude professionnelle et celle où
elle a postulé un emploi . Or, après l' obtention du certificat d ' aptitude
professionnelle, l'intéressée a poursuivi des études pendant deux
années scolaires dans une école supérieure de chimie et c'est à
l'Issue de cette deuxième année qu'elle a sollicité un emploi . Il
parait surprenant que la poursuite de sa scolarité ne soit pas prise
en compte dans une telle situation, qui ne doit d 'ailleurs pas repré-
senter un cas isolé, et que l'application de cette mesure conduise
au rejet d'une aide qui s'avérait pourtant devoir être normalement
attribuée. Il lui demande de lui faire connaître si la position adoptée
en l'occurrence par l ' Assedic répond à la réglementation à appliquer
et, dans l ' affirmative, s ' il ne lui paraît pas particulièrement opportun
d 'apporter les modifications qui s 'imposent afin de faire cesser un
état de fait contraire à la logique et à l'équité.

Réponse . — Il convient de rappeler tout d'abord que le régime
d 'assurance chômage est géré par des organismes de droit privé
— l 'Unedic et les Assedie — qui ne sont pas placés sous l'auto-
rité du ministre du travail et de la participation. Sur le fond
du problème évoqué, il est fait observer à l 'honorable parlemen-
taire que le régime d'assurance chômage a pour but de garantir
un revenu de remplacement aux travailleurs qui sont à la recherche
d 'un emploi et qui manifestent leur volonté par une inscription
auprès des services de l ' agence nationale pour l ' emploi . Cette for-
malité doit être accomplie le plus rapidement possible, puisqu ' elle
est une condition sine qua non • du versement des prestations ; le
règlement du régime d'assurance chômage prévoit d'ailleurs qu ' elle
doit l ' être au plus tard douze mois après l ' événement (généralement
l 'obtention du diplôme) dont le travailleur se prévaut pour demander
à bénéficier des allocations. Dans l 'état actuel du règlement, il est
exact que la période, après l ' obtention du diplôme, durant laquelle
des études sont poursuivies, n ' est pas prise en compte en vue d ' un
allongement du délai de douze mois. En raison du caractère certain
du problème évoqué par l ' honorable parlementaire, l ' attention de
l 'Unedic a été appelée sur ce point.

Handicapés (commissions techniques d 'orientation
et de reclassement professionnel(.

25173 . — 28 janvier 1980. — M. Alain Chénard attire l 'attention de
M . le ministre du travail' et de ' la participation sur le fonctionne-
ment des commissions techniques d'orientation et de reclassement
professionnel pour les adultes handicapés. En effet, ces Cotorep
prévues par la loi d'orientation du 30 juin 1975 et mises en place
depuis dans tous les départements connaissent des défauts de
fonctionnement qui entravent . gravement l 'application de ladite
loi d'orientation et qui, à terme, interdisent la réalisation de ses
objectifs . Les Cotorep, insuffisamment dotées en matériel et en
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personnel, sont actuellement submergées de dossiers ce qui provoque
des lenteurs très préjudiciables dans l ' instruction des dossiers
et une certaine incohérence dans les décisions prises . 11 semble,
d'autre part, que nombre de décisions n ' ont pas de suites . Enfin,
là grande majorité des intéressés ignorent encore l 'existence de
ces commissions ou, à tout le moins, l 'importance de leurs attri-
butions. II lui demande donc quelles mesures il compte prendre
afin que les Cotorep puissent, enfin, correctement assumer le rôle
quc la loi leur a confié.

Réponse . - Aux termes de l ' article 14 de la loi n " 75-534 du
80 juin 1975 d ' orientation en faveur des personnes handicapées,
les commissions techniques d' orientation et de reclassement pro-
fessionnel sont chargées de se prononcer sur l 'orientation des
personnes handicapées, de proposer les mesures propres à faciliter
leur insertion professionnelle et sociale, d 'apprécier si leur état
de santé justifie l 'attribution d 'allocations . Diverses mesures ont été
prises pour permettre ac ; Cotorep d'assurer leur mission dans des
conditions satisfaisantes : les moyens dont elles disi'asent ont été
sensiblement renforcés en 1978, notamment en personnel et en
matériel. Plus de 200 nouveaux agents permanents ont été affectés
aux Cotorep . Ce personnel s'est ajouté aux 161 agents déjà en fonc-
tion auprès des anciennes commissions départementales d ' orien-
tation des infirme, et à plusieurs centaines de vacataires. Les
effectifs des secrétariats ont été ainsi portés à plus de 1 200 per-
sonnes, soit l 'équivalent de 943 agents à temps plein . Par ailleurs,
les crédits destinés à la rémunération des membres des équipes
techniques, auxquelles il revient d' instruire ces dossiers, ont pro-
gressé de près de 20 p . 100 en 1978 et le montant du budget de
fonctionnement (matériel, locaux . . .) des commissions a presque dou-
blé par rapport à l'année précédente . Cet effort a été poursuivi
comme en témoigne la reconduct t en en 1979 de la totalité des
contrats de vacataires recrutés dans le cadre du pacte d 'action gou-
vernementale en faveur des jeunes et la création de 110 postes
d ' agents titulaires. Au 1" janv ier 1980, les emplois de vacataires
sont remplacés par des emplois permanents à temps plein. Les
difficultés signalées par l ' honorable parlementaire en ce qui concerne
les suites des décisions prises par les Cotorep font l 'objet de
préoccupations constantes du ministère du travail et de la partici-
pation. Des mesures facilitant l'insertion en entreprise de travail-
leurs handicapés ont été prises : participation des employeurs à la
procédure de réservation d ' emplois, crédits permettant l'aménage-
ment de postes de travail ou la prise en charge partielle des frais
d'encadrement supplémentaire, primes aux maîtres d ' apprentissage
formant des apprentis handicapés . .. d 'autres sont encore à l ' étude;
un groupe de travail chargé d 'étudier les conditions d' amélioration
du système de formation professionnelle des personnes handicapées
vient d'être constitué ; enfin, à la suite du rapport élaboré par les
groupes de travail créés au sein du conseil supérieur pour le
reclassement professionnel et social des travailleurs handicapés,
des actions vont être entre-prises pour inciter à la création d'ateliers
protégés, dont le nombre est encore actuellement insuffisant. La
mise en place progressive des équipes de préparation et de suite
du reclassement dans les départements aide maintenant à une
meilleure réalisation .des décisions des Cotorep. Les équipes auront
également un rôle d 'information important à jouer tant auprès des
employeurs que des personnes handicapées . Enfin, la diffusion au
mois de mai 1980, d'un dossier relatif aux droits des personnes
handicapées, auprès de toutes les instances d 'information de ces
personnes (services extérieurs du travail et de l 'emploi, affaires
sanitaires et sociales, bureau d 'aide sociale, associations . ..) permet-
tra aux intéressés d'avoir une bonne connaissance de ce dont ils
peuvent bénéficier.

que ces formations ne sont pas prises en charge par les différee 's
organes de formation qui existent, ce qui est extrêmement .
table . Les formatrices bénévoles qui participent à cet enseigner: ont
souhaiteraient simplement qu 'une aide leur soit apportée pour
leurs frais de déplacement et pour l 'achat de petits matériels
pédagogiques . Sans doute pourrait-elle être prévue sur les crédits
destinés à la formation professionnelle . Il lui demande de lui faire
connaître sa position à l 'égard de la suggestion qu' il vient de lui
exposer.

Réponse. — Les actions à dominante linguistique dites d ' alpha-
bétisation en faveur d ' un public de migrants sont menées, soit par
des associations a loi 1901 », soit par le ministre de l' éducation . Les
associations emploient les unes un personnel permanent ou vaca-
taire, les autres des formateurs bénévoles . La plupart de ces asso-
ciations reçoivent des subventions du fonds d 'action sociale pour
les travailleurs migrants. Il est à notera cet égard que les crédits
de la formation professionnelle ne p Buvent en aucun cas être
utilisés pour des actions linguistiques nuis seulement pour des
formations à finalité professionnelle. Les associations ayant un
personnel salarié sont les plus nombreuses ; il en existe une cen-
taine . Pour permettre à ces associations d'exister, elles bénéficient
quand les conditions sont réunies, des subventions du fonds d ' action
sociale au taux de 128 francs l ' heure'groupe pour des cycles de
240 heures au maximum et groupant quinze stagiaires. En ce qui
concerne les associations qui ont un personnel formateur bénévole,
les actions à dominante linguistique sont financées au taux de
33 francs l ' heure/groupe pour l 'année 1980 . Ce financement permet
à l 'association soit d'acquérir du petit matériel pédagogique, soit
de dédommager les formateurs des frais de déplacement.

Impôts et taxes (taxe d 'apprentissage).

25989 . — 18 février 1980 . — M. Charles Miilon attire l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les dispo-
sitions de la loi n" 79-575 du 10 juillet 1979, et notamment sur
l 'article 9 portant création d ' un fonds national de péréquation
alimenté par la taxe d 'apprentissage. Il lui demande si ces nouvelles
aides à la création des premiers emplois pour les jeunes seront
redistribuées proportionnellement aux salaires réellement versés
aux apprentis.

Réponse . — Dans sa question écrite l' honorable parlementaire
demande si le montant de l'aide financière instituée, en laveur de
certaines catégories de maîtres d ' apprentissage, par l 'article 9 de la
loi n" 79 .575 du 10 juillet 1979, sera proportionnel aux salaires
réellement versés aux apprentis . Conformément aux dispositions de
l 'article 9 précité, le fonds national par l' intermédiaire duquel est
assuré le financement de cette mesure, est destiné à compenser
forfaitairement les salaires versés aux apprentis, pendant le temps
passé par ces derniers, dans les centres de formation d ' apprentis.
Dans ces conditions, le montant de cette aide financière peut diffi-
cilement tenir compte de la diversité des situations rencontrées
tant en matière de rémunération, qu'en matière de durée de forma-
tion en C . F. A. Par ailleurs, il résulte du décret n" 80-102 du
1°' février 1980, que le montant de cette compensation sera fixé,
chaque année, dans la limite des ressources, qui seront disponibles
à cet effet, par le conseil d 'administration de l' organisme gestion,
paire du fonds .

Entreprises (aides et préts).

Etrangers (femmes).

25919 . — 18 février 1980 . — M. Michel Barnier rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation qu 'en novembre 1975,
son prédécesseur avait présenté onze mesures en faveur des femmes
immigrées . Ces mesures avaient pour objet de faciliter l ' insertion
de ces femmes en France . Elles avaient , été prises sur la suggestion
d'une commission présidée par Mme Germaine' Tillon qui avait
remis son rapport au début de l 'été 1975. Parmi les mesures
annoncées, il était dit qu 'un effort particulier serait fait pour
faciliter l'apprentissage du a français s dans une perspective socio-
éducative . Le secrétaire d'Etat avait à cette occasion déclaré:
« Notre objectif est que, d'ici à sept ans, il n'y ait plus personne
en France qui ne sache Iire le français et l ' écrire. Cela repré-
sentera l' apprentissage de la langue par environ un million de
personnes . » II lui expose à cet égard que des groupes d ' alpha-
bétisation ont été créés dans de très nombreuses régions de France,
ces groupes étant animés par des femmes bénévoles . qui assurent
l'enseignement de notre langue auprès des femmes étrangères
qui fréquentent ces groupes d'enseignement. Il lui fait observer

26236 . — 18 février 1980 . — M. Francis Hardy appelle
l'attention de M. le ministre du travail et de la parti.
cipation sur les difficultés financières que rencontrent les
jeunes gens qui, ayant créé une entreprise à leur retour
du service national, n 'ont encore pu se constituer une clientèle
suffisante pour leur permettre de supporter le poids des
charges sociales au cours 8e leurs premiers mois d'activité . Le légis-
lateur a bien prévu, dans cc sens, une aide à la création d ' entre-
prises ; mais cette aide, qui a été notamment mise en place par la
loi n° 79-10 du 3 janvier 1979, ne concerne que les seuls salariés
privés d'emploi. Par dérogation aux dispositions en vigueur, les
personnes involontairement privées d ' emploi qui créent ou repren-
nent une entreprise industrielle, commerciale, artisanale ou agricole
avant la fin de la période d'indemnisation prévue par le régime
d'assurance créé par la convention du 31 décembre 1958, ont, en
effet, la possibilité de se . voir accorder, à condition d 'en avoir fait
la demande, une aide financière équivalente au versement de l'aide
publique pendant six mois et une couverture sociale gratuite pour
la même période. Cette protection, qui consiste à maintenir des
prestations en nature et en espèces, s 'étend à tous les risques
couverts par le régime général de la sécurité sociale à l'exception
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de l'accident du travail qui peut être assuré « volontairement s.
Or, ces facilités ne s'appliquent pas aux jeunes gens qui, à peine
libérés du service national, entendent créer leur propre entreprise.
Il semble que ceux-ci n 'aient alors, pour bénéficier de la couverture
sociale mentionnée ci-dessus, pas d 'autre solution que d' abandonner
leur activité et s' inscrire pendant trois mois en tant que demandeurs
d ' emploi . Il s'étonne de cette lacune juridique, qui constitue une
entrave à la création d ' entreprises, et lui demande, en conséquence,
de faire en sorte que les dispositions de la loi n " 79-10 du 3 jan-
vier 1979 soient étendues aux jeunes gens qui, sans jamais avoir
été salariés, décident de créer ou de reprendre une entreprise
industrielle, commerciale, artisanale ou agricole à leur retour du
service national.

Réponse . — Le ministre du travail et de la participation informe
l'honorable parlementaire que la loi n" 79-10 du 3 janvier 1979,
portant diverses mesures en faveur des salariés privés d' emploi,
qui créent une entreprise, est un texte à caractère expérimental,
mis en place pour une p ériode limitée (jusqu 'au 31 décembre 1980),
qui a pour but la réinsertion des salariés privés d ' emploi . Cette
mesure a connu, au cours de l 'année 1979, une diffusion importante.
En effet, 9200 demandeurs d ' emploi ont pu bénéficier des avantages
de cette loi . Elle a donc répondu aux besoins d ' un grand nombre
de demandeurs d'emploi désireux de créer leur propre entreprise.
L'application de la mesure àu-delà du 31 décembre 1980 ne pourra
se faire qu ' après un vote du Parlement . Des modifications pourraient
alors être apportées pour améliorer le dispositif actuellement expéri-
menté . .Le problème évoqué par l'honorable parlementaire pourrait
être examiné lors de la préparation d ' un nouveau texte.

Handicapés (allocations et ressources).

26386 . — 25 février 1980 . — M . Gérard Haesebroeck attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur la
situation des travailleurs handicapés accueillis dans les centres
d 'aide par le travail . Déjà en 1979, par une question écrite (n" 14015),
il avait sollicité du Gouvernement une dotation de crédits suffi-
sante afin que la garantie de ressources soit payée régulièrement
à ces travailleurs . Or; .cette année encore, un retard de trois mois
s'est produit dans le règlement de cette allocation et les C .A .T.
ont dei procéder à une avance sur leur propre budget. De ce fait,
les travailleurs handicapés n 'ont pas perçu leur paie du mois de
janvier . Cette situation n'aurait pas dû se reproduire en 1979 si
des mesures concrètes avaient été prises, après l 'expérience de
1978 . Aussi il lui demande de bien vouloir débloquer d ' urgence
des crédits pour le paiement de la garantie de ressources et aussi
de prévoir une dotation plus importante pour 1980, afin que les
travailleurs handicapés puissent percevoir leur salaire régulièrement.

Réponse. — La mise en place de la garantie de ressources, assurée
aux travailleurs handicapés, aux termes de la loi d ' orientation
n " 75-534 du 30 juin 1975, s 'est heurtée à des difficultés d'ordre
technique, au premier rang desquelles l'impossibilité de prévoir
avec précision le nombre des bénéficiaires et son accroissement
d ' une année sur l 'autre. Les difficultés ont pu entraîner, localement
et momentanément des suspensions dans les versements de la
garantie de ressources des travailleurs handicapés salariés des
milieux ordinaire et de travail protégé. Afin de pallier ces retards
locaux, des crédits complémentaires ont été mis en place en 1979.
En ce qui concerne l'exercice 1980, il est porté à la connaissance de
l'honorable parlementaire que les crédits inscrits au budget, 798 mil-
lions de francs, sont en nette progression par rapport à 1979 et que
toutes dispositions ont été prises pour assurer la régularité des
versements du complément de rémunération dû par l ' Etat au titre
de la garantie de ressources . Enfin, il importe de souligner qu ' un
versement régulier du complément de rémunération dépend égale-
ment de la présentation en temps utile des pièces justificatives
nécessaires par les établissements concernés . De -nombreux retards
sont constatés à ce niveau qui compromettent un paiement régulier
de la garantie de ressources aux travailleurs .handicapés.

Décorations (médaille d'honneur du travail).

27148 . — 10 mars 1980 . — M . Henri Darras appelle l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur le refus opposé
dans de nombreux cas aux demandeurs de la médaille d'honneur
du travail . La réglementation en vigueur prévoit en effet que,
dans le décompte des années de services, il n 'est retenu que le
temps passé chez trois employeurs . Or, tes fluctuations économiques
actuelles, les licenciements, les fermetures d'entreprise, mettent
trop souvent les travailleurs dans l 'obligation de changer d'em-
ployeur. Il demande en conséquence à M. le ministre que des
dispositions soient prises qui permettraient d ' honorer comme il se
doit les çarrières professionnelles compte tenu d'un nombre d'em-
ployeurs de plus en plus variable .

Réponse . — Il est exact que le décret n " 74-229 du 6 mars 1974,
qui fixe les conditions d ' attribution de la médaille d'honneur du
travail, prévoit que, pour obtenir le 1"' échelon (argent), le tra-
vailleur salarié doit avoir accompli vingt-cinq années de services
chez-un, deux ou trois employeurs au maximum . Toutefois pour
tenir compte précisément de l'évolution des conditions d 'emploi, le
décret du 6 mars 1974 (Art . 7) et l'arrêté du 29 juillet 1975, pris en
application de 'l 'article l e' du même décret, prévoient que le nombre
d ' employeurs pris en compte peut être porté à plus de trois dans
certains cas, notamment pour les travailleurs du bâtiment et des
travaux publics. Il convient de rappeler que les dockers bénéficient
déjà de dispositions identiques depuis 1956. D 'autre part, aux
ternies de l 'article 7 du décret du 6 mars 1974, sont considérés
comme étant rendus chez un seul employeur : al les services effec-
tués dans des entreprises qui dnt été groupées sous la direction
d' un même établissement à caractère industriel ou commercial;
b) les services effectués dans l ' ancienne et la nouvelle entreprise
lorsqu ' un licenciement, individuel ou collectif, dû à une fusion, à
une concentration ou à la cessation d'activité d 'une entreprise, a
obligé le salarié à changer d 'employeur. La proposition de l ' hono-
rable parlementaire tendant à assouplir purement et simplement
la condition relative au nombre d 'emplois pris en compte, paraît
difficilement réalisable : en effet, la médaille d ' honneur du travail,
accordée' automatiquement après un nombre déterminé d 'années de
services, perdrait son caractère de distinction honorifique et par
suite son prestige. Le risque alors serait grand d' aboutir èi la recher-
che de critères plus sélectifs, ou même à la suppression d ' une
médaille •à laquelle les salariés sont très attachés.

Décorations (médaille du'travail).

27557. — 17 mars 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la déception
compréhensible des salariés ne se voyant pas décerner la grande
médaille d 'or du travail parce qu ' ils ont été mis à la retraite anti-
cipée et manquent, de ce fait, à quelques mois près, des minima
d 'ancienneté de travail' exigés, en application du décret du
6 mars 1974, pour les divers échelons de la médaille d'honneur
du travail. II lui demande si, compte tenu c', la crise économique
actuelle et de la multiplication du nombre des mises en retraite
anticipées, les dérogations exceptionnelles p r évues par l' article 6
du décret précité ne pourraient pas être all axgées, de telle sorte
qu 'un plus grand nombre de dérogations supérieures à six mois
puissent être accor dées à des salariés auxquels '.st infligée la tris-
tesse du refus de leur décerner la grande médaille d 'or du travail
alors qu ' ils ont été mis en retraite anticipée malgré leur désir
de poursuivre leur activité.

Réponse . — Le décret du 6 mars 1974 a sensiblement élargi les
conditions d 'attribution de la médaille d'honneur du travail, en
portant de deux à trois le nombre d ' employeurs pris en compte,
et en abaissant le nombre d' annuités requises pour les deux éche-
ions les plus élevés. En l 'état actuel de la réglementation, il est
possible d 'accorder des dérogations exceptionnelles d'un an au
maximum aux salariés qui ne justifient pas, en fin de carrière, du
nombre d 'annuités exigées pour l ' obtention des différents éche-
lons de la médaille d ' honneur du travail. Il ne semble donc pas
opportun de modifier dès maintenant une réglementation qui est
appliquée avec souplesse, et de risquer ainsi de dévaloriser la
médaille d' honneur du travail.

UNIVERSITES

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Val-de-Marne).

25407. — 4 février 1980. — M. Jean-Louis Beaumont attire
l'attention de Mme le ministre des universités sur les conditions
matérielles d 'accueil des étudiants . à l ' université Paris-Val-de-Marne.
En effet, les locaux du centre de Saint-Maur-des-Fossés (ville
dont il est tnaire), qui hébergent les unités de droit et sciences
économiques, sont en- mauvais état et posent des problèmes de
sécurité qui justifient des travaux urgents ; ainsi, la 'chaufferie
de ce centre ne pourra sans doute pas fonctionner au-delà de
cette saison de chauffe. Par ailleurs, la construction de la dernière
tranche du centre universitaire de Créteil n'est pas encore
commencée . Or, depuis sa création en 1970, l ' université Paris-XII
connaît un développement constant comme en témoignent l 'évolu-
tion du nombre de ses étudiants ainsi que la croissance de ses
activités de recherches . Aujourd'hui elle est menacée d'asphyxie
faute de place suffisante et, malgré les nombreuses filières profes-
sionnalisées qui assurent à ses étudiants des débouchés nombreux
et variés, elle est obligée ' de refuser nombre de candidatures
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alors que l 'Est parisien reste cruellement déficitaire dans les
domaines de formations technologiques et de filières à finalité
professionnelle . Enfin, le comité de décentralisation a donné
son agrément pour la construction à Créteil de 3 672 métres carrés
de locaux dans sa séance du 26 juillet 1979, décision CD n" 4498.
Il lui demande donc si les travaux de remise en état et de sécurité
du centre de Saint-Maur-des-Fossés seront effectivement entrepris
comme prévu en 1980 et si la construction de la dernière tranche
de l 'université à Créteil a été inscrite dans la programmation des
équipements universitaires qui doit être établie au début de chaque
année civile en accord avec le ministre du budget.

Réponse . — Le ministère des universités prévoit en 1980 l 'exé-
cution d ' importants travaux pour rénover les installations de chauf-
fage et pour en améliorer la sécurité au centre de Saint-Maur
de l'université de Paris-XII . En 1978, le ministère des universités
a mis à la disposition de l ' université de Paris-XII 6540 mètres
carrés de locaux supplémentaires situés à Evry. Des crédits d ' études
pour la réalisation de l'achèvement de la dernière tranche de
l 'université de Paris-XII à Créteil sont inscrits au budget du
ministère des universités pour l 'année 1980.

Enseignement supérieur et post-baccalauréat (établissements).

25816. — 11 février 1980 . — M. Pierre Lagorce attire l 'attention de
Mme le ministre des universités sur la situation des enseignants des
écoles nationales supérieures d ' arts et métiers dont les revendications
spécifiques sont insatisfaites, situation qui entraîne un déclassement
marqué de la situation professionnelle des intéressés . Il lui rappelle
que ces revendications qui résultent du projet de décret élaboré
en 1970, par un groupe de travail ministériel, sont les suivantes
a) le service de la totalité des enseignants en école d 'ingénieurs à huit
unités d'enseignement de une heure de cours ou de travaux dirigés
ou de une heure et demie de travaux pratiques ; b) leur recrutement
au niveau minimum d'agrégé avec intégration de plein droit des
personnels en fonction ; c) la possibilité d' accès de tous les agrégés,
professeurs et professeurs techniques des E .N .S.A .M . aux échelles-
lettres ; d) la reconnaissance de la théoricité des enseignements
des pratiques ; e) l 'alignement du maximum de service des certifiés
chargés de cours ou de travaux dirigés sur celui des agrégés ou
assimiles ; f) le maintien des sous-directeurs et la revalorisation de
leur fonction . II lui demande s ' il peut lui faire connaître son
opinion sur les revendications précitées qui semblent particulière-
ment cohérentes et raisonnables et quelles solutions lui paraissent
susceptibles d'y être données.

Réponse. — 1" Le décret n " 73415 du 27 mars 1973, qui a fixé
les obligations de service hebdomadaire de certains personnels
enseignants de l ' école nationale supérieure d ' arts et métiers (E . N.
S . A. M.) et des écoles nationales d 'ingénieurs assimilées, est
intervenu à la suite de travaux préparatoires effectués à partir
de 1969 au sein du ministère de l 'éducation et d ' une concertation
entre les différents ministères compétents ; 2 " Un ajustement sera
réalisé progressivement en tenant compte de la situation des
personnels ; 3 " Un projet de texte réglementaire créant une hors
classe au sein du grade de professeur du cadre de l'E . N . S. A. M.
est actuellement à l ' étude. D 'autre part, la possibilité d'accès au
corps des professeurs agrégés pour les professeurs certifiés est
prévue par le décret n° 72-580 du 4 juillet 1972 modifié relatif
au statut des professeurs agrégés de l'enseignement du second
degré . Un projet de texte réglementaire relatif au recrutement
des professeurs, professeurs techniques du cadre de l ' E . N. S . A . M.
(possibilité de promotion au tour extérieur pour les chefs de
travaux et professeurs techniques adjoints) est également à l ' étude ;

4 " Lors de l ' élaboration du décret précité du 27 mars 1973, il
a été tenu compte de la théoricité des enseignements pratiques :
les obligations des professeurs techniques sont passées de vingt-
deux heures à seize heures trente, celles des professeurs tech-
niques adjoints de vingt-deux heures à dix-huit heures ; 5" Les
dispositions de la circulaire n" 73-207 du 25 avril 1973 ont précisé
comment les obligations de service devaient 'être modulées selon
la nature des enseignements assurés ; 6° Dans les centres de
l'E. N. S. A. M. et dans un certain nombre d'écoles, les directeurs
sont actuellement nommés pour une durée limitée. Il parait diffi-
cile, dans ces conditions, de continuer à recruter des ingénieurs
sens-directeurs titulaires . La nécessité de maintenir la fonction
et le nouveau statut qui pourrait être donné à ceux qui l'exerceront
sont actuellement à l'étude.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes).

26097. — 18 février 1980. — M. Louis Meisonnat attire l 'attention
de Mme le . ministre des universités sur le problème de la licence
de gestion des équipements socio-culturels qui n'a pas été habilitée,
pour cette année, par la direction des enseignements supérieurs .

En. effet, la circulaire 251, D . E . S . U . P . 9, du 4 avril 1979 précise
que l 'examen des demandes d 'habilitation de cette licence était
différé d 'un an . Il lui demande quelles dispositions elle compte
prendre pour que cette licence . puisse être habilitée dès cette
année afin que soit réglée la situation des étudiante admis en
cycle de formation de gestion des équipements socio-culturels au
département Carrières sociales, option Animateurs socio-culturels, et
qui devraient voir sanctionner la deuxième année de leur cycle
par une licence.

Réponse . — Les dossiers d' habilitation de nouvelles formations
présentées Dar les universités seront étudiés avant le mois de juin
prochain . La demande d ' habilitation de la licence de gestion des
équipement s socio-cul turels sera examinée, dans . ce cadre, suivant
la procéda) e réglementaire.

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

PREMIER MINISTRE

N"" 26699 Henri Bayard ; 26756 Louis Besson ; 26894 Marc Lauriol.

AGRICULTURE

N"" 26245 Marcel Houèl ; 26282 Jean-Louis Masson ; 26315 Jean-
Louis Goasduff ; 26316 Pierre Godeffroy ; 26325 Charles Miossec ;
26326 Charles Miossec ; 26371 Henri Emmanuelli ; 25393 Pierre La-
gerce ; 26394 Pierre Lagorce ; 26395 Christian Laurissergues;
26396 Christian Laurissergues ; 26398 Louis Le Pensec ; 26399 Louis
Le Penses ; 26400 Louis Le Pensec ; 26101 Louis Le Penser ;
26405 Christian Pierret ; 264.12 Michel Sainte-Marie ; 26413 Michel
Sainte-Marie ; 26414 Michel Sainte-Marie ; 26420 Joseph Vidal;
26421 Joseph Vidal ; 26429 Maurice Dousset ; 26442 Joseph-Henri
Maujoüan du Gasset ; 26458 Michel Couillet ; 26461 Pierre Goldberg ;
26496 Pierre Gascher , 26508 Philippe Malaud ; 26510 François
Autain ; 26529 Dominique Dupilet ; 26548 Jean-Yves Le Drian;
26560 Henri Michel .

EDUCATION

N" 26360 Jean-Michel Baucheron ; 26387 Marie Jacq ; 26397 Jean-
Yves Le Drian ; 26134 Emmanuel Hemel ; 26471 François Leizour ;
26484 Henri Bayard ; 26519 Jean-Michel Boucheron ; 26526 André
Delehedde ; 26527 André Delehedde ; 26553 Philippe Madrelle.

FONCTION PUBLIQUE

N " 27114 Alain Bocquet.

INTERIEUR

N" 26777 Louis Mexandeau ; 26793 Gilbert Gantier ; 26794 Gil-
bert Gantier ; 27030 Vincent Ansquer.

JUSTICE

N"" 26275 André Forens ; 26440 Robert Heraud.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS
ET TELEDI$FUSION

N" 26648 Louis Odru.

SANTE ET . SECURITE SOCIALE

N" 26997 Jean Foyer ; 27130 . Georges Lazzarino ; 27238 Michel
Debré ; 27753 Emmanuel Hamel.

TRANSPORTS

N t' 26604 Louis Besson ; 26624 Jacqueline ' Fraysse-Cazalis ;
26669 Xavier Hunault ; 26850 Roger Gouhier 26854 Jean Bardol ;
26924 Charles M!ossec .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N"' 25227 Pierre-Bernard Cousté ; 25229 Pierre-Bernard Colleté;
25230 Pierre-Bernard Cousté.

AFFAIRES ETRANGERES

N^• 26246 Louis Odru ; 26271 Alexandre Fiole ; 26279 François
Grussenmeyer ; 26293 Pierre-Bernard Comté ; 26294 Pierre-Bernard
Cousté ; 26295 Pierre-Bernard Cousté ; 26312 Edouard Frédéric-
Dupont ; 26324 Charles Miossec ; 26342 André-Georges Voisin
26345 François Autain ; 26441 Joseph-Henri Maujoiian du Gasset;
26462 Maxime Gremetz ; 26463 Maxime Gremetz ; 26476 Jack Ralite
26579 Pierre-Bernard Cousté ; 26600 Guy Guermeur.

ANCIENS COMBATTANTS

1'6 66283 Jean-Louis Masson .

BUDGET

N^• 26241 Michel Couillet ; 26243 Dominique I ' relaui ; 26247 Roland
Renard ; 26255 E2mond Garcin ; 26285 Michel Noir ; 26290 Robert
Bisson ; 26296 Pierre-Bernard Cousté ; 26297 Pierre-Bernard Cousté ;
26311 Edouard Frédéric-Dupont ; 26317 Claude Labbé ; 26321 Pierre
Mauger ; 26322 Pierre Mauger ; 263-11 Jean Valleix ; 26340 Jean Au-
roux ; 26348 Radul. Bayou ; 26352 Louis Besson ; 26355 Jean-Michel
Boucheron ; 25363 Jacques Cambolive ; 26374 Laurent Fabius;
26384 Jacques-Antoine Cati ; 26411 Michel Rocard ; 26432 Emmanuel
Hamel ; 26436 François d'Harcourt ; 26439 Robert Héraud ; 26444 Mau-
rice Tissandier ; ; 26468 Chantal Leblanc ; 26480 Théo Vial-Massat
26482 Robert Vizet ; 26483 Henri Bayard ; 26503 Louis Sallé;
26509 Philippe Malaud ; 26516 Louis Besson ; 26532 Laurent Fabius ;
26594 Pierre-Bernard Cousté.

COMMERCE ET ARTISANAT

N" 26258 Marcel Rigout ; 26406 Lucien Pignion ; 26419 Gilbert
Sénés ; 26489 Jean Proriol ; 26580 Pierre-Bernard Cousté ; 26591
René Caille ; 26596 Alain Devaquet.

COMMERCE EXTERIEUR

N° 26581 Pierre-Bernard Cousté.

COOPERATION

N" 26423 Alain Vivien.

CULTURE ET COMMUNICATION

N" 26280 Marc Lauriol ; 26298 Pierre-Bernard Cousté ; 26356 Jean-
Michel Boucheron ; 26430 Emmanuel Hamel ; 26515 Louis Besson ;
26562 Rodolphe Pesce.

DEFENSE

N" 26266 Gérard Longuet ; 26272 Alexandre Bolo ; 26327 Charles
Miossec ; 26339 Pierre Pasquini ; 26367 Jean-Pierre Defontaine ;
26443 Arthur Paecht ; 26582 Pierre-Bernard Cousté.

ECONOMIE

N" 26244 Marcel Houél ; 26267 Gérard Longuet ; 26368 André
Delehedde ; 26373 Claude Evin ; 26446 Maurice Tissandier ; 26540
Alain Hautecceur ; 26566 Lucien Pignion ; 26575 Dominique Taddeï.

EDUCATION

N°• 25195 Michel Rocard ; 25270 Gilbert Millet ; 26277 Jacques
Godfrain ; 26299 Pierre-Berriard Cousté ; 26319 Pierre Lataillade
26349 Guy Bèche ; 26351 Louis Besson ; 26358 Jean-Michel Bouche-
ron ; 26365 Alain Chenard ; 26388 Marie Jacq ; 26407 Lucien Pignion ;
26438 Robert lléraud ; 26450 Gérard Bordu ; 26464 Guy Hermier
26487 Robert Fabre ; 26490 Jean Proriol ; 26515 Jean-Michel Bou-
cheron ; 26537 Pierre Guidoni ; 26552 Philippe Madrelle.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

N°" 26273 Alexandre Belo ; 26288 Jean-Pierre Bechter ; 26300
Pierre-Bernard Cousté ; 26328 Charles Miossec ; 26340 Paul Quilès
26372 Michel Emmanuelli ; 26377 Pierre Forgues ; 26409 Maurice
Pourchon ; 26457 Roger Combrisson ; 26467 Emile Jourdan ; 26479
André Soury ; 26488 Fernand Icart ; 26494 Michel Aurillac ; 26570
Charles Pistre ; 26589 Edouard Frédéric-Dupont.

FAMILLE ET CONDITION FEMININE

N " 26260 Edwige Avice.

FONCTION PUBLIQUE

N"" 26287 Jean Fontaine ; 26390 Jean Laborde ; 26417 Gilbert
Sénés ; 26571 Michel Rocard.

INDUSTRIE

N 26291 René Caillé ; 26301 Pierre-Bernard Cousté ; 26320 Pierre
Lataillade ; 26329 Charles Miossec ; 26330 Charles Miossec ; 26331
Charles Miossec ; 26344 Jean Auroux ; 26361 Jean-Michel Boucheron;
26378 Pierre Forgues ; 26379 Raymond Forni ; 26410 Michel Rocard;
26418 Gilbert Senès ; 26422 Main Vivien ; 26425 Hubert Bassot;
26426 Claude Coulais ; 26435 Emmanuel Hamel ; 26454 Jacques Cha-
minade ; 26476 Antoine Porcu ; 26493 Michel Aurillac ; 26520 Jean-

Boucheron ;; 26523 Alain Chenard ; 26534 Gilbert Faure;
26546 Pierre Lagorce ; 26550 Louis Le Pensec ; 26555 Philippe
Madrelle ; 26567 Louis Pignion ; 26583 Pierre-Bernard Cousté.

INTERIEUR

N" 25197 Alain Vivien ; 25266 Parfait Jans ; 26261 Bernard Dero-
sier ; 26268 Gérard Longuet ; 26269 Gérard Longuet ; 26362 Jean-
Michel Boucheron ; 26428 Jacques Douffiagues ; 26492 Philippe Mar-
chand ; 26530 Roger Duroure ; 26543 Marie Jack ; 26556 Philippe
Madrelle ; 26557 Bernard Madrelle ; 26563 Louis Philibert ; 26576
Dominique Taddeï ; 26585 Pierre-Bernard Cousté ; 26590 Pierre Bas;
26595 Pierre-Bernard Cousté ; 26597 Pierre Lataillade.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

N° . 26415 Michel Sainte-Marie ; 26453 Robert Ballanger ; 26531
Roger Duroure ; 26542 Roland Huguet.

JUSTICE

N" 25100 Jean Fonteneau ; 25200 Maurice Sergheraert ; 26249 Lucien
Villa ; 26250 Lucien Villa ; 26276 André Forons ; 26304 Pierre-Bernard
Cousté ; 26424 Main Vivien ; 26481 Lucien Villa.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS ET TELEDIFFUSION

N" 26305 Pierre-Bernard Cousté ; 26448 Paul Balmigère.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

N" 25026 Robert Héraud ; 26257 Louis Odru ; 26259 Marcel Rigout;
26262 Roger Duroure ; 26263 Gilbert Faure ; 26265 Pièrr-e Lagourgue ;
26286 Jacques Plot ; 26310 Xavier Deniau ; 26313 Henri de Gastines ;
26323 Charles Miossec ; 26332 Charles Miossec ; 26333 Charles Mios-
sec ; 26334 Charles Miossec ; -26335 Charles Miossee ; 26338 Lucien
Neuwirth ; 26353 Louis Besson ; 26404 François Mitterrand ; 26449
Paul Balmigère ; 26452 Gérard Bordu ; 26465 Parfais Jans ; 26472
Daniel Le Meur ; 26477 Jack Ralite ; 26485 Henri Bayard : 26495
Gérard César ; 26497 Didier Julia ; 26502 Michel Noir ; 26504
Louis Sallé ; 26513 Roland Beix ; 26514 Louis Besson ; 26521
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Jean-Michel Boucheron ; 26524 Alain Chenard ; 26528 Hubert
Dubedout ; 26533 Laurent Fabius ; 26539 Gérard Haesebroeck ; 26544
Marie Jack ; 26547 Pierre Lagorce ; 26559 Claude Michel ; 26568 Lucien
Pignion ; 26572 Michel Rocard ; 26573 Michel Rocard ; 26577 Joseph
Vidal ; 26592 René Caille ; 26593 Jean-Claude Cavaillé ; 26599 François
Grussenmeyer.

TRANSPORTS

N^° 25046 René Caille ; 25073 Robert Vizet ; 25109 André Duroméa.;
25155 Michel Debré ; 25165 Alain Mayoud ; 25290 Louis Besson
26281 Marc Lauriol ; 26307 Pierre-Bernard Cousté ; 26392 Pierre
Lagorce ; 26486 Jean Brocard ; 26538 Pierre Guidoni ; 26586 Pierre-
Bernard Cousté ; 26598 Jacques Godfrain.

TRAVAIL ET PARTICIPATION

N°' 26253 Jacques Brunhes ; 26308 Jacques Cressard ; 26337 Charles
Miossec ; 26346 Gérard Bapt ; 26350 Guy Bêche ; 26354 André Bil-
lardon ; 26369 Bernard Derosier ; 26385 Jacques-Antoine Gau
26437 Robert Héraud ; 26470 Chantal Leblanc ; 26512 François
Autain ; 26536 Jacques-Antoine Gau ; 26565 Christian Pierret
26574 Michel Sainte-Marie ; 26578 Claude Wilquin.

UNIVERSITES

N^° 26314 Antoine Gissinger ; 26499 Marc Lauriol ; 26500 Marc
Lauriol .

	

-

Rectificatifs.

1 . — Au Journal officiel (Débats parlementaires,
Assemblée nationale) n" 74 dit 22 septembre 1979.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 7435, l'^ colonne, à la 8' ligne de la réponse à la question
n" 16944 de M. Robert Vizet à M. le ministre de l 'environnement et
du cadre de vie, au lieu de : « Naturellement, cette dispense inclut
les cas prévus. . . e, lire : e Naturellement, cette dispense n 'inclut pas
les cas prévus. . . u.

H. — Au Journal officiel (Assemblée ttntiottale, Questions écrites),
n ° 8 A . N. 'Q .), de 25 Jérrier 1980.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 659, 1'^ colonne, question n" 26309 de M . Jean-Pierre Delalande
à M . le ministre de la justice, supprimer la 22' ligne et ta remplacer
par la phrase suivante : « Il se reut qu ' il soit difficile de supprimer
cette mention . (Le reste sans changement .). »

III . — Au Journal officiel (Assemblée nationale, Questions écrites),
te' 12, A . N . (Q .) du 24 mars 1980.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 1196, 2' colonne, question de M. Joseph Franceschi à M . le
ministre de la culture et de la communication, au lieu de : « 2141 n,
lire : a 21441e.
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